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Le 30 septembre 1981Pages
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263

Monsieur le Secr~taire g~neral,

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint le seizième rapport du Conseil desNations Unies pour la Namibie, conformement à la section V de la résolution2248 (S-V) de l'Assemblée génerale. Ce rapport a été adopte par le Conseil à sa363ème séance, le 30 septembre 1981, et porte sur la periode fÙlant du1er août 1980 au 31 aoflt 1981.

Dans l'exercice de ses responsabilités en tant qU'Autorité administrantelegale de la Namibie jusqu'à son indépendance et en tant que grand "'t'ganedirecteur des Nations Unies, le Conseil a, pendant la période cons' arée,intensifie ses activit~s afin de mobiliser la communauté internatic.utÙe en vued'une action internationale concertee pour s'efforcer de mettre fin le plusrapidement possible à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afriq1.'.e du Sud.A ce sujet, il est significatif que le Conseil ait tenu sa reunion plenièreextraordinaire à Panama du 2 au 5 juin 1981 et adopté une décJa...g,tion et unprogramme d'action concernant la Namibie. Le Conseil a également tenu, àLa H~e, du 22 au 24 juin 1981, un séminaire sur les aspects juridiques de]a,question de Namibie pour commémorer le dixième anniversaire de l'Avis consultatifrendu par la Cour interna+.ionale de Justice le 21 juin 1971.

Le Conseil rappelle qu'une quinzaine d'années se sont écoulées depuis quel'Assemblée générale a adopté la résolution 2145 (XXI) et que le Conseil, depuissa création, n'a épargné aucun effort pour exercer le mandat que lui a confiél'Assemblée générale. A cet égard, le Conseil a apporté son soutien indéfectibleau peuple de la Namibie et l la South West Af'l:1ca People' s Organization (SWAPO),le seul et authentique représentant du peuple namibien, dans 1e~ lut~e pourparvenir 1. l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale dansune Namibie unie.

Le Conseil note avec une profonde preoccupation l'issue des réunions duConseil de sécurite tenues en avril et août 1981. Le Conseil conclut que lespuissances occidentales, en refusant de voter en faveur de sanctions, ont démontreleur soutien manifeste de la politique de l'Afrique du Sud .vis-à-,ds de laNamibie et ont encouragé politiquement l'Afrique du Sud à poursuivre sonoccupation illegale du territoire.

Le Conseil est convaincu que la présence illégale de l'Afrique du Sud enNamibie ne saurait être tolérée plus longtemps et prend dûment note du tempsqui s'est ecoulé depuis l'adoption des résolutions 385 (1976) et 435 (1978)du Conse~l de securite.

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secretaire général de l'Organisation

:des Nations Unies
United Nations
New York

- ix -
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A cet égard, le Conseil rappelle le nombre sans ~récédent de conf€rences
qui se sont tenues, après le refus éhonté de l'Afrique du Sud d'a:.r?pliquer le
Plan des Nations Unies énoncé dans les résolutions mentionnées plus haut.

L'Assemblée générale s'est réunie pour sa huitième session extraordinaire
d'urgence du 3 au 14 septembre 1981 afin d'examiner, à titre d'extrême urgence,
la question de Namibie. Par la résolution Es-8/2 du 14 septembre 1981 qui a
été adoptée à une écrasante majorité des Etats Membres, 1 'Assembll~e a, entre
autres, appelé à des mesures effectives et globales, conformement à la Charte,
afin d'assurer l'isolement complet de l'Afrique du Sud et d'obliger celle-ci à se
retirer de Namibie, conformément aux résolutions de l'Organisation des
Nations Unies.

Conformement aux dispositiens de la résolution 2248 (S-V), j'ai 1 'honneur
de demander que le présent rapport soit distribué en tant que docun:ent de
l'Assemblée générale, à sa trente-sixième session.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma
très haute considération.

Le Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie,

(Signti) Paul J. F. LUSAKA
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INTRODUCTION

1. Il Y a 15 ans que l'Assemblée générale a adopté la résolution 2145 (XXI) du27 octobre 1966, par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud enNamibie, déclaré illégale la présence de l'Afrique du Sud en Namibie et placé leterritoire sous la responsabilité di~ecte de l'Organisation des Nations Unies.La Namibie relève ainsi depuis lors de la seule responsabilité de l'Organisationdes Nations Unies, responsabilité que cette dernière exerce par l'intermédiairedu Conseil des Natiol1s Unies l?our la Namibie, établi par la résolution 2248 (S-Y)de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, et chargé de défendre les droitset les intérêts du territoire et de sa population.

2. Depuis qu'elle a assumé ce mandat historique de protéger les droits et lesintérêts du peuple namibien, la communauté des nations s'est engagée à obtenir leretrait sans condition de l'Afrique du Sud de Namibie et à permettre au peuplenamibien d ~exercer le plus tôt possible son droit à l'autodétermination, à laliberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie.

3. Pour s ' acquitter du mandat que lui a confié l'Assemblée génerale, le Conseila formulé son programme de travail en étroite coopération avec la South WestAfrica Peop1e's Organization (SWAPO), que l'Assemb:ée générale a reconnue commele seul représentant authentique du peuple namibien et dont la communauté internationale a vanté la sagesse et le sens politique.

4. Le maintien de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud anaturellement suscité la résistance du peuple namibien et l'a contraint àintensifier la lutte qu'il mène pour exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale. Dans cette lutte, le peuplenamibien est également demeuré ferme et résolu devant toutes les tentatives faitespar l'Afrique du Sud pour saper son unité nationale et son intégrité territoriale.
5. Le Conseil a toujours appuyé résolument' le peuple namibien dans la justelutte qu'il mène sous la direction .de]a SWAPO et il réaffirmé que, compte tenude l'intransi~ance du régime raciste minoritaire de Pretoria, la lutte armée restele moyen d'action le plus efficace pour réaliser l'indépendance de la Namibie.

6. Pendant la période considérée, le Conseil a souligné qu 'en exploitant lesressources naturelles au risque de les épuiser et en continuant d'àccumuler et derapatrier des bénéfice considérables, les intérêts étrangers - économiques,financiers et autres - qui exercent leurs activités en Namibie constituent unobstacle majeur à l'indépendance politique du territoire.

7. A cet égard, le Conseil a cherché à obtenir de tous les gouvernements quine l'avaient pas encore fait qu'ils prennent des mesures législatives, administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants et personnes moralesre1evan~ de leur juridiction qui possèdent et exploitent des entreprises en Namibieen vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveauxinvestissements ou travaux de prospection dans le territoire.

8. Dans le cadre de ses efforts visant à assurer l'application du Décret No lpour la protection des ressources naturelles de la Namibie 1/, promulgué le

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générsl.e, trente-cinquième session,Supplément No 24 (A!35!24), vol. l, annexe II.
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9. Entre autres activités, le Conseil a tenu des consultations périodiques avecles 80uvernements d'Etats Membres afin d'assurer l' ap~lication des résolutions del'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie et d'étudier tou1:;es lesmesures et initiatives qui peuvent être prises à cet égard; représenté lesintérêts namibiens dans des conférences et organisations internationales; fourniune assistance morale et matérielle aux Namibiens; et diffusé des informationssur la situation en Namibie. Parmi les consultations qui ont eu lieu pendant lapériode considérée, certaines ont été conduites au plus haut niveau politique- dans certains cas à celui des chefs d'Etat - avec les gouvernements des payssuivants: Argentine, Colombie, Espagne, Finlande, Hongrie, Inde, Irlande,PS\V's-Bas, Pérou, République démocratique allemande. Roumanie et viet Nam.

10. En ce qui concerne la représentation, le Conseil a déjà obtenu pour la Namibiela q·.la1ité de membre a part entière de l 'Organisatio'l internationale du Travail (OIT),de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), del'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),de l'Organisat:ioil mondiale de la santé (m1S), de la Conférence des rTations Unies surle commerce et le développement (CNUCED), de ItOrganisation des Nations Unies pourle développement industriel (ONUDI) et de la troisi,ème Conférence des Nations Uniessur le droit de la mer et l'a représentée auprès de ces instances. Comme T-l&r lepassé, le Conseil a participé aux réunions de la Conférence des chefs d'Etat et degouvernement de l'Organisation de l'unit[~ africaine (OUA). Le Conseil a égalementeu l'occasion de participer il un très grand nombre de conferences internationales.

Il. Le Conseil a continué â fournir une assistance matérielle aux Namibienspar l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour la Namibie qui assurenotamment le financement de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie àLusaka èt du Programme d'édification de la nation namibienne.

12. Afin de sensibiliser l'opinion publique mondiale à la lutte du peuplenamibien et d'exercer ainsi une pression accrue sur certains gouvernements pourqu'ils prennent plus fermement position en faveur de l 'indépendance namibi.f~nne,le Conseil a continué, par l'intermédiaire du Départèment de l'information duSecretsJ,:'Ïat, à diffuser des informations sur la Namibie au moyen de publications,de films, de programmes radiophoniques et d'exposés oraux. Parmi lesinitiatives prises dans ce domaine, il faut· citer la pochette de documentationet l'affiche concernant le pillage aes ressources naturelles de la Namibie, quiont été réimprimées et distribuées.

27 septembre 1974, le Conseil a organisé, à La Haye, un séminaire sur les aspectsjuridiques de la question de Namibie, qui a coincidé avec le dixième anniversairede l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le21 juin 1971 2/. Le Séminaire a notamment examiné des questions juridiques envue de déterMiner les initiatives que ~ourraient prendre le Conseil ou lacommunauté internationale pour renforcer la pression sur le régime de Pretoriaet sur les intérêts étrangers qui l'appuient et contribuent au maintien del'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.

our les Etats de la résence continue de
Sud-Ouest africain nonobstant la résolution

Avis consultatif , C. I.J. Recueil 1971, p. 16.
,.
~.,

17. Le Conse
30 avril 1981,
de 19 ministre
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13. Conformément à la résolution 35/227 J de l'Assemblee generale en date du6 mars 1981, le Conseil a tenu une serie de seances plenières extraordinaires àPanama du 2 au 5 juin 1981 pour évaluer la situation critique qui règne enNamibie et pour recommander à l'Assemblee génerale les mes~res à prendre contrel'Afrique du Sud, eu egard au refus de cette dernière d'appliquer la resolution435 (1978) du Conseil de securité en date du 29 septembre 1978. A sa. 357ème s'ance,tenue le 5 juin 1981, le Conseil a adopte la Declaration et le Programme d'actionde Panama concernant la Namibie (voir par. 222 ci-après), où il a examine avec unsentiment d'urgence particulière les evenements internationaux ~ant trait à laquestion de la Namibie et evalue les priorités pour la poursuite d'une actionefficace à l'appui d'une mobilisation politique internationale visant à mettreimmédiatement fin à l'occupation illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud.
14. En janvier 1981, dans le cadre de ce qu'on a appele des pOU!"l;)arlers préalablestenus sous les auspices de l'Organisation des .Nations Unies, la SWAPO et l'Af'riquedu Sud se sont rencontrées il. Genave pour examiner avec les représentants du Secrétairegénéral les dispositions administratives de l'application de la ~âsolution 435 (1978)du Conseil de sécurité. Ont également participé à ces discussions, en qualitéd'observateurs, des représentants des Etats de première ligne et du Nigéria ainsique des représentants des pays occide:ütaux membres du Groupe de contact.

"

15. La SWAPO a pleinement coopére avec les représentants du Secretaire genéralet s'est declarée prête à signer immediatement un accord de cessez-le-feu.Toutefois, la reunion prealable de Genève a echoué en raison de 1 'hostilite del'Afrique du Sud à la notion même d'une Namibie independante et de son intentionde promouvoir et d'instaurer un regime fantoche soucieux de perpétuer sadomination coloniale i1legale. A cet egard, le refus catégorique de l'Afriquedu Sud d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de securité constitue unautre exemple de son constant mepris de la volonte de la communaute internationale.
16. Après le refus catégorique de l'Afrique du Sud de mettre en oeuvre le planproposé par l'Organisation des Nations Unies, la communaute internationale aexaminé la question de Namibie au sein de diverses instances telles que latrente-sixième session ordinaire du Comite de coordination pour la libérationde l'Afrique de l'OUA (Arusha, 19-23 janvier 1981); la Conférence des ministl"esdes affaires étrangères des pays non alignés' (New Delhi, 9-13 février 1981) i latrente-sixième session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA (Addis-Abeba,23-février-ler mars 1981); la reprise de la trente-cinquième session del'Assemblée generale (New York, 2-6 mars 1981); et la réunion ministérielleextraordinaire du Burea.u de coordination des pqs non alignes sur la questionde la Namibie (Alger, 16-18 avril 1981). Dans toutes ces réunions, la communautéinternationale a condamne le régime de Pretoria pour son refus persistant de seconformer aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie etpour ses actes d'agression repetes contre les Etats de première ligne, enparticulier contre l'Angola, et elle a demande au èonsei1 de securite d'imposerd'urgence ~es sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud, commeil est prévu au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, afin d'assurerque Prf;!toria se conforme immediatement aux resolutions et décisions del'Organisation des ~lations Unies relatives à la Namibie.

17. Le Conseil de securite a examine la question de Nawibie du 21 au. 30 avril 1981, avec la participation - et c ' etait là un fait sans precedent de 19 ministres des affaires étrangère's representant l'Afrique et le mouvementI~••
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de,s PS\Y's non alignés. Toutefois, malgré la volonté de la communaute internationale
d'imposer des sanctions à l'encontre de l'Afrique du Sud étant donné la menace
que le régime de ce pays représente pour la paix et la sécurité internationales,
le Conseil n'a pas agi conformément à son mandat et n'a pas imposé de sanctions
en raison du vote né~atif de ses trois membres ~ermanents occidentaux.

18. Comme suite ~ la demande de l'Angola, le Conseil de sécurité s'est réuni
du 28 au 31 août 1981 pour examiner le dernier acte d'agression perpétré par
l'Afrique du Sud contre cet Etat souverain à partir de la Namibie mais, en raison
du vote négatif des Etats-Unis d'Amérique, il n'a pu s'acquitter des responsa
bilités qui lui incombent à l'égard du maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

19. En refusant de voter des sanctions, les puissances occidentales ont ainsi
montré qu'elles appuyaient ouvertement la politique de l'Afrique du Sud à l'égard
de la Namibie et ont encouragé ce pays à poursuivre son occupation illégale du
territoire ainsi que la guerre qu'il mène contre le peuple namibien et les Etats
afric~ns et à continuer, avec leur coopération, a piller les ressources de la
Namibie. Les tentatives visant à lier la question de Namibie à des questions qui
lui sont étrangères, telles que la coopération entre l'Angola et certains autres
PS\Y's, qui relève de la compétence exclusive du Gouvernement souverain de
l'Angola, ont uniquement pour objectif de justifier l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud raciste, et de retarder ainsi l'indépendance du
territoire.

20. Gravement préoccupée par l'incapacité du Conseil de sécurité de s'acquitter
efficacement de ses responsabilités en raison de l'opposition des membres
permanents occidentaux, la Conférence internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud, tenue à Paris, du 20 au 21 mai 1981~ a adopté la Déclaration de
Paris sur defJ' sanctions contre l'Afrique du Sud et la Déclaration spéciale sur
la Namibie 3/, par lesquelles elle a demandé l'application d'un programme de
sanctions et de mesures connexes coptre l'Afriçtue du Sud. Dans la Déclaration et
le Programme d'action de Panama concernant la Namibie, le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a renouvelé l'appel lancé par le Conseil des ministres de l'OUA
et le mouvement des pays non alignés en vue de la convocation rapide d'unE;!
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale pour examiner la question
de Namibie et prendre les mesures appropriées conformément à la Charte.

21. A sa trente-septième session ordinaire tenue à Nairobi du 15 au 21 juin 1981,
le Conseil de~ ministres de l'OUA a .adopté la résolution CM/Res.853 (XXXVII) par
laquelle il a rejeté les récents desseins sinistres de certains membres du Groupe
de contact occidental, en ~articulier des Etats-Unis, en vue de c~ntraindre la
communauté internationale à revenir sur la résolution 435 (1918) du CQnseil de
sécurité portant approbation du plan de l'Organisat~on des_Nations U!1ie!J pour
l'indépendance de la Namibie, et à priver le peuple namibien opprime du fruit
des victoires qu'il a durement remportées dans sa lutte pour la libération
nationale. Le Conseil des ministres de l'OUA s'est également déclaré 
profondément consterné devant l'.attitud~ de certains membres du G:roupe de
contact manifestement peu disposés à poursuivre le processus d'application dn
à l'initiative même de ce gr~upe et à exercer les pressions nécessaires sur le

3/ A/36/3l9-S/l453l~ annexes l et II. Pour le texte imprimé, voir Documents
ofiiciëls du Conseil de securité, trente-sixième' année, Supplement d'avril,
mai et juin 1981.
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L'Afrique du Sud a accéléré la militarisation du territoire etses actes d'agression contre le peuple namibien et contre les Etatsen particulier l'Angola, le Botswana, le Mozambique et la Zambie;

c)
intensifié
africains,
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r) L'Afrique du Sud a poursuivi le pillage des ressources naturelles dela Namibi~ en collusion avec d'autres intérêts économiques étrangers, au méprisdes résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale ainsi que duDécret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie;

e) L'Afrique du Sud a pris des mesures visant à saper l'intégritéterritoriale de la Namibie en annexant Walvis Bq et en revendiquant sasouveraineté sur les îles au large des côtes de la Namibie, par des actes .quel'Assemblée générale a rejetés et déclarés illégaux, nuls et non avenus;

régime raciste de Pretoria en vue de l'amener à se conformer aux résolutions435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 1978et du 13 novembre 1978, respectivement. Le Conseil des ministres a dénoncéle rapprochement indigne qui se dessine entre Pretoria et vlashington et qui setraduit par leur hostilité injustifiée à l'encontre de l'Angola et leur collusionvisant à intensifier les actes de nature à déstabiliser ce p~s et à donner unefausse idee de la nature du conflit colonial en Namibie en lui attribuant desincidences stratégiques mondiales.

g) L'Afrique du Sud a poursuivi ses manoeuvres visant à faire reconn&ttreau niveau international les groupes illégitimes qu'elle a installés en Namibie etqui servent docilement les intérêts de Pretoria en vue du maintien de sapolitique de domination et d'exploitation du peuple et des ressources namibiens;

d) L'Afrique du Sud a également multiplié ses tentatives visant àdéstabiliser les Etats africains, en particulier l'Angola;

a) L'Afrique du Sud a délibérément provoqué l'échec des négociationstendant à parvenir à un règlement acceptable à l'échelon international en vue del'accession pacifique de la Namibie à l'indé~endance;

b) L'Afrique du Sud a continué d'appliquer une politique d'oppressionimpitoyable et de répression brutale, en multipliant constamment les arrestations,les détentions et les actes de torture à l'encontre du peuple namibien et enparticulier des dirigeants et des membres de la SWAPO;

23. L'Assemblee générale a déclaré que l'occupation illégale continue de laNamibie par l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le peuplenamibien ainsi que contre l'Organisation des Nations Unies, Autorité administrantelégale du territoire jusqu'à son indépendance. Les actes ci-après perpétrés parl'Afrique du Sud à l'égard de la Namibie ont confirmé ce jugement :

22. Le Conseil des ministres a également demandé une nouvelle fois laconvocation d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée généraleconsacrée à la question de Namibie, durant la premi~re semaine de septembre1981 (VQ;ir A/36/534, annexe Ii voir également par. 66 à 68__ ci-apr~s) •
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h) L'Afrique du Sud a non seulement cré~ une situation d'affrontement total
entre elle-même et le peuple namibien, soutenu par l'ensemble de la communautE
internationale représentée à l'Organisation des Nations Unies, mais elle a
également co~s un acte portant manifestement atteinte à la paix et à la sécurit'
internationales.

24. Compte tenu du constant mépris qu'affiche l'Afrique du Sud à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies et de la communauté internationale, le Conseil
considère que ce p~s a défié :

a) Le peuple namibien, en lui refusant l'exercice de ses droits inaliénables
à l'autodétermination, à la liberté et à ~'indépendance nationale;

b) La souveraineté et l'intégrité territoriale de la Namibie, en retusant
obstinément de se retirer du territoire qu'elle occupe illégalement;

c) La SWAPO, seul représentant authentique du peuple namibien, en
poursuivent une politique de répression, de torture et d'assassinat des patriotes
namibiens en vue de détruire la SWAPO;

d) La souveraineté, la paix et la sécurité des Etats africains de premiare
ligne, en particulier l'Angola, en ne cessant de se livrer à des actes d'agression
et à des tentatives de déstabilisation avec la participation de mercenaires
internationaux, dans une vaine tentative d'ébranler la détermination du peuple
africain résolu de libérer son continent du colonialisme et du racisme;

e) Le droit international, en perpétrant des actes qui constituent une
violation des prinr.:ipes énoncés dans la Charte des Nations Unies et des résolutions
et décisions de l'Organisation;

f) La cOllllluoauté internationale, en faisant fi de ses demandes et appels
répétés pour que l'Afrique du Sud mette fin à son occupation illégale de la Namibie;

g) L'Organisation des Nàtions Unies, en se livrant à des manoeuvres
destinées à saper et à usurper l'autorité dont l'Organisation est investie en
Namibie.

25. La huitième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale a été
convoquée comme suite à une demande émanant de l'iDDl1ense majorité des Etats
Membres. Le Conseil est conscient du fait que, plus que jamais auparavant, la
situation explosive qui règne en Namibie et dans la région c()llstitue une grave
menace pour la paix et la sécurité internationales•. Le Conseil estime que les
décisions de la huitième session extraordinaire d'urgence et de la trente-sixiœ
session de l'Assemblée générale devraient aboutir à la libération de la Namibie et
à l'accélération du processus d'éli~nation'duf1éaud'apartheid en Afrique du Sud
même, ce qui permettrait de réaliser l'objectif auquel 1 'OrgenisatidfC'des
Nations Unies s'est consacrée en adoptant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.
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TRAVAUX DU COllSEIL FM TANT QU'ORGANE DIRECTEUR DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

I. GENERALITES

26. Outre les fonctions qu'il assume en tant qu'AutoritE acbninistrante légalede la Namibie telles qu'elles sont énonclies dans la resolution 2248 (S-V) del'Assemblée générale, le Conseil joue également un rôle important dans l'élaboration de la politique des Nations Unies A l'égard de la Namibie.

27. Le Conseil participe au processus de prise de dScisions tout d'abord enprésentant dans son rapport annuel des recommandations quant aux mesures quel'Assemblée générale pourrait prendre. Le rapport du Conseil est le principaldocument dCllt est saisie l'Assemblée s'nérale lorsqu'elle débat de la questionde Namibie, et les recommandations du Conseil forment la base des ~solutionsqu'elle adopte. En dewd. lieu, le Conseil participe A tous les d~ats duConseil de sécurité sur la question de Namibie et, le cas échéant, à l'élabo-ration de ses résolutions. .

28. Le Conseil collabore également avec le Comité spécial chargé d'étudier lasituation en ce qui. concerne l'application· de la Déclaration sur l'octroi del'indépendance aux p~s et aux peuples coloniaux et avec le Comite spécial contrel'a~eid, deux autres organes politiques qui se sont toujours intéressés depr~s la question de Namibie.
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II. COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANES DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

29. Au cours de la période considérée, le Conseil a continué à coopérer avec
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple~

coloniaux et avec le Comité spécial contre l'apartheid en vue de poursuivre la
lutte collective contre les vestiges du colonialisme, du racisme et de,
l'apartheid.

A. Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce gui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

30. Au cours de sa session de 1981, le Comité spécial a continué d'examiner
la question de Namibie ainsi que les activités des intér§ts étrangers, économiques
et autres, dans les territoires colonialLx, ainsi que les activités militaires
des puissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises par ~lles

dans les territoires sous leur administration, et qui pourraient entraver l'appli
cation de la Déclaration et seraient incompatibles avec les dispositions des
résolutions de l'Assemblée générale sur la question.

31. Le Comité spécial a examiné la question de Namibie aux séances qu'il a
tenues du 6 au 14 aoilt 1981. Conformément aux dispositions des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et selon l'usage, le Président du Conseil a
participé aux travaux du Comité spécial se rapportant à la question de Namibie;
le Comité spécial a invité la SWAPO à participer en qualité d'observateur à
l'examen de la question.

32. Le Président par intérim du Conseil a pris la parole devant le Comité
spécial le 6 aoŒt 1981 (A/AC.I09/PV.1189). Dans sa déclaration, il a souligné
que la situation en Namibie s'était considérablement détériorée au cours de
la période qui s'était écoulée depuis les premiers efforts déployés par les
Nations Unies pour assurer une solution pacifique, négociée et internationa
lement acceptable de la question de Namibie, jusqu'à aboutir à l'impasse
actuelle. Le régime raciste et illégal d'Afrique du Sud dans le Territoire
avait continué de mettre en place des structures gouvernementales non autorisées
en vue de donner un semblant de légitimité à sa présence illégale en Namibie.
Il enrôlait des jeunes Namibiens dans la "South West Africa Territorial Force",
qui n'était rien d'autre qu'une forme déguisée de l'armée sud-africaine. Cette
namibianisation de l'armée sud-africaine menaçait d'introduire les ~ermes de
la guerre civile dans le Territoire, avec les graves. conséquences qui pourraient
s'ensuivre. E11è offrait un camouflage facile pour recruter des mercenaires en
vue de lutter contre les patriotes namibiens dans le Territoire. Le système
de conscription avait obligé un grand n6mbr~ de jeunes Namibiens à quitter leur
pays et à grossir les rangs des réfugiés namibiens dans les Etats africains
voisins.

33. Le long retard apporté à l'indépendance de la Namibie du fait de l'obstination
et de l'intransigeance du régime d'occupation raciste et illégal de l'Afrique du
Sud, avait provoqué une déception et une impatience justifiables au sein de la
communauté internationale. Le Conseil était convaincu que tous les intéressés
et, en par.ticulier, les principaux alliés occidentaux de l'Afrique du Sud devaient
exercer une pression accrue sur ce régL~e pour le ,contraindre à se retirer de la
Namibie.
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34. Le Conseil était de plus en plus préoccupé par ce qui semblait être l'intentiondélibérée de certains pays occidentaux de lier la solution de la question de Namibieà certains problèmes sans aucun rapport :avec le plan des Nations Unies. Ceciexpliquait les efforts visant à "renforcer" la résolution 435 (1978) du Conseil desécurité, ce qui avait eu pour seul résultat d'encourager l'Afrique du Sud àretarder davanta~e encore la mise en oeuvre de la résolution et de renforcer saprésence illégale en Namibie.

35. Le Président par intérim a exprimé la solidarité du Conseil et sa hauteappréciation touchant l'excellent travail que le Comité spécial avait accomplijusqu'alors d'une manière si remarquable. Depuis sa création, le Comité spécialavait permis à beaucoup de pays et de peuples coloniaux d'accéder à l'indépendanceet au statut de nation; un grand nombre d'entre eux occupaient, depuis, la placequi leur revient de droit au sein de la communauté des nations en tant qu'EtatsMembres de l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil était convaincu que lesefforts que continuait de déployer le Comité spécial permettraient de rapprocherconsidérablement la Namibie de l'indépendance.

36. M. Theo-Ben Gurirab, observateur permanent de la SWAPO auprès de l'Organisationdes Nations Unies, a pris la parole devant le Comité spécial le 6 aoilt 1981(A/AC.109/PV.1189). Il a fait observer que le Comité spécial connaissait bienl'historique des négociations entamées en 1917 par les cinq membres occidentaux duConseil de sécurité et avait accepté de participer au processus de négociationsqui avait abouti à l'adoption du plan des Nations Unies. La SWAPO avait accepté ceplan. L'Afrique du Sud l'avait également accepté officiellement. L'observateurpoursuivait en ces termes :

"La question est de savoir si ce plan est oui ou non le seul plan pour unrèglement négocié en Namibie. Nous pensons que bien que la résolution 435 (1978)du Conseil de sécurité soit le fruit de longues années de négociations entre denombreuses part tes, sous sa forme actuelle, elle avantage l'Afrique du Sud,car, à la différence de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité, quiest censée servir de base à l'initiative occidentale et stipule qu'avant quedes élections libres et justes soient organisées en Namibie, toute l'administration illégale sud-africaine devra être retirée, la résolution 435 (1978)prévoit qu'un gouverneur colonial nommé par l'Afrique du Sud en Namibie- appelé Administrateur général - assurerait le pouvobo effecti,f en Namibiependant la période de transition. C'est lui qui devra organiser les élections;c'est lui qui devra contr6ler la situation même. Selon le plan des NationsUnies, le représentant spécial des Nations Unies s'assurera qu'il en est ainsià toutes les étapes. Mais la police et l'armée sud-africaines seront là. Laquestion de l'illégalité de l'Afrique au Sud est laissée en suspens. La questiontrès importante de Walvis B~ est aussi laissée en suspens. La fonction publiquecoloniale restera intacte.
ur
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a
s
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. Nous avons tiré de ce règlement négocié au Zimbabwe dont on a tant parlé nospropres conclusions et nous avons appris dans quelle mesure le Gouvernement duZimbabwe aura les mains liées par la constitution de Lancaster House. La fonctionpubl.ique coloniale restera intacte. Toute l'infrastructure coloniale resteraintacte.

C'est dans de telles circonstances que l'on nous demande de participer auxélections. Nous estimons avoir des responsabilités envers notre peuple : nous
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sommes ses dirigeants; nous sommes ses libérateurs; en conséquence, nous avonstoujours été prêts et sommes encore prêts à participer à des élections libreset justes à condition qu'elles visent à donner au peuple namibien la possibilité d'exercer son ,droit à l'autodétermination et à élire ses représentants.Mais, ayant accepté la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité comme basede règlement, nous ne sommes pas disposés actuellement et nous ne le serons pasnon plus à l'avenir à accepter un processus qui, malgré tous les euphémismesutilisés, aurait pour effet de détruire la base des négocia~ions qui ont aboutià la résolution 435 (1978) et de saper l'autorité des Nations Unies dans leprocessus d'application."

37. Le 14 août 1981, le Comité spécial a adopté un consensus sur la question deNamibie 4/. Dans ce consensus, le Comité notait avec une vive inquiétude que lasituation en Namibie et en ce qui concerne le Territoire s'était encore a~~avée dufait que l'Afrique du Sud avait saboté les entretiens préalables tenus à Genèvedu 7 au 14 janvier 1981, et en raison des tactiques et des manoeuvres par lesquellesl'Afrique du Sud essayait de perpétuer sa domination illégale sur ledit Territoireet d'imposer un "règlement interne" à la population de la Namibie. Le régimed'apartheid d'Afrique du Sud avait donc la lourde responsabilité d'avoir créé unesituation qui menaçait sérieusement la paix et la sécurité internationales.
~.

".'B. Comité spécial contre l'apartheid

38. Le Président du Comité spécial a participé aux débats lors des séancessolennelles tenues par le Conseil pendant la période considérée pour célébrer laJournée de la Namibie et la Semaine de solidarité avec le peuple namibien et sonmouvement de libération, la SWAPO.

39. Le Président du Conseil a participé aux séances qu'a tenues le Comité spécialpour célébrer la Journée de solidarité avec les prisonniers politiques sud-africains(10 octobre 1980), la Journée internationale pour l'élimination de la discriminationraciale (21 mars 1981) et la Journée internationale de solidarité avec la populationen lutte de l'Afrique du Sud (16 juin 1981).

40. Le Président du Conseil a pris la parole aux séances solennelles du Comitéspécial à chacune de ces occasions. Dans ses déclarations, le Président a soulignéque le Comi~é spécial et le Conseil s'étaient l'un et l'autre engagés à mettrefin au colonialisme et au racisme en Afrique australe. Il a insisté sur la nécessité de multiplier et d'identifier les mesures concertées pour libérer la Namibieet l'Afrique du Sud.

41. Le Conseil de sécurité n'étant pas parvenu à imposer des sanctions contrel'Afrique du Sud à cause du vote négatif de ses membres permanents occidentaux,le Comité spécial a tenu à Paris, du 20 au 27 mai 1981, une importante conférence111ternationale, dite Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afriquedu Sud (voir également par. 20 ci-dessus).

41 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,Supplément No 23 (A/36/23/Rev.•l), chap. VIII, par. 15.
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43. Une délégation dirigée par le President du Conseil a participé activementaux débats, puis à la rédaction du texte de la Déclaration de Paris sur dessanctions contre l'Afrique du Sud.

42. Une délégation du Conseil a participé aux travaux du comité préparatoirede la Conférence. En outre, le Consei l a établi, à l'intention de la Conférence,un document de travail sur la question de Namibie qui devrait servir de base à la~claration spéciale sur la Namibie, adoptée par la Conférence le 27 mai 1981.
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44. Dans la Déclaration spéciale sur la Namibie, la Conférence a notamment faitobserver que le régime de Pretoria poursuivait son occupation illégale de laNamibie au mépris de resolutions de l'Organisation des Nations Unies et del'Avis consultatif rendu par la Cour int~lrnationale de Justice le 21 juin 1971,sapait ainsi l'autorité de l'Organisation et violait 'es dispositions de la Charte.
45. La Conférence a souligné en outre qu'il fallait intensifier les pressionssur l'Afrique du Sud raciste, en les accompagnant de sanctions, pour hâterl'accession de la Nami.bie à l'indépendance. Elle a fait appel à la communautéinternationale pour qu'elle apporte une aide matérielle, financière, politique,diplomatique et morale accrue au peuple n.mbien et à la SWAPO afin d'étayerleurs efforts en vue de la libération de la Namibie.

46. La Conférence a demandé l'application urgente et rigoureuse du Plan desNations Unies pour la Namibie tel qu'il figure dans la résolution 435 (1978)du Conseil de sécurité.
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A. Trente-sixième session ordinaire du Conseil des ministres
de l'OUA (23 f€vrier-ler mars 1981,' Addis-Abeba)

III. COOPERATION AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

50. M. Lungu a conclu sa déclaration en rappelant les dispositions pertinentes
de la Déclarè-tion de New Delhi adoptée ~ la Conférence des Ministres des affaires
étrangères des pays non alignés qui s'est tenue ~ New Delhi du 9 au 13 février 1981
(voir par. 76 ci-après) et dans laquelle les ministres avaient invité le Conseil
de securité ~ imposer d'urgence à l'Afrique du Sud un régime global de sanctions
obligatoires, aux termes du Chapitre VII de la Charte, afin de contraindre le
régime de Pretoria ~ mettre fin ~ son occupation illégale de la Namibie. Il a
également condamné les actes d'agression perpétrés par l'Afrique du Sud contre
des pays indépendants comme l'Angola, le Botswana, le Mozambique et la -Zambie.

49. La délégation du Conseil a pleinement parti~ipé aux débats sur cette question.
M. Lungu a fait en séance plénière une déclaration dans laquelle il a condamné
le régime raciste d'Afrique du Sud pour avoir été ~ l'origine de l'échec des
entretiens de Genève et ~ déclaré que le régime raciste illégal de Pretoria
avait tente d'utiliser cette réunion pour faire reconnaître les fantoches qu'il
avait mis en place dans le territoire. Il a poursuivi en disent que si le Groupe
de contact des cinq p~s occidentaux avait engagé les négociations qui avaient
abouti ~ l'adoption de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, il ne
s'était guère efforcé de convaincre l'Afrique du Sud de coopérer avec la
communauté internationale dans l'application de cette résolution. M. Lungu a
dit ensuite que le refus de l'Afrique du Sud d'appliquer la résolution 435 (1978)
ne laissait ~ la communauté internationale d'autre solùtion que d'adopter des
mesures coercitives ~ l'encontre du régime raciste illégal. A cet égard, le
Conseil a accueilli favorablement et appuyé le plan d'action adopté par le
Comité de coordination POU1" la libération de l'Afrique de l' OUA ~ sa trente
sixième session ordinaire, tenue ~ Arusha (République-Unie de Tanzanie)
du 19 au 23 janvier 1981, dans lequel le Comité s'était engagé, entre autres,
~ accorder un soutien moral, diplomatique et matériel ~ la SWAPO et avait créé
un Fonds d'urgence pour la libération de la Namibie.

48. Le Conseil des ministres avait eu l'intention de consacrer cette session
essentiellement aux questions budgétaires, mais en raison de l'importance
primordiale de la question de Na..'UÏ.bie et des préoccupations exprimées par la
communauté internationale, ~ la suite en particulier de l'échec des entretiens
qui se sont ~enus ~ Genève du 7 au 14 janvier 1981 (voir par. 91 ~ 94 ci-après) ,
en vue de lai mise en oeuvre du plan des Nations Unies pour la Namibie, il a été
jugé urgent d' inscrire ~ l'ordre du jour un point supplémentaire concernant
la question de Namibie.

47. Sur la base de consultations avec le Président du comité permanent l, le
Président du Conseil a désigné M. M. D. Lungu (Zambie) et Mme F. R. Osode
(Libéria) pour représenter le Conseil ~ cette session.

51 A/351
du Conseil de
et mars 1981.
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51. A la même session, le Conseil des minÜitres a adopté une résolution sur laNamibie 51, dans laquelle il approuvait la Déclaration de New Delhi, puisréitérait l'appel lancé dans cett(~ déclaration pour qu'au cas où :!..e Conseil desécurité n'adopterait pas de sanc:tions appropriées contre l'Afrique du Sud, unesession extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale soit convoquée pourréexaminer la question namibienne et prendre les mesures appropriées en vued'accélérer le processus d'accession à l'indépendance de la Namibie. Le Conseila invité instamment tous les ministres africains des affaires étrangères àparticiper à la session extraordinaire d'urgence envisagée.

52. Le Conseil des ministres a également approuvé la résolution et le pland'action sur la Namibie adoptés à la trente-sixième session ordinaire du Comitede coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA (voir par. 49 ci-dessus).Après avoir félicité la SWAPO pour avoir intensifié la lutte armée, le Comitea invité tous les peuples progressistes et épris de paix du monde à accroîtreleur soutien matériel et toutes leurs autres formes d'appui à la SWAPO afin delui permettre de mener sa lutte jusqu'à la victoire finale.

53. Au cours de la session, la délégation du Conseil est restée en contactpermanent avec la délégation de la SWAPO, qui était dirigee par le secretaireaux relations extérieures de cette organisation, M. Peter Mueshihange.

B. Trente-se tième session ordinaire du Conseil des ministresde l'OUA 1 -21 "uin 1981 Nairobi) et dix-huitième sessionordinaire de la Con erence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA (24-27 juin 1981, Nairobi)

54. Conformément à la pratique établie, l'OUA a invité le Conseil à assister àla trente-septième session ordinaire du Conseil des ministres et à la. dix-huitièmesession ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA.En conséquence, il a été décidé que le President du Conseil, M. Paul J. F. Lusaka,dirigerait lui-même la délégation du Conseil, qui comprenait égalementM. Abdelhamid Semichi (Algérie), M. Lazare Nizigama (Burundi) et M. Lungu <Zambie).

55. Pour des raisons indépendantes de sa volonté, le Président du Conseil s'esttrouvé dans l'impossibilité de participer à la session du Conseil d~s ministresjusqu'à la fin. Il a donc désigné M. Semichi pour le remplacer comme chef de ladélégation.

56. La session du Conseil des ministres a été ouverte par M. Daniel T. arap Moi,président du Kenya, qui, en sa qualité d'hôte de la Conférence ~t de prochainPrésident de l'OUA, a prononcé le discours dominant. Se référant particulièrementà la question de Namibie, le Président a dit :

51 A/35/794-s/14390, annexe. Pour le teXte imprimé, voir Documents officielsdu Conseil de sécurité, trente-sixième année, Supplément de janvier, février'et mars 1981.
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"En ce qui concerne la Namibie, les negociations qui se sont tenues recemmentà Genève ont abouti à un echec total à cause de l'attitude arrogante etintransigeante caractéristique de l'AfriQ·.te du Sud. Même si 1/lL SWAPO avaitaccepte de faire toute une serie de con~essions, cela n'aurait pas pu sauverces negociations • Il doit être universellement reconnu que dans la questionde l'independance de la Namibie, la SWAPO a fait preuve d'une attitudepositive et de largeur d' esprit. Mais le régime raciste d'Afrique du Sudest reste hostile et mefiant, face à l'opposition écrasante de l'opinioninternationale."

57. Le President du Kenya a souligne que l'echec d'un règlement pacifique dela question de Namibie ne 1aiGserait d'autre solution à l'OUA que de soutenirla SWAPO dans l'intensification de sa lutte armée. Il a poursuivi en disantque l'OUA avait le devoir de veiller à ce que la SWAPO reçoive un appui financier,materiel et moral pour continuer le combat jusqu'à ce que la Namibie obtienneson indépendance.

58. M. Sam Nujoma, président de la SWAPO, a fait une dec1aration dans laquelleil a lance un appel à l'OUA pour que celle-ci accroisse son appui materie1 concretà la lut'te armée de libération en Namibie. Il a condamne certains PB\Ysoccidentaux,en particulier les Etats-Unis, pour leurs tergiversations et leurstentatives de reviser le plan des Nations Unies pour la Namibie. Il a dit qu'ilapparaissait clairement que le Gouvernement des Etats-Unis était decidé il aiderle régime raciste d'Afrique du Sud il maintenir son occupation i1lega1e de laNamibie. Il a reaffirme que la SWAPO apPUiVait le plan des Nations Unies telqu'il etait prevu par la reso1ution 435 (1978) du Conseil de securite et a soulignela necessite urgente d' appliquer ce plan immédiatement, sans retards, tergiversations, restrictions ou modifications. M. Nujoma a condamné le vote négatif destrois Etats occidentaux membres permanents du Conseil _de sécurité, qui avaitempêché le Conseil d'exercer ses responsabilités en adoptant des sanctions contrel'Afrique du Sud raciste parce qu'elle avait refusé de se conformer aux decisionsprises par l'Organisation des Nations Unies. En conclusion, M. Nujoma a exprimela reconnaissance de la SWAPO à tous les Etats membres de l'OUA qui avaientenvoye des contributions au Fonds d'urgence pour la libération de la Namibie.

59. Au cours de la même session, un représentant du Pan Africanist Con~ess ofAzania (PAC) a été désigné pour prendre la parole au nom des mouvements delibération d'Afrique australe.

60. La délégation du Conseil a participe activement aux seances p1enièresconsacrées au débat sur la question de Namibie. Grâce il un processus de consultation avec diverses délegations assistant aux séances de redaction, elle a demême pleinement participe à la formulation de la résolution sur la Namibie(voir par. 67 ci-après) • Elle a noté Çlue les PB\YS africains étaient unanimesà soutenir la lutte de libération du peuple namibien.
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61•. Le chef par interim de la delegation a donne lecture en seance plenièred'une declaration dans laquelle il. invitait l'OUA a continuer d'aviser le Conseilet de lui donner des encouragements afin de l'aider à s'acquitter de son mandat.Il a dit que le Conseil avait reçu des encouragements de la part de l'OUA dansle passe et qu'il etait convaincu que la trente-septième session ordinaire duConseil des ministres deboucherait sur un programme d'action qui aurait uneinfluence decisive sur la question de Namibie, tout particulièrement si l'OUApouvait donner un appui materiel concret à la SWAPO, le se4 representantauthentique du peuple namibien, et un ferme soutien au Conseil en sa qualited'Autorite administ~~te legale du territoire jusqu'à ce que celui-ci accèdeà une independance ·veritable.

62. Le chef par interim de la delegation a egalement dec1are que le resultatde la reunion du Conseil de securite d'avril 1981 avait ete decevant etconstituait un serieux recul d~~s le processus qui devait aboutir à un règlementpacifique de la question de Namibie. Il a note que le Conseil de securite,dont le devoir primordial etait de preserver la paix et la securite internationales:avait eté empêché' par les trois membres permanents occidentaux de prendre lesmesures nécessaires pour faire face à ses responsabilités dans une affaire quiconstituait, de l'avis général, une menace pour la. paix· et la.-sécurité. Ila condamné le régime raciste d'Afrique du Sud pour avoir délibérément utiliséles négociations comme un écran pour cacher ses tentatives Ge maintenir et derenforcer son occupation illégale de la Namibie.
63. Le Conseil des ministres, lorsqu'il a examine le point de l'ordre du joursur la Namibie, a effectue une analyse complète et approfondie de la situation,car le fait que la solution de la question namibienne avait ete longuementretardee par l'intransigeance et l'attitude arrogante du regime racisted'Afrique du Sud envers l'Organisation des Nations Unies preoccupait gravementtous les Etats membres de l'OUA, qui ont tous sans exception condamne l'Afriquedu Sud pour son refus - puisque c'est en fait à cela que revient son attitude de se conformer aux l.ecisions de l'Organisation des Nations Unies, en particulierà la resolution 435 (1978) du Conseil de securite, dans laquelle figurent lesgrandes lignes d'un processus pacifique menant à l'indépendance de la Namibiedans des conditions acceptables pour la communaute internationale.

64. Le Conseil des ministres a esquisse les grands traits de la stratégie surla Namibie qui devait être elaboree lors du débat qui se déroulerait lors de lasession extraordinaire d'urgence de l'Assemblee génerale sur la question deNamibie. Tous les ministres ont exprime leur deception et leur preoccupationdevant le fait que les pays occidentaux n'exerçaient aucune pression surl'Afrique du Sud pour l'obliger à se conformer aux résolutions de l!Organisationdes Nations Unies sur la Namibie.

65. Le Conseil des ministres a égalemeut decide d'envoyer une mission ministerielle,qui devait être dirigee par le Ministre des affaires egrangères du Kenya, dansles capitales des pays faisant partie du Groupe de contact des cinq paysoccidentaux et dans celles d'autres pays, comme le Japon.
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66. Au cours de la même session, la délégation du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, de concert avec d'autres représentants des Etats membres de l'OUA
et des membres de la délé.gation de la SWAPO, a préparé un projet de résolution
sur la Namibie. La résolution a été adoptée ~ l'unanimité par le Conseil des
ministres en tant que résolution CM/RES.853(XXXVII).

61. Dans cette rasolution, le Conseil des ministres a lancé un appel pour qu'une
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale soit convoquée dans la
première semaine de septembre 1981 afin de discuter de la question de Namibie;
il a également approuve la Déclaration et le Programme d'action de Panama
concernant la Namibie. On trouvera ci-après le texte intégral de cette résolution

"Le Conseil des ministres de l'Orr-r:.nisation de l'unité africaine, réuni
pour sa trente-septième session ordinaire à Nairobi (Kenya), du 15 au
21 juin 1981,

Réaffirmant les droits inaliénables du peuple namibien ~ l'auto
détermination, à la liberté et ~ l'indépendance nationale de son territoire,
y compris Walvis B~, les îles Penguin et les autres îles situées le long
des côtes, conformément ~ toutes les résolutions et décisions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, de l'OUA et du mouvement des p~s

non alignés, notamment ~ la. résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960 et aux résolutions 385 (1916), 432 (1918),
435 (1918) et 439 (1918) du Conseil de sécurité, ainsi que la légitimité
de sa lutte, en particulier de la lutte armée, pour obtenir le respect
de ces droits ,

Réaffirmant la responsabilité juridique de l' Organisa"Cion des
Nations Unies en ce qui concerne la Na:mibie, aux termes des résolutions
2145 (XXI) de 1966 et 2248 (S-V) de 1961 de l'Assemblée générale,

Tenant compte du fait que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
est la seule Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'~ ce que le
territoire accède ~ une indépendance véritable, et félicitant le Conseil de
ce qu'il fait pour s'acquitter du mandat qui lui a été confié par l'Assemblée

...... algener e,

Ayant entendu toutes les déclarations faites devant le Comité, en
particulier celle du Président de la SWAPO, M. S. Nujoma, seul représentant
légitime et authentique du peuple namibien,

Profondément préoccupé par le maintien de l'occupation illégale de la
Na.m::i.bie par le régime raciste et terroriste d'Afrique du Sud et par son
refus patent d'appliquer les rés~lutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à la Namibie,

Vivement préoccupé par la situation critique créée par l' Afr-ique du Sud
fasciste en Namibie et autour du territoire, qui constitue une grave menace
pour la paix et la sécurité intern~tionales,
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Pour le texte imprime, voirtrente-sixième année,
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Rappelant le Comnunique final 6/ de la Reunion ministeriel1e extraordinaire du Bureau de coordination des pays non alignes sur la questionde Namibie, tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981,

6/ A/36/222-S/l4458 et Corr.l, annexe.Documents officiels du Conseil de sécurite,

Indigne par le triple veto oppose par les Gouvernements americain,britannique et français à propos de la question de Namibie, qui allaità l'enc'ontre de la volonte de la majorite des :membres du Conseil de secUrite,

Deplorant vivement la politique des grandes puissances de l'OTAN, qui,malgré les résolutions et décisions de l' Organi sation des Nations Unies,de l'OUA et du mouvement des pays non alignes, en depit aussi de l'Avisconsultatif de la Cour internationale de Justice du 21 juin 1981, continuentà cooperer avec l'Afrique du Sud raciste et terroriste, en ce qui concerneson occupation illegale de la Namibie,

Rappelant les resolutions et decisions relatives à la Namibie adoptéesà la dix-septième session ordinaire de la Conference des chefs d'Etat etde gouvernement, la section se rapportant à la Namibie de la Declarationde New Delhi, en date du 14 février 1981, la résolution sur la Namibieadoptée par les conseils des ministres de 1" ùUA lors de la trente-sixièmesession ordinaire, tenue à Addis-Abeba,

Prenant acte avec satisfaction des progrès réalises et des victoiresremportées par l'armée populaire de liberation <Ï!~ la Namibie, aile militairede la SWAPO, que t'rouvent la documentation pertinente et les diversesinformations supplémentaires figurant dans le rapport du Secretariatexecutif,

Considerant le communique publie conjointement à Luanda, le 15 avril 1981,par les chefs d'Etat et de gouvernement des Etats de première ligne,

Profondement préoccupe par les nombreux actes d'agression commis parles mercenaires, les forces terroristes et la police paramilitaire du régimeraciste de Pretoria, ainsi que par d'autres activites subversives menéesen Afrique australe par des groupes de traîtres fantoches du regime, et pardes élements contre-revolutionnaires au service de l'imperialisme et desinterêts coloniaux racistes,

Supplément d'avril, mai et ,juin 1981.

Prenant acte avec satisfaction de l'heroisme des vaillants patrioteset combattants de la r€volution namibienne qui, sous la direction de laSWAPO, mènent une lutte aux multiples aspects, sur les fronts militaire,politique, social et diplomatique,

Notant avec préoccupation que le régime minoritaire sud-africainintensifie la rÉpression et mul~iplie les emprisonnements et les assassinatsde Namibiens indéfectiblement voués à la cause de la libération de leur pays,

e
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1& Réaffirme que le peuple opprimé de la Namibie doit pouvoir
d'urgence exercer son droit inaliénable à l'autodétermination, à la liberté
et à l'indépendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie, if compris
Walvis Bay, les îles Penguin et les autres îles situées le long des côtes;

2. Réaffirme que la Namibie relève légalement de la responsabilité
de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à ce que le territoiI'e ~t accédé
l l'autodétermination et à une indépendance nationale véritable;

3. Accueille avec gratitude la Déclaration et le Programme d'action
de Panama concernant la Namibie adoptés par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le 5 juin 1981;

4. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par le régime
raciste et terroriste sud-africain, sa tentative d'l:lDnexer Walvis B~, le
d~ti qu'il ne cesse d'opposer à l'Organisation des Nations Unies, la guerre
de répression qu'il mène contre les Namibiens, ses actes d'agression
r'~tés à partir de bases en Namibie contre des Etats africains indépendants,
son expansion colonialiste et sa pOlitique d' apartheid constituent une grave
menace pour la paix et la sécurité internationales;

5. Condamne l'Afrique du Sud fasciste, qui continue à occuper
illégalement la Namibie, s'efforce d'annexer Walvis B~ et refuse ouver
tement de respecter les résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies;

6. Condame vigoureusement les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France
pour leur collusion avec les racistes sud-africains, qui s'est traduite par
le triple veto qu'ils ont opposé au Conseil de seèurité, où la majorité des
Etats Her.ibres s'étaient m::mtrés déterminés à prendre des mesures concrètes,
tant politiques qu'économiques, pour isoler l'Afrique du Sud terroriste
et l'obliger ainsi à se retirer de la Namibie;

7. Condamne en outre la collusion, manifeste ou indirecte, de certains
p$Js occicentaux, en particulier des Etats-Unis d'Amérique, avec les
racistes sud-africains, qui fait échec aux efforts déployés par la
communauté internationale pour atteindre cet objectif;

8. Réaffirme la résolution 435 (1978) par laquelle le Conseil de
s~curité entérinait le plan de l'Organisation des Nations Unies pour
l'ind6pendance de la Namibie, seule base d'un règlement négocié du problème
namibien, et demande que ladite résolution soit appliquée immédiatement
et sans conditions, tergiversatio~s, réserves ni modifications;

9. Rejette les tout récents et sinistres projets de certains membres
du Groupe de contact occidental, en particulier des Etats-Unis d'Aglérique,
dont l'objectif est de contraindre la communauté internationale à faire fi
de la résolution 435 (1978) du Conseil entérinant le plan de l'Organisation
des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, ce qui priverait le
peuple namibien opprimé- des victoires qu'il a remportées de haute lutte
pour la libération nationale;
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10. Se déclare consterné par la mauva.i.se volonté patente du Groupede contact qui refuse de poursuivre le processu.~ d'application que lui-mêmeavait amorcé et d'exercer sur le régime raciste de Pretoria les pressionsnécessaires pour l'amener à respecter les résolutions 435 (1978) et439 (1978) du Conseil de séëurité;

Il. ,!iejette les tentatives des Etats-Unis, du Royaume-Uni et dela France, notamment en avril dernier au Conseil de sécurité, de fairepasser df~S fantoches pour représentants du peuple nami~ien;

12. Dénonce l'alliance impie qui se noue entre Pretoria et Washingtonet qui se traduit par une hostilité d~nuée de fondement à l'endroit del'Angola, ainsi que la collusion visant à intensifier les actes de natureà déstabiliser ce pays et à présenter Ifaussement le conflit colonial enNamibie comme un problème mondial ayaqt des incidences statégiques;
i

13. S'engage de nouveau à prêter: assistance à la SWAPO sur le planmatériel, militaire, financier, politiJque, humanitaire, diplomatique et moral;

14. Condamne l'exploitation et le pillage illégaux des ressourcesnaturelles de la Namibie auxquels continuent à se livrer l'Afrique du Sudraciste et les sociétés transnational~s occidentales, en violation duDécret No l du Conseil des Nations Unies pour la N~bie pour la protectiondes ressources naturelles du territoire;

15. Condamne également l'escalade militaire à laquelle se livre sansrelâche en Namibie le régime terroriste de Pretoria, qui fait en outre appelà des mercenaires et engage de force les jeunes Namibiens dans l'ar.méed'occupation coloniale illégale et dans la police paramilitaire;

16. Condamne et rejette la tentative faite par l'Afrique du Sudraciste de promouvoir et de mettre en place à Windhoek un regime fantoche,ce qui constituerait une étape sur la voie de la déclaration d'uneindépendance factice de la Namibie;

17. Réaffirme qu'en raison de l'intransigeance du régime racisteminoritaire de Pretoria, la lutte armée reste le seul moyen d'àction efficacepour amener la Namibie à l'indépendance;

18. Réaffirme son engagement en ce qui concerne le plan d'action pourla Namibie et appelle tous les Etats Membres et autres parties à en faciliterrapidement et efficacement la mise en oeuvre;

19. Demande instamment à tous les pays amis et à ceux qui soutiennentla ~utte de liberation en Afrique australe de verser de généreuses_contributions au Fonds d'urgence pour la libération de la Namibie créépar l'OUA;

20. Se félicite de la création par le mouvement des pays non alignésd'un Fonds de solidarité pour renforcer les efforts que déploie la SWAPOafin d'accélérer l'accession de la Namibie à l'indépendance;
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21. Recommande que, en consultation avec la SWAPO, l'OUA et le
mouvement des pays non alignes coordonnent efficacement et dès que possible
leur action pour degager ces fonds;

22. Demande que soit lancee une campagne mondiale pour assurer
l'isolement de l'Afrique du Sud en dépit des trois vetos et pour denoncer
regulièrement la traîtrise dont se rendent coupables les grandes puissances
de l'OTAN en cooperant avec l'Afrique du Sud;

23. Reitère l'aI)pel qu'elle a. lance en vue de la convocation, pendant
la première semaine de septembre 1981, d' tme sess ion extraordinaire d'urgence
de l'Assemblee génerale consacree à l'independance de la Namibie et appelle
tous les Etats membres de l'OUA à Y' participer è;l,U niveau ministeriel;

24. Invite tous les pS\Vs amis et les organisations nationales et
internationales à repondre sur le champ et efficacement aux appels lances
par la SWAPO et par les Etats de première ligne dont la securite et la
souverainete sont constamment menacees par le racisme et le terrorisme
sud-africains;

25. Recommande au President de la dix-huitième Con~rence des chefs
d'Etat et de gouvernement de lancer une campagne mondiale pour la
mobilisation de ressources financières en faveur de la SWAPO;

26. Exprime sa profonde gratitude au Secretaire géneral de
l'Organisation des Nations Unies qui s'efforce sans relâche de defendre
le principe du droit à l'autodetermination et à l'independance du peuple
opprime de Namibie et qui a pris l'initiative d'accelerer les negociations
en vue d'un règlement du problème namibien."

68. A sa dix-huitième session ordinaire, la Con~rence des chefs d'Etat et de
gouvernement des pS\Vs de l'Organisation de l'unite africaine a souscrit à
1.'unanimite à la resolution susmentionnee. Collectivement et individuellement
les participants ont deplore et condamne le vote négatif des trois pays
occidentaux membres permanents du Conseil de securite, et denonce cette action
qui traduit une attitude negative à l'egard des intérêts et pre( ~cupations de
1.'Afrique tout entière.
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IV. COOPERATION AVEC LE MOUVEMENT DES PAYS NON ALIGNES
69. Au cours de la période considerée, le Conseil a continué ~ travailler encooperation étroite avec le Mouvement des pays non alignes. Celui-ci, pour sa part,a continué à oeuvrer à la libération de la Namibie et à manifester sa solidaritécollective avec le peuple du territoire.

70. A cet égard, le Président du Groupe des pays non alignés à l'ONU a partici:peaux réunions solennelles tenues par le Conseil pour celebrer la Journee de Namibieet la Semaine de solidarité avec le peuple namibien et son mouvement de libération,la SWAPO, ainsi qu'à la Réunion plénière extraordinaire que le Conseil a tenue àPanama du 2 au 5 juin 1981.

71. Le Conseil, quant à lui, a participe en tant qu'invité à la Conference desministres des affaires étrangères des pays non alignés (New Delhi, 9-13 février 1981)ainsi qu'~ la Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination desp~s non alignés sur la question de Namibie (Alger, 16-18 avril 1981).
72. A ces deux occasions, la delégation du Conseil a tenu des consultations avecdes représentants de pays membres et de la SWAPO sur la teneur des declarationsfinales prononcees aux réunions consacrées à la Namibie. La SWAPO a assiste à cesdeux conférences en sa qualité de membre à part entière du Mouvement des non-alignés.
73. A la Conférence de New Delhi, les ministres des pays non alignes ont, au coursdu débat sur la question de Namibie, exprime leur soutien sans réserve aux droitsdu peuple namibien à la liberté, à l'indépendance et à l'integrité territoriale,ainsi qu'~ la lutte héroique qu'il mène sous la direction de la SWAPO.
74. Tous les participants ont convenu que le régime de Pretoria avait été seulresponsable de l'échec des pourparlers préalables à la mise en oeuvre du plan qui sesont déroulés à Genève du 7 au 14 janvier 1981. Les orateurs ont été unanimes àestimer qu'en opposant un refus obstiné à la realisation du plan des Nations Uniespour la Namibie - attitude qu'illustrait de nouveau le sabotage de la réunionpréalable à la mise en oeu'\r-re du plan tenue à Genève - l'Afrique du Sud bravaitouvertement le verdict rendu par la communauté internationale et mettait donc endanger la paix et la sécurité internationales.

75. En outre, tous les membres ont eté d'avis que les cinq Etats occidentauxformant le Groupe de contact sur la Namibie n'avaient pas usé de tous leurs-moyensde pression sur l'Afrique du Sud pour garantir la coopération de cette dernière àla mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.
76. Le 13 février 1981, les ministres ont adopté la Declaration de New Delhi(A/36/ll6, annexe), par laquelle ils ont notamment invite le Conseil de-sécuriteà imposer d'urgence des sanctions économiques globales obligatoires contre l'Afriquedu Sud, conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.
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Ise ministres:ont ftCClIIUII8nd& en otJtreque si ,le Conseil de JJécuritS ne réussissait
pas a,: appliquer les Sèactions 'conomiques demàndées,. l'Asaembl&e s'né1'àJ.e 'soit
convoqœe d'urgence en seesion extraordinaire, au niveau des ministres des. attai!"es
ftrangêres, pour r~e:mm:iner la 8i1:.118tion en Namibie.

17. ; En ÇPllcat:ton d'une dfcision de la Conférence de New Delhi, le Bureau de
coordination a telm a Alger une· session extraordinaire au niwau ministériel:,
af:iil de proc'der a. l iévaluation de la situation en Namibie et de prendre des mesures
concrètes en vue. de' renforcer l.'appui ·et ·l·'usistance l :la' lutte du peuple namibien
sous la direction de la .SWAPO.

78•. PreD8Dt la parole l cette r6union, le Président par -int'rim du eODseil"a
not&llllle11t d&clar' :

"Lee d'légations qui sont intervenues dans le débat avpnt le Conseil.ont
d'crit su1':t'isamment e~ détail, aux tins de la présente session, le cynisme,
l "gocentrisme, ,la fausset', l 'intnmsigeanc~ -sans parler des manoeuvres
dilatoires - qui. cariët~risent l'attitude de l'.Afrique du Sud et· de ses

.défenseurs occidentaux a 1.égard de la question de Namibie. "

19. Le Meidf!atpar intérim a poursuiV1 :

" ••• comme on s'Y' attendait, le MouVement·a continué à résister .aux tentatives
d'aiguiller sur une voie de garage les ettorts "déploY'éR pu l'ONU et SOl1
Conseil pour la,Bamibie en .vue de trouver un'! sol~ion & la quest'ion de
Namibie. La MsolutioD ~35 (1918) 'du Conseil de afcurité .demeure valide,' et
notre mouveD'1t!J;1t doit· continuer à. s'opposer t'ermement· l toute tentative d'en
modi:t'ier ou d'en diluer les termes, voire. de leur sùbstituer des formules
adroitement nuancées pour faire croire qu'un changement s'est produit alors

.qu!il n'en 'aura ,ri-en ét'. De l'avis .du Consëil, la"'seule soluti-on qui puisse
se substituer l l'application de la· 'résolution 435 (~978) est le' 'retrait·. .
rapide de l'Atrique du Sud du territoire de la Namibie, que le· Conseil et
l'Assemblée générale demandaient d6Jà même avant l'adoption de la résolution
en question;.'t. .

80. "Au:cours' du .débat général, les 'pays non alignés Ont r~attirmé leur solid&1'it'
avec la ~utte du peuple namibien pour la-libération et ont· exprimé leur vive .
préoccupation devant les obstacles dress~s dQibérément par le régime sud-at'ricain
dans le but de freiner le processus de "décolonisation en·Namibie.

81. Les. orat~t.irS ont été tres nombreux à constater que. ,l'échec de la r~union
préalable à la mise en oeuvre du plan tenue à Genève constituait une nouvelle preuve
de la terme volonté de l'Atrique du Sud de perpétuer son occupation illégale de
la Namibie~ .

82 ~ Les p~s non align's ont condamné les sinistres machinations du ~gime._

sud-africain pour imposer lm reglement interne en Namibie et ont dinoncé les
manoeuvres de certaines puissances occidentaJ.es pour retarder la mise en application
de la r'solution 435 (1918) ,du Conseil de sécurité.

- 22 -



---~llIlI.IIIIiiIII!!MI---~---~,',,"-~-~;:;";;;ill '- ~~~

!t

De8urea
aibieD

,ont
1ft.
li

ives

Z'B
isse

ion

::ain

;n-euve

~&tion

'"i "1.

;~1

l
i~

J1

rii

"

cl

~

Il
Il

r
!

83. Le 18 avril 1981, le Bureau de cool'dination a adopte un communique :rinal 11
conten~t unedeclaration et un programme d'action.

84.. Dans sa declaration, le Bureau a réaffirmé la validité du plan de r~glement
contenu dans les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976. 435 (1978)
et 439 (1978) du Conseil de securité et a souligné que lesdites résolutions
constituaient le seul cadre universellement reconnu pour réaliser une transition
pacifique vers l'indépendance. Le Bureau a exigé que le plan de r~glement soit
mis en application sans délai, atermoiement, réserves, ni modifications.

85. Le Bureau a fait savoir qu'il s ' opposerait à toute tentative de m:>d.i fier
le plan de règlement des Nations Unies et a condamné les manoeuvres de l'M'rique
du Sud visant à dénaturer le fond de la question de Namibie qui est essentiellement
un probl~me.de décolonisation et d'occupation illégale.

86." Dans son programme d'action, le Bureau. a (";:':mandé instamnent à tous les pays
membres d' acèrottre leur aide à la SWAPO e1/j aux p~s africains voisins de
le. Namibie pour leur permettre de faire face a~ exigences de la l1ttte de libération
et de d'fendre leur territoire contre les agressions et 'les menaces de
déstabilisation répétées.

87. Le Bureau a lancé lm appel au Conseil de sécurité pour qu'il impose des
sanctions globales obligatoires contre l'Afrique du Sud. Le Bureau a donné mandat
aux pays non alignés, si le Conseil de sécurité n'imposait pas lesdites sanctions,
d'appuyer la convocation d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
général~ afin de faire le point sur la question de Namibie et prendre les mesures
appropriées en vertu de la Chartee

88. Les pays ont été nombreux à annoncer au cours de la réunion de généreuses
contributions au Fonds spécial pour la Namibie constitué '01'1" le lOOuvement des
non~elignés pour appuyer la libération dè la Namibie.

89. Entre le 21 et le 30 avril 1981, 19 ministres des affaires étrangères de pays
non sJ.ignés ont participé au débat sur la q~estion de Namibie au Conseil ~e sé~urité,

au cours duquel ils sont intervenus en faveur de l'imposition de sanctions obli
gatoires contre PAfrique du Sud conformément au Chapitre VII de la Charte.

90. Au d~but du mois d'août 1981 t le Groupe des pays non alignés à l'ONU a e,pp~é

la proposition du Groupe des Etats d'Afrique tendant à convoquer' une session extra
ordinaire d'urgence de l'Assemblée générale sur la question de Namibie du
3 au 11 septembre 1981.

1/ Ibid.
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V. TRENTE-CINQUIEME SESSION DE L'ASSEMBLEE ~ENERALE

91. En 198u, le Secrétaire général de ]. 'Organisation des Nations Unies a engagédes consultations approfondies avec les parties intéressées en vue de'régler laquestion de Namibie 8/. Compte tenu de ces négociations, le Secrétaire général aestimé qu'il était essentiel que la Namibie accède à l'indépendance en 1981, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de securité. A cette fin, il a proposéde fixer, au début de 1981, une date pour le cessez-le-feu et le début ,de la miseen oeuvre et, dans ce but, d'organiser en janvier 1981, sous ses auspices, uneréunion préalable, à laquelle participeraient toutes les parties 9/. Dans cecontexte, l'Assemblée générale a décidé de reporter le débat sur la question deNamibie au début de 1981, afin de pouvoir examiner les résultats de la réunionpréalable.

92. En janvier 1981, dans le cadre de ce qu'on a appelé des pourparlers préalablestenus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, la SWAPO et l'Afriquedu Sud se sont rencontrées à Genève pour examiner avec les représentants duSecrétaire g~néral les dispositions administratives de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ont également participé à ces discussions,en qualité d'observateurs, des représentants des Etats de première ligne et duNigéria, qui ont joué un rôle positif tout au long des négociations, ainsi que desreprésentants des pays occidentaux membres du Groupe de contact, qui ne sont pasparvenus à s'assurer. de la coopération de l'Afrique du Sud à l'application du plandont ils avaient pris l'initiative.

93. A la réunion de Genève, la SWAPO a pleinement coopéré avec les représentantsdu Secrétaire général, déclarant qu'elle était prête à signer immédiatement unaccord de cessez-le-feu.

94. Toutefois, la réunion en question n'a pas réussi à-atteindre les objectifsqu'elle s'était fixés, en raison de l'opposition de l'Afrique du Sud à l'idée mêmed'une Namibie indépendante et de son intention de favoriser et de mettre en placeun régime fantoche, acquis au maintien de son occupation coloniale et illégale dela Namibie.

95. A ce sujet, le refus manifeste de l'Afrique du Sud de se conformer à larésolution 435 (1978) du Conseil de sécurité a constitué un nouveau défi à lavolonté de la communauté internationale.

96. A la reprise de sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a examiné laquestion de Namibie de sa 102ème à sa lllème séance plénière, du 2 au 6 mars 1981,compte tenu de l'échec de la réunion préparatoire de Genève.

97. A la 102ème séance plénière, le 2 mars 1981, la présence de la délégationsud-africaine à l'Assemblée a suscité des objections et la question a été renvoyéeà la Commission d~ vérification des pouvoirs~ Comme par le passé, la Commission' adécidé, par 6 voix contre une, avec 2 abstentions, de rej et el" les pouvoirJ? de ladélégation sud-africaine pour la trente-cinquième session de l'Assemblée générale(voir A/35/484/Add.2).

8/ Voir Documents offic~~ls du Conseil de sécurité, trente-cin~uième année,Supplément d'octobre, de novembre et de décembre 1980, document Sil 266.
91 Ibid., par. 18 à 24.
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98. Le débat sur la question de Namibie et les résolutions adoptées ultérieurement
par l'Assemblée ont reflété la détermination croissante des peuples à mettre fin à
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et à éliminer tous les
vestiges du colonialisme et de la discrimination raciale. L'Assemblée générale a
déploré que l'Afrique du Sud s'obstine dans son refus de respecter les résolutions
et décisions de l'Organisation des Nations Unies, continue d'opprimer brutalement
le peuple namibien et de violer ses droits de l'homme et tente de détruire l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie. L'Assemblée a également
~ondamné les actes d'agression que l'Afrique du Sud ne cesse de lancer de ses
bases de Namibie contre des Etats africains indépendants.

99. L'Assemblée générale a également réaffirmé le droit inaliénable et impres
criptible du peuple namibien à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à sa résolution· 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que la
légitimité de la lutte qu'il mène par tous les moyens contre l'occupation illégale
de son territoire par l'Afrique du Sud.

100. Analysant les raisons pour lesquelles l'Afrique du Sud s'obstine à défier la
communauté internationale, de nombreux représentants ont fait observer que ce pays
recevait un appui considérable de certaines puissances occidentales et du Japon,
qui tiraient d'importants bénéfices de l!exploitation des ressources naturelles
du territoire. La plupart des délégations, déplorant l'échec des pourparlers de
Genève, ont demandé l'imposition d'urgence de sanctions obligatoires globales
contre l'Afrique du Sud, afin de faire en sorte que ce pays se conforme immédia
tement au plan des Nations Unies pour la Namibie. De nombreuses délégations ont
demandé à l'Assemblée de prendre ell€-même les mesures nécessaires, au cas où le
Conseil de sécurité ne serait pas en mesure d'agir, compte tenu du rôle exceptionnel
joué par l'Organisation qui est directement responsable de la Namibie.

101~ A la 103ème séance, le 2 mars 1981, le Président du Conseil a soumis à
l'Assemblée, pour examen, le rapport du Conseil sur ses activités en 1980 lOi. A
cette occasion, le Président du Conseil a souligné que l'Afrique du Sud devait être
tenue entièrement responsable de l'échec des pourparlers préliminaires de Genève
sur la Namibie. Il a déclaré que près de trois ans s'étaient écouiés depuis que
l'Afrique du Sud avait donné l'impression d'accepter le plan des Nations Unies pour
la Namibie. Depuis lors, ce pays s'était efforcé d'entraver sa mise en oeuvre et
s'était livré à de nouvelles manoeuvres afin de mettre en place un régime fantoche
dans le territoire. Le Président a fait observer que l'Afrique du Sud avait
répondu aux efforts déployés par la communauté internationale, afin d'appuyer
l'autodétermination et l'indépendance nationale pour la Namibie, en intensifiant
son oppression brutale du peuple namibien, en multipliant les actes d'agression
contre les Etats indépendants voisins et en faisant régner la terreur dans toute
la région.

101 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
SuppÏ€ment No 24 (A/35/24 "et Corro1 et 2).

- 25 ..

10
c
de
du
d'

o d'

ob
l'

la
Re
et
af
et..ve
na
pa
et
po
su
Un
Na

la
le
l'
av
tr
au
oc
pa:
as:

la'.
de:
re
at
et:

10
ge
av
qu
la
l'
l'
no
co
l'
Un



102. Il a également indiqué qu'afin de jeter la confusion et de créer d'autres diffi
cultés pendant la période de mise en oeuvre du plan, l'Afrique du Sud avait entrepris
de transrormer son armée illégale en Namibie en une prétendue Force territoriale
du Sud-Ouest africain, indiquant ainsi clairement qu'elle avait l'intention
d'installer son armée en Namibie de manière permanente, sous la sinistre apparence

- d'une force namibienne et minant de ce fait le plan dps Nations Unies qui avait pour
objectif le retrait total de tout le personnel militaire sud-africain à la date de
l'indépendance.

103. Le Président a ajouté que les cinq puissances occidentales (Allemagne,
République fédérale d', Canada, Etats-Unis, France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord) devraient exercer des pressi. lS sur le régime sud-africain
afin de l'amener à se conformer aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité sur la Namibie, tant que le territoire ne sera pas
véritablement libre et indépendant. Il a de nouveau demandé à la communauté inter
nationale d'insister auprès des pays occidentaux qui non seulement étaient des
partenaires commerciaux et des alliés traditionnels de l'Afrique du Sud, mais
étaient également à l'origine des idées qui avaient abouti au plan des Nations Unies
pour qu'ils montrent leur force économique et fassent pression sur le régime raciste
sud-africain afin qu'il se conforme aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, ce qui permettrait de mettre en oeuvre sans plllS de retard le plan des
Nations Unies.

104. A la m~e occasion, le Président du Conseil a indiqué que les specialistes et
les experts de ren~mmée internationale qui avaient témoigné lors des auditions sur
l'uranium namibien, organisées par le Conseil à New York, du 7 au 11 juillet 1980 11/,
avaient montré comment certains gouvernements occidentaux, avec leurs sociétés -
transnationales, avaient contribué, de concert avec le régime raciste sud-africain~

au pillage des ressources de la Namibie. A ce sujet, il a dit que les puissances
occidentales qui aidaient l'Afrique du Sud à mettre en place une capacité nucléaire,
par l'exploitation illégale des ressources de la Namibi~ en uranium, devaient
assumer la lourde responsabilité de cette collaboration ;gj.

105. A la même séance, l'Observateur permanent de la SWAPO auprès :le l'Organisation
des Nations Unies a dit à l'Assemblée que son organisation s'était rendue à la
réunion de Genève sans condition préalable, dans le seul but de réaffirmer son
attachement au plan des Nations Unies pour la Namibie. L'échec de cette réunion
était entièrement imputable au régime de Pretoria.

106. D'après le représentant de la SWAPO, la question dont était sa1S1e l'Assemblée
générale était de savoir si la communauté internationale pouvait prouver qu'elle
avait le courage de ses convictions en restant sur ses positions. Il était urgent
que l'Assemblée adopt~ à l'unanimité une position c~aire et catégorique et demande
la mobilisation totale de toutes les ressources afin de mettre un terme à
l'oppression coloniale raciste et à l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud. L'Observateur a égaIement demandé à l'Assemblée de prier à
nouveau instamment le Conseil de sécurité de décréter des sanctions économiques, y
compris un embargo total sur le pétrole, contre l'Afrique du. Sud raciste, comme
l'ont recommandé l'OUA, le Mouvement des pays non alignés et le Conseil~es Nations
Unies pour la Namibie.

11/ Voir Documents officiels de l'Assemblée f,énérale, trente-cinquième session,
Supplément No 24 (A/35/24), vol. III; et docLment A/AC.131/82/Add.10 et Corr.l.

12; Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième seSS1on,
"". - "'....... ";1'seances plen1eres, l03eme seance.
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107. Il a conclu en déclarant 1'no~s n'avons pas d'autre choix que d'intensifier la
lutte de libération armée" et a demandé "qu'une assistance efficace soit fournie
aux Etats de première ligne qui, du fait de leur appui désintéressé à la cause de
la libération de l'Afrique australe, sont devenus la cible d'attaques militaires
non provoquées et d'autres actes d'agressi~~ commis contre eux par le régime
raciste d'Afrique du Sud" 13/.

108. De nombreuses délégations ont réaffirmé leur appui inconditionnel au peuple
namibien dans la lutte ·qu'il mène sous la direction de la SWAPO, son seul rep~é

sentant authentique, et rejeté tout règlement interne dont la SloJ'APO serait9xclue.
Elles ont également déclaré que seules seraient acceptables des élections qui
auraient lieu avec la pleine participation de la SWAPO et sous la supervision et
le contrôle des Nations Unies et elles se sont engagées à accroitre leur assistance
à la SWAPO à cet égard.

109. Elles ont également réaffirmé le~~ appui à la politique SU1V1e par le Conseil,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, et
aux efforts qu'il déploie pour rallier la communauté internationale à la lutte
légitime du peuple namibien et obtenir le retrait de l'administration sud-africaine
illégale du t-erritoire. Elles ont aussi exprimé l'opinion qu'il incombait à
l'Assemblée générale d'examiner toutes les mesures possibles visant à isoler
l'Afrique du Sud sur la scène internationale.

110. Les délégations ont insisté sur la gravité de la situation qui règne en
Namibie, déclarant qu'elle était devenue alarmante depuis l'échec des pourparlers
préalables de Genève, organisés sour les auspices des Nations Unies, du fait de
l'attitude négative et intransigeante de l'Afrique du Sud. Le cynisme avec lequel
l'Afrique du Sud avait fait échouer les négociations de Genève et, en fait, bloqué
le processus d'un règlement politique de la question namibienne ne laissait aucune
illusion quant aux intentions véritables du régime raciste de Pretoria.

111. Les pourparlers de Genève avaient montré une fois de plus que l'Afrique du Sud
se refusait à accorder l'indépendance à la Namibie. Ils ont également démontré
que les puissances occidentales n'étaient pas disposées à promouvoir l'indépendance
véritable de la Namibie. Il était donc nécessaire que le Conseil .de sécurité
impose des sanctions économiques globales contre l'Afrique du Sud. Si la majorité
des délégations a exprimé l'avis que le régime raciste était seul responsable de
l'échec de la réunion, d'autres ont fait observer qu'il n'aurait pu maintenir sa
position intransigeante sans l'appui de certains pays. De nombreuses délégations
ont également estimé qu'étant donné que tous les efforts déployés afin d'assurer
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée généralè et du Conseil de
sécurité avaient échoué, il fallait mettre au point une nouvelle politique et
conjuguer les efforts afin d'accroitre les pressions exercées sur l'Afrique du Sud.
Elles ont également déclaré qu'un règlement politique de la question namibienne
n'était possible qu'au moyen d'élections libres et équitables, organisées avec la
pleine participation de la SWAPO, sous la supervision et le contrôle des
Nations Unies, comme prévu par le Conseil de sécurité dans ses
résolutions 385 (1976) et 435 (1978).
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~12. Toutes les délégations ont exprimé leur profonde préoccupation devant le fait
que l'Afrique du Sud continuait d'occuper illégalement la Namibie, poursuivait sa
politique d'oppression et de terrorisme à l'encontre du peuple namibien et lançait
des actes d'agression à partir de bases en Namibie contre les Etats africains
indépendants voisins. De tels actes, perpétrés au mépris des nombreuses résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, constituaient non seulement une grave menace
contre la paix et la sécurité internationales mais également une rupture de
celles-ci.

113. La plupart des délégations ont indiqué que certaines puissances occidentales
assumaient également la responsabilité du maintien de l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud" Ces puissances, membres de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), fournissaient au régime raciste sud-africain
une aide et un appui dans les domaines politique, économique et militaire. De
l'avis de nombreuses délégations, cet appui était motivé principalement par les
intérêts profondément enracinés de certains monopoles transnationaux occidentaux
qui, en association avec les racistes sud-africains, continuaient d'exploiter sans
scrupule les ressources naturelles de la Namibie.

114. Certaines délégations ont indiqué qu'en violation des décisions de
l'Organisation des Nations Unies, certaines sociétés étrangères continuaient
d'accroître leur exploitation des ressources namibiennes. Cette exploitation des
ressources naturelles et humaines par des sociétés transnationales avait contribué
à faire en sorte qu'un certain nombre de pays occidentaux condamnaient en principe
les activités et la politique de l'Afrique du Sud en Namibie, tout en appuyant en
réalité le régime raciste de Pretoria et en coopérant étroitement avec lui.
L'aide multilatérale des pays membres de l'OTAN, grâce auxquels l'Afrique du Sud
avait pu accéder aux techniques nucléaires, permettait à celle-ci de renforcer son
potentiel économique et militaire.

115. La plupart des délégations, tout en félicitant la direction de la SWAPO de
l'attitude constructive qu'elle avait adoptée lors des négociations préalables de
Genève et du fait qu'elle était prête à signer un accord de cessez-le-feu, ont
instamment prié la communauté internationale d'accroître son appui moral et
matériel à la SWAPO afin de lui permettre d'intensifier sa lutte pour la libération
de la Namibie. Elles ont déclaré que les Etats de première ligne, qui continuaient
d'être la cible d'actes répétés de subversion et d'attaques militaires par les
forces armées sud-africaines, avaient également besoin de son appui pour renforcer
leurs capacités de défense.

116. Presque toutes les délégations ont exigé que le peuple namibien puisse exercer
sans délai son droit à l'autodétermination.et accéder à l'indépendance et demandé
l'imposition de sanctions obligatoIres contre l'Afrique du Sud afin de contraindre
ce pays à se retirer du territoire qu'il occupe illégalement et insisté_pour que
les cinq pays occidentaux exercent immédiatement sur Pretoria les pressions les
plus fortes afin d'amener ce régime à coopérer au plan des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibi~.
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117. À la 109ème séance, le 5 mars 1981, le représentant du Royaume-Uni a dit que
les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, du Canada, des Etats-Unis
et de la France, de même que le sien, demeuraient attachés à un règlement
pacifique, reconnu par la communauté internationale, en Namibie. Il a ajouté que
les cinq puissances occidentales n'étaient pas prêtes, alors, à prendre des mesures
spécifiques, faisant observer que le Gouvernement des Etats-Unis en particulier
procédait à un réexamen approfondi de sa politique ~4/.

118. A sa lllème séance plénière, le 6 mars 1981, lors de la conclusion du débat,
l'Assemblée générale a adopté 10 résolutions sur )"1. Namibie.

119. A la suite d'un vote enregistré, l'Assemblée a adopté par 114 voix contre zéro,
avec 22 abstentions, la résolution 35/227 A, intitulée "Situation en Namibie résultant
de l'occupation illégale du territoire 'Par l'Afrique du Sud".

120. Par cette résolution, l'Assemblée générale a demandé au Conseil de sécurité
de se réunir d'urgence pour imposer des sanctions globales et obligatoires contre
l'Afrique du Sud, comme il est prévu au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies
afin d'assurer que l'Afrique du Sud se conforme immédiatement aux résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie. L'Assemblée
a réaffirmé que la Namibie relevait directement de la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies jusqu'à ce que le territoire exerce son droit à
l'autodétermination et accède à l'indépendance nationale et, à cette fin, elle a
réaffirmé le mandat confié au Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.
L'Assemblée a réaffirmé la légitimité de la lutte que mène le peuple namibien par
tous les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, contre l'occupation
illégale de son territoire par l'Afrique du Sud. L'Assemblée a également réaffirmé
que la SHAPO était le seul représentant authentique du peuple namibien et demandé
aux Etats Membres, aux institutions spécialisées et autres organisations inter
nationales d'apporter une assistance matérielle, financière, militaire et autre à
la SWAPO.

121. De plus, l'Assemblée a condamné énergiquement le reg~me sud-africain pour son
refus de respecter les résolutions de l'Assemblée générale relatives à la Namibie,
de même que les manoeuvres par lesquelles il cherchait à transférer le pouvoir en
Namibie à des groupes illégitimes soumis à ses intérêts, en vue de maintenir sa
politique de domination et d'exploitation du peuple et des ressources naturelles
du territoire~ elle a également condamné énergiquement la décision prise par
l'administration illégale sud-africaine d'instituer le service militaire obligatoire
pour tous les Namibiens de 16 à 25 ans.

122. Par la même résolution, l'Assemblée a condamné énergiquement le régime
sud-africain qui ne cessait de renforcer sa puissance militaire en Namibie et
attaquait traîtreusement les Etats africains indépendants. L'Assemblée a également
condamné ceux des Etats occidentaux qui avaient aidé l'Afrique du Sud à se doter
d'une capacité nucléaire et demandé instamment, une fois de plus, à tous les Etats
Membres, agissant individuellement ou collectivement, de faire échec aux tentatives
de l'Afrique du Sud pour mettre au point des armes nucléaires. Par ailleurs,
l'Assemblée a demandé à tous les Etats de prendre des mesures législatives

14/ ~., 109ème séance.
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efficaces pour empêcher le recrutement, l'entraînement et le passage dè mercenaires
appelés à servir en Namibie et au Conseil de sécurité d'agir de façon décisive
contre toutes manoeuvres dilatoires et sombres machinations du régime illégal
d'occupation destinées à faire échec à la lutte légitime du peuple namibien, sous
la direction de la SWAPO, pour l'autodétermination et la libération nat~onale.

123. A l'issue d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a adopté, par 131 voix
contre zéro, avec 5 abstentions, la résolution 35/227 B intitulée "Intensification
et coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies en faveur de la
Namibie".

124. Par cette résolution, l'Assemblée a condamné énergiquement les activités de
toutes les sociétés étrangères qui opéraient en Namibie sous l'administration
illégale sud-africaine et exploitaient les ressources humaines et naturelles du
territoire et exigé que cette exploitation cesse immédiatement. L'Assemblée a
réaffirmé que l'exploitation des ressources naturelles de la Namibie par des
intérêts économiques étrangers était illégale et contribuait au maintien du régime
illégal d'occupation.

125. En outre, l'As~emblée a prié le Conseil de prendre contact avec les sociétés
opérant en Namibie et de les engager instamment à mettre un terme à ces activités,
et de signaler le Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie à l'attention des institutions spécialisées, afin que celles-ci puissent
eider le Conseil à en promouvoir la pleine application.

126. Par ailleurs, l'Assemblée a fait appel aux gouvernements pour qu'ils
découragent les investisseurs privés de leur pays de participer aux activités des
sociétés qui opéraient. en Namibie et qui profitaient au régime sud-africain en
mettant à sa disposition des ressources supplémentaires pour financer les dépenses
militaires qu'entraîne sa politique répressive en Namibie.

127. A la suite d'un vote enregistré, la résolution 35/227 l, intitulée llQuestion
de l'uranium namibien", a été adoptée par 108 voix contre zéro, avec 26 abstentions.

128. Par cette réSolution, l'Assemblée générale a réaffirmé que les ressources
naturelles de la Namibie étaient le patrimoine inviolable du peuple namibien et
que l'épuisement rapide des ressources naturelles du territoire par suite du
pillage systématique auquel se livraient des intérêts économiques étrangers, en
collusion avec l'administration illégale sud-africaine, constituait une grave
menace pour l'intégrité et la prospérité d'une Nami'bie indépendante. L'Assemblée
a également déclaré que tout Etat qui déniait_au peuple namibien l'exercice de ses
droits légitimes sur ses ressources natùrel~es ou faisait passer des intérêts
économiques et financiers étrangers" avant les droits et intérêts de ce peuple
violait la Charte, et qu'en exploitant les ressources naturelles au risque de les
épuiser et en continuant d,' accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables,
les intérêts étrangers - économiques, financiers et autres - et qui exercaient
leurs activités en Namibie, constituaient un obstacle majeur à l'indépendance
politique du territoire.
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129. Par la même résolution, l'Assemblée a demandé à tous les gouvernements qui ne
l'avaient pas encore fait de prendre des mesures législatives, administratives ou
autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants et personnes morales relevant de
leur juridiction qui possédaient et exploitaient des entreprises en Namibie, en
vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements ou travaux de prospection dans le territoire. L'Assemblée a éga
lement prié les gouvernements des Etats ayant des sociétés dont les activités
étaient liées à l'uranium namibien, en particulier les Gouvernements de l'Allemagne,
République fédérale d', du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du
Japon et du Royaume-Uni et de la Suisse, de prendre des mes,;res pour interdire à
leurs sociétés de se livrer à des transactions concernant l'~ranium namibien et à
des activités de prospection en Namibie.

130. L'Assemblée à également noté que l'exploitation de l'uranium namibien par les
pays occidentaux, en particulier les membres de la Communauté européenne de
l'énergie atomique (EURATOM), la nature de la politique menée par l'Afrique du Sud
en ce qui concerne l'uranium namibien, la collaboration de certains pays occidentaux
avec l'Afrique du Sud et le transfert de technologies nucléaires à l'Afrique du
Sud, de même que la participation très importante de ce pays à l'exportation
d'uranium naturel et enrichi, faisaient sérieusement obstacle à l'accession rapide
de la Namibie à l'indépendance.

131. En dernier lieu, l'Assemblée a condamné énergiquement la collusion de
l'Allemagne, République fédérale d', des Etats-Unis d'Amérique, de la France et
d'Israël avec l'Afrique du Sud dans le domàine nucléaire, et demandé à tous les
Etats de s'abstenir de fournir au régime sud-africain des installations qui
puissent lui permettre de produire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières,
réacteurs ou matériel militaire nu~léaire~.

132. A l'issue d'un vote enregistré, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 35/227 J, intitulée "Situation résultant du refus de l'Afrique du Sud
de se conformer aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la
Namibie", par 125 voix contre zéro, avec 13 abstentions.

133. Par cette résolution, l'Assemblée a condamné.énergiquement le refus persistant du
régime raciste sud-africain de se conformer aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies concernant la·N~ibie, en particulier son rejet des résolutio~s 432 (1978) en date
du 27 juillet 1978, 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité, son inten
sification de la répression contre le peuple namibien et la multiplication des
arrestations et détentions de dirigeants et membres de la SWAPO~ de même que ses
actes d'agression incessants contre des Etats africains indépendants, en particulier
l'Angola, le Botswana, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe. L'Assemblée a
constaté ùne fois de plus que le régime raciste sud-africain avait fait preuve de
duplicité en prenant unilatéralement des mesures et en se livrant à de sinistres
machinations à l'intérieur de la Namibie pendant la période de négociation en vue
d'un règlement négocié en Namibie, qui a traîné en longueur, au détriment du peuple
namibien et de la South West Africa People's Organization, son seul représentant
authentique, et en violation des résolutions du Conseil de sécurité. L'Assemblée
a également réaffirmé que les parties au conflit en Namibie étaient, d'une part
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l'Afrique du Sud, qui occupait illégalement le territoire et commettait une
agression contre son peuple et, d'autre part, le peuple namibien, sous la direction
de son seul représentant authentique, la South West Africa People's Organization,
appuyé par l'Organisation des Nations Unies qui était directement respon~able du
territoire jusqu'à son indépendance véritable. En dernier lieu, l'Assemblée a
demandé une fois de plus au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour imposer
des sanctions globales et Obligatoires contre l'Afrique du Sud, comme il est prévu
au Chapitre VII de la Charte, afin d'assurer que l'Afrique du Sud se conforme
immédiatement aux résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la Namibie.

1311. A la suite d'un vote enregistré, l'Assemblée a également adopté les résolutions
ci-après : la résolution 35/227 C, intitulée IlProgramme de travail du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie" par 132 voix contre zéro, avec 5 abstentions~ la
r~solution 35/227 D, intitulée "Action des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales en ce qui concerne la Namibie", par 133 voix contre zéro,
avec 5 abstentions; 35/227 E, intitulée "Appui à l'Institut des Nations Unies pour
la Namibie", par 133 voix contre zéro, avec 5 abstentions; la résolution 35/227 F,
intitulée "Programme d'édification de la nation namibienne n

, par 133 voix
contre zéro, avec 5 abstentions; la résolution 35/227 G, intitulée "Fonds des
Nations Unies pour la Namibie", par 133 voix contre zéro, avec 5 abstentions; et
la résolution 35/227 H, intitulée "Diffusion d'informations sur la Namibie',
par 133 voix contre zéro, avec 5 abstentions.
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VI. REUNIONS DU CONSEIL DE SECURITE

135. Rn tant qu'organe directeur de l'Organisation des Nations unies, le Conseil des
Nations unies pour la Namibie participe de deux manières aux décisions que prend le
Conseil de sécurité. Premièrement, en tant qu'organe subsidiaire de l'Assemblée
générale, le Conseil fait des recommandations qui servent de base aux résolutions de
l'Assemblée relatives à la Namibie. Dans ces résolutions, le Conseil de sécurité
est fréquemment appelé à prendre des mesures visant à assurer à la Namibie une
rapide accession à l'indépendance. Deuxièmement, le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie participe directement aux travaux du Conseil de sécurité, conformément
aux articles pertinents du règlement, par le truchement d'une délégation dirigée par
son Président, qui participe aux débats sur la question de Namibie et à
l'élaboration des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

136. Dans son rapport à la trente-cinquième session de l'Assemblée générale 15/, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a recommandé que l'Assemblée demande au
Conseil de sécurité de prendre d'urgence des mesuces pour obliger l'Afrique du Sud à
mettre un terme à son occupation illégale de la Namibie. Le Conseil a en outre
recommandé que, au cas où le Conseil de sécurité ne pourrait adopter des mesur~s

concrètes à cette fin, l'Assemblée elle-même envisage les mesures qu'il conviendrait
de prendre conformément à la Charte des Nations Unies.

137. L'Assemblée générale, dans ses résolutions 35/227 A et J, a demandé au Conseil
de sécurité d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du
Sud, comme il est prévu au Chapitre VII de la Charte.

138. A la demande du Président du Groupe des Etats africains à l'Organisation des
Nations Unies 16/, le Conseil de sécurité a examiné la situation en Namibie de sa
2267èrne à sa 2277ème séance, du 21 au 30 avril 1981, aVe~ la participation - et
c'était là un fait sans précédent - de 19 ministres des affaires étrangères
représentant des pays africains et le Mouvement des pays non alignés. Une
déléqation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a participé à l'élaboration
des projets de résolution pertinents devant être soumis au Conseil de sécurité, et
le Président du Conseil a fait une déclaration devant le Conseil de sécurité, dans
laquelle il a insisté pour que des sanctions économiques globales et. obligatoires
soient prises contre l'Afrique du Sud (voir par. 40 à 146 ci-dessous).

139. A la 2267ème séance, le Ministre des affaires étrangères de l'OUganda a indiqué
que le Groupe africain envisageait de soumettre une série de résolutions demandant
l'imposition de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud en vertu de
l'Article 41 de la Charte (S/PV. 2267) • Au cours du débat, les représentants des pays ..

15/ Documents officiels
suppiétiient No 24 (A 35 24 et

trente-cin uième session,
ap. 1.

16/ Documents officiels du Conseil de sécurité1 trente-sixième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1981, document 8714434.
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africains, des Etats non alignés et d'autres Etats ont souligné que l'imposition de

sanctions économiques contre l'Afrique du Sud était le seul moyen pacifique qui

restait encore pour assurer l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité, et ils ont lancé un avertissement aux puissances occidentales ·pour

qu'elles n'essaient pas d'agir en marge de l'Organisation des Nations Unies et de

modifier le plan de règlement tel qu'il avait ét~ approuvé.

140. Dans la déclaration qu'il a faite à la 2270ème séance du Conseil de sécurité,

le 23 avril 1981 (S/PV.2270), le Président du Conseil des Nations Unies pour la

Namibie a évoqué le r~le que le Conseil de sécurité avait joué dans le but de

résoudre la question de Namibie. Dans ce contexte, il a souligné l'importance de

la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité et des résolutions ultérieures, y

compris les résolutions 431 (1978) en date du 27 juillet 1978, 432 (1978), 435 (1978)

et 439 (1978) qui ont précisé la position politique du Conseil en ce qui concerne

l'indépendance de la Namibie.

141. Le Président a en outre déclaré que le Secrétaire général avait consacré

beaucoup de temps et d'efforts pour aider le Conseil de sécurité à faire progresser

les négociations relatives à l'indépendance du territoire, travaillant en étroite

collaboration avec l'OUA, les Etats de première ligne, le Nigéria et la SWAPO,

ainsi que les pays préoccupés par la menace continue à la paix et à la sécurité

internationales résultant de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du

Sud et de ses attaques persistantes contre les Etats africains indépendants voisins

à partir du territoire namibien.

142. Le Président a fait observer que même si certaines puissances occidentales

s'étaient associées aux efforts de la communauté internationale pour exercer des

pressions sur l'Afrique du Sud afin qu'elle se retire de la Namibie, le peu

d'empressement dont elles avaient fait preuve encourageait en fait l'Afrique du Sud

dans son intransigeance. Le Président a félicité les représentants de la SWAPO qui

avaient démontré au monde leurs qualités exceptionnelles de sagesse et de modération

politiques.

143. Le Pi-ésident a dit qu'en dépit des nombreux afforts déployés par les diverses

parties concernées, aucun résultat positif n'avait été obtenu en raison du refus

persistant de l'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions de l'Organisation

des Nations Unies sur la Namibie. L'Afrique du Sud avait multiplié les obstacles

à l'application du plan des Nations Unies. Elle avait continué de manoeuvrer en

Namibie même afin de donner le pouvoir aux éléments qui lui étaient dociles. Elle

avait organisé en 1978 des élections illégales en contravention de la réso-

lution 439 (1978) du Conseil de sécurité. Elle avait créé une "armée territoriale"

illégale en Namibie même afin de contrecarrer les aspirations légitimes du peuple

namibien et de la SWAPO, son seul représentant authentique, à l'autodétermination

et à l'indépendance. Elle avait contin~é de prendre toute une série d'autres

mesures illégales visant à exploiter le ~eup1e et les ressources de la Namibie.

144. Le Président a rappelé que ce refus de l'Afrique du Sud de se conformer aux

résolutions de l'Organisation des Nations Unies et la responsabilité qu'elle

encourait pour l'échec des pourparlers préalables de Genève avaient conduit les pays

non alignés et l'OUA à recommander que l'Organisation des Nations Unies prenne les

mesures les plus énergiques possibles contre l'A~rique du Sud. Le Président a aussi

- 34 -

1
la
en
pa
av
in..
lIIi
pa

14
A
et
fr



ion de
ui
eil de

t de

urité,
la

:e de
!S, Y
15 (1978)
:erne

~resser

~oite

),
lté
le du
11'0isins

ales
des

du Sud
AFO qui
dération

.iverses
efUs
.tian
acles
œ en

Elle

~oriale"

leuple
lat ion

~r aux

les pays
me les
G a aussi

rappelÉ qu'en février 1981, la Conférence des ministres des affaires étrangères despays non alignés avait réaffirmé l'appui total du Mouvement des non alignés au droitinaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, de la liberté, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale, y compris Walvis aay, et avait demandé àt'Organisation des Nations unies d'imposer d'urgence des sanctions économiquesglobales et obligatoires contre l'Afrique du Sud au titre du Chapitre VII de laCharte, pour obliger le régime de Pretoria à mettre fin à son occupation illégale Ala Namibie (voir par. 16 ci-dessus).

145. L'urgence de la question namibienne a également été portée à l'attention de lacommunauté internationale par l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA.l sa dix-septi~me'session ordinaire, qui a eu lieu ~ Freetown du 1er au 4 jui.llet 1980;par les chefs d'Etat de l'Angola ll du Botswana, du Mozambique, d, la République-Unie deTanzanie et de la Zambie ~ leur réunion au sommet qui a eu lieu ~ Luanda le 15 s.vril 1981"(-voir par. 591 ci-apr~s); et par le Bureau de coordination des P'Q's non alignés, à sa"session ministérielle extraordinaire qui s'est tenue ~ Alger, du 16 au 18 avril 1981'"(voir par. 11 l 88 ci-dessus), ainsi que par l'Assemblée générale ~ la reprise de satrente-ciDqui~me session en mars 1981 (voir par. 96 ~ 131 ci-dessus).

146. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, établi par l'Assemblée généraleen 1967 en tant que seule autorité administrante légale du territoire en attendantson indépendance, avait agi en consultation avec les autres parties concernées pourl'examen de la question dont était saisi le Conseil de sécurité, et il avait appuyél'idée d'imposer des sanctions économiques globales et obligatoires contrel'Afrique du Sud qui persistait ~ refUser de se conformer aux résolutions de1 'Orp;anisation des Nations Unies et poursuivait ses attaques contre des Etatsafricains indépendants. En conclusion, le Président a déclaré ce qui suit :

"L'heure de l'action décisive ft sonné. Ceux qui souhaitent empêcher queles initiative~ nécessaires soient prises pour obliger l'Afrique du Sud à seconformer aux décisions des Nations Unies doivent réfléchir à la gravité deleur attitude. ~a Namibie relève de la responsabilité de l'Organisation desNations Unies, qui s'est engagée solennellement à aider le peuple namibien àréaliser l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale dans uneNamibie unie."

1410 A la même séance, M. Mueshihange, secr~taire aux relations étrangères dela SWAPO, auquel le Conseil de sécurité avait adressé une invitation à se fai.reentendre, a dit que les puissances de l'OTAN, de même que les autres principauxpartenaires commerciaux et collaborateurs de l'Afrique du Sud de l'apartheid,avaient réussi à créer des conditions de nature à renforcer ce pays d~ns sonintransigeance. Il voyait toutefois une source de satisfaction et un signe.anifeste d'appui international dans la présence d'un aussi grand nombre deMinistres des affaires étranqères et d'autr~s hautes personnalités politiques depavs 6Mis au d'bat du Conseil de sécurité sur la question de Namibie.
148. M. Mueshihange a déclaré que les quatre années écoulées avaient été décisivesA de nOMbreux égards. Cette période avait exiqé de la part de la SWAPO une sagesseet une maturité politique des plus poussées fsce à de constantes provocations, à defréquentes pertes en vies humaines et à la destruction de biens précieux. Elle avait
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~galement été ~arquée par l'initiative lancée par les puissances occid~ntaleB qui

était censée faciliter l'accession à l'indépendance de la Namibie. Toutefoie,

l'Afrique du Sud avait été tirée d'embarras par le triple veto de ses amis,

L'"initiative occidentale" n'était rien d'autre qu'une machination en matière de

relations publiques au profit de l'Afrique du Sud qui jouait le rôle

d'administrateur et de policier de choc au service des intérêts conjugués des

grandes puissances capitalistes et de leurs centres ~ilitaires industriels et

nucléaires.

149. M. MUeshihange a exprimé la gratitude de son organisation pour l'appui accru

que lui o~t prêté les chefs des Etats de première ligne, le Bureau de coordination

des pays non alignés et les ministres des affaires étrangères des pays non alignés

qui s'étaient engagés à renforcer leur soutien matériel, militaire, politique et

diplomatique à la SWAPO pour lui permettre d'intensifier la lutte armée, face

au rejet persistant par l'Afrique du Sud d'un règlement négocié du problème

namibien.

150. Affirmant que son organisation était résolue & poursuivre la lutte en dépit

des derniers actes hostiles dirigés contre la SWAPO ~t le gcuvernement légitime de

la Rép~blique populaire d'Angola, M. Mueshihange a ajouté

-Nous continuerons~ La lutte se poursuivra quels que soient les sacrifices

qU'elle exige car nous savons que finalement les masses oppE~mées

triompheront. Aucun terrorisme d'Etat, aucune brutalité policiÔre, aucune

tentative de déstabilisation ni aucun veto ne parviendront jamais à empêcher

la libération complète de la Namibie et son indépendance nationale. Nous

Bommes également convaincus que la volonté et la détermination de nos

patriotes ne peuvent être annihilées par des vetos:"

151. M. Mueshihange a souligné la gravité de la situation actuelle en Namibie. La

violence et la coercition étaient à l'ordre du jour. Les effectifs des forces

mi lita"ires et des forces de police paramilitaires sud-a.fricaines en Namibie ayant

atteint 100 000 hommes, le pays tout entier était devenu un théâtre ~e guerre.

I,'Afrique du Sud a établi une entité politique et constitutionnelle fantoche en

Namibie, la prétendue Assemblée nationale, de même qu'un "Conseil des ministres"

soi-disant chargé des fonctions exécutives. Les autorités illégales avaient

déclenché une campagne de terreur et d'intimidations contre le peuple namibien et

détenaient des milliers de dirigeants et des sympathisants de le SWAPO comme

prisonniers politiques.

152. M. Mueshihange a instamment prié le Conseil de 'sécurité de prendre l'initiative

pour redresser la situation en Namibie qui n~ cessait de se détériorer, et lui a

demand~ d'imposer des sanctions globalès et obligatoires contre l'Afrique du Sud, y

compris un embargo sur le pétrole {S!PV.2270).

153, Les représentants de l'Afrique du Sud, du Roya~me-Dni et des Etats~nis se

sont élevés contre l'imposition de sonctione économiGues globales contre l'Afrique

du Sud. Les représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont dit que les

qouvernements étaient fg~~!ables à une poursuite des négociations entre les parties

eoncern6es.
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154. A sa 2277ème séance, le 30 avril 1981, le Conseil de sécurité était saisi decinq projets de résolution. Comme indiqué plus loin, les quatre premiers portaientsur l'imposition de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud et le cinquièmeénonçait les procédures permettant de suivre l'application des sanctions.
155. Selon le premier projet de résolution !11, le Conseil de sécurité constateraitque le refus de l'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions du Conseil desécurité et de l'Assemblée générale concernant la Namibie constituait une gravemenace pour la paix et la sécurité internationales et que l'occupation illégalecontinue du territoire constituait une rupture de la paix internationale et un acted'aqression. En conséquence, le Conseil imposerait des sanctions globales etobligatoires à l'encontre de l'Afrique du Sud, y compris des sanctions économiqueset politiques ainsi qu'un embargo sur le pétrole et sur les armements, en vertu duChapitre VII de la Charte. Le Conseil demanderait en outre à tous les EtatsMembres de l~Organisation des Nations Unies et aux institutions spécialisées deprendre toutes les mesures nécessaires pour appliquer les dispositions du projet derésolution.

156. Aux termes du deuxième projet de résolution 18/, le Conseil déciderait que tousles Et~ts rompraient toutes relations diplomatiques, consulaires et commercialesavec l'Afrique du Sud; empêcheraient l'importation sur leurs territoires de toutesmarchandises ~~ de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de Namibie etexportés d'Afrique du Sud et de Namibie; et empêcheraient toutes activités réaliséespar leurs ressortissants qui favoriseraient l'importation de toutes marchandises oude tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de Namibie ou l'exportation detoutes marchandises ou de tous produits vers l'Afrique du Sud et à la Namibie.

157. Selon le troisième projet de résolution 19/, le Conseil déciderait que tous lesEtats interdiraient la vente ou la fourniture-ae pétrole et de produits pétroliersà toute persoMe ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi. quel'expédition par navires, aéronefs ou tous autres moyens de transport immatriculéschez eux, de tels produits à destination de l'Afrique du Sud et de la Namibie. LeConseil devrait également demander que soient interdits tous investissements dansl'industrie pétrolière en Afrique du Sud et en Namibie ou la fourniture de touteassistance technique à ladite industrie.

158. En vertu du quatrième projet de résolution 20/, le Conseil, ayant constaté queles actes d'agression répétés commis par le régime raciste d'Afrique du Sud contredes pays africains voisins constituaient une rb~ture de la paix et de la sécuritéinternationales, déciderait que tous les Etats cessent immédiatement la· fournitureà l'Afrique du Sud d~armes et de matérielconnexe de tous typ1es, y cOmpris la vented'armes ~ de munitions, de véhicules et d'équipements militai~es.
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159. Le quatrième projet de résolution sur les sanctions n'a pas été adopté en raisondu vote négatif des représentants de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Dece fait, le cinquième projet de résolution 21/ n'a pas été mis aux voix.
160. Dans une d~claration prononcée après le vote (S/PV.?277), M. Mueshihange a dit quel'importance et la nature particulière du débat qui 8 ' etait déroulé au Conseil de
s~urit~ ~taient dues pour une large part à la pr~sence de nombreux ministres desaffaires étrangères de l'Afrique et d'autres parties du monde. Le débat a permisd'identifier la nature du problème et a clairement montré qui était le coupable etquels étaient les obstacles à l'ind~pendance de la Namibie. Le débat a mis encoreplus en évidence "la collusion toujours plus poussée entre l'Afrique du Sud racisteet les grandes puissances de l'OTAN qui maintiennent des li~ns militaires,politiques, économiques et commerciaux étroits avec cet Etat raciste et terroriste".

161. M. Mueshihange a ajouté que la SWAPO était prête à poursuivre la lutte aussilongtemps qu'il le faudrait pour permettre à la Namibie de recouvrer la liberté etla SOUV( .~inet~ nationale.

162. Déplorant le vote négatif des représentants du Royaume-Uni, de la France etdes Et~ts-Unis, M. Olara Otunnu, Représentant permanent de l'OUganda auprès del'Organisation des Nations Unies et président du Groupe africain, a dit que cetteattitude aidait l'Afrique du Sud à maintenir son occupation illégale de la Namibie,au ~triment de la paix et de la sécurité internationales.

163. Au moment de l'invasion militaire de l'Angola par l'Afrique du Sud en août1981, l~ Ministre des affaires étrangères par intérim de l'Angola a informé lesecrétaire q~nér~l, dans un communiqué daté du 26 août ggJ, que l'armée de l'ai~sud-africaine raciste avait effectué plusieurs vols de reconnaissance au-dessus desrégions d'Ondjiva et de Porto Alexandre le 23 août. En même temps, six appareilsdu type Mirage et deux appareils du type Buccaneer avaient attaqué et détruitl'hôtel de ville de C8hama, à quelque 200 km à l'intérieur des frontièr.es de l'Angola.Les avions avaient également attaqué la ville de Tchibemba située ~ plus de_de 300 km à l'intérieur du territoire angolais. Le 24 août, alors que l'armée del'air sud-africaine continuait de violer l'espac~ aérien angolais, deux colonnesmobiles des forces terrestres sud-africaines se sont infiltrées en territoireanqolais. L'une d'elles s'est dirigée vers les villages de Xangongo et Cahama, etl'autre vers Cat~quero situé à 150 km à l'intérieur des frontières de l'Angola.Ces deux attaques qui ont causé de nombreuses Pl'rtes de'vies humaines et desdestructions de biens importantes, se sont heurtées à une résistance farouct~ destroupes angolaises.

~ Ibid., document s/14463.
W Ibid., SUPPlément de juillet, août et septembre 1981, document S/14646,azu:aexe.

- 38 -

231 Ibid.,

241 Ibid.,

~~.,



164. Le 26 aont également, le President de l'Angola a adresse au Secretaire generalune lettre 23/ dans laquelle il demandait que le Conseil de sécurité soit convoquéd'urgence en vue de prendre les mesures necessaires pour eviter que la situationr~.ultant de l'attaque sud-africaine en Angola ne se detériore, et pour exiger leretrait des unités de l'armee sud-atricaine du territoire angolais. Le 28 août, leBureau de coordination du Mouvement des pays non alignés, qui avait tenu une réunionextraordinaire A New York pour examiner la situation en Angola, a publié un commu-niqué 24/ dans lequel il a reaffirmé la nécessite pour le Conseil de securité de prendreimmédiatement des mesures en vue d'obtenir le retrait des troupes sud-atricaines d'Angola.
165. Le Conseil de sécurité a examiné la plainte de l'Angola contre l'Afrique duSud de sa 2296ème ~. sa 2300ème seance, du 28 au 31 aoUt 1981. Le Conseil a entendude nombreuses dê~larations dans lesquelles les representants de pays non ali~eset d'autres pays ont exprime leur indignation devant les atrocites perpetrees parles forces du regime raciste militaire contre les civils de l'Angola telles que meurtres,kidnappages, viols, bombardements, mitraillages au sol et massacres. La majoritéecrasante des orateurs ont déploré et denonce l'agression non provoquée de l'Afrique duSud contre le Gouvernement et le peuple de l'Anp::ola.

166. A la 2300ème séance, le Mexique, le Niger, l'OUganda, Panama, les Philippineset la Tunisie ont présenté un projet de résolution 22/ condamnant énergiquement lerégime raciste pour l'invasion armée préméditée,. non provoquée et persistante, qu'ilavait perpetrée contre l'Angola, et pour l'utilisation du Territoire illégalement occupéde la Namibie pour lancer des invasions armées contre l'Angola et déstabiliser cePays.

167. Aux termes de ce projet de résolution, le Conseil de sécurité déclarerait quel'invasion perpétrée par l'Afrique du Sud est une violation flagrante de lasouveraineté et de l'intégrité territoriales de l'Angola et constitue un dangerpour la paix et la sécurité internationales. Le Oonsei1 demanderait à tous lesBt~ts d'appliquer intégralement l'embargo sur les armes décidé à l'encontre ~el'Afrique ~u Sud dans la résolution 418 (1977) en date du 4 novembre 1971, etdéciderait d'envoyer immediatement en Angola une commission d'enquête, composee decinq membres du Conseil de securite, pour eftectuer une evaluation sur place de la.situation critique -resultant de l'invasion armee de l'Afrique du Sud raciste, etde taire rapport au Conseil le 30 septembre 1981 au plus tard. .
168. Ce projet de résolution n'a toutefois pas été adopté en raison d'un votenégatif, le seul, émis par le représent&~t des Etats-Unis. Le représentant duRoyaume-Uni .s'était abstenu.

23/ ill!., document 8/14647, annexe.
241 Ibid., document 5114661, annexe.
~ ~., document a/14664!Rev.2.
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VII. REUNION PLENIERE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL A PANAMA
174.
extra

A. Organisation de la Réunion pléniè!re extraordinaire

169. Par sa résolution 35/227 J du 6 mars 1981, l'Assemblée générale a prié leConseils agissant dans l'accomplissement de ses responsabilités en tantqu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à ce que celle-ci accè!deà une indépendance nationale authentique, de tenir une série de réunions plénièreshors du Siè!ge de l'Organisation des Nations Unies en 1981 et de recommander desmesures appropriées à l'Assemblée générale eu égard au refus de l'Afrique du Sudd'appliquer la résolution 435 .(1978) du Conseil de sécurité.

conce
et au:

170. Ces réunions plénières ont assumé une importance et une ur~ence narticulièrp.sla situation se détériorant en Afrique du Sud du fait de l'intensification de larépression exercée par l'Afrique du Sud contre le peuple namibien, de ses actesd'agression répétés et systématiques contre les Etats voisins et de la maniè!reéhontée dont elle avait causé l'échec de la réunion préalable tenue à Genève du7 au 14 janvier 1981.
Natio

171. A sa 349è!me séance lp. 15 mai 1981, le Conseil a décidé d'accepter l'offre duGouvernement panaméen de tenir la Réunion pléniè!re extraordinaire du Conseil à Panama.
l

172. A la même séance le Conseil a approuvé le rapport de son Président(A/AC.13l/L.170) sur l'organisation de la Reunion pléniè!re extraordinairedu 2 au 5 juin 1981.
~prevue

175. (

8

exécu
173. En approuvant le rapport du Président, le Conseil a approuvé l'ordre dujour suivant pour la Réunion : b

membrE

c
(PNUD)

e
gouver

176. l
à la R

d
et du

Adoption de l'~rdre du jour,

Examen des mesures à prendre pour hâter la mise en oeuvre des résolutionsdes Nations Unies sur la Namibie,

Examen des rapports des missions de consultation,

Evaluation de la situation actuelle en Namibie et en ce qu~ concernela Namibie,
2.

1.

5.

3.

4.

Examen des questions concernant la tenùe d'une session extraordinairede l'AssembJée générale sur ~a question de la N~rnibie,

6. Adoption d'un projet de déclaration,

7. Clôture de la Réunion plénière extraordinaire.

.
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174. Les personnalités suivantes ont été invitées à assister à la'Réunion plénière
extraordinaire et à y prendre la parole

a) Le Président du Panama;

b) Le Président du Conseil de séC'llrité;

c) Le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

d) Le Président du Comité contre l'apartheid;

e) Le Président de l'Organisation de l'unité africaine (OUA);

f) Le Président du Groupe des pays non alignés à l'Organisation des
Nations Unies;

g) Le Président de la SWAPO;

h) Le Secrétaire général de l'OUA.

175. Ont également, été invités à assister à la Réunion plénière extraordinaire:

a) Le Président d. Collège de l'Institut pour la Namibie et le Secrétaire
exécutif de la Commission économi~~e pour l'Afrique (CEA);

b) Les représentants des institutions spécialisées dont le Conseil est
membre: l'OIT, la FAO et l'U1~SCO;

c)
(PNUD) ;

Le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement

d) Les représentants de l'African National Congress d'Afrique du Sud (ANC)
et du PAC;

e) D'autres particuliers et représentants d'organisations non
gouvernementales.

176. Les représentants de l'Arabie saoudite, de Cuba ~t de l'Espagne ont assisté
à la Réunion en qualité d'observateurs.
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B. Réunion plénière ex1iraordinai~

177. A sa 350ème séance, le 2 juin 1981, le Conseil a procédé à l'ouverture solennelle
de sa Réunion plénière extraordinaire à Panama. Une minute de silence a été observee
à la memoire des patriotes namibiens qui ont trouvé la mort dans la lutte pour
l'autodétermination, la liberté et l'indépendance de leur patrie.

17B. M. Aristedes Royo, président du Panama, a prononcé l'ouverture de la Réunion
Des déclarations ont été faites par M. Oscar Gonzalez-Cesar, représentant du
Président du Conseil de sécurité; M. Frank Owen Abdullah, prp.sident du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;
M. Miguel Brugueras del Valle, représentant le Président du Groupe des pays
non alignés à l'ç>rganisation des Nations Unies; M. Oumarou Garha Youssoufou,
secrétaire exécutif de l'OUA, et M. Peter Katjavivi, représentant de la SWAPO.
La séance d'ouverture s'est terminee sur une déclaration de M. Paul J. F. Lusaka,
président du Conseil. M. Martti Ahtisaari, commissaire des Nations Unies pour
la NAmibie, a donné lecture d'un message du Secrétaire géneral de l'Organisation
des l'Tations Unies.

119. A sa 352ème séance, le 3 juin 1981, le Conseil a créé un comité plénier.
Le comit.é a élu par acclamation M. José Maria Cabréra (Panama) président,
Mme S. Onaydin (Turquie) vice-présidente, et M. M. Komatina (Yougoslavie),

,.,. lrapporteur genera •

1Bo. Le comité plénier a constitué un comité de rédaction ouvert à tous les
membres ayant pour président M. Shamshad Atmad (Pakistan) et pour vice-président
M. Semichi (Algérie).

C. Déclarations et messages

1. Déclaration du Président du Panama

1B1. Le Président du Panama a dit que son pays avait, comme les pays d'Afrique, une
·politique non alignée, indépendante et anticolonialiste. Il s'était engagé à
promouvoir l'autodétermination, la souveraineté politique et le nouvel ordre
économique international. Le Président a ajouté que c'était un honneur pour
Panama que d'accueillir la première Réunion extraordinaire que le Siège ait
jamais tenue hors de l'Afrique.

182. Le Président a noté que le Conseil aurait à se prononcer, dans le courant
des séances, sur des questions d'importance politique ayant trait à l'indépendance
réelle de la Namibie, à l'exercice de sa souveraineté sur ses ressources
naturelles et à son intégrité territoriale y compris Walvis Bay et les îles au
large des côtes. Le Panama attachait- une grande importance à la déclaration qui
serait adoptée car ses conclusions auraient une influence directe sur l'As~emblée

des chefs d'Etat et de gouvernement de l '0l!A à sa prochaine session. En outre,
la déclaration contiendrait un plan d'action essentiel qui serait examine à la
session extraordinaire d'urgence que l'Assemblée générale consacrerait à la
Namibie. .
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183. Le Président a rappelé que le·Fan~~a avait participé à la Conférence
internationale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud qui s'était tenue
à Paris du 20 au 27 mai 1981 et avait renouvelé l'appui qu'il apportait sens
réserve à l'idée d'appliquer des sanctions contre l'Afrique du Sud. Le Panatta
était favorable à un embargo sur les livraisons de pétrole, à la cessation de toute
collaboration nucléaire et militaire avec l'Afrique du Sud et à l'arrêt de tous
les prêts à ce pays. Il' était également favorable à la cessation des achats de
minéraux d'origine sud-africaine et à la fourniture à l'Afrique du Sud de biens
et services essentiels tels que matériel électronique, produits chimiques et
savoir-faire technologique ainsi qu'au renforcement de l'embargo sur les
livraisons d'armes. Le Président a fait observer que le programme de sanctions
dont l'adoption avait été demandée dans la Déclaration de Paris sur des sanctions
contre l'A:rrique du Sud 26/ s'appuYait sur de solides raisons juridiques et morales.
Le fait que ce~tains payS-occidentaux, n~tamment les Etats-Unis et le Royaume-Uni,
n'avaient pas assisté à la Conférence était préoccupant.

184. Le Président a conclu en soulignant la nécessité peur l'ONU et la communauté
internationale d'adopter des mesures rigoureuses contre l'Afrique du Sud pour mettre
fin à la répression dont la population namibienne est victime et à l'agression
contre les Etats de première ligne (A/AC.13l/SR.350).

2. Déclaration faite par le représentant du Président du
Conseil de sécurité

185. Le représentant du Président du Conseil de sécurité a dit que le Conseil
avait à de nombreuses reprises exigé de l'Afrique du Sud qu'elle respecte la
Déclaration universelle des droits de l'homme et libère tous les prisonniers
politiques namibiens. La résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité
avait permis d'établir le cadre initial nécessaire pour trouver une solution au
problème de la Namibie, et la résolution 435 (1978) contenait des dispositions
prévoyant que l'Afrique du Sud se retirerait de la Namibie et transférerait le
pouvoir au peuple de la Nawibie avec l'assistance de l'Organisation des
Natic&s ~nies. Le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de transition
avait été constitué pour facili~er ce processus.

186. Le représentant a fai t obe:~rvé o.ue l'Afrique du Sud avait, tout en donnant
l'assurance qu'elle acceptait le plan de règlement, soulevé des questions, entre
autres celle de la date à laquelle il convenait de tenir les élections. De plus,
en décembre 1978, l'Afrique du Sud s'était mise à appliquer son propre programme
et avait organisé des "élections" en Namibie en vue d'aboutir à. un "règlement
interne" • La SWAPO, par contre, avait réaffirmé qu l elle acceptait la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et qu'elle était prête à négocier
la date d'un cessez-le-feu.

187. Le représentant a souligné qu'il fallait continuer à rechercher un
règlement juste et pacifique en Namibie (A/AC.13l/SR.350).

g§J Voir A/36/319-s/1453l, annexe 1. Pou le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième anné~1 SUp'plément d'avril, maf
et juin 1981.
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3. Message du Secr6taire gen6ral de l'Organisation des
Nations Unies

188. Dans son message, le Secrétaire général a fait ressortir l'importance
des réuu,ions plénières extraordinaires du Conseil qui traduisaient le souci
particulier que l'ONU avait de r6soudre d'urgence la question de la Namibie.

189. Le Secrétaire général a regrett6 que les entretiens préalables qui avaient
eu lieu à Genève n'aient pas réalisé leurs objectifs. Il a noté que la cause
de l'autodétermination des peuples avait triomphé presque partout dans le monde
mais que, lIlalheureusement, le peuple namibien n'avait pas encore accédé à
l'indépendance.

190. L'impossibilit6 d'aboutir à un accord ~ Genève était un sujet de preoccupation
grave pour la communauté internationale. Al' évidence, l'impasse actuelle avait
des effets négatifs non seulement sur la situation en Namibie mais aussi sur les
chances qu'avait la région tout entière de jouir d'lm avenir pacifique et
prospère. Il importait de redouèler d'efforts pour que la Namibie ac::ède sans
plus tarder à l' indépend.ance et pour que la réalisation de cet obj ecti f se fasse
sur la base de la résolution 435 (1978) (A!AC.131/SR.350).

4. Déclaration du repr6sentant de la SWAPO

191. Le repr6sentant de la SWAPO a fait observer que la Réunion de Panama avait
lieu à un moment décisif, celui où la l~tte pour la libération que le peuple
namibien menait sous la direction de la SWAPO entrait dans une phase cruciale.

192. Il a indiqué que l'arm6e d'occupation sud-africaine qui comptait actuellement
100 000 hommes dont 30 000 Namibiens recrutés par conscription pour combattre
leurs propres compatriotes et qu'une entité fantoche avait 6té installée dans
le :çays. Il y avait aussi une bande de mercenaires composés surtout o.e bandits
de l'Union nationale pour l'indépendance totale de l'Angola (UNITA) et du
Front national pour la liberté de l'Angola (FNLA) ainsi que d'anciens soldats
portugais et de mercenaires britanniques et nord-américains.

193. La situation d6jà sérieuse avait ét6 aggrayée par le fait qu'à Genève, l'Afrique
du Sud avait refuse de c~nclure avec la SWAPO un accord de cessez-le-feu qui
aurait facilit6 l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurite.

194. Le représentant de la S\olAPO a soutenu que l'appui ,manifeste que le
Gouvernement des Etats-Unis placé sous la direction du président Ronald Reagan
apportait au régime de Pretoria, et le triple v~to specte.culaire des ~embres

permanents occidentaux du Conseil de sécurité avaient avivé ~n problème d6jà
brûlant. Il a déclare que "la communauté internationale devait empêcher le
Gouvernement Reagan de prendre le chemin de la guerre contre le peuple nami_bien
et qu'elle devait lui barrer tenacement ce chemin par tous les moyens à sa
disposition. Une interventicn militaire des Américains en Namibie est maintenant
réellement possible."
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195. Le repr~s"ntnnt de 1a S\'lAPO a noté que M. Reagan était déterminé à enterrer
la résolution 435 (1978) du Cons~iJ. -de sécurité, comme le prouvait la
déclaration faite rar M. Chestûr Crocker, ~ecrétaire d'Etat adjoint pour l'Afrique,
selon laquelle les cinq pays occidentaux s'étaient engagés à élaborer une
constitution qui prevoirait des droits de propriété et la protection de la
minorité avant que Jes élections aient lieu. Le représentant de la SWAPO a soutenu
que c'était là tourner co~plètement le dos aux dispositions du plan établi par
l'ONU. D'autre part, il était bien établi que le Gouvernement Reagan avait
~roclamé que sa tâche prioritaire dans le domaine des relations internationales
consisterait il lutter contre le "terrorisme international" et la SWAPO était
injust~ment considerée comme une organisation terroriste.

196. Pour autant qu'on puissc le savoir également, le Gouvernement des
Etats-Unis envisageait d'aider l'Afrique du Sud raciste à entraîner et équiper
une force de comman~os du genre de la force de déploiement rapide dont il s'était
lui-même doté. A c~ propos, le représentant de la SWAPO a rappelé qu'une
délégation de fant0ches sud-africains venus de la Namibie avait rencontré
~~e Jeane J. Kirkpatrick, Représentante permanente des Etats-Unis auprès de
l'Organisation des Nations Unies qui leur aurait donne l'assurance que le
groupe de Turnhalle aurait l'appui des Etats-Unis au cas où il proclamerait
unilatéralement l'indépendance en Namibie.

197. Le représentant de la SWAPO a rappelé que le Gouvernement Reagan, en
mars 1981, avait demandé au Congrès des Etats-Unis d'abroger l'amendement Clark
interdisant les opérations clandestines des Etats-Unis en Angola. L'octroi
illégal de la citoyenneté namibienne à des milliers de bandits de l'UNITA et
du FNLA par l'Afrique du Sud raciste avait ouvert la voie à l'entraînement complet
de ces éléments irresponsables par Pretoria ct Washington.

198. Le Gouvernement Reagan avait de plus adressé une invitation au "bandit
Savimbi de l'UNITA moribonde" et allait probablement offrir de prétendus experts
qui entraîneraient des bandits de l'UNITA tout comme Washington le faisait pour
la junte militaire en El Salvador. Un certain nombre d'''experts'' se seraient
rendu~ dans le nord de la Namibie en avril. En outre, le raciste R. F. Botha,
ministre des affaires étrangères fasciste de l'Afrique du Sud s'était ~endu à
Washington après les élections "blanches ll d'avril 1981 en Afrique du Sud. On
s'attendait à ce que le Gouvernement Reagan accorde tout son appui à ·la politique
d'aventurisme militaire de l'Afrique du Sud raciste contre les pays africains
indépendants, en particulier l'Angola, le Mozambique et la Zambie.

199. Le représentant de la SHAPO a ·également rappelé que Je Gouvernement Reagan
avait, en mai 1981, autorisé Israël, l'incarnation du sionisme, à vendre des
chasseurs à réaction Kfir à l'Afrique du Sud raciste au mépris de l'embargo sur les
armements institué par l'ONU contre ce régime. A ce propos, le représentant de la
SWAPO a pris acte du refus du Gouvernement Reagan d'assister à la Conférence de Paris
sur les sanctions économiques contre l'Afrique du Sud (voir par. 183 ci-dessus).

200. Le représentant de la SWAPO a déclaré que son crganisation n'accepterait
aucune constitution, quelle qu'en soit l'origine, et qu'aucun pouvoir ne pourrait
prescrire la Constitution si ce n'est une assemblée constituante élue à Windhoek.
La SWAPO poursuivrait sa juste lutte tant ~u'il resterait un Namibien en vie.
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201. La SWAPO cond811lDait 'nergiquement les attaques continuelles de l'Afrique duSud contre les Etats de preDlÎ~re ligne, l'attitude hostile du Gouvernement Reaganà 1 "gard de la libert' et de 1 'ind~endance du peuple namibien et l'encouragementactif qu'il apportait à la perp'tuation de l'occupation ill'gale du pays parPretoria. Elle conde.œait 'galement le Gouvernement du Royaume-Uni qui livre àl'Afrique du Sud du mat'riel électronique moderne destiné à l'armée sud-africaine.
202. Le repr'sentant de la SWAPO a invité le Conseil et tous les peuples ~risde paix à s'opposer rigoureusement aux ouvertures dangereuses que los puissancesoccidentales et en particulier les Gouvernements Reagan et Thatcher font àl'Afrique du SUd ra.ciste et à condamner ces ouvertures tout aussi vigoureusement.Tout appui que le régime d'apartheid recevait des puissances i.ria3,istespermettait à ce régime de s'incruster en Nami.bi~. En outre, les bellicistesprétendaient que l'Afrique du Sud avait "r'el1ement peur" d'un "déferlementsoviétique" sur le sous-continent. Si l'on refusait l'autodétermination aupe~ple z:e.mibien à cause de la menace soviétique, quelle raison avait-on 'voqu'epour la lui refuser 60 ans auparavant? L'impérialisme trouverait toujours desraisons de maintenir les Namibiens sous le joug colonial; aussi, la communautéinternationale devait-elle dénoncer, condamner et rejeter ces fausses justificationsLe droit de tous les peuples à l'autod'termination et à l'ind~endance n"tait pasnégociable et l'indépendance de la Namibie ne pouvait pas perpétuellement d~endrede l'atténuation des craintes injustifiées de l'Afrique du Sud (·AIAC .131/BR.350) •

- 46 -



5. Déclaration du Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce 9-ui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

203. Dans sa déclaration, le Président du Comité spécial a dit que les autorités
sud-africaines avaient manifesté sans équivoque leur détermination de ~erpétuer
leur emprise sur Ja Namibie et d'empêcher à tout prix le transfert des pouvoirs
à la population du territoire. L'échec consternant de la réunion préalable qui
avait eu lieu à Genève avait reconfirmé Qu'il était peu probable que l'Afrique du
Sud accepte un jour de plein ~é de répondre aux aspirations sincères du peuple
namibien à une indépendance et une libération véritables. Le fait que récemment
le Conseil de sécurité n'ait pas réussi à imposer les sanctions globales prévues
au Chapitre VII de la Charte, en raison du vote négatif de trois de ses membres
permanents, ne pouvait que contribuer à perpétuer la situation coloniale en
Namibie et à aggraver les souffrances du peuple de ce territoire.

204. Le Président du Comité spécial a signalé que la seule forme d'action capable
de répondre à la situation actuelle consistait à demander au Conseil de sécurité
de réexaminer la possibilité d'adopter un programme complet de sanctions
économiques et de prendre les mesures requises conformément au Chapitre VII de
la Charte. Aspect tout aussi important : il fallait que toutes les parties
préoccupées par cette situation fournissent toute l'assistance possible au peuple
namibien sous la direction de son mouvement de libération nationale, la SWAPO,
durant cette phase cruciale d~ la lutte qu'il mène pour le rétablissement de ses
droits (A/AC.l31/SR.350).

6. Déclaration du Secrétaire général de l'OUA

205. Le Secretaire général de l'OUA a déclaré que les entretiens qui ava~ent eu
lieu en janvier à Genève avaie~.t montré sans l'ombre d'un doute que, malgré ses'
déclarations de propagande, l'Afrique du Sud croyait comme tous les autres pays
que la SWAPO triompherait si des élections libres et équitables étaient organisées
en Namibie. Il a affirmé que la SWAPO était la seule entité politique représentant
démocratiquement la vaste majorité des Namibiens.

206. Le Secrétaire général a souligné que les ressources naturelles de la N&mibie
constituaient le principal obstacle s'opposant à l'accession à l'indépendance de
ce territoire. L'exploitation plus effrénée que jamais de ces ressources ~ar des
intérêts étrangers, économiques et autres montrait clairement que les intéressés
eux-mêmes étaient conscients du fait que rien ne pourrait contenir la vague
révolutionnaire qui avait déferlé sur l'ensemble de l'Afrique australe et, c'est
pourquoi ils se hâtaient de piller les richesses naturelles de la Namibie qui
appartenaient au peuple namibien et qui constituaient son patrimoine
(A/AC.l3l/SR.350).
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7. Déclaration du Président du Conseil

207. Le Président du Conseil a dit que le problème de l'occupation illégale de
l'Afrique du Sud en Namibie était une question brûlante non seulement pour
l'Afrique mais aussi pour le monde entier. Les séances plénières extraordinaires
du Conseil étaient tenues peu de temps après que les efforts déployés par la
communauté internationale pour imposer des sanctions obligatoires à l'Afrique du Sud
aient été compromis par les défenseurs de l'Afrique du Sud. Alors que l'Afrique
du Sud continuait de faire fi des décisions adoptées par l'Organisation des
Nations Unies et ne cessait d'intensifier ses actes d'agression contre le peuple
namibien et les Etats africains voisins, le Conseil de sécurité avait été rendu
inopér~it et n'avait pu prendre les mesures requises contre le ré~ime raciste,
comme le prévoit le Chapitre VII de la Charte. Le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie devait trouver des moyens permettant d'isoler l'Afrique dû Sud dans
les domaines politique, économique et militaire, même sans avoir reçu de mEilldat
du Conseil de sécurité, dans le but d'obtenir que Pretoria se retire de la Namibie
et de promouvoir l'indépendance véritable du territoire.

208. Le Président a fait observer que l'Afrique du Sud continuait d'afficher son
arrogance et son mépris à l'égard de la communauté internationale. Il a lance
un appel à tous les Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils
appo~tent une assistance concrète aux Etats de première liene qui s'acquittaient
d'une lourde responsabilité en leur propre nom, et aussi au nom de la communauté
internationale en vue de libérer la Namibie. Cette assistance permettrait d0
remédier à quelques-unes des difficultés qu'ils avaient rencontrées du fait des
attaques armées de l'Afrique du Sud et de ses tentatives de déstabilisation dans
ces pays.
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209. Le Président du Conseil était sûr que la lutte armée menée par la SFAPO, 1<::
seul représentant authentique d~ peuple namibien pour arracher le territoire des
griffes du régime raciste serait couronnée de succès. Le Conseil avait la
responsabilité d'apporter un soutien politique et matériel à cette lutte.
L'adoption par la communauté internationale d'un programme visant à provoquer
l'asphyxie du r~gime de Pretoria serait le moyen le plus efficace de manifester
ce soutien et de forcer l'Afrique du Sud à appliquer les décisions de l'Organisation
des Nations Unies. Un embarao efficace sur les armements li un embargo sur le
pétrole, l'adoption de sanctions économiques et un boycottage commercial imposé
volontairement par les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
provoqueraient fatalement la chute du régime raciste et assureraient la libération
du peuple namibien et de ceux de l'Afrique australe. Dans ce contexte, les
résultats de la Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud
tenue récemment, et au cours de laquelle avaient été identifiés des domaines
possibles d'action internationale a étf une source d'encouragement pour le
Conseil.



210. La DGclaration de Paris (voir par. 183 ci-dessus) avait été adoptée
compte tenu de l'incapacité du Conseil de sécurité de s'acquitter des responsa
bilitps qui lui incombaient en vertu de la Charte en adoptant des sanctions à
l'encontre de l'Afrique du Sud. En conséquence, le programme d'action qui
serait adopté à Panama irait nécessairement dans le sens des efforts qui ont
été déployés jusqu'ici pour promouvoir le règlement du problème namibien dans
le cadre du Plan des Nations Unies.

211. Il fallait donc demeurer vigilant afin d'empêcher l'Afrique du Sud de retirer
à l'Organisation des Nations Unies la possibilité de rechercher une solution à la
question de Namibie en l'accusant à tort de partialité. L'accusation portée
contre 1IOr,'?;anisation des Nations Unies par l'Afrique du Sud ~tait un strat~ème

politique habilement conçu pour tromper l'opinion publique mondiale quant à la
vraie nature des problèmes.

212. Bn conclusion, le Président du Conseil a déclaré que 'l'objectif du programme
d1action qui serait adopté par le Conseil serait d'assurer la mise en oeuvre rapide du
plan des :'ations Unies. Le Conseil jugeait inacceptable toute tentative visant
à édulcorer ou à modifier ce plan sous prétexte de le renforcer ou d'en faciliter
l'ap~lication. La question de Namibie ~tait un p.~blème de d~colonisation, et
l'Or~anisation des Nations Unies avait la responsabilité directe d'amener la
Namibie à l'indépendance, conformément aux dispositions de la D~claration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/AC.13l/SR.350).

D. D~bat général

213. Le Conseil a tenu son débat g~n~ral du 2 au 4 juin 1981. Les membres du
Conseil se sont déclarés profondément préoccupés par la gravit~ de la situation
résultant du maintien de l'occupation ill~gale du territoire par l'Afrique du Sud,
des mesures de r~pression prises par ce pays contre le peuple namibien et de ses
actes d'agression répétés contre les Etats ind~pendants voisins.

214. De nombreux orateurs ont insist~ sur le fait qu'il fallait étudier la question
de Namibie dans le contexte de l'affrontement entre les forces progressistes anti
colonialistes et les forces colonialistes et leurs alli~s. Un autre aspect importànt
du problème concernait la participation et le rôle des grandes puissanc~s occidentales
dont les sociétés se livraient, aux côtes des sociét~s sud-africaines, à un pillage
éhonte des ressources de la Namibie et à l'exploitation de sa population. Cette
convergeuce d'int~rêts avait cr~~ une alliance de facto entre les principaux Etats
impérialistes et Pretoria. Les orateurs ont fait observer que la îutte ~ontre
l' apartheid et pour l'indépendance de la~:amibie ~tai t actuellement une cause
internationale. Face aux tentatives visant à modifier le plan de règlement ~tabli

par l'Organisation des Nations Unies, et à imposer une solution néo-coloniale, il
convenait que la communaut~ internationale apporte une assistance et un aT)Pui dans
tous les domaines à la SWAPO, reconnue comme le seul représentant authentique du
peuple namibien.
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215. Les membres du Conseil étaient d'avis que les négociations qui avaient précéde
..et suivi l'adoption du Plan des Nations Unies avaient été en elles-mêmes'une
concession à l'Afrique du Sud car, à l'expiration du Mandat sur le Sud-Ouest
africain, la présence de l'Afrique du Sud en Namibie était totalement illégitime.
A l'exception de trois membres, ils ont décidé d'un commun accord que le refus du
Plan des I~ations Unies :par l'Afrique du Sud était une raison suffisante pour que
le Conseil de sécurité applique des sanctions contre ce régime qui n'avait pas
respecté ses décisions.

216. Le Conseil a souligné qu'il fallait que les cinq auteurs du Plan usent de leur
influence pour faire pression sur Pretoria et obliger le régime raciste à renoncer
â son occupation illégale de la Namibie. Du fait de leurs relations étroites
avec l'Afrique du Sud dans les domaines économique et autres, les cinq puissances
occidentales étaient exceptionnellement bien placées poUr exercer de telles
pressions. Toutefois, au lieu d'user de leur influence incontestée en Afrique
du Sud pour trouver une solution rapide à la question de Namibie, trois des
cinq membres s'étaient 'carrémènt rangés du côté de Pretoria, comme en témoignaient
les votes negatifs au Conseil de securité. En outre, ces puissances semblaient
vouloir creer un climat de confusion et d'incertitude quant à la nature veritable
de la situation en Namibie.

211. De l'avis général, les réunions récentes du Conseil de securité et la Conférence
internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud avaient contribué à susciter
une prise de conscience accrue et un consensus au sein de la communauté internationale
quant à la nécessité d'une action urgente et concertée en vue de mettre fin à
l'occupation illégale de l'Afrique du Sud en Namibie. Il a été souligné qu'en
attendant une décision du Conseil de sécurité, il était temps que les Etats prennent
des mesures collectives et individuelles à l'encontre de l4Af~ique du Sud de façon à
obliger le régime d'occupation illégale à renoncer à son emprise sur la Namibie.

218. Les membres du Conseil» a l'exception de trois d'entre eux, ont noté avec
regret et indignation les tentatives visant à modifier les dispositions du Plan
de r~glement de l'Organisation des Nations Unies afin de retarder ainsi le
règlement de la question de Namibie et de ccmpromettre la position de la SWAPO.
Ils ont demandé d'ex~~cer une extrême vigilance à l'encontre de ces manoeuvres.
Le Conseil a été unanimement d'accord pour appuyer l'application rapide et
intégrale des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier des résolutions 385 (l916) et 435 (1918) du Conseil de sécurité qui
contiennent le Plan des Nations Unies pour la Namibie.

219. Les membres du Conseil ont réaffirmé qu'ils appuyaient résolument la SWAPO
et les Etats de premi~re ligne dans la lutte inlassable qu'ils mènent pour la
liberté et l'independance nationale dans une Namibie unie, y compris Walvis Bay
,et les tles situees au large des côtes.

220. Les membres du Conseil, à l'exception de trois d'entre eux, ont convenu que le
Conseil avait la res~nsabilité de preparer. soigneusement la session extraordinaire
d'urgence de l'Assembléegenerale en formulant des recommandations qui serviraient
de base aux projets de resoluti~n demandant la prise de mesures concrètes pour
assurer l'isolement complet de l'Afrique du Sud dans les domaines politique et.. .econODU.que.
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221. Le Conseil a conclu ses d6bats en adoptant par acclamation une résolution
dans laquelle il a adressé 'ses remerciements au Gouvernement et au peuple pan_'eu
pour lui avoir roumi les installations et services nécessaires a la tenue de ces
riunions (Pour le texte de la résolution, voir par. 706 ci-après).

E. Déclaration de Panama et Programme d'action
pour la Namibie

r

222. A sa 357_ séance, le 5 juin 1981, le Conseil a adopté par acclamation la
Déclaration de Panama et le Programme d'action concernant la Namibie dont le
texte est le suivant :
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I. DECLARATION CONCERNANT LA NAMIBIE
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1. Le Conseil d'es Nations Unies pour la Namibie a tenu une Réunion plénière
extraordinaire à Panama du 2 au 5 juin 1981. Cette réunion a été organisée en
application de la résolution 35/227 J de l'Assemblée général~en date du
6 mars 1981, pour faire le point de la situation critique qui règne en Namibie
et pour recOlllD8.nder fi l'Assemblée générale les mesures à prendre contre l'Afrique
du Sud eu égard à son refus d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de
s&curité en date du 29 septembre 1978.

2. Le Conseil considère qu'un tel examen avait été rendu nécessaire par l'inten
sification de la répression exercée par l'Afrique du Sud contre le peuple
namibien, par ses actes d'agression répétés et systématiques contre les Etats
africains indépendants et par la manière éhontée dont l'Afrique du Sud a délibé
rément causé l'échec de la réunion préalable qui s'est tenue à Genève'du
1 au 14 janvier 1981. Ces menées ont été encouragées par le soutierl toujours
plus grand que cert~ins pay s occ identaux apportent à l'Afrique du Sud sur les
plans politique, économique, diplomatique et militaire, comme l'ont notamment
montr~ tout récemment la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et les Etats-Unis d'Amérique en exerçant leur droit de veto au cours du
d'bat sur la question de Namibie qui a eu lieu au Conseil de sécurité en
avril 1981.

3. Inaugurant la réunion plénière extraordinaire du Conseil, S. Exc. H. Aristides
Royo, président de la République de Panama, a déclaré ce qui suit

'En ce qui concerne les sanctions économiques, le Gouvernement panaméen
est d'accord pour que le Conseil de sécurité impose à l'Afrique du Sud des
sanctions globales et obligatoires tant que ce pays continuera de s'opposer
à l'indépendance de la Namibie.
·..

Nous estimons que l' a.ttitude obstinée et arrogante du régime de Pretoria
ne laisse pas d'autre choix à la communauté internationale que d'i~poser des
sanctions. Celles-ci semblent être le seul moyen permettant d' oblip:er
l'Etat sud-africain à respecter l'obligation pressante où il se trouve de
taire accéder la Namibie à l'indépendance et de mettre fin à son occupation
illégale de ce territoire.
• ••

C'est pourquoi nous réaffirmons~ à ~a présente réunion de Panama, notre
reconnaissance du droit du peup1~ namibien à l'autodétermination, à la liberté
et à l'indépendance, sous la direction de la South l1est Africa People.! s
Organization (ffi~APO), son seul et légitime représentant.

·..
• Précédemment publié sous la cote A/36/321-S/14546, annexe.
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De façon générale, nous considérons qu'une action concertée s'impose
de toute urgence pour permettre au peuple namibien d'accéder sans tarder
à l'indépendance, pour mettre fin à l'occupation illégale de la Namibie,
pour éliminer l'apartheid et faire disparaître toute trace de colonialisme
sur le continent africain qui a le droit de s'affranchir pour toujours de
l'exploitation, de l'humiliation et de la domination qui lui ont été imposées
par un régime colonialiste éhonté qui n'a plus sa place dans le monde
contemporain. '

4. Dans un message adressé au Conseil à cette occasion, le Secrétaire ~énéral

de l'Organisation des Nations Unies a déclaré:
que
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'Je reerette vivement que la Conférence sur la Namibie, qui s'est tenue
à Genève en janvier dernier, n'ait pas réalisé son objectif. A mon sens,
une précieuse occasion de progresser dans la voie du règlement de la question
a été perdue lorsque l'Afrique du Sud a fait savoir qu'elle n'était toujours
pas disposée à signer un accord de cessez-le-feu ni à entreprendre l'appli
cation de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

L'impossibilité d'aboutir à un accord à Genève est un sujet de
préoccupation grave pour la communauté internationale. A l'évidence,
l'impasse actuelle a des effets négatifs non seulement sur la situation en
rTamibie mais aussi sur les chances qu'a la région tout entière de jouir
d'un avenir pacifique et prospère. En fait, cette situation affecte
également les relations internationales sur une plus vaste échelle. Dans
ces circonstances, il importe de redoubler d'efforts pour que la Namibie
accède sans plus tarder à l'indépendance et que la réalisation de cet
objectif se fasse sur la base de la résolution 435 (1978).'

5. Le Conseil a accordé une attention particulière aux différentes conférences
internationales qui ont examiné la question de Namibie après l'échec de la réunion
préalable qui s'est tenue à Genève. Le Conseil appelle l'attention de la commu
nauté internationale sur l'importance du débat de l'Assemblée ~énérale et de la
décision qu'elle a adoptée à la reprise de sa trente-cinquième session qui s'est
tenue du 2 au 6 mars 1981. A cet égard, le Conseil exprime sa satisfaction pour
le ferme soutien que lui ont apporté la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés qui s'est tenue à New Delhi du 9 au
13 février 1981 et la réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordi
nation des pays non ali~nés sur la question de Namibie qui s'est tenue à Alger
du 16 au 18 avril 1981, Le Conseil prend également acte avec satisfaction des
résolutions sur la Namibie adoptées par le Comité de coordination de l'Organi
sation de l'unité africaine (OUA) pour la libération de l'Afrique ~ors de sa réunion
qui s'est tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 19 au 23 janvier 1981
et par le Conseil des ministres de l'OUA lors de sa trente-sixième session
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ordinaire qui s'est dérqulée à Addis Abeba du 23 février nu 1er mars 1981. Le
Conseil a ~galement accôrdé la plus grande attention au communiqué final d~ la
réunion au sommet des chefs des Etats de première ligne qui s'est tenue à Luanda
le 15 avril 1981, ainsi qu'à la Déclaration adoptée par la Conférence inter
nationale sur deS sanctions contre l'Afrique du Sud qui s'est déroulée à Paris
du 20 au 27 mai 1981. Cette série exceptionnelle de conférences au cours
desquelles ont été examinées les incid~nces de l'échec de la réunion ~réalable

a souligné la profonde préoccupation qu'inspire à la corr~vnauté internationale
le refus de l'Afrique du Sud de mettre en oeuvre le Plan des Hations Unies DOur
l'indépendance de la Namibie.

6. Le Conseil, créé par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée eénérale, en
date du 19 mai 1967, et chargé d'administrer la Namibie jusqu'à l'indépendance,
s'est inspiréd~puis sa création des principes de la Charte des Nations Unies J

de la résolution 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960, et des autres résolutions
adoptées par l'Assemblée générale sur la question de Namibie. Conformement à son
mandat, le Conseil s'est efforcé d'obtenir le retrait du territoire de l'adminis
tration illégale de l'Afrique du Sud et de soutenir la lutte légitime du peuple
n:~ibien pour l'autodétermination, l~ liberté et l'indépendance nationale sous
l~ direction de la SWAPO, sQn seul et authentique représentant. Dans l'accom
plissement de son mandat, le Conseil a bén~ficié de l'appui soutenu de la commu
nauté internationale, et notamment de différentes or~anisations gouvernementales
et non gouvernementales.

7. Le Conseil a examiné d'urgence l'évolution internationale concernant la
question de Namibie et a évalué les priorités pour la poursuite d'une action
efficace de soutien à une mobilisation politi~le internationale afin de mettre
immédiatement fin à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.
Le Conseil réaffirme sa conviction qu'il est nécessaire d'exercer la plus forte
pression sur le régime de Pretoria compte tenu de son refus persistant de se
conformer aux résolutions des Nations Unies sur la Na:uibie. L'échec de la
réunion préalable de janvier 1981, dont la responsabilité incombe à l'Afrique
du Sud, et les manoeuvres ultérieures visant à imposer au peuple namibien de
prétendus arrancements constitutionnels en violation de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité avant la tenue d'élections libres et équitables organisées
sous la supervision et le contrôle des Nations Unies ont obligé le Conseil à
réaffirmer sa position de soutien aux aspirationR légitimes du peuple namibien
à l'autodétermination, à la liberté et ~ l'indépendance nationale dans une
liamibie unie.

8. Le Conseil dénonce et rejette les tentatives de l'Afrique du Sud et de ses
alliés visant à donner à la question.de Nami~ie une dimension contraire à celle
d'un acte de domination coloniale en violation des ~rincipes E't obj ectifs de la
Charte des Nations Unies ainsi que des décisions et résolutions de l'OrB&iîisation
des Nations Unies. La question de Namibie est un problème de décolonisation et
doit être résolue conformément aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi
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de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux contenues dans la resolution
1514 (XV) de l'Assemblée ~énérale. Le Conseil réaffirme sa conviction que'
l'occupation coloniale, persistante et illégale de la Namibie par l'Afrique du
Sud, au mépris de~ décisions de l'Organisation des Nations Unies, denie de façon
éhontée au peuple namibien la jouissance de ses droits inaliénables à l'auto
determination, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie.

9. Le Conseil réaffirme sa complète solidarité et son soutien total à la SWJ\PO,
seul et authentique représentant du peuple namibien dont la juste lutte beneficie
de l'appui et de l'admiration de la communauté internationale. Au cours de la
periode prolongée de négociations internationales, la SWAPO a constamment fait
preuve d'une attitude constructive, d'une acuité politique particulière, et
d'habileté diplomatique ainsi que de courage sur le champ de bata.ille pour la
defense des droits inaliénables du peuple namibien à l'autodétermination, à la
liberté et il l'indépendance nationale dans une Namibie unie, toutes qualités
qui ont valu à la SWAPO l'appui et le respect de la commur .lté internationale.

la. Le Conseil condamne vigoureusement et avec véhémence les tentatives
persistantes du régime raciste de Pretoria visant à i~~oser un 'règlement interne'
à la Namibie, tentatives qui ont été déclarées nulles et noli avenues par la
résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité en date du 13 novembre 1978 et par
les autres résolutions pertinentes de l'Organisatio~ Jes Nations Unies sur la
question de la Namibie.

Il. Le Conseil déclare une fois de plus que l'accession de la Namibie à l'indé
pendance doit s'opérer en lui conservant son intégrité territo~iale, y compris
Walvis Bayet les îles au large des côtes. Le Conseil réaffirme sans équivoque les
décisions pertinentes de l'Assemblée générale selon lesquelles Walv~s Bayet les
îles au large des côtes font partie intégrante de la Namibie et toute action de
l'Afrique du Sud visant à les séparer de la Namibie est illégale, nulle et non
avenue.

12. Le Conseil condamne vigoureusement et avec véhémence le ré~ime colonialiste
et raciste de l'Afrique du Sud pour sa politique de militarisation de la Namibie
qui s'accompagne de l'enrôlement forcé d~ Namibiens et pour l'utilisation qu'elle
fait de ce territoire afin de lancer des attaques armées contre les Etats voisins,
et en particulier pour ses agressions armées répétées contre l'Angola. A cet
égard, le Conseil exprime également sa profonde préoccupation au sujet des
tentatives que le Gouvernement des Etats-Unis ferait pour chercher à déstabiliser
le Gouvernement légitime de l'Angola en apportant notamment une aide aux groupes
traîtres angolais au service du régime de Pretoria. Le Conseil raaffirme que de
telles actions constitueraient une ingérence flagrante dans les affaires
intérieures d'un Eta.t membre de l'OUA et de l'Organisation des Nations Unies
et il demande solennellement que l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité
territoriale des Etats de première ligne soient scrupuleusement respectées.
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13. Le C0nseil réaffirme sa solidarité avec les Etats de première ligne qui
soutiennent, au prix de grands sacrifices, les droits inaliénables et les aspi
rations légitimes du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indéperxiance internationale.

14. Le Conseil attire l'attention de la communauté internationale sur la situation
qui prévaut à l'intérieur et autour de la Namibie et qui constitue une grave
menace pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil réaffirme que
l'échec de tous les efforts entrepris jusqu'ici pour mettre en oeuvre les r~so

lutions de l'Organisation des Nations Unies afin d'apporter un règlement négocié
à la question de Namibie met la communauté internationale dans l'obligation morale
et politique d'appliquer des sanctions glo"L>ales pour obliger l'Afrique du Sud à
se conformer aux décisions de l'Organisation, afin que le peuple namibien puisse
jouir sans tarder de ses droits inaliénables à l'autodétermination et à l'indé
pendance nationale dans une Namibie unie.

15. Le Conseil réaffirme solennellement son engagement inébranlable à assumer
ses responsaibil€tés vis-à-vis de la Namibie, conformément au mandat qui lui a
été confié par l'Assemblée générale dans sa résolution 2248 (S-V). A cet é~ard,

le Conseil continuera d'encourager les initiatives visant à définir la politique
des Nations Unies en faveur de la libération de la Namibie, territoire qui continue
d'être la responsabilité exclusive de l'Organisation.

16. La persistance de la cruauté, de la souffrance et de l'oppression en Namibie
constitue une violation flagrante de la dignité, d~ la valeur et du caractère
sacré de l'homme, qui doit cesser immédiatement. Tant qu'elle durera, l'escalade
du conflit en Namibie sera inévitable. Cette situation a placé l'Organisation des
Nations Unies face à l'une des crises les plus graves de son histoire, et elle
pose le défi le plus dramatique et le plus obstiné a l'autorité, aux buts et
aux principes de l'Organisation, tout en mettant en danger la paix et la sécurité,
non seulement dans la région de l'Afrique australe, mais dans le monde entier.
La lutte pour la Namibie n'est donc pas seulement une lutte de décolonisation,
mais une lutte pour la dignité de l'homme et pour la défense des valeurs et des
principes qui sont au coeur même de l'éthique moderne, et à laquelle aucun Etat
ni aucun peuple ne saurait rester indifférent.

17. La réunion de Panama a souligné l'existence d'un consensus international sur
le fait que la Namibie doit être libre et, elle marque la naissance d'un nouvel
ensagement en faveur de la libération du territoire. Le Conseil lance un appel
solennel à tous les membres de la communauté internationale afin qu'ils redoublent
d'efforts pour obtenir la liberté de la Namibie, contribuer au développement de
relations internationales stables et harmonieuses et aidèr à l'avènement de l'aube
de paix et d 'harmonie envisagée par les pères fondateurs des Nations Unies.
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II. PROGRAMME D'ACTION CONCERNANT LA N~rrBIE

18. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ayant fait le point de lasituation actuelle eu égard à la Namibie, tant du point de vue des effets desactes de répression continuellement perpétrés par le régime sud-africaind'occupation illégale dans le territoire que des conséquences de l'intransigeancede l'Afrique du Sud qu~encoura~e la coopération accrue de certaines puissancesoccidentales sur les plans politique, économique, diplomatique et militaire etqu'aggrave le vote négatif de la France. du Royaume-Uni et "des Etats-Unis, au
Cons~il de sécurité, estime qu'il importe de renforcer l'engagement de lacommunauté internationale en faveur des aspirations du peuple namibien·~ l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie,pour obtenir le retrait inconditionnel du territoire de l'Afrique du Sud, conformément aux résolutions et décisions de l'Organisation des :nations Unies sur laNamibie.

19. Le Conseil propose donc le programme d'action suivant pour intensifierla mobilisation politique internationale en faveur des objectifs des NationsUnies concernant l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance.

A. Action politique

20. Le Conseil se déclare de nouveau convaincu que la situation critique quirègne en Namibie ne constitue plus seulement une menace, mais une atteintemanifeste à la paix et à la sécurité internationales du fait de l'occupationillégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, de son mépris des résolutions des Nations Unies, de sa brutale répression du peuple namibien, de sonintransigeance, telle qu'elle l'a manifestée tout récemment à l'occasion de sonrefus d'accepter, lors de la réunion préalable à la mise en oeuvre de Genève,de commencer à appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, durenforcement de sa puissance militaire, notamment en se donnant les moyens defabriquer de l'armement nucléaire, de ses actes répétés d'agression armée contre lepeuple de Namibie, de son utilisation du territoire de la Namibie ~our lancer desattaques armées contre des Etats et de ses tentatives visant à déstabiliser desEtats africains souverains et indépendants, et en particulier l'Angola. A ceté~ard, le Conseil recommande à l'Assemblée générale d'adopter des mesuresefficaces propres à assurer le respect scrupuleux de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats de première ligne.

21. Le Conseil demande solennellement à tous les Etats Hembres, tout en menantune campagne énergique pour amener le Conseil de s6curité à prendre des mesures,d'agir immédiatement de façon unilatérale et collective pour imposer dessanctions globales contre le régime raciste sud-africain dfin de-faire en sorteque ce pays se conforme immédiatement aux résolutions et décisions des NationsUnies ayant trait à la Namibie.

- 57 -

2~
01
0'
de
Be
BI

2g.
de
éc

21
rE
l'
l
rÉ

2c

de
re
et
ix
qll

r'
2E
le
al:!
le
du

21
le
me
pl'
du
gel
l'
DB
de
ca
iD
d'
de
a
te
l'
dE
&C



r'
1

22. Comme le Conseil de sécurité n'a pas réussi à imposer des sanctions
obligatoires contre l'Afrique du Sud, le Conseil demande qu'une session extra
ordinaire d'urgence de l'Assemblée générale se tienne prochainement, au niveau
des ministres des affaires étrangères, pour faire le point de la question de
Ramibie et pour prendre des mesures appropriées dans le cadre de la Charte des
Rations Unies.

23. Le Conseil recommandera à la session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
g6nérale l'adoption de résolutions ap9ropriées prévoyant les mesures que
doivent prendre les Etats Membres des Nations Unies pour assurer l'isolement
économique et politique complet de l'Afrique du Sud.

24. Le Conseil demande à tous les Etats Membres des Nations Unies d'oeuvrer
résolument en faveur de l'application rapide du Plan des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibie contenu dans les résolutions 385 (1976) du
13 janvier 1976 et 435 (1978) du Conseil de sécurité sans modification,
réserve, atténuation, tergiversation, ni perte de temps.

25. Le Conseil demande instamment à tous les Etats Membres des Nations Unies
de ne reconnaître aucun' règlement interne' de la question de namibie et
rappelle que l'organisation d'élections libres et équitables sous la surveillance
et le contrôle de l'Organisati~n des Nations Unies constitue une condition
indispensable à la pleine Mise en oeuvre du règlement négocié pacifique de la
quea~ion de Namibie par l'Organisation des Nations Unies, conformément à la
r'solution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

26. Le Conseil demande à la communauté internationale d'accroître dans toute
la mesure du possible l'aide qu'elle apporte à la SWAPO, seul représentant
authentique du peuple namibien, afin qu'elle puisse pour~uivre son action dans
les domaines militaire, politique et diplomatique, et convaincre ainsi l'Afrique
du Sud de la précarité de son occupation illégale du territoire.

27. Le Conseil décide de n'épargner aucun effort pour faire appliquer rapidement
le Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie. Des
mesures seront prises pour raffermir le fondement juridique du Décret en
précisant le rapport qui existe entre le décret et les résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité afin qu'il soit mis en oeuvre dans les pays dont les
gouvernements considèrent qu'il ne s'agit que d'une simple recommandation de
l'Assemblée générale. Le Conseil condamne l'exploitation illégale des ressources
naturelles de la Namibie, et en particulier de l'uranium, et il continuera
de surveiller ces activitês afin de révéler à la communauté inter~ationale le
caractère éhonté et destructif des agissements de l'Afrique du Sud et d'autres
intérêts économiques étrangers qui procèdent au pillage de ces ressources au
détriment du peuple namibien. A cet égard, le Conseil prendra des mesures
dODDant suite aux résultats des auditions sur l'uranium namibien auxquelles il
a procédé en juillet 1980 s afin de mobiliser la communauté internationale en
faveur de l'adoption des mesures nécessaires pour que les décisions de
l'Assemblée générale soient respectées et de mettre en place le cadre juridique
des compensations a\ucquelles le peuple namïbien pourra prétendre après avoir
accédé à une indépendance véritable. Le Conseil souligne l'importance d'une
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application effective du Décret, qui a été approuvé par l'Assemblée générale
dans la résolution 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974 et en condamne les violations,
y compris l'exploitation illégàle des ressources marines de la Namibie dans les
eaux territoriales de celle-ci.

28. Le Conseil décide de s'o~poser aux actes de l'Afrique du Sud tendant à
étendre illégalement, en son propre nom, la mer territoriale de la Namibie
et à proclamer une zone économique exclusive pour la Namibie. Le Conseil
réitère son intention d'user de sa propre autorité pour étendre la mer terri
toriale de la Namibie et proclamer une zone économique exclusive pour la
Namibie.

29. Le Conseil demande à la communauté internationale d'intensifier ses efforts
pour accorder d'urgence toute l'aide et l'assistance possibles, y compris sur
le plan militaire, aux Etats de première ligne qui ont apporté et continuent
d'apporter tout l'appui nécessaire au peuple opprimé de Namibie, conformément
à la Charte des Nations Unies et è celle de l'OUA. Cette aide leur permettra,
dans l'exercice de leur droit de légitime défense, de renforcer leurs moyens
de défense contre les actes d'agression répétés perpétrés par le rép,ime sud
africain contre eux.

30. Le Co~seil décide de prier l'Assemblée générale, à sa prochaine session,
de demander au Secrétaire général de l'OrF,anisation des Nations Unies età
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)
de prendre les mesures administratives nécessaires pour mettre fin à tous
contrats existant entre l'Organisation des Nations Unies et ses institutions
spécialisées d'une part, et les sociétés qui appuient directement ou indirec
tement l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique dU: Sud, d'autre
part.

B. Embargo sur les armes

31. Le Conseil demande a~~ gouvernements, en attendant l'imposition des
sanctions obligatoires globales prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies par l'organe compétent des Nations Unies, de se conformer
pleinement aux dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de séëurité,
datée du 4 novembre 1977, qui demande l'imposition d'un embargo sur les armes
destinées à l'Afrique du Sud et d'ap~liquer volontairement les mesures complé
mentair.es suivantes :

a) Cesser immédiatement la fourniture à l'Afrique du Sud d'armes et de
matériel èonnexe de tous types, y compris la vente ou la cession d'armes et de
munitions, de véhicules et d'équipements militaires, d'équipemènts pour la
police paramilitaire et de pièces détachées pour les articles susmentionnés, et
cesser également la fourniture de tous types d'équipements et fournitures et
l'octroi d'arrangements concernant les licences pour la fabrication ou
l'entretien des articles susmentionnés, qui renforceraient encore l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.
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d) Saisir tous articles frappés d'embargo destinés Al'Afrique du Sud
qui pourront être trouvés sur leur territoire, y compris les articles en transit;

c) Interdire l'exportation de pièces détachées pour les aéronefs et
autres 'quipements militaires frappés d'embargo qui appartiennent à l'Afrique
du Sud, ainsi que la réparation et l'entretien desdits équipements;

b) Veiller Ace que les accords d'exportation d'armes prevoient des
garanties visant à empêcher que les articles frappes d'embargo ou tout .élément
desdits articles ne parviennent en Afrique du Sud par l'intermediaire de pays
tiers, en aucune circonstance, :r compris au moyen de sous-traitances conclues
par des sociétés d'un p~s av~c des sociétes d'un autre p~s;

e) Interdire toutes importations d'armes et de matériel connexe de tous
type. en provenance d'Afrique du Sud et saisir tous articles de ce type qui
pourront être trouves sur leur territoire, y compris des articles en transit;

f) Interdire aux organismes gouvern~entaux et societés placées sous
leur juridiction de transférer des techniques pour la fabrication d'armes et
de rnat'riel connexe de tous types à l'Afrique du Sud;

g) Interdiré aux organismes gouvernementaux, sociétés et particuliersplac'. sous leur juridiction d'investir des capitaux dans la fabrication d'armes
et de matériel connexe en Afrique du Sud;

h) Mettre fin aux échanges avec l'Afrique du Sud de personnel militaire,
ainsi que d'experts spécialisés dans les techniques d'armement et de personnel
des manufactures d'armes relevant de leur juridiction;

i) Prendre des mesures efficaces pour empêcher le recrutement, le finan
cement, l'entraînement et le passage de mercenaires appelés A servir en
Atrique du Sud ou en Namibie occupée et prendre des mesures punitives contre les
particuliers et les organismes participant Ade telles activités;
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j) Arrêter et empêcher toute coopération ou activités directes ou
indirectes d'organismes publics ou privés, de particuliers ou de groupes de
particuliers, menées avec l'Afrique du Sud pour développer la capacité du
r'sime sud-africain en matière d'armes nucleaires;

k) Prendre toutes autres mesures possibles, en vertu de l'Article 41
4. la Charte des Nations Unies, pour mettre fin Al'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud et assurer son indépendance véritable conformement
aux resolutions pertinentes du Conseil de sécurité;
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1) Veiller A ce que leurs législations 'nationales prévoient des sanctions
pour les violations des dispositions de l~ résolution 418 (1917) du Consei~

de securité.
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C. Embargo sur le p'trole

32. Le Conseil demande aux gouvern.ements :

a) D'interdire la vente ou la livraison de p'trole et de produits p6troliers
à toute personne ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibie occupi!e,
ou à une personne ou à un organisme quelconque, dans le but d'approvisionner
ultérieurement l'Afrique du Sud et la Namibie occup'e;

b) D'interdire toutes activit's entreprises par leurs ressortissants ou
dans leur territoire qui favorisent ou visent à favoriser la vente ou la
livraison de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la
Namibie occupée;

c) D'interdire l'exp'dition dans des nayires, a'ronefs ou tous autres
moyens de transport portant leur immatriculatio~ou affr'tés par leurs
ressortissants, de pétrole ou de produits p'troliers à l'Afrique du Sud et à
la Namibie occup'e;

d) D'interdire tous investissements dans l'industrie p'trolièra en
Afrique du Sud et en Namibie occup'e ou la fourniture de toute assistance
technique ou autre, notamment de conseils techniques et de pièces de rechange;

e) D'interdire l'offre de facilit's de transit sur leur territoire, y
compris l'utilisation de leurs ports, a'roports, routes ou r'seaux ferroviaires
par des navires, aéronefs ou tous autres moyens de transport charg's de p'trole
ou de produits p'troliers à destination de l'Afrique du Sud et de la Namibie
occupée;

f) D'interdire toutes activit's entreprises par leurs ressortissants
ou sur leur territoire qui favorisent ou visent à favoriser la prospection
de pi!trole en Afrique du Sud ou en Namibie occupée.

D. Sanctions 'conomigues

33. Le Conseil demande à tous les gouvernements :

a) D'empêcher l'importation sur leur territoire de toutes marchandises
et de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie ill'galement
occup'e et export's d'Afrique du Sud et de la Namibie ill'galement occup'e
(que lesdites marchandises ou lesdits produits soient destinés à être consommés
ou traités sur leurs territoires et soient importés ou non sous contrôle douanier
et que le port ou tout autre lieu où ils sont importés ou entreprosés bénéficie
ou non d'un statut juridique spécial concernant les importetions dè marchandises);
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c) D'empêcher l'expédition dans des navires ou aéronefs portant leur
immatriculation ou affrétés par leurs ressortissants ou le transport (sous
contrôle douanier ou non) par tous moyens de tr~sport terrestres à travers
leur territoire de toutes marchandises ou de tous produits en provenance
d'Afrique du Sud et de la Namibie occupée et exportés d'Afrique du Sud et de
la Namibie occupée;

E. Autres mesures

b) D'empêcher toutes activités entreprises par leurs ressortissants ou
sur leur territoire qui favorisent ou visent à favoriser l'exportation de toutes
marchandises ou de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie
occupée, ainsi que toutes transactions réalisées par leurs ressortissants ou
sur leur territoire concernant toutes marchandises ou tous produits en provenance
d'Afrique du Sud et de Namib.ie occupée, y compris en particulier, tous transferts
de fonds à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée aux fins d'activités ou de
transactions de cette nature;
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d) D'empêcher la vente ou la fourniture par leurs ressortissants ou
à partir de leur territoire de toutes marchandises ou de tous produits (qu'ils
proviennent ou non de leur territoire, mais à l'exclusion des fournitures
à objet strictement médical, du matériel d'enseignement et du matériel destine
à être utilisé dans des écoles et autres établissements d'enseignement, des
publications, des matériaux d'information et, dans des circonstances humanitaires
spéciales, des denrées alimentaires) à toute personne ou tout organisme en
Afrique du Sud et en Namibie occupée ou à toute autre personne ou tout autre
organisme aux fins de toutes activités industrielles ou commerciales menées
en Afrique du Sud et en Namibie occupée ou dirigées d'Afrique du Sud et de
la Namibie occupée, et toutes activités menées par leurs ressortissants ou sur
leur territoire qui favorisent ou visent à favoriser la vente ou la fourniture
desdites marchandises ou desdits produits;

e) D'empêcher l'expédition dans des navires ou aéronefs portant leur
immatriculation ou affrétés par leurs ressortissants ou le transport (sous
contrôle douanier ou non) par tous moyens de transports terrestres à travers
leur territoire de toutes marchandises ou de tous produits envoyés à toute
personne ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibie occupée, ou à
toute autre personne ou à tout autre organisme aux fins d'activités industrielles
ou cODmlerciales menées en Afrique du Sud et en Namibie occupée ou dirigées
d'Afrique du Sud ou de la Namibie occupée.

34. Le Conseil demande aux gouvernements

a) De ne mettre à la disposition du régime illégal en Afrique du Sud et
en Namibie occupée ni d'auc~ne entreprise-commerciale, industrielle ou publique,
y compris les entreprises de tourism~, en Afrique du Sud et en Namibie occupée,
aucun fonds à investir ni aucune autre ressource financière ou économique;
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b) D'empêcher leurs ressortissants et toutes personnes se trouvant sur
leur territoire de mettre à la disposition dû régime ou de toute entreprise
de cette nature de tels fonds ou de telles ressources et d'envoyer tous autres
fonds à des personnes ou à des organismes en Afrique du Sud et en Namibie
occupée, à l'exception des paiements correspondant uniquement à des pensions
ou à des fins strictement médicales, humanitaires ou éducatives ou à la
fourniture de matériaux d'information et, dans des circonstances humanitaires
spéciales, de denrées alimentaires;
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c) D'empêcher l'entrée sur leur territoire, sauf pour des raisons
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne titulaire d'un
passeport sud-africain, quelle que soit la date de sa délivrance, ou porteuse
d'un prétendu passeport déli.vré par l'administration illégal~ de l'Afrique du
Sud en Namibie ou en son nom;

d) D'interdire à leurs ressortissants tout voyage en Afrique du Sud et
en Namibie occupée à-quelques fins que ce soit, y compris à des fins touristiques,
sportives ou d'échanges scientifiques et culturels;

e) D'empêcher les compagnies aériennes constituées dans leur territoire
et les aéronefs portant leur immatriculation ou affrétés par leurs
ressortissants d'effectuer des vols à destination ou en provenance de l'Afrique
du Sud et de la Namibie occupée ou d'assurer des correspondances avec toutas
compagnies aériennes constituées ou tous aéronefs immatriculés en Afrique
du Sud et en Namibie occupée;

f) De prendre toutes les mesures possibles pour empêcher les activités
de leurs ressortissants et de personnes se trouvant sur leur territoire qui
favorisent, aident ou encouragent l'émigration en Afrique du Sud et en Namibie
occupée, en vue de mettre 'lm terme à cette émigration;

g) De n'accorder à leurs ressortissants ou aux sociétés de ~eur nationalité
qui ne sont pas placees sous leur contrôle direct aucun prêt officiel, aucune
garantie de crédit et aucune autre forme d'appui financier qui seraient
utilisés pour faciliter les rapports ou les échanges commerciaux avec l'Afrique
du Sud et la Namibie occupée;

h) De veiller à ce que les sociétés et autres entreprises commerciales
apPartenant à l'Etat ou placées sous son contrôle direct ne procèdent à
a\\cun nouvel investissement en Afrique du Sud et en Namibie occupée;

i) D'adopter les mesures appropriées pour interdire à leurs ressortissants
ou aux sociétés de leur nationalité qui ne sont pas placées sous leur contrôle
direct d'effectuer des investissements ou d'obtenir des concessions en Afrique
du Sud et en Namibie occupée et, à cette fin, de n'accorder à de tels
investissements aucune protection contre les demandes d'indemnisation et de
réparation éventuelles d'un futur gouvernement légal de la Namibie;
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J) De prendre toute autre mesure possible, en vertu de l'Article 41
~a la Charte des Nations Unies, pour mettre fin à l'occupation illégale de la
Namibie et assurer son indépendance véritable conformément aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité.

35. Le Conseil demande aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies d'accorder la plus haute priorité à la formulation, avec le
concours actif de l'OUA et de la SWAPO, de programmes et de projets d'assistance
au peuple de Namibie et à son mouvement de libération nationale.

36. Le Conseil demande aux autres or~anisations intergouvernementales
d'accroître leur appui politique et matériel à la Sl'1AP0, seul représentant
authentique du peuple namibien.

37. Le Conseil demande à toutes les organisations non gouvernementales :

a) D'intensifier leur campagne de soutien au peuple de Namibie et à
la ffi{APO, son seul représentant authentique, dans leur combat pour l'auto
détermination, la liberté et l'indépendance nationale dans une Namibie unie;

b) D'intensifier 1eurscamp~~neA pour empêcher toute action en faveur
de la politique de répression menée par l'Afrique du Sud en Namibie et pour
souligner l'illégalité et le caractère répressif du régime d'occupation
sud-africain en ~Jamibie. If

F. Réserves et observations

223. Au cours de la Réunion plénière extraordinaire, les représentants de l'Australie,
de la Belgique et de la Finlande, tout en adhérant au consensus qui s'était
dégagé au sujet de la Declaration et du Programme d'action de Panama concernant la
Namibie, ont exprimé des réserves touchant certaines références contenues dans la
Declaration. En réponse, les représentants de l'Algérie, de l'Inde et de la SWAPO
ont fait des observations. Le texte desdites réserves et observations figure dans
l'annexe l du présent rapport •.
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DEUXIEME PARTIE

TRAVAIL DU CONSEIL EN TANT QU'AUTORITE· ADMINISTRANTE
LEGALE DE LA NAMIBIE

1. GENERALITES

224. En sa qualité d'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son
indépendance, le Conseil continue à suivre de près les aspects de la situation
politique, militaire, économique et sociale affectant la lutte du peuple namibien
pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale dans une I~amibie

unie. Ce mandat lui a été confié par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
général~, et d'autres résolutions et décisions pertinentes concernant la Namibie.

225. En vertu des ~ouvoirs qui lui sont conférés par la résolution susmentionnée,
le Conseil a adopté le 27 septembre 1974 le Décret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie de façon à veiller à ce que ces ressources ne
soient pas exploitées au détriment du peuple namibien•

226. Entre autres activités le Conseil a représenté la Namibie en qualité de
membre à part entière de diverses organisations, dont 1. 'OIT, la FAO, l'UNESCO,
la ~TUCED, l'OI~I et la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer. Le Conseil a également représenté la Namibie à des réunions de
l'Organisation de l'OUA, des pays non alignés et à d'autres conférences
internationales.

227. Au cours de la présente année le Conseil a organisé le Séminaire sur les
aspects juridiques de la question de Namibie, qui s'est tenu à La Haye du 22
au 24 juin 1981, en l'honneur du dixième anniversaire de l'Avis consultatif de
la Cour internationale de Justice du 21 juin 1971. Il a aussi participé au
séminaire organisé à Londres par la SWAPO les 29 et 30 juin en coopération
avec le Namibia Support Committee (Comité de soutien à la Namibie), sur le
pillage dont continuent de faire l'objet les ressources naturelles de la
Namibie, en particulier l'uranium, en violation du Décret No 1 (voir
A/AC.131/L.219).

228. Les fonctions du Conseil consistent notamment à tenir des consultations
avec des représentants de haut niveau de gouvernements afin d'assurer l'appli
cation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie,
l'octroi d'une assistance matérielle aux Namibiens, la diffusion d'informations
sur la question de la Namibie et la mobilisation de l'opinion publique au
service de la cause du peuple namibien dans sa lutte pour l'indépendance
nationale dans une Namibie unie.
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II. SEMINAIRE SUR LES ASPECTS JURIDIQUES DE LA QUESTION DE NAMIBIE
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Vice-Président

Rapporteur

PrésidentM. Shamshad Ahmad (Pakistan),

M. Essam Ramadan (Egypte),

M. Feodor star~evic (Yougoslavie),

230. Suite aux décisions susmentionnées, le Conseil a décidé d'organiser un
séminaire consacré à un examen approfondi des aspects juridiques de la mise en
application du Décret, ainsi que des arguments juridiques pouvant étayer la
position de l'ONU, selon laquelle Walvis Bay et les îles font partie intégrante
de la Namibie. Le Conseil a décidé en outre de faire coincider le séminaire avec
le dixième anniversaire de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale
de Justice le 21 juin 1971. Afin de souligner davantage la portée historique
de l'Avis consultatif en tant que jugement de la plus haute instance judiciaire
du monae sur l'illégalité de l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud,
le Conseil a décidé que le séminaire devait se tenir à La Haye, siège de la
Cour internationale de Justice•.

229. Par sa résolution 35/227 C, l'Assemblée générale a décidé que le Conseil,
dans l'exercice de ses responsabilités, devrait prendr~ toutes les mesures
appropriées pour faire en sorte que soient pleinement appliquées et respectées
les dippositions du Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie et toutes autres mesures qui pourraient être nécessaires pour
contribuer à protéger les ressources naturelles de la Namibie. A cet égard,
l'Assemblée générale a prié le Conseil de tenir des auditions pour obtenir des
renseignements pertinents auprès de toutes les sources disponibles afin de
dénoncer les manoeuvres de l'Afrique du b2d concernant l'exploit~tion impitoyable
du peuple et des ressources de la Namibie. Dans la même réSOlution, l'Assemblée
générale a décidé en outre que le Conseil devrait protéger l'intégrité terri
toriale de la Namibie, en tant qu'Etat indivisible, comprenant vTalvis Bay
ainsi que les îles Penguin.

231. En conséquence, le Séminaire sur les aspects juridiques de la question de
Namibie s'est tenu à La Haye du 22 au 24 juin 1981. Des questions juridiques
ont été examinées en vue de déterminer des initiatives que pourrait prendre
le Conseil ou la communauté internationale pour renforcer la pression sur le
régime sud-africain occupant illégalement la Namibie, et sur les intérêts
étrangers qui l'appuient et contribuent au maintien de l'occupation. Ils ont
examiné en outre divers moyens d'assurer l'application du Décret et la préser
vation de l'intégrité territoriale de la Namibie.

232. Les débats étaient menés par une délégation du Conseil désignée par le
Président. Cette déléga.tion, qui constituait le Bureau du Séminaire, était
composée des membres suivants :

233. M. Herman Ithete, secrétaire adjoint a.ux affaires juridiques de la SlTAPO,
M. Axel Johannes, également de la Sl'TAPO, et Mme Elizabeth Landis, représentante
du Bureau du commissaire des Nations Unies pour la Namibie, ont accompagné la
délégation du Conseil. M. Francesc Vendrell et Mlle Maria D. Maldonado,
spécialiste des questions politiques au Département des affaires politiques, de
la tutelle et de la décolonisation du Secrétariat, ont exercé les fonctions
de conseiller et de secrétaire, respectivement.



234. Le Séminaire a tenu six séances. Seize exp~rts juridiques, j~istes et
chercheurs en droit international y ont participé et ils ont fait des exposés
sur les principes juridiques sous-tendant le Décret et sur l'importance fonda
mentale de Walvis B~ pour l'intégrité territoriale de la Namibie ?:1J. On
trouvera ci-après la liste des participants ~u Séminaire :

ble
ée

e
vec

e

e

Kadar Asmal
Conferencier en droit international
Doyen de la Faculté de droit
Trinity College
Dublin
Irlande

Joel Carlson
Juriste
Great Neck, New York
Etats-Unis d'Amérique

Erik Castrén
Helsinki
Finlande

Julio Faundez
Conférencier en droit international
Faculte de droit
Université de Warwick
Coventry
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Hans-Goeran Franck
Avocat du barreau
Kungsgatan 24
Stockholm
Suède

S. P. Jagota
Secretaire adjoint et conseiller juridique
Ministère des affaires extérieures
New Delhi
Inde

G8\Y' McDougall
Directeur du Southern Africa Project
Lawyers Committee for civil Rights Under La,01
733 l5th Street, N.W.
Washington, D.C. 20005
Etats-Unis d'Amérique

27/ Les comptes rendus sténographiques ont été reproduits sous la
cote A/AC.13l/SLI/PV.l à 6.
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Edward R. Moore
Professeur associé de droit
Université du Libéria
Monrovia
Libéria

Sol Picciotto
Maitre de conférences en droit
Faculté de droit
Université de Warwick
Coventry
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Arthur Pickering
Spécialiste de la recherche juridique
Université de Warwick
Coventry
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nora.

P. Pierson-Mathy
Professeur de droit
Université de Bruxelles
Bruxelles
Belgique

Daniel. Prémont
Avocat international
Paris
France

Alun Roberts
Spécialiste de la recherche juridique
Université de Warwick
Coventry .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

H. F. Schermers
Professeur de droit
Faculté de droit
Université de Leyde
P~s-Bas

J. P. Verheul
Professeur de droit
Université de Leyde
P~s-Bas

Peter lVeiss
Avoué
New York, New York
Etats-Unis d'Amérique
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235. A la séance d'ouverture, le 22 juin 1981, des déclarations ont été faites
par le Président du Séminaire, par M. Erik Castrén qui, en sa qualité de
professeur de droit international, avait eu l'honneur d~ participer aux débats
historiques de la Cour internationale de Justice sur la question de la Namibie
en 1971 et par le Secrétaire adjoint aux affaires juridiques de la SWAPO.

236. Le Séminaire était saisi de deux documents rédigés par des consultants sur
les questions suivantes: a) l'uranium namibien (A/AC.131/SLI/L.l); b) Walvis Bay
autodétermination et droit international (A/AC.131/SLI/L.2). Il était é~a1ement

saisi de plusieurs études et articles sur ces questions publiés dans des -revues
spécialisées.

A. Application du Décret No 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie

237. Au cours des séances qui ont été consacrées à ce thème, les participants ont
discuté de diverses questions connexes, notamment du statut juridique du Conseil
et du Décret, du libellé et de la portée de ce dernier, et des mesures qui
pourraient être prises pour en assurer l'application effective.

238. Les participants considéraient tous que la promulgation du Décret constituait
un acte légalement valide du Conseil, en tant qu'Autorité administrante légale
créée par l'Assemblée générale pour administrer le territoire jusq~'à son
indépendance. Divers arguments ont été avancés pour montrer que le Décret liait
tous les Etats Membres. On a notamment déclaré que, conformément au paragraphe 2
de l'Article 2 et à l'Article 103 de la Charte des Nations Unies, en cas de
conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en vertu du Décret
et l'eurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières
prévaudraient. Dès lors que le Décret avait été adopté par le Conseil et
approuvé par l'Assemblée générale conformément aux dispositions de la Charte,
les obligations découlant du Décret, acte légalement valide de l'ONU, étaient
en fait des obligations en vertu de la Charte.

239. En outre, plusieurs participants ont fait ressortir qu'en fait, pour faire
appliquer le Décret, le Conseil et le Commissaire devaient entamer des poursuites
devant les tribunaux nationaux.

240. Il a été généralement reconnu qu'il fallait entamer ces poursuites aussi
rapidement que possible afin d'assurer l'application du Décret par les tribunaux
nationaux et de faire ainsi pression sur les gouvernements et les sociétés qui
participaient à l'exploitation illégale des ressources naturelles en Namibie.
Quant à savoir qui serait le demandeur, diverses propositions ont été faites.
Tous ceux qui ont pris la parole ont estimé que les poursuites devaient être
engagées par le Conseil ou le Commissaire, voire pour tous les deux, cependant
que certains étaient d'avis qu'elles pouvaient l'être aussi par la SHAPO ou par
des particuliers. On a proposé que le Conseil recommande aux Etats Membres de
constituer des groupes d'avocats qui aideraient le Conseil à engager des
poursuites devant les tribu..llaux nationaux. On a proposé en outre qu'avant
d'intenter un procès, le Conseil se mette en rapport avec le gouvernement du
pays intéressé pour demander son avis sur la position que prendrait probablement
, 'exécutif si un tribunal national lui renvoyait la question du statut du Conseil.
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241. D'aucuns ont estime qu' il fallait amender le Décret pour y aj outer notamment
une clause pénale et pour préciser certain? points peu clairs, en particulier
l'expression "à l'intérieur des limites territoriales de la Namibie!t au
paragraphe l du dispositif. On a également fait observer cependant qu'une
modification du texte pourrait "'etarder le recours aux tribunaux.

242. Il a été dit que, pour assurer l'application effective du Décret dans
certaines juridictions nationales, il fallait faire largement connaître ce document
en le reproduisant dans les revues appropriées, en même temps qu'une déclaration
du Conseil où celui-ci ferait connaître son intention de poursuivre en justice
les c:ontrevenants.

243. Tous les participants ont estimé que, pour protéger les ressources marines
de la Namibie, le Conseil devrait définir les limites territoriales de la Namibie,
notamment de ses eaux territoriales, de la zone économique exclusive et du
plateau continental.

244. Il a été proposé que le Conseil engage les Etats Membres à incorporer le
Décret dans leur législation nationale. On a fait observer cependant que cette
démarche serait très longue, sans compter qu'elle jetterait le doute sur la
validité du Décret en tant qu'instrument du droit international.

245. Pour souligner la nécessité de faire appliquer rapidement le Décret par les
tribunaux nationaux, on a dit qu'indépendamment de l'issue des procès l'insti
gation des poursuites - surtout devant plusieurs instances à la fois - préoccuperait'
les sociétés transnationales, qui pourraient alors hésiter à conclure d'autres
contrats concernant l'exploitation ou l'achat des ressources namibiennes.
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246. Nombre de participants ont souligné qu'il importait d.e mobiliser l'opinion
publique en faveur du Décret et contre le pillage des ressources naturelles de la
Namibie. Rien ne serait plus efficace à cette fin que d'intenter une procédure
devant un tribunal national pour faire respecter le Décret.

247. S'agissant de savoir qui seraient les défendeurs, il a été décidé à
l'unanimité que le procès pouvait être intenté à une société ou un transporteur.
D'aucuns ont estimé que le Conseil pouvait également engager des poursuites
contre le gouvernement du pays intéressé pour recel d'objets volés. D'autres
cependant doutaient de la sagesse de cette méthode car le concept de recel
n'existait pas en droit international public.

248. Certains particip~its ont été de l'avis que les dispositions des
résolutions 276 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité, en date du
30 janvier 1970 et du 20 octobre 1971, respectiv~ment, étaient suffisantes pour
justifier une action en justice dès avant la p~omulgation du Décret. A cet
égard, on a cité l'affaire Diggs c. Richardson (1976), dans laquelle le plaignant
avait réussi à s'opposer à l'importation de fourrures de phoques de Namibie aux
Etats-Unis.

21~9. Plusieurs participants ont souligne qu'une action en justice ne pouvait être
couronnée de succès que si on présentait des éléments de preuve concrets établissant
que les biens dont on demandait la restitution venaient bien de Namibie. On a
proposé en outre que le Conseil demande instamment aux Etats Membres de promulguer
des lois interdisant l'importation de biens namibien~.
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\ij
1 250. Certains participants ont soulevé la question du Traité d'Almelo qui était

censé être renouvelé en juillet 1981. Comme il est impossible de déterminer
l'origine de l'uranium une fois traité, il a été proposé que les gouvernements
demandent systématiquement un certificat d'origine de l'uranium brut avant de
commencer les procédures d'enrichissement.

251. Un participant a déclaré que le projet d'articles sur la responsabilité des
Etats, ainsi que le projet d'articles sur la succession des Etats dans des
mati~res s.'ltres que les traités étaient aussi pertinents. On a également mentionné
certaines dispositions du projet de convention sur le droit de la mer, ainsi que
de diverses résolutions de l'ONU sur le droit des Etats à disposer de leurs
ressources naturelles.

252. Plusieurs participants ont souligné que, malgré le caract~re juridique du
Séminaire, il ne fallait pas oublier que la question de la Namibie était avant
tout un probl~me politique de nature coloniale, et ont mis l'accent sur l'illéga
lité de l'occupation du territoire par l'Afrique du Sud et sur le droit inaliénable
du peuple namibien de poursuivre sa lutte par tous les moyens s'offrant à ~ui.

On a fait ressortir que l'absence de volonté politique chez les principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud constituait le plus grand obstacle
~ l'application du Décret. A cet égard, on a souligné la nécessité d'adopter
immédiatement des sanctions contre l'Afrique du Sud en s'inspirant de la
Déclaration et du Programme d'action de Panama concernant la Namibie (voir
par. 222 ci-dessus).

B. Maintien de l'intégrité territoriale de la Namibie

253. Au cours des séances qui ont été consacrées au maintien de l'intégrité
territoriale de la Namibie, la question de Walvis Bayet des îles situées au large
de la Namibie a été examinée. Tous les participants ont affirmé que Walvis Bay
faisait lé6alement partie intégrante du Territoire de la Namibie. A l'appui de .
cette position, ils ont déclaré que, dès 1920, l'Afrique du Sud avait adopté,
par ses actes administratifs, législatifs, politiques et économiques, une politique
orientée vers l'unification de Walbis Bay et la Namibie sur tous les plans et
considéré Walvis Bay comme faisant partie intégrante de la Namibie. Le Gouvernement
sud-africain ne pouvait donc, en vertu du principe de la forclusion, séparer
Walvis Bay de la Namibie. Qui plus est, les principes de la décolonisation
énoncés par l'ONU dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et dans la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats~onformément

~ la Charte des Nations Unies, dont le texte est reproduit dans la résolution
2625 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 24 oëtobre 1970, interdisent explici
tement toute atteinte ~ l'unité nationale et à l'intégrité territoriale des pays
coloniaux.

254. Il a été généralement admis que tous les Etats avaient l'obligation de ne pas
reconnaî-cre l'annexion de 'iTalvis Bay et des îles situées au large de la Namibie
par l'Afrique du Sud. On a rappelé que par sa résolution 32/9 D du 4 novembre 1977,
l'Assemblée générale avait déclaré que la décision de l'Afrique du Sud d'annexer
Walvis Bay était un acte d'expansion coloniale commis en violation des buts et des
principes de la Charte et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et que
cette annexion était illégale, nulle et de nul effet. Qui plus est, le Conseil de
sécurité avait déclaré, dans sa résolut~un 432 (1978) que l'intégrité territoriale
et l'unité de la Namibie devaient être assurées par la réintégration de Walvis Bay
dans son territoire.
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255. La plupart des participants ont vivement déploré que le groupe de contact des
cinq Etats occidentaux ait décidé de ne traiter de la question de Wal~s Bay
qu'après l'accession de la Namibie à l'indépendance.

256. On a aussi dit qu'ayant étendu à H'alvis Bay sa politique d'apartheid qualifiée
par l'ONU de crime contre l'humanité, l'Afrique du Sud ne pouvait prétendre
exercer quelque autorité que ce soit sur la population de \-Talvis Bay.

257. La plupart des participants ont estimé que l'indépendance de la Namibie ne
serait complète tant que Ualvis Bay et les îles au large de la Namibie ne seraient
pas réintégrées dans le territoire de Namibie.

258. Il a été proposé que le Conseil étudie sérieusement la possibilité
de promulguer un autre décret aux termes duquel les compagnies maritimes et les
vaisseaux utilisant les installations portuaires de 'Talvis Bay seraient tenus de
verser au Conseil toutes les redevances qu'ils paient maintenant aux autorités
sud-africaines.

C. Communiqué publié à l'issue du Seminaire

259. A l'issue de ses travaux, le Séminaire a adopté à l'unanimité un communiqué
publié le 24 juin 1981, contenant un résumé de ses vues sur la situation résultant
de l'occupation illégale de la Namibie pour l'Afrique du Sud, ainsi que diverses
conclusions et recommandations.

260. Dans son communiqué, le Séminaire s'est déclaré préoccupé par la poursuite
de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, les mesures toujours
plus répressives prises par ce régime contre le peuple pamibien et ses actes
d'agression répétés contre les Etats africains indépendants voisins.

261. Le Séminaire a dit sa conviction que la communauté international~ devait
exercer une pression efficace sur le régime de Pretoria pour l'obliger à respecter
les résolutions de l'ONU sur la Namibie.

262. Le Seminaire a souligné que, par son occupation de la Namibie, l'Afrique du Sud
commettait un acte de domination coloniale en violation des buts et principes de
la Charte ainsi que des décisions et résolutions de l'ONU et qu'il faLlait redresser
cette situation conformément aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. En outre, le Séminaire a affinné
que la poursuite de cette occupation coloniale et illégale de la Namibie au mépris
des décisions de l'ONU, constituait un déni flagrant du droit inaliénable du ~euple

namibien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale dans
une Namibie unie.

263. Le Séminaire a réitéré avec force son entière solidarité avec la SWAPO et son
appU1 sans réserve à cette organisation, seul représentant authentique ~u peuple
namibien, dont le juste combat reçoit l'.appui et l'admiration de la communauté
internationale.

264. Le Séminaire a affirmé' à nouveau que, devant l'échec de tous les efforts
déployés à ce jour pour faire appliquer les résolutions de l'ONU sur la Namibie, la
communauté internationale avait l'obligation morale et politique d'imposer des
sanctions globales contre l'Afrique du Sud pour l'obliger à se conformer aux décisions
de l'ONU afin de permettre au peuple namibien d'exercer dans les meilleurs délais son
droit inaliénable à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie.
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265. Le Seminaire a reaffirme que la resolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
en date du 29 septembre 1978 constituait le seul cadre international acceptable
pour une solution pacifique de la ~uestion de Namibie et qu'elle devait être
appliquee sans modification, restriction ou affaiblissement, sans faux-fuyant
et sans delai.

266. Le Seminaire a reaffirmé les dispositions des décisions pertinentes de
l'Assemblee génerale, selon lesquelles Ualvis Bay et les îles au large de la
Namibie faisaient partie intégrante de la Namibie et toute mesure prise par
l'Afrique du Sud en vue de les separer du territoire était illégale, nulle et de
nul effet. Le Séminaire a declare que la Namibie devait accéder à l'indépendance
sans atteinte à l'intégrité de son territoire, y compris notamment Walvis Bayet les
îles au large de la Namibie.

267. Le Séminaire a souligne la validité juridique et le caractère obligatoire du
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie et a
réitere son appui au Conseil dans tous les efforts qu'il ieploie pour faire
appliquer le Decret et empêèher ainsi le pillage des richesses nationales de la
Namibie.

Conclusions et recommandations

268. Le Séminaire a souligné que depuis l'Avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice le 21 juin 1971, plusieurs résolutions et décisions
d'organes des Nations Unies avaient clairement établi que la communauté inter
nationale avait l'obligation de faire cesser l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud et cela par tous les moyens dont elle disposait, notamment
en prenant des mesures contre tous ceux qui participaient à l'exploitation des
ressources naturelles de la Namibie, y compris de ses ressources marines, contre
le desir et les intérêts du peuple namibien. Le Séminaire a preconisé l'élabo
ration de programmes globaux destinés à faire respecter cette obligation par tous
les moyens possibles, notamment les pressions sur les gouvernements, en particulier
sur ceux qui n'ont pas encore fait tout ce qui est en leur pouvoir pour s'acquitter
de leurs obligations; les poursuites devant les tribunaux compétents; les efforts
déployés par les organisations non gouvernementales et par d'autres groupes et
particuliers intéressés pour respecter intégralement à tous les niveaux le droit
international et les résolutions et décisions de l'ONU.

269. Le Séminaire a réaffirmé l'autorité du Conseil en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, ainsi que la validité
légale des mesures qu'il a prises à ce titre.

270. Il a réaffirmé en outre que tous les Etats avaient l'obligation de reconnaître
l'illégalité de la présence actuelle de l'Afrique du Sud en Namibie, comme le droit
du peupl;e namibien, sous la direction de la SHAPO, d'avoir recours à tous les
moyens s'offrant à lui pour accéder à la liberté et à l'indépendance.

271. Le Séminaire a estimé que le Décret rro l pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, promulgué par l'Organisation des Nations Unies, était un
acte légalement valide et liait tous les Etats .

272. Le Séminaire a estimé qu'il pourrait être utile que le Conseil ajoute au
Décret une clause pénale.
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273. Le Séminaire a recommandé en outre qu'il soit fait une large publicité au
Décret, qui serait reproduit, en même temps qu'une déclara.tion du Conseil où
celui-ci ferait connaître son intention de poursuivre en justice les contrevenants,
dans les revues appropriées, juridiques, financières ou autres.

274. Par ailleurs, le Séminaire a recommandé que le Conseil prenne les mesures
nécessaires pour définir clairement les limites du territoire namibien, notamment
des eaux territoriales, de la zone économique exclusive et du plateau continental.

275. Le Séminaire a recommandé que l'on mette au point des méthodes pour identifier
les produits venant de :t'lamibie et que l'on recoure, le cas échéant, aux certificats
d'origine.

276. Comme il est difficile de déte~iner l'origine de l'uranium une fois traité,
le Séminaire a recommandé que l'uranium brut soit toujours accompagné d'un
certificat d'origine et que les usines de traitement et d'enrichissement de
l'uranium soient tenues de vérifier ces certificats sous peine de poursuites.

277. Le Séminaire a recommandé qu'il soit demandé aux Etats Membres de l'ONU de
promulguer une législation nationale prévoyant d'autres sanctions efficaces,
telles que la saisie obligatoire par les douanes et la restitution de toutes
ressources provenant de la Namibie.

278. Le Séminaire a jugé urgent que le Conseil et d'autres organes concernés
engagent des procédures devant les tribunaux nationaux en vue d'atteindre les
objectifs du Décret. A cette fin, il a instamment prié les avocats des différents
pays de coopérer pleinement avec le Conseil lorsque celui-ci entamerait des actions
en justice en vertu du Décret devant les tribunaux de leurs pays respectifs. Il
prie également les groupes d'appui nationaux de coopérer-avec les avocats de leurs
pafS respectifs dans les poursuites entamées devant lours tribunaux nationaux
en vue de la réalisation des objectifs du Décret.

279. Le Séminaire a recommandé que l'on envisage des procès devant les tribunaux
nationaux contre des personnes soupçonnées d'avoir commis des violations flagrantes
des droits de l'homme des Namibiens.

280. Le Séminaire a réaffirmé avec force que Walvis Bayet les îles situées au large
de la Namibie faisa~.ent partie intégrante du territoire namibien et a condamné
les tentatives de l'Afrique du Sud pour porter atteinte à l'intégrité territoriale
et à l'unité nationale de la Namibie.

,

281. Le Séminaire a souligné l'illégalité de toute exploitation du pétrole au large
des côtes ainsi que des ressources halieutiques et minérales de la Namibie avant
son accession à l'indépendance. .
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III. CONSULTATIONS AVEC LES ETATS ~ID~B..."1ES SUR L'APPLICATION
DES RESOLUTIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS mTIES
CONCERNANT LA NAMIBIE

A. Generalites

282. De même qu'il avait envoyé des missions de consultation en Europe 28/ et en
Amérique latine 29/ en 1974, en Asie 30/ en 1975, en Amerique latine 31/ et en
Afrique 32/ en 1976, au Canada 33/ en1977, en Afrique 34/ et en Yo~oslavie 35/
en 1978,~n Asie 36/, en Europe-occidentale 37/ et en Europe orientale ~/ en:ï979,
en .~eriQue latine, en Europe occidentale, aux Caraibes, dans le Pacifique sud, en
Amerique du Nord et au Moyen-Orient 39/ en 1980, le Conseil a decidé en 1981
d'envoyer cinq missions de consultation: une en Colombie, au Pérou et en Ar6entine~

une autre en Espagne, Irlande et Finlande:, une aux Pays-Bas; une en Republique .
démocratique allemande, Honr.:rie et Roumanie, et une en Inde et au Viet Ham 40/. Ces
missions devaient procéder à des consultations officielles avec les gouverna~ents

des pays en question, et q des echan~es de vues sur l'evolution de la situation
en Namibie.

28/ Documents officiels de l'Asse~blee genérale, vingt-neuvième session,
::mP'Clament :r.To 24 (A/9624), vol. II, annexe VI.

29/ Ibid., Supplement No 24A (A/9624/Add.l), par. 38 à 60.

30/ Ibid., trentième session, Supplément No 24 (A/10024), vol. II, annexe V.

31/ Ibid., trente et unième session, Rupplément No 24 (A/31/24), vol. II,
annexe XII.

32/ Ibid., vol. III, annexe XIV.

33/ Ibid., trente-deuxième session, SUl)'Clément No 24 (A/32/24), vol. II,
annexe II.

34/ Ibid., neuvième session extraordinaire, Suppl~ent No 1 (A/S-9/4),
par.42 à 262.

35/ Ibid., par. 262 à 312.

36/ Ibid., trente-quatrième session, 8u~plément No 24 (A/34/24), vol. III,
annexes II et III.

37/ Thin..• , annexe IV.

3R/ Ibid., annexe V.

39/ Pour les ra'DPorts de ces missions, voir documents A/35/339-S/l4067
(.Amerique latine), A/35/300-S/14014 (Europe occidentale), A/35/338-S/14066
(Caraibes), A/35/301-S/140l5 (Pacifique sud), A/35/337-S/l4065 (.~érique du Nord)
et A/35/364-8/14083 (~.~oyen-Orient). Pour le texte imprimé de ces rapports, voir
Documents officiels du Conseil de securite, trente-cinquième année, Su'Dplement
d'avril, mai et ,juin 1980 ~ et ibid., SuppléJllent de ,juillet, août et septembre 1980.

40/ Pour les rapports de ces missions, voir A/AC.131/L.203 (Colombie, pérou et
Argentine), L.237 (Espagne, Irlande et Finlande), L.225 (Pays-Bas), L.2l4 (République
démocratique allemande, Hongrie et Roumanie) et L.23l (Inde et Viet Nam).
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283. c'est à un moment crucial pour la Namibie que le Conseil a pris sa
décision concernant l'envoi de missions de consultation puisque l'Afrique du Sud
avait intensifié sa répression contre le peuple namibien et saboté à Gen~ve les
pourparlers préalables et que le Conseil de sécurité n'était malheureusement
pas parvenu à imposer des sanctions générales et obligatoires conforœment au
Chapitre VII de la Charte à cause du vote négatif de trois pays occidentaux
membres permanents du Conseil de sécurité.

284. Au cours de leurs entretiens avec les Etats Membres, les missions ont
réaffirmé le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie comprenant Walvis Bay,
les îles Penguin et les autres tles situées au large des c6tes, conformément
à la Charte des Nations Unies et tel qu'il a été reconnu dans les
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et dans les résolutions ultérieures de
l'Assemblée générale relatives à la Namibie.

285. Les missions ont souligné que la Namibie relevait directement de la
rèsponsabilité de l'ONU jusqu'à son accession à une indépendance véritable
et elles ont attiré l'attention sur le mandat confié au Conseil en tant
qu'Autorité administrante légale du territoire. Elles ont rappelé que
10 ans s'étaient écoulés depuis que la Cour internationale de Justice avait
rendu le 21 juin 1971 un avis consultatif suite à la requête que lui avait
adressée le Conseil de sécurité dans sa résolution 284 (1970) du 29 juillet 1970.
Elles ont fait ressortir la préoccupation de la communauté internationale face
à la question encore non ré~lée. de l'indé~endance de la Namibie qui aurait dû
être proclamée depuis longtemps.

286. Les missions ont exprimé leur inquiétude devant la grave menace que
l'Afrique du Sud fait peser sur la paix et la sécurité f'nternationales en
continuant à défier l'Organisation des Nations Unies, son occupation illégale
du territoire et l'intensification de ses opérations militaires, la guerre de
répression qu'elle m~ne contre le peuple namibien et qui oblige un grand nombre
de Namibienl:i à aller chercher refuge dans les Etats voisins, le recrutement et
l'entraînement de Namibiens afin de constituer des armées tribales, l'engagement
d'autres agents pour mener à bien sa politique d'agresF~ons armées contre des
Etats africains indépendants et sa politique d'expansion coloniale et
d' apartheid et la mise au point d'armes nucléaires.

287. Les missio.as ont demandé que l'on se conforme à la position de l'ONU en
ce qui concerne la protection des ressources naturelles de la Namibie, en
particulier aux dispositions des résolutions 283 (1970) du 29 juillet 1970 et
301 (1971) du Conseil de sécurité et au Décret No 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie. Elles ont souligné que ces ressources
~ont le patrimoine inviolable du peuple'nam~bien et que l'exploitation de
ces ressources par des intérêts économiques étrangers sous la ~rotection d'une
administration coloniale répressive constituait une violation de la Charte,
du Décret et des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. Les missions ont en outre fait observer que de telles
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activités étaient illégales et favorisaient le maintien du régime d'occupation
illégale. Elles ont vivement incité les Etats Membres à dissuader les inves
tisseurs et les sociétés du secteur privé de participer à des opérations
commerciales en Namibie et à user de leur influence pour persuader les pays
occidentaux et certains autres pays de renoncer à de telles opérations.

288. Les missions ont évoqué les auditions de témoins sur l'uranium namibien orga
nisées par le Conseil en juillet 1980 (voir par. 104 plus haut) et qui ont permis
d'entendre les dépositions de 25 témoins provenant des Etats-Unis, du Canada, de la
France, du Royaume-Uni, de la République ;f'édérale d'Allemap;ne et des Pays-Bas au
sujet du pillage des ressources d'uranium de la Namibie. Il est apparu clairement à
çette occasion que faute de p;aranties de sécurité adéquates, l'extraction et le
transport de l'uranium namibien présentaient des risques considérables pour la santé
des mineurs et de la population namibienne en général et constituaient une grave
menace pour l'intégrité et la prospérité de la Namibie indépendante. De plus, en
exploitant les ressources naturelles au risque de les épuiser et en continuant d'accu
muler et de rapatrier des bénéfices considérables, les intérêts étrangers, écono
miques et autres, en Namibie, constituaient un obstacle majeur à l'indépendance
politique du territoire. Les missions ont réaffirmé que, par l'intermédiaire du
Gouvernement de la Namibie authentiquement indépendante, le peuplè namibien serait
habilité à demander réparation de l'exploitation et de l'épuisement des réserves natu
relles du territoire par les intérêts économiques étrangers et autres •

289. Les missions ont évoqué la situation politique actuelle en Namibie et ce
qu'avait fait l'ONU pour jeter les bases de l'application des résolutions 385 (1976)
et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Elles ont en particulier évoqué les manoeuvres
auxquelles l'Afrique du Sud continuait à se livrer pour empêcher la mise à exé
cution du plan de règlement pacifique élaboré par l'ONU, appelant l'attention
des Etats Membres sur le fait qu'aux réunions de Genève, le régime de Pretoria a
catégoriquement refusé d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité.

290. Les missions ont fait l'éloge de la SWAPO, qui fait toujours preuve d'un
esprit constructif et de sagesse politique et elles ont rappelé la conviction de
la communauté internationale qu'il fallait soutenir activement le peuple namibien
dans sa lutte en intensifiant l'assistance matérielle, militaire, politique,
diplomatique et morale accordée à la SWAPO.

291. Les missions ont évoqué les différentes réunions et conférences au·cours
desquelles l'OUA, le Mouvement des pays non alignés et les Etats de première ligne
ont déploré l'apparente réticence du Groupe de contact des pays occidentaux à
exercer son influence, pourtant décisive, pour amener l'Afrique d~ Sud à coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies. Les missions ont instamment demandé aux
Etats Membres d'user de leur influence et des autres moyens dont ils disposaient
en vue. d'un règlement pacifique de la question de Namibie.
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292. Les missions ont souligné qu'étant donné l'importance des liens, économiques
et autres, qui se sont établis entre les cinq pays occidentaux et le régime
sud-africain, et le fait que ces cinq pays ont traité avec l'Afrique du Sud
au cours du processus qui a conduit à l'adoption de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité, il incombait tout particulièrement à ces pays de faire
pression sur l'Afrique du Sud pour assurer la mise en oeuvre des décisions et
résolutions de l'ONU sur la Namibie.

293. Etant donné le statut international du territoire et la nécessité de préserver
ses ressources naturelles, et compte tenu de l'avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice le 21 juin 1971, du décret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie et des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, les missions ont demandé si les gouvernements
entretenaient avec l'Afrique du Sud des relations consulaires ou économiques
concernant la Namibie. Elles ont en particulier pri€ les gouvernements d'essayer
d'empêcher l'importation d'uranium et de produits d'uranium en provenance de
Namibie.

294. Les missions ont rappelé que l'Assemblée générale, dans sa résolution 34/92 C,
du 12 décembre 7 avait prié toutes les institutions spécialisées et les autres
organismes et conférences des Nations Unies d'octroyer au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le statut de membre à part entière pour lui permettre en tant
qu'Autorité administrante de la Namibie de participer à ce titre aux travaux de
ces institutions, organismes et conférences. Les missions ont demandé aux Etats
Membres d'accroitre leur appui ~u Conseil, afin qu'il puisse intensifier et
élargir, en coopération étroite avec la SWAPO, ses activités, de manière à
remplir les engagements pris par les Nations Unies envers le peuple namibien
en vertu de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale.

295. Les missions ont demandé aux Ete.ts Membres de reconnattre les documents de
voyage délivrés aux Namibiens par le Conseil afin qu'ils puissent se rendre dans
différents pays pour poursuivre leurs études ou pour promouvoir la cause de
l'autodétermination, de la liberté et de l'indépendance nationale dans une
Namibie unie.

296. Les missions ont éga.lement cherché à obtenir une aide aux programmes
d'assistance aux Namibiens gérés par l'ONU et elles ont appelé l'attention sur
la nécessité d'accroitre les contributions au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie, au Programme d'édification de la nation namibienne et à l'Institut des
N~ions Unies pour la Namibie.

297. Le texte du communiqué publié au terme de chacune des missions figure au
paragraphe 705 ci-après.

B. Mission de consultation au Pérou, en Argentine
et en Colombie (4-16 mai 19B1)

298. La Mission se composait des représentànts de l'Algérie (président), de la
Chine, du Mexique, du Pakistan~ du pérou et de la. Pologne, ainsi que-d'un repré
sentant de la SWAPO.
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299. La Mission a séjourné au pérou du 4 au 7 mai 1981. Elle y a eu des
entrll!tiens avec de hauts fonctionnaires du Ministère des relations extérieures
et a étE reçue par M. Fernando Belaunde Terry, président de la République •

300. La délégation péruvienne a îai.t savoir qu'elle condamnait l'occupation
illégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud au mépris des résolutions
pertinentes de l'ONU et de l'avis consultatif de la Cour internationale de
Justice en date du 21 juin 1971. Elle a constaté que le plan de règlement des
Nations Unies concernant la Namibie contenu dans les résolutions 385 (1976),
435 (1978) et 439 (197~) du Conseil de sécurité était le seul cadre universellement
reconnu potœ une transition pacifique en attendant l'indépendance de la Namibie
et elle a souligné l'importance de la mise en oeuvre immédiate de la
rEsolution 435 (1978).

301. La délégation péruvienne a réaffirmé que l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud devait cesser immédiatement et que la population
namibienne devait pouvoir accéder à une indépendance totale et authentique dans
le respect a.bsolu de l'intégrité et de l'unité du territoire, y compris
Walvis Bay et les îles au large des côtes, qui en font partie intégrante. Elle
a souligné la nécessité pour la communauté internationale de se concerter et,
grâce à une action plus énergique et plus soutenue, de prendre des mesures
efficaces, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte, pour que
l'Afrique du Sud se retire effectivement de la Namibie; la délégation péruvienne
s'est déclarée convaincue que ce retrait pourrait être hâté par des pressions
efficaces exercées par le3 pays qui ont une influence sur l'Afrique du Sud.
Elle a souligné le rôle de la SWAPO, que l'ONU reconnaît comme le seul
représentant authentique du peuple namibien.

302. La délégation péruvienne a réaffirmé que le pérou s'était engagé à respecter
les buts et principes de la Charte, y compris le principe du droit de tous les
peuples à l'autodétermination et à l'indépendance. Elle s'est déclarée convaincue
que l'avènement de la justice sociale, ainsi que le respect intégral des droits
fondamentaux de 1 'homme, étaient l'une des aspirations les plus chères de
l'humanité. La délégation péruvienne a appelé l'attention sur la lettre et
l'esprit de l'article 88 du titre II de la Constitution politique du Pérou, qui
stipule que "l'Etat rejette toutes les formes d'impérialisme, de colonialisme,
de nEo-colonialisme et de discrimination raciale. L'Etat est solidaire des
peuples opprimés du monde".

303. La délégation péruvienne a réaffirmé que la Namibie était sous la respon
sabilité directe et spéciale de l'ONU jusqu'à. ce qu'elle parvienne à une
autodét~rmination authentique et à l'indépendance totale. Elle a exprimé son
appui au Conseil en tant que seule Autorité administrante légal~ de la. Namibie
Jusqu'i son indépendance et s'est également déclarée favorable à la présence de
la Namibie, représentée par le Conseil, comme membre à part entière au sein des
institutions spécialisées et des conférences internationales parrainées par l'ONU.
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Argentine

304. La Mission a séjourné en Argentine du 9 au 12 mai 1981. Elle s'y èst
entretenue avec une délégation du Minist~re des relations extérieures et du
culte. Son président a été reçu par le général de corps d'armée
Roberto Eduardo Viola., président de l'Argentine.

305. La délégation argentine a déclaré que son gouvernement était gravement
préoccupé par la situation qui r~gne en Namibie par suite du maintien de
l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud et elle a réaffirmé
que l'Argentine appuyait fermement les résolutions pertinentes de l'ONU et
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justi~e en date du 21 juin 1971.

306. La délégation argentine a réaffirmé l'adhésion du Gouvernement argentin
aux résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécùrité,
qui constituaient un cadre universellement accepté pour une transition pacifique
vers l'indépendance en Namibie, et qui devaient ~tre appliquées sans autre délai
ni modification ni condition et dans le strict respect de l'intégrité et l'unité
territoriales de la Namibie, y compris Walvis Bay et les tles au large des cotes,
qui font partie intégrante du territoire.

307. La délégation argentine a regretté le manque de progr~s lors des récents
entretiens de Gen~ve et a convenu de la nécessité pour la communauté inter
nationale de prendre les mesures voulues au sein de l'ONU, conformément aux
résolutions pertinentes de la Charte, afin d'obtenir l'application des résolutions
précitées. Elle a. rejeté toute coopération avec tout régime qui pourrait ~tre

imposé au peuple namibien au mépris des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur la Namibie.

308. La délégation argentine a réaffirmé que la question de la Namibie était
une question de décolonisation et qu'elle devait être résolue conformément aux
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Elle a déclar~ que l'Afrique du Sud était donc tenue de se
retirer immédiatement de la Namibie.

309. La délégation argentine a condamné l'exploitation continue des ressources
naturelles du territoire et réaffirmé les dispositions du décret No l pour la
protection de celles-ci. Elle a souligné la nécessité d'une application
effective de ce décret.

310. La. délégation argentine a réaffirmé aon appui au Conseil en tant que seule
Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, et elle a
réitéré que la Namibie relevait directe~ent de l'ONU jusqu'à son accession à
une autodétermination et à une indépendance .réelles. Elle a convenu d'appuyer
la participation de la Namibie, représentée par le Conseil, en tant que membre
à part enti~re aux travaux des institutions spécialisées et des conféren~es

internationales patronnées par l'ONU.
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Colombie

311. La Mission a séjourné en Colombie du 13 au 16 mai 1981. Elle a été reçue
par r.1. Julio Césa.r Turbay Ayala, président de la Colombie, et s'est entretenue
avec une délégation du Ministère des relations extérieures.

312. La délégation colombienne a exprimé sa grave préoccupation devant la
détérioration de la situation en Namibie provoquée par l'occupation illégale
du territoire par l'Afrique du Sud et le refus de cette dernière d'appliquer
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. La délégation
colombienne a déclaré que l'occupation illégale du territoire par l'Arrique du Sud
devait cesser immédiatement et que le peuple de la Namibie devait accéder à une
véritable et totale indépendance grâce à des élections libres et démocratiques
sous la supervision et le contrOle de l'ONU, comme le stipulent les
résolutions 385 (1916) et 435 (1918) du Conseil de sécurité. La délégation
colombienne a insisté sur la nécessité de préserver l'intésrité et l'unité
territoriales de la Namibie en s'assurant que Walvis Bayet les iles situées
au large des côtes fasseut partie intégrante du territoire. Elle a en outre
rappelé la position de son gouvernement, à savoir que la persistance de
l'Afrique du Sud à refuser l'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, suffisait à justifier que la communauté internationale adopte
des mesures plus énergiques et plus erricaces, et elle a réarrirmé que le Conseil
de sécurité devait adopter les mesures qui s'imposaient, conrormément au
Che:pitre VII de la Charte, s'il n'était pas apporté immédiatement une solution
équitable à la situation en Namibie. 1
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C. Mission de consultation en Espagne, en Irlande et. en
Finlande (1 au 18 mai 1981)

315. Ler Mission était composée des représentants de la Yougoslavie (président),
de l'Australie, du Nigéria, de la Turquie et de la Zambie, et d'un représentant
de la SWAPO.

314. La délégation colombienne a réaf'rïrmé son soutien au Conseil, qui est la
seule Autorité administrante légitime de la Namibie jusqu'à ce que celle-ci
accède à l'indépendance et, reconnaissant l'importance du rôle de la EWAPO,
s'est félicitée de la présence d'un représentant de cette organisation au sein
de la Mission du Conseil.

313. Notant avec une profonde préoccupation l'exploitation actuelle des
ressources naturelles namibiennes, la délégation colombienne a réarrirmé qu'il
était indispensable d'appliquer effectivement le décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie. Elle a également insisté sur la
nécessité de protéger ces ressources naturelles afin de permettre au territoire
d'exercer ses droits sur celles-ci, ainsi qu'il est reconnu à l'article 2 du
chapitre II de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, énoncée
dans la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale en date du 12 décembre 1914.



BaP!§lle

-316. ,La Mission a sEjournE en Espagne du 7 au 9 mai 1981. Elle a été reçue par
M. Ip.acio Camunas, pNsident de la CoDmlÎ.ssion des affaires extérieures du
Parl~t esp&8l1ol. OUtre ses consultations avec M. Camunas, la Mission a
tenu deux rEunions de travail avec~des hauts fonctionnaires du Ministère des
affaires extérieures.

nT. La cUlEsation espagnole a rappelé qu'a. la précédente session de l'Assemblée
p~rale, le Ministre des atfaires extérieures de l'Espagne avait exprimé le
pleiD appui du Gouvernement espagnol à la cause de la Namibie. La délégation
a r'attirm' son appui constant et indétectible à la rapide libération du
peuple nUlibien.

318. La cUlEsation a souligné que le Gouvernement espagnol souhaitait l'application
directe des résolutions 385 (1976), 435 (1978)et 439 (1978) du Conseil de sécurité.
Ce. n.olutions constituaient le cadre essentiel à une transition pacifique de la
laibie l l' inc1Ependance.

319. Un des membres de la lofisldQn ~ant demandé quels types de pressions
pourraient &tre exercés pour torcer l'Afrique du Sud à applig:uer les résolutions
de. Rations Unies sur la Namibie, la délégation a déclaré que l'on pouvait avoir
recours aux d6bats en cours au Conseil de sécurité, aux pressions exercées par
le. ~s occidentaux et à l'intluence déployée au niveau bilatéral.

320. La délésati.on a tait remarquer que le Conseil de sécurité devrait user
de 80Jl autoritE, en tant que garant de la paix et de la sécurité internationales,
poul' aettre Vll teme l l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud.
me a nattir2é à ce propos que son gouvernemellt appuyait les résolutions
penineutes de l'Organisation des Nations Unies.

321. La dlégation a déclaré que l'Espagne n'aurait pour sa part aucune difficulté
& appliquer des sanctions car elle n'a aucun intérêt économique en Afrique du Sud
et pratiquement aucun en Namibie. La Mission s'est félicitée de ce qu'au
eoueil cle sEcuritE l'Espagne ait voté pour les projets de résolution concernant
UD abarSO SUl" les livraisons d'al'!Des et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud
(voir-par. 157 et 158 plus haut), qui était un moyen efficace d'exercer des
pressions sur l'Afrique du Sud.

322. La d61Esation a donné l la Mission l'assurance que l'Espagne userait de eon
intluence tmt en Europe qu' aupras des cinq puissances occidentales.

323. La cUlEsation espagnole a approuvé', et appuyé sans réserve la lutte armée
c1e la SWAPO et a en outre déclaré q,u 'une solution qui ne ferait pas intervenir
cette orsmisation ne pourrait être ni durable ni acceptable. Elle a rçpelé
qu'. 1918 une d61égation de la SWAPO dirigée par M. Nujoma, président de la
SWAPO, avait s'",oumé en Espagne et avait eu des entretiens prolongés avec des
bauts tonctionnaires dù M1nistare des affaires e1~~rieures.

•
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324. Lors de ses entretiens avec la Mission. la délégation a évoqué l'appel
adressé au Gouvernement espagnol par :I-'Afrique du Sud, lui demandant de
reconnaître une zone exclusive de pêche de 200 milles au large de la cate de
la Namibie. Le Gouvernement espar;nol a clairement fait connaître son refus
de reconnaître une telle zone illégalement créée par l'Afrique du Sud.

325. La délégation a fait remarquer qu'il existait un accord général, un mouvement
en faveur de la Namibie. Le Gouvernement et le peuple espagnols souscrivaient à la
politique adoptée en ce qui concerne la Namibie et seraient prêts à appuyer la
convocation envisagée d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée
générale sur la situation en Namibie.

Irlande

326. La Mission a séjourné en Irlande du 10 au 13 mai 1981. Elle a été reçue
par M. Brian Lenihan, ministre des affaires étrangères, avec lequel elle a eu
des entretiens. La Mission s'est également entretenue avec une délégation de
hauts fonctionnaires du Département des affaires étrangères.

327. La délégation a rappelé la préoccupation exorimée par le Représentant
permanent de l'Irlande auprès de l'Organisation des Nations Unies dans sa
déclaration au Conseil de sécurité le 28 avril 1981 (voir S/PV.2275) selon
laquelle la prolongation du conflit actuel en Namibie risquait d'avoir pour
effet une aggravation de l'instabilité et un élargissement du conflit avec
intervention d'intérêts extérieurs. La délégation a fait remarquer que les
fréquents raids lancés par l'Afrique du Sud avaient eu des incidences néfastes
sur les Etats voisins et avaient entraîné de graves souffrances et des pertes
de vies humaines.

328. La délégation irlandaise a fait état de l'intérêt particulier que l'Irlande
portait à la question de Namibie et a souligné la nécessité pour l'Organisation
des Nations Unies de s'acquitter de ses responsabilités en ce qui concerne ce pays.
Les votes en faveur des projets de résolution du Conseil de sécurité relatifs à
l'embargo sur le pétrole et les armements destinés à l'Afrique du Sud (voir par. 157
et 158 plus haut) montraient clairement à l'Afrique du Sud l'unité de vues et la
volonté générale de voir la Namibie accéder à l'indépendance conformément aux
décisions du Conseil. La délégation a estimé qu'il était essentiel de faire
clairement comprendre à l'Afrique du Sud que son attitude à l'égard des décisions
de l'Organisation des Nations Unies et son refus continu de permettre au peuple
de Namibie de déterminer son propre avenir ne seraient pas tolérés. Tout retard
dans l'accession à la liberté et à l'indépendance de la Namibie ne pourrait
qu'entraîner de nouvelles souffrances, de nouvelles effusions de sang; il se
traduirait par la prolongation des mesures de répression per~étrées en Namibie et par la
la poursuite des tentatives de division de la population.

329. L'objectif de l'Irlande est de voir la Namibie accéder à l'indéuendance d'ici
un an dans le cadre d'élections libres et équitables organisées sous la supervision
et sous le contrale de l'Organisation des Nations Unies, conformément aux dispo
sitions des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité.
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330. La délé~ation irlandaise a souligné le dévouement de son ~ouvernement à la

réalisation de cet objectif et a ajouté que celui-ci était prêt à user .de son

influence auprès de la Commission économique euronéenne (CEE). Elle a fait

remarquer que toute déviation de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité

serait inacce~table et a exprimé sa profonde déception devant l'échec des efforts

déployés pour lui donner effet. En sa qualité de meMbre du Conseil de sécurité

en 1981-1982, l'Irlande continuerait d'appuyer pleinement les initiatives visant

à une prompte application du plan des Fations Unies.

331. La délégation a exprimé son appui et sa ~atitude à la SHAPO et aux Etats

de première ligne notamment en ce ~ui concerne leurs efforts pour assurer l'appli

cation intésrale du 'Clan des J'Tations Unies.

332. La délé~ation irlandaise a rappelé qu'en 1930 une délégation de la SvTAPO

avait séjourné en Irlande et y avait eu des entretiens fructueux avec de hauts

fonctionnaires du ~tinistère des affaires étrangères.

Finlande

333. La f1ission a séjourné en Finlande du 13 au 18 mai 1981 et a été reçue par

Tl. ~tauro Koivisto, premier ministre, H. Johannes Virolainen, président du

Parlement et f.L Paavo Vë.yrynen, ministre des affaires étranp;ères, avec lesquels

elle a eu des consultations. La ~ission a é~alement eu des entretiens avec une

délégation de hauts fonctionnaires.

334. Le Premier M[nistre et le ~~inistre des affaires étrangères ont réitéré le

soutien de leur gouvernement aux efforts déployés en vue de permettre au peuple

de ~amibie d'accéder à la liberté et à l'indépendance. _ Ils ont rappelé les

nombreuses initiatives que la Finlande avait 'Crises à l'Organisation des

Nations Unies pour aboutir à la libération de la Namibie et l'appui constant du

Gouvernement finlandais aux mesures prises par le Conseil en tant qu'Autorité

eàministrante légale chargée par l'Assemblée ~énérale d'administrer le territoire

jusqu'à l'accession à l'indépendance.

335. La délégation finlandaise et la ~iission ont réaffirmé l'illégalité de la

presence de l'Afrique du Sud en Namibie, ainsi qu'il est déclaré dans l'Avis

consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1971 et

les resolutions nertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Elles ont

également soulip-né que la Namibie était la resnonsabilité directe de

l'Organisation des Nations Unies jusqu'à son accession à l'indépendance.

336. La délé~ation finlandaise a réaffirmé que son gouvernement appuyait les

droits inaliénables du peu~le namibien à l'autodétermination, à la liberté,

à l'indépendance nationale et à l!intégrite territoriale. Conformément à la

résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité, les deux parties ont rejeté toute

tentative de rèp,lement interne que l'Afriq~e du Sud pourrait essayer d!im~oser

a la Namibie .. ainsi que les mesures déji\ 'Crises par l'Afrique du Sud à cet effet.

337. La dé1ésation finlandaise et la r1ission ont rappelé la nécessité de protéger

les ressources naturelles de la Namibie d'une exploitation illégale.
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338. La partie finlandaise et la !~ission ont condamné les mesures de répression
prises p~r l'Afrique du Sud contre le peuple de Namibie. La partie finlandaise
a réitéré son appui aux résolutions du Conseil de sécurité condamnant les
attaques de l'Afrique du Sud contre les Etats africains voisins.

339. Les deux parties ont passé en revue la situation qui règne actuellement
en Namibie et procédé à un échanp;e de vues sur son évolution récente à Il". suite
de l'échec de la réunion tenue à Genève du 7 au 14 janvier 1981 sous les auspices
de l'Organisation des l'rations Unies aux fin.s de l'application du plan des
ITations Unies fondé sur la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les
d~lX parties ont déploré que la réunion de Genève ait échoué en raison du refus
de l'Afrique du Sud d'appliquer le plan des Nations Unies. A cet égard, les
deux parties ont noté avec satisfaction le rôle constructif joué par la SHAPO
et les Etats africains de première ligne.

340. La partie finlandaise et la Mission se sont également accordées à estimer
que les négociations relatives au plan des Nations Unies pour la Namibie ~evraient

reprendre sans tarder et ont fait ressortir qu'il im~ortait que le Groupe de
contact occidental ne ménage aucun effort pour que le plan soit appliqué rapi
dement. Les deux ~arties ont souligné qu'il fallait exercer des pressions
accrues sur l'Afrique du Sud en vue d'obtenir d'elle qu'elle accepte rapidement
le plan des Nations Unies.

341. La r~ission a exprimé sa gratitude au Gouvernement finlandais pour son appUl
au plan et son intention de contribuer à son application. La délégation
finlandaise et la }~ission ont réaffirmé qu'il était primordial de parvenir à
un rèBl~ment négocié de la question de Namibie dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies.

342. La r'1ission a, en outre, exr;>rimé sa profonde gratitude à la Finlande pour
ses p;énéreuses contributions au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et au
Programme d'édification de la nation namibienne.

D. Mission de consultation aux P~vs-Bas (25 juin 1981)

343. La l'fission était compos ée des représentants du Paldstan (président), de
l'EBYPte et de la Yougoslavie, ainsi que de représentants de la ~~APO.

344. La ~nission s'est rendue aux Pays-Bas le 25 juin 1981 et a été reçue par
M. C. A. Van der Klaauw, ministre des affaires étran~ères, avec lequel elle a
eu des consultations. Elle s'est ép;alement entretenue avec des fonctionnaires
et d'autres personnalités.

345. La délégation néerlandaise a déclaré que le Gouvernement néerlandais jugeait
particulièrement grave l'échec des pourparlers préliminaires à l'application du .
plan des Nations Unies. Le Bouvernement continuerait cependant de participer
activement à tous les entretiens qu'auraient les 10 membres de la CEE au sujet
de l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. De plus,
il userait de son influence afin que la situation évolue dans un sens favorable
à l'accession de la Namibie à l'indépendance.
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346. Le Gouvernement des P~VS-BRS appuyait les efforts des cino Etats occidentaux
en vue de l'ap~lication de la résolution 435 (1978) et était g;avement préoccupé
parle fait que les entretiens préliminaires de Genève n'avaient pas atteint leur
objectif.

347. De l'avis du Rouvernement, la situation actuelle exigeait une intensification
des pressions exercées sur l'Afrique du Sud. Les Pays-Bas avaient voté pour
l 'embar~o sur les produits pétroliers et essayé d'obtenir l'appui d'autres pays
à ce sujet. Cependant, on estimait que, dans la conjoncture actuelle, des sanctions
ne permettraient pas d'obtenir des résultats aussi rapides que la poursuite des
né~ociations et la persuasion.

348. Le Gouverne~ent néerlandais était prêt à ap~liquer des sanctions contre
l'Afrique du Sud mais, à son avis, des sanctions unilatérales seraient inefficaces
alors qu'elles auraient un effet sur l'Afrique du Sud si elles étaient appliquées
par un certain nombre d'Etats.

349. S'agissant du Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie, la délégation a fait savoir que son gouvernement avait reconnu que le
Conseil avait compétence pour promul~uer ce décret. En outre, dans diverses
résolutions, le Conseil de sécurité avait demandé aux Etats d'empêcher l'exploi
tation des ressources de la Namibie par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts
économiques étrangers.

350. Les Pays-Bas n'achetaient ni matières premières ni produits à la Namibie.
Toutefois, certains pays qui avaient acheté de l'uranium namibien l'avaient fait
traiter à l'usine d'Almelo. Il etait impossible d'identifier l'uranium namibien
et celui-ci était donc traité en ~ême temps Que d'autr~s minerais d'uranium
envoyés à Almelo :'Jour traitement par le Royaume-Uni, les Etats-Unis, la France
et le Canada. La délér-;ation a souli~né que le minerai ainsi traité n'appartenait
pas aux Pays-Bas mais qu'il restait en fait la propriété du client.

351. Il avait été proposé au Parlement que le ~1inistère des affaires économiques
exige la présentation d'un certificat d'ori~ine négatif pour tous les minerais
d 'uranium devant être traités è. Almelo. Le débat se poursuivait encore sur
les aspects pratiques de cette proposition ainsi que sur les problèmes politiques
et juridiques qu'elle soulève.

352. La ~1ission ayant sugp,éré que les Pays-Bas pourraient prendre des dispositions
pratiques pour éviter que l'uranium namibien ne soit traité à l'usine d'Almelo
et montrer ainsi à l'Afrique du Sud que ses actes sont inadmissibles, la délégation
a fait savoir qu'en vertu du Traité d'Almelo, les Pays-Bas étaient tenus de
procéder à l'enrichissement de l'uranium envoyé à l'usine par les autres parties
au Traité. La délégation a toutefois estimé que le Conseil pourrait tenter de
persuader les gouvernements acquéreurs d'uranium na~ibien de mettre fin à ces
achats. Le Conseil pourrait mettre au point une procédure en collaboration avec
l'Agence internationale de l'énergie atQmique (AlEA), notamment dans le cadre du
système de p,aranties que prévoit le Traité sur la non-proliferation des armes
nucléaires, même si ce systè~e ne comporte pas de disposition exigeant un
certificat d'origine pour l'uranium.
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353. La délégation a fait remarquer que les Etats-Unis et le Canada avaient conclut
avec des pays membres de l'EURA'roM t des accords bilatéraux relatifs au traitement de
l'uranium. Peut-être le Conseil pourrait-il examiner avec ces gouvernements les
mesures à prendre pour empêcher le traitement de l'uranium namibien. Aux Pays-Bas,
la loi stipulait que les usines de traitement de l'uranium étaient des entreprises
privees, ce qui limitait les possibilités d'intervention du gouvernement.

355. La ~ission était composée des représentants du Botswana (président), du
Banaladesh, de la Bulgarie et du Venezuela ainsi que d'un représentant de la SHAPO.

357. Les représentants du peuple et du Gouvernement de la République démocratique
allemande ont exprimé leur appui de principe à la lutte juste et légitime du
peuple namibien sous la direction de la SWAPO, qui est son seul représentant
authentique. Ils ont également rendu hommage au Conseil pour ses activités en
tant qu'Autorit~ administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.

ue democrati ue allemande,
juillet 1981

E. Hission de consultation en Ré
en Hongrie et en Roumanie 15

358. Les représentants de la TIépublique démocratique alle~ande ont condamné le
Maintien de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, au Mépris
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, de l'Avis
consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 21 juin 1971 et de
la volonté de la communaute internationale, ainsi que ,l'odieuse politique
d' apartheid imposée par l'Afrique du Sud, qui était un crime contre 1 'humanité.
Ils ont ajouté que l'agression continuelle contre les Etats africains voisins
indépendants constituait non seulement une menace à la paix et à la securité
internaiionales mais une rupture de celles-ci. Ils ont souligné que l'Afrique
du Sud ne pouvait poursuivre sa politique raciste et a~ressive que grâce à l'appui
politique, économique et militaire que lui accordent certains Etats capitalistes
occidentaux, notamment les Etats-Unis.

354. En ce qui concerne Walvis B~, la déléeation néerlandaise a déclaré que, de
même que la ~1ission, son gouvernement estimait qu'il s'a~issait d'un élément
crucial d~ la question de Namibie. Pour des raisons économiques et stratégiques,
Halvis Bay était d'une importance capitale pour la viabilité même de la Namibie
en tant qu'Etat indépendant. Sans Walvis Bay, la Namibie serait en fait un pays
sans littoral. Le Gouvernement néerlandais approuvait la résolution 432 (1978)
du Conseil de securité dans laquelle celui-ci a déclaré que l'intégrité territoriale
et l'unité de la Namibie devaient être assurees par la réintégration de ifalvis Bay
dans son territoire. Il etait également conscient de l'importance des îles au
large des côtes pour une Namibie indépendante.

République démocratique allemande

356. La Mission a séjourné en Republique démocratique allemande du 15 au
19 juillet 1981 et elle y a eu des consultations avec des représentants de la
Ré!>ublique démocratique allemande. Elle a é té reçue par ~.r. IG.aus l'Tillerding,
vice-ministre des affaires etranp,ères.
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359. Les représentants de la République démocratique allemande ont en outre
déclaré que, dûment appliquée, la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
aurait pu constituer une base suffisante à la solution pacifique du problème
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namibien. La SWAPO pour sa part avait prouv~ sa bonne volont~ en se déclarant
prête à prendre les mesures voulues pour en assurer l'application. Cependant,
l'échec des entretiens de Genève avait montr~ que l'Afrique du Sud n'aVait jamais
eu l'intention de se conformer au plan des Nations Unies. La position prise Par
les cinq puissances occidentales t notamment les Etats-Unis sous leur nouveau
gouvernement t avait d'ailleurs encourag~ l'Afrique du Sud dans ses manoeuvres. Les
aetivit~s du pr~tendu groupe de contact ne faisaient que confirmer les doutes que
l'on avait d~jà sur les intentions de ces payô. Loin de s-'erforce:wo r~ellement de
paryenir à un règlement pacifique t les membres du groupe de contact tenaient à
.pr~server leurs int~rêts ~conomiques et autres dans cette partie du monde.

360. Les repr~sentants de la République démocratique allemande ont dénoncé les
efforts déployés par les puissances occidentales pour faire reconnattre les
prétendus partis internes, tout en refusant à la SWAPO les droits qui lui
reviennent en tant que seul représentant authentique du peuple namibien. ns
ont également dénonc~ les manoeuvres auxquelles se livre l'Afrique du S....~ ·IOur
imposer un prétendu règlement intérieur et ont condamné toutes les tentatives
visant à réviser ou modifier la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.
ns ont approuvé tous les efforts faits pour parvenir à un règlement pacifique
du problème namibien dans le strict respect des décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies.

361. Le vote négatU' des trois membres permanents occidentaux du Conseil de
s~curité avait d~joué les efforts déployés par la communauté internationale pour
obliger l'Afrique du Sud à se conformer à la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité, et créé une situation radicalement nouvelle qui faisait douter de
l'utilité du Groupe de contact et mettait en évidence la nécessit~ d'intensifier
encore la lutte armée comme principal moyen d'amener l'Afrique du Sud à
finalement respecter cette résolution. En outre, la Répùblique démocratique
allemande s'est prononcée pour la convocation rapide d'une séance extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale afin de prendre les nouvelles mesures
nécessaires, conformément à la Charte des Nations Unies, pour assurer l'isolement
économique et politique total de l'Afrique du Sud.

362. Les représentants de la République démocratique allemande se sont prononcés
pour la préservation de l'intégrité territoriale de la Namibie et se sont opposés
à toutes les manoeuvres visant à diviser le territoire.

Hongrie

363. La Mission s'est rendue en Hongrie du 19 au 23 j~illet 1981 et a ét~ reçue
par M. Janos Peter. vice-président de l'Assemblée nationale. Elle a tenu des
s~&Dces de travail avec une d~l~gation de fonctionnaires du Ministère des
affaires ~trangères et avec le Comit~ hongrois de solidarité.

364. Au cours de ces réunions, la délégation hongroise a rappelé la positi:on
bien connue de son pays à l'égard du Conseil et de la St'1APO, seul représentant
légitime du peuple namibien. Elle a souligné que le Gouvernement hongrois avait
toujours ét~ favorable à un règlement politique de la question de Namibie, car
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la prolongation des souffrances et des effusions de sang dans ce pays ne pouvait
être dans l'intérêt du peuple namibien. Les derniers'événements ont toutefois
rendu nécessaire une intensification de la lutte armée du peuple namibien, qui
a toujours eu l'appui de la Hongrie;

365. En cherchant à protéger leurs intérêts en Namibie, les cinq puissances
occidentales n'avaient pas exercé les pressions nécessaires pour amener l'Afrique
du Sud à se conformer à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. La
Hongrie était préoccupée par des renseignements qui lui étaient parvenus et
selon lesquels le Gouvernement des Etats-Unis envisagerait de lier la solution
du problème namibien à des questions relatives à la situation intérieure de l'Etat
souverain voisin d vAngola. li était difficile- à la Hongrie de comprendre
l'argument du Gouvernement des Etats-Unis selon lequel il n'avait pas encore
terminé l'examen de sa politique à l'égard de la Namibie, car il s'agissait d'un
problème colonial typique.

366. Quant aux nouvelles dispositions à prendre en vue d'un règlement pacifique,
la Hongrie espérait qu'à sa prochaine session extraordinaire d'urgence, l'Assemblée
générale réaffirmerait son appui à la lutte armée menée par la SWAPO et souli
gnerait une fois encore qu'elle ne renoncerait pas aux progrès qu'elle avait d~jà

réalisés.

367. En ce qui concerne les derniers événements relatifs à la Namibie, la Hongrie
souscrivait entièrement à la position du Conseil. Le Gouvernement hongrois avait
adopté cette attitude par principe et non par cOllllllodité. On aurait peut-être pu
trouver des solutions meilleures que celles contenues dans la résolution 435 (1918)
du Conseil de sécurité, mais la Hongrie appuyait la prompte application du plan
des Nations Unies. Le Gouvernement hongrois estimait que des sanctions économiques
et politiques obligeraient l'Afrique du Sud à se conformer àëë plan•

368. En outre, tout portait à croire que l'actuel Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique était sur le point de revenir sur sa position concernant la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité. On ne pouvait cependant lier la solution du
problène namibien aux aléas de la politique intérieure des Etats-Unis ou à la
situation interne des Etats africain& ind~endants voisins. Il s'agiss&Ît d'une
question de principe qui ne pouvait f'airè l'objet d'aucun marchandage.

369. Sans pouvoir exercer d'influence profonde sur la situation en Namibie, la
HonlU"ie s'associait à ceux qui professa.ient des opinions analogues et s'opposait à
toute proposition susceptible de nuire 'à la cause du peuple nam.ibien. La Hongrie
avait toujours été hostile à la prolongation du conflit qui ne pouvait qu'avoir
un effet négatif sur la situation internationale d'ensemble.

310. Par ailleurs, la délégation a souligné la nécessité d'intensifier la lutte
armée ,du peuple namibien. Elle a précisé que le Gouvernement hongrois estimait
qu'une réunion au sommet entre les Etats-Unis et l'Union soviétique devrait
permettre d'améliorer le climat international et, partant, contribuer à un
règlement rapide du problème namibien.
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Roumanie

311. La Mission a sEjourne en ROUManie du 23 au 26 juillet 1981 et a 't6 reçue par
M. stefan Andrei, ministre des affaires Etrang~res. Elle a eu des entretiens avec
des fonctionnaires du Gouvernement roumain.

312. Les représentants du Gouvernement roumain ont dEclarE que la Roumanie s'était
toujours alliée à ceux qui luttent 'POur l'indEpendance et l'autodétermination, et a
entretenu avec les pays d'Afrique des relations particuli~rement étroites, tondhs
sur la solidarité, l'amitié et la compréhension. La Roumanie appréciait le rôle joué
par l'Organisation des Nations Unies dans l'appui à la lutte des Namibiens, et
not8lllllent les activités du Conseil, dont elle fait d'ailleurs partie. La
Roumemie s'est déclarée en faveur d'une application rapide du plan des
Nations Unies en we d'un Nglement pacifique qui mettrait fin aux ettusions
de sang et qui serait conforme aux intérêts du peuple namibien et de la paix
mondiale. La Roumanie approuvait cependant l'intensification de la lutte
armée menée par la SWAPO, aussi longtemps que l'obstination de l'Afrique du Sud
la rendra nécessaire. Las représentants ont également exprimé la profonde
appréciation du Gouvernement roumain pour la SWAPO en sa qualité de seul
repr'sentant authentique du peuple namibien.

313. ns ont ajouté qu'A leur avis l'emploi de la force par l'Afrique du Sud
n'empecherait pas un. peuple d'accéder à l'indépendance. L'Afrique du Sud était
certes puissante sur le plan militaire mais il De faisait au.cun doute que sa
politi.que non seulement serait cond:e.:mnée par l'histoire, mais de plus était vou'e
A l'tchec.

314. Le Gouvernement roumain estimait que l'ONU n'avait pas épuisé toutes les
possibilités de contribuer a. un riglement pacifique. La-Roumanie continuerait
également d'intensifier ses efforts en ce sens et participerait à la session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale à laquelle elle serait
représentée au niveau approprié.

315. Le Gouvernement roumain attachait une gr.~de importance à la lutte du peuple
namïbien et souhaitait vivement qu'on sorte de l'impasse et qu'on usure 1 ~ a'PPlicatiœ
d'un rêglement pacifique dans le cadre des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies. La position de la Roumanie dans ce domaine était celle des
autres forces de progrês, démocratiques et anti-impérialistes qui cherchaient
a. régler la question de Namibie.

376. Le Gouvernement roumain accordait une importance particuliare a. la lutte
de libération nationaJ.e dans le monde entier. Les représentants ont rappelé
que le Président de la Roumanie avait souvent rencontré le Président de la SWAPO.
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371. Les reprEsentants ont réaffirmé l'appui de la Roumanie à la lutte pour la
liWration nationale, y compris la lutte armée, et. ont soulignE que la SWAPO
ncevait l cet effet une aide militaire d'un certain nombre de pqs socialistes.
n. conBiMraient cependant que la SWAPO ne repousserait pas l'offre d'une
aicle des Etats-Unis. Toutefois, les Etats-Unis et certains autres Etats
occidentaux ont exprimé une préfErence pour l'Afrique du Sud. Les représentants
ont fait remarquer que plus la lutte ar11:Ée se prolongerait, plus l'Afrique du Sud
et ses alliEs seraient isolés. C'est pourquoi les amis de l'Afrique du Sud
devraient considérer la situation sous un autre angle, en tenant compte de la
mobilisation du reste de la communauté internationale en faveur du peuple
namibien.

318. Les représentants ont réaffirmé que la Roumanie :ferait tout son possible
pour contribuer, par tous les moyens pblitiques et diplomatiques, à la solution
pacifique du problime namibien et à l'accession de la Namibie à l'indépendance.
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F. Nission de consultation en Inde et au Viet Nam
'[2 au 12 août 1981) .'

319. La Mlss~on se composait des représentants de Chypre (prési~ent de la Mi~sion
en :·Inde); de, 'l~ G~e (président de la Uissïon au Viet Nam),; de l'Inde. de la
République-Unie du 'Cameroun et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
ainsi que d'uD'repr~sentant de la SWAPO.

Inde-
380. La Mission a séjourné en In~e du'2 au 6 aoilt 1981. Elle y a été reçue par
le Premier Ministre indi'en,'Mme Indira Ghandi et a tenu des consulta.tions avec une
délégation de haut niveau for.mée de représentants du·MiniRtère des affaires
extérieures. .' ' .. ' . . . ,.h .

381. La délégat:i.f,)ninC;Ü~~e et· la Mission ont étudi5 l-es moyens' de':renforcer la
coopération entr~ ~e'Gov7ernement indien et le Conseil pendant la prochaine session
extraordinaire d'urgence de l~Assemblée gén~rale sur la question de Namibie.

382. Elles ont déclaré que la P9~;i>tique de rép:ession du."petiple de "Namibie que mène
l'Afrique du Sud, sa mil:1.tarisatio.n du·territ.Ç)ir,~. sun usage du territoire camne
tremplin pour des actes répétés d'agression contre les Etats africains voisins,
sa détention et son exploitation de réserves massiYe~ d'~anium en Nami~1e et ses
efforts tendant à la fabrication d'armements nuëléaires avec l'assistance et la
collaboration de .certains pays, const'i:tuai~nt w\e ~ie;i.ace pour la paix et la sécurité
internationales au sens du Chapitre VII de .la Charte.

383. Le Gouvernement indien et la Mission ont ~onsidéré que le fer.me soutien
politique, économiq'\,1~, diplcmatique et militaire que l'Afrique du Sud recevait de
certains membres permanents occidentaux du Conseil d~ sécurité l'enrourageai~a
retuser de mettre en oe~~e,~~s.~é~olutionse~ les'décisions de'l'Organisation des
Nations Unies relatives à la Namibie. Cette attitud,'! de cer~ins pays occidentaux
avait empech' le Conseil de sécurité ·d'imposer déS sa~dèioh~ obligatoires contre
l'Afrique du Sud. Cet ~ncour8:gem~nt ~onfi,nnait ,les doutes 'concerriant les intentions
réelles des cinq puissances 'occidentales qui étaient à 1 'origip.e du plan des
Nations Unies pour la, Namibie.

384. La délégation indienne et la Hias,ion ont .L tune et l'autre déc~a;rg qu 'ell,e~
étaient opposées à toutei tentat~v~ yj.:;ant. à défo1"m'!r la' nature' de"la question de
lfemi.bie, qui était précisément un problème de décolonisation et d'occupati,on
illégale. Elles ont rejeté tOU1ïe·tentative visant 'a"~é~énter l~ 'question de:
Namibie comme un conflit ·régionaJ., d$ns le. but de· la priver de sa. dimension
universelle et de minimiser'i'ampleur du mépriaque l'Afrique du Sud mmlifestait
à l'égard de l'ensemble des décisions.prises par l'orgBiisation d~s' Nations Unies.
Elles ont en olÏtrê dênoncé iès 'tentatives de l'Afrique du Sud et de ses alliés
pour définir la lutte de libération en Namibie comme faisant partie de l'aftron
tsent Est-O'uest, lesquelles d~:for.maiE.nt et. sapaient l'obJectif de la lutte que le
peuple namibien mène contre l'occupatJ.on ill;J;gale de son pays et pour 'lJ.ne
indépendance vérit:;.ble 0
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385. Le Gouvernement indien a exprimé son soutien à une solution pacifique du
problème de Namibie sur la ba.se des résolutions 385 (1976), 431 (1978), 435 (1978)
et 439 ·-(1978) du Conseil de sécurité. Il a réâ.ffir:né ~galement sa position de
prinèipe;- qui est celle d'un soutien tota..ià ~.a. lutte léltitime du peuple namibien
pour l'autodétermination, la liberté et l'ind~:Pendancevéritable dans une Namibie
unie sous'··la direction de la SWAPO, seul reprt$entant authentique du peuple namibien.
n a l"apPel.ê··que la légitimité de la lutte -arm~e du peuple namibien sous la
direction de la SWAPO avait été solennellement proclamée dans les résolutions de
l'Assemblée générale.

386. Le Gouvernement indien et la Mission ont dénoncé les efforts dépl.oyés par
l'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales pour mettre les pr~endus
partis internes sur un pied d'égalité avec la' ffi'1APO et toute tentative visant à
réviser ou modidier la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui constituait
la seule ba~e de règlement universellement a.cceptable. ils ont également dénoJJ,cé
toute manoeuvre de l'Afrique du Sud visant "à imposer au peuple namibien un rég~e
neo-colonialiste par l'intermédiaire d 'un pr~tendu règlement interne, vigoureusement
condamné les activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie
sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud, et affirmé que ces activités
constituaient un obstacle majeUr' à une indépendance authentique de la Namibie.

387. Le Gouvernement indien et la Mission, considérant l'échec de la'réunion
préalable tenue à Genève en janvier 1981 et l'inaction du Conseil"de'secUrité par
la suite, ont estimé que la tentative de mise en oeuvre du plan des Nations Unies
était maintenant dans l'impasse. Les deUx parties ont fait l'éloge de l'attitude
positive de la ffi-lAPO, qui avait oeuvré pOUr que ce 'plan soit appl.iqué, et condamné
l'Afrique du Sud, qui persi.stait à refuser d'appliquer' les résol.utions des
Nations, Unies et rejettâit'l.e plan de l·~organisation.' ~a.les ont affirmé que, dans
les conditions présEintés ~ 'il fallait que ia communauté international.e se prépare à
entrePrendre de concert" "une campagne politique active pour soutenir le peuple
namibien dans son cOmbat'.

388. Le Gouvernement indien et la ~1ission ont tous deux estimé que l. 'Assemb1~e
générale devrait adopter à la session extraordinaire d'urgence qui allait bientôt
avoir lieu le programme relatif au boycottage volontaire de l'Afrique du Sud exposé
dans la Décl~ation et dans le Programme d' .J.Ction de Panama concernant la Namibie
("':7'Oir par. 222 ci-dessus) • La Mission a relevé avec satisfaction ~ ce propos
que l'Inde',avait été l'un des premiers pays à imposèr de sa propre initiative des
sanction,s g~nérales coiAtre l'Afrique du Sud'~ en adoptant dès 1946 ,\iDe législation
à eet effet~ .

389. La délégation indienne et la Mission, ont exprimé leur soutien à l'imposition
de sanctions économiques globales et obligatoires contre l'Afriquè du Sud au titre
du Chapi~re VII de la Charte, ainsi que l'ont demandé 1 tAss~blée g~érale, le
Mouvement des pays' 'non alignés et l'OUA, comme l'un des moyens les plus effiéê.êes
d'amener l'Afriq:u.è du Sud à mettre en oeu-vre lès ·résol.utions pertinentes du Conseil
de sécuritéo '

390. La Mission' s'est télicitée du rôle primordial .qu'a jov,é le Mouvement des pays
non alignés dans la recherêhe d'une solution au problèmeèlê' 'Namibie, et elle a
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apprËcié la politique préconisée à l'égard de la Namibie par l'Inde, membre
fondateur du Houvement des pays non alip;nés. Au nOM du Conseil, la Mission a fait
:r>art a.u Gouvernement indien de sa satisfaction devant l'appui moral et matériel
que celui-ci avait apporté i! la SHAPO, seul représentant authentique du peuple
nar..ibien, et elle s'est félicitée de la décision d'accueillir en résidence à
r.Te\T Delhi une mission de cette organisatior. que le gouvernement venait de prendre.

Viet Nam

391. La ~·fission a séjourné au Viet Narrl du 7 au 12 août 1981. Elle y a été reçue
par H. Ngu.yen Huu Tho, vice-président du Conseil d'Etat et président de l'Assemblée
nationale.

392. Le GouverneMent vietnamien a réaffirme son appui bien connu à la lutte du
peuple namibien pour l'autodétermination sous la direction de la ~~APO et, partant,
son appui au Conseil, en t~~t qu'Autorité administrante lé~ale de la Namibie
jusqu'à son indépendance. Le Gouvernement vietnamien a réaffirmé sa solidarité
avec les Etats de première ligne et condamné tous les actes de l'Afrique du Sud
et de ses alliés qui visent à déstabiliser ces Etats ou à les obliger à retirer
'eur appui à la lutte du peuple nal"libien sous la direction de la ~~APO.

393. Le Gouverne~ent vietnamien et la Mission ont estimé que si l'Afrique du Sud
avait pu refuser obstinément de se conformer aux résolutions et décisions de
l'Oraanisation des Nations Unies, c'était grâce au fort appui politique, économique,
diplomatique et ~i1itaire que lui a~portaient c~rtaines puissances ~identales,

notamment certains membres permanents du Conseil de sécurité. Cet étà.t'-\de choses
avait empêché le Conseil de securité d'imposer à ce jour des sanctions o~ligatoires
contre l'Afrique du Sud. Etant donné cet appui, et comme les cinq Etats occidentaux
auteurs du plan des Nations Unies pour la Namibie n'avaient pu obtenir que soit mis
en oeuvre un plan qu'ils avaient eux-mêmes pro:!?osé, le Gouvernement vietnamien
doutait des bonnes intentions des auteurs du plan et en concluait que .~ es tentatives
visant à exécuter ce plan etaient dans l'impasse.

394. Le GouverneITlent vietnamien et la Tl1ission ont dénoncé les initiatives visant
à reviser ou modifier le plan de l'Organisation des Nations Unies énoncé dans les
réso1uti,ons pertinentes du Conseil de sécurité, qui constituait la seule base
possible d'un rè~lement né~ocie acceptable par toutes les parties en cause. Ils
ont dénoncé les tentatives de l'Afrique du Sud pour saper et saboter ce plan. Ils
ont denoncé également toutes les manoeuvres de l'Afrique du Sud visant à imposer
au peuple namibien un régime néo-colonial au moyen d'un pretendu règlement interne.

395. Le Gouvernement vietnamien et la !'1Ï.ssion ont réaffirmé que la lutte du peuple
narnibien etait orientee vers l'autodétermination et contre le colonialisme et
l'occupation illégale. Ils ont dénoncé les efforts dép10yes par l'Afrique du Sud
et ses alliés pour présenter cette 1ut~e comme'un aspect soit de l'affrontement
Est-Ouest, soit du terrorisme international, déformant et sapant ainsi sa nature
et son objectif. Ils ont considére que, dans les circonstances présentes, i1. éta.it
necessaire que la communauté internationa1e.se prepare à mener une campagne
politique active et concertée pour soutenir la lutte du peuple namibien.

- 94 -

396. Ils e
leurs acti
une inèl.epe
démocratiq
la lutte l

397. Ils c
operant el1
activités
assuraient... ..a se perpe
Sud, consi
l'indepenê
1 'Organis~

de le rnet1

398. l.e G<
l'executi<
Namibie.
programme
pressions
obligatiol
ct')mpetentl

399. Le Gi
d'une ses
question
dispositi
reconnnand
d'urgence
" .eConOI!l1qu

400. Le G
l'Assembl
du Sud à
a la Nami
l'avenir

401. Le C
boycottae
devrait Ê
qui devai
l'effica<
proara.mmE
ne devraj
terme, ml
l'autosuJ

402. Le (
opinion l
sur la ni
concerna:
auprès dl

~ .. ,



396. Ils étaient en outre d'avis que tous les Etats devraient intensifier encore
leurs activités politiques et diplo~atiques en vue de faire accéder la Namibie à
une indénendance véritable. Il était impérieux que toutes les forces pro~essistes,

démocratiques et anti-impérialistes redoublent d'efforts pour assurer le succès de
la lutte lée;ititlle du peuple nemibien.

397. Ils ont sévèrement condamné les activités de toutes les sociétés étrangères
opérant en Namibie sous l'adrùinistration illée;ale de l'Afrique du Sud. Ces
activités permettaient à ces sociétés d'accumuler des bénéfices énormes, lesquels
assuraient un large soutien financier au rép;ime d'occupation, l'aidant (le ce fait
à se perpétuer. Les activités ainsi 'ilenées en Namibie, de même qu'en Afrique du
Sud, constituaient un obstacle majeur à l'accession du ~euple namibien à
l'indépendance et exoliquaient la réticence dont les auteurs du plan de
l'Organisation des Nations Unies pour la Namibie témoianaient pour ce qui était
de le mettre en oeuvre.

398. Le Gouvernement vietnamien et la Hission ont souligné l'importance de
l'exécution du Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la
!'Tamibie. A cet égard, ils ont exprimé leur soutien à la mise au point d'un
programme global visant à faire appliqu~r le Décret, notalIlIllent en exerçant des
pressions sur les gouvernements' pour qu'ils s'acquittent au mieux de leurs
obligations, en enga~eant activement des actions en justice auprès des instances
compétentes et en agissant dans le cadre des organisations non gouvernementales.

399. Le GouverneMent vietnamien a appuyé la convocation à une date rapprochée
d'une session extraordinaire d'urBence de l'Assemblée générale pour examiner la
question de Namibie et prendre les mesures qu'il conviendra conformément aux
dispositions de la Charte. Il a en outre a~prouvé la décision du Conseil de
recommander à l'Assemblée générale l'adoption, à la session extraordinaire
d'urgence, de résolutions qui prévoiraient des mesures visant à assurer l'isolement
écono~ique et politique complet de l'Afrique du Sud.

400. Le Gouvernement vietnamien et la "~ission s'axtendaient donc à ce que
l'Assemblée ~énérale mette au point une nouvelle stratégie pour obliger l'Afrique
du Sud à se conformer aux décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives
è. la Namibie afin que celle-ci puisse accéder à une pleine indépendance dans
l'avenir immédiat.

401. Le Gouvernement vietnamien et la 1I1ission ont considéré que l'appel au
boycottage volontaire de l'Afrique du Sud fi~ant dans la Déclaration de Panama
devrait être adopté par l'Assemblee générale à la session extraordinaire d'urgence,
qui devait se réunir à bref délai. Ils ont égaleT!1ent affirme que, pour garantir
l'efficRcité du boycottage, il etait nécessaire d'envisager de renforcer les
procrammes d'assistance aux Etats voisins de l'Afrique du Sud. Cette assistance
ne devrait pas seulement avoir pour objectif de surmonter les difficultés ~ court
terme, mais devrait être conçue pour permettre à ces Etats de prof'l:resser vers
l'autosuffisance.

402. Le Gouvernement vietnanien et la J·!ission ont réaffirmé leur conviction qu'une
opinion publique internationale informée constituait un atout essentiel et insisté
sur la nécessité de garantir la diffusion la plus large possible des informations
concernant la lutte du peuple namibien et les activités du Conseil, non seulement
auprès des gouvernements, mais également auprès des populations.
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IV. ACTIVITES DU CONSEIL CONCERNANT LA REPRESENTATION DE LA NAMIBIE
ET LA DEFENSE DES INTERETS NAMIBIENS AUPRES DES INSTITUTIONS
SPECIALISEES ET DES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET
DANS LES CONFERENCES INTERNATIONALES

A. Institutions specialisées

403. Le Conseil a continué à représenter et à défendre les intérêts du peuple
namibien dans des conferences internationales et auprès des institutions
spécialisées et d'autres organismes et à se faire l'écho des aspirations des
Namibiens à une indépendance authentique. Le Conseil est membre à part entière
de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de la CNUCED, de l'ONUDI et de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. Il est membre associ0
de l'OMS. Le Conseil continuera à demander l'admission de la Namibie de.ns les
institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies.

B. Conférences et réunions internationales

1. Continuation de la neuvième session de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
(28 juillet-29 août 19~0, Genève)

404. aM.ILRahman (Bangladesh), F. Star~evié (Yougoslavie), Nizigama (Burundi)
et Herman Ithete (SWAPO) representaient le Conseil à la Conférence.

2. Conférence de arlementaires de a s d'Euro e occidentale sur un embar.o
~étrolier contre l'Afrigue ~u Jud (30 et 31 janvier 1981. Bruxelles

405. Le Conseil était représenté à cette conférence par M.-Gaspard Towo Atangana
(République-Unie du Cameroun).

3. Onzième Conférence afro-américaine
(8-12 janvier 1981, Freetown)

406. Le Conseil était représenté à cette c9nférence par Mme Osode, qui a
présenté un rapport (A/AC.131/L.167) sur sa participation aux travaux.

4. Deuxième session de la Commission internationale d'enquête
sur les crimes des ré 'mes racistes et d'a artheid en
Afrique australe (30 ,janvier-4 février 1981, Luanda

407. Le Conseil était représente à cette session par M•. Mahmoud Fahim El-Said
(Egypte) •

5. Douzième session du Collège de 1 "Institut des Nations Unies
pour la Namibie et deuxième cérémonie de délivrance des
diplômes de l'Institut (23 et 24 ,janvier 1981, Lusaka)

408. Le Conseil était représenté à cette occasion par son Président,
M. Paul J. F. Lusaka (Zambie) et par MM. Mostafa K. Abdel Fattah (Egypte),
Kari V. Salonen (Finlande), Pedro Sorensen-Mosquera (Venezuela) et Gurirab
(SWAPO). Le rapport de la délégation du Conseil est publié sous la cote
A/AC.13l/L.228.
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6. Trente-sixième session ordinaire du Conseil
des ministr~s de l'Organisation de l'unité
africaine (23 février-1er mars 1981,
Addis Abeba)

409. Le Conseil était représenté à cette session par Mme Osode (Libéria) et
M. Lungu (Zambie), qui ont présenté par la suite un rapport sur la part qu'ils
avaient prise aux débats (A/AC.131/L.226).

7. Conférence des Ministres des affaires étran ères des
pays non alienes (9-13 février 1981, New Delhi

410. Le Conseil était représenté à cette conférence par une délégation composée
de MM. Lusaka (Zambie), Mohammed Bedjaoui (Algérie), Noel G. Sinclair (Guyane),
Brajesh ChandraMishra (Inde), T. P. Sreenivasan (Inde), NiazA. Naik (Pakistan),
Ferdinand L. Oyono (République-Unie du Cameroun) et Komatina (Yougoslavie).

8. Consultation relative à la création en Afrique australe d'une
€cole régionale de médecine vétérinaire (9-13 mars 1981, Lusaka)

411. Le Conseil était repr~senté à cette consultation par le Pr Jacob J. Oloya
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie.

9. Réunions en vue d'auditions concernant tous les aspects des
sanctions contre l'Afrigue du Sud (11-13 mars 1981, New York)

412. Le Conseil était représenté à ces réunions par M. Sharoshad Ahmad (Pakistan)
et Mme Osode (Libéria).

10. Conférence d'ur ence
Committee on Africa

ar l'Americau

413. Le Conseil était représenté à cette co~férence par M. Lungu (Zambie), qui
a fait une déclaration.

Il. Séance solennelle tenue par le Comité spécial contre l'apartheid
pour marquer la Journée internationale pour l' élimina.tion de la
discrimination raciale (20 mars 1981, New York)

414. M. Lusaka (Zambie) a fait à cette occasion une déclaration au nom du Conseil.

12. Septième session du Comité des pêches pour l'Atlant igue
centre-est, et quatrième session de son sous-comité" sur
le développement de la pêche (9-14 avril 1981, Lagos)

415. Le Conseil était représenté à cette session par M. Kondya Kambala (SWAPO)~

13. Atelier sur les transports et les communications organisé
dans le cadre du Programme d'édification de la nation
n8.nib1enne (27 ~'yr11-2 1":'.8.1 1981•.t"..dèis-Abebl:~)

416. Le Conseil était représenté à cette réunion par le Pr Oloya, de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie.
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14. Réunion ministérielle extraordinaire du Bureau de coordination
des pays non alignés (16-18 avril 1981, Alger)

417. Le Conseil était représenté à cette réunion par ~~. Sinclair (Guyane),
Starcevic (Yougoslavie), Semichi (Algérie), Godwin Mfula (Zambie) et Gurirab (SWAPO).
M. Sinclair a fait une déclaration à cette occasion.

15. Forum international sur la libération de l'Afrique australe
(30 avril-1er mai 1981, Georgetown)

418. Le Conseil était représenté à ~ette réunion par son Président, M. Lusaka
(Zambie), qui a fait une è.éclaration et par M. Ahmad (Pakistan). Cette
délégation a par la suite présenté un rapport sur la part qu'elle avait prise'
aux travaux.

16. Trente-quatrième Assemblee mondiale de la santé
(3-23 mai 1981, Genève)

419. Le Conseil etait representé à l'Assemblee par le Dr Inaviposa L. Amathila
(SWAPO), qui a fait une déclaration et qui a ulterieurement presente un rapport
au Conseil.

17. Reunion internationale tripartite sur les mesures à prendre
contre l'apartheid (4-8 mai 1981, Livinp;stone? Zambie)

420. Le Conseil etait represente par M. Essam Sadek Ramadan (Egypte), qm a
fait une déclaration.

18. Conference internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud (20-27 mai 1981, Paris)

421. Le Conseil était représenté à cette conférence par MM. Lusaka (Zambie), qui
a fait une déclaration, Star~evi~ (Yougoslavie), Sreenivasan (Inde) et
Gurirab (SWAPO).

19. Soixante-septième session de la Conference internationale
du travail (3-24 juin 1981, Genève)

422. Le Conseil etait représenté à cette session par MM. Carl Mev (Haïti),
John Ya Otto (SWAPO) et Aaron Shihepo (SWAPO).

20. Trente-septième session ordinaire du Conseil des ministres de
l' Or~nisation de l'unité africaine (15-21 ,juin 1981, Nairobi)
et dix-huitième session ordinaire de la Conference des chefs
d'Etat et de gouvernement dë l'Organisation de l'unité
africaine (24-27 juin 1981, Nairobi)

423. Le Conseil était représenté à ces sessions par une délégation à la tête
de laquelle se trouvait M. Lusaka (Zambie), accompagné de MM. Semichi (Algérie),
Nizigama (B'luoundi), Lungu (Zambié) et Gurirab (SWAPO). M. Lusaka a été empêche
pour des raisons indépendantes de sa volonté d'assister à ces réunions jusqu'à
la fin et M. Semichi a été désign~ pour le remplacer à la tête de la délégation.
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21. Seance solennelle tenue par le Comité spécial contre l'apartheid
pour marquer la Journée internationale de solidarité avec le
peuple en lutte d'Afrique du Sud (16 ,i uin 1981, New: York)

424. Le Président du Conseil par intérim, M. Sinclair (Guyane), a fait lors de
cette réunion solennelle une déclaration au nom du Conseil.

22. uestion

425. Le Conseil était représenté à ce séminaire par MM. Ahmad (Pakistan),
Starcevic (Yougoslavie), Ramadan (Egypte), Axel J.ohannes (SWAPO) et Ithete (SWAPO).
Le rapport de la délégation du Conseil est publié sous la cote AIAC.131/L.2l8.

23. Soixante-dix-neuvième session du Conseil de l'Organisation
des Nations Unies pour l' alimenta.tion et l'agriculture
(22 juin-3 ,juillet 1981. Rome)

426. Le Conseil était représenté à cette session par M. Tommo Monthe (République
Unie du Cameroun).

24. Séminaire syndical sur l'application du Décret No 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie (29 et 30 juin 1981, Londres)

427. Le Conseil était représenté à ce séminaire par M. Ahmad (Pakistan) et
Star~evié (Yougoslavie). Le rapport de la délégation du Conseil est publié
sous la cote A/AC.131/L.219.

25. Seminaire sur les mesures effectives propres à empêcher les
sociétés transnationales et autres intérêts établis de
collaborer avec le ré ime raciste d'Afri ue du Sud
29 juin-3 ,juillet 1981. Genève)

428. Le Conseil était représente à ce séminaire par MM. Ya Otto (SWAPO) et
Shihepo (SWAPO).

26. Troisième session du Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur les I!...8Ys les moins avancÉs
(29 juin-IO juillet 1981,. Genève)

429. Le Conseil était représenté à cette session par MM. Ya Otto (SWAPO) et
Shihepo (SWAPO).

27. Treizième réunion du collè de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie 7 et 8 août 1981, Lusaka)

430. La délégation qui représentait le Conseil à cette réunion était dirigée
par M. Lusaka (Zambie), qui était accompagné de M. Sorensen-Mosquera (Venezuela),
en sa qualité de vice-président et rapporteur du Comité du Fonds des Nations Unies
pour la Namibie, et de MM. EI-Qadi de l'ambassade d'Egypte à Lusak"l. et
Timo Orenius, dE:. l'ambassade de Finlande à Lusaka, qui avaient tou\.. deux été
chargés de représenter leur pays à cette réunion. Le rapport de la délégation du
Co~seil est publié sous la cote A/AC.13l/L.232.
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l 28. Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles·- et renouvelables
(10-21 août 1981, Nairobi)

431. ~iM. Tomo Monthe (Cameroun) et Carlo Toussain (Haiti) représentaient le
Conseil à la Conférence. La Conférence a adopté une résolution sur la Namibie
d&IlS laquelle elle a condamné le pillage et l'exploitation illégale par.
l'Afrique du Sud des ressources énergétiques de la Namibie; déploré toutes
les activités militaires en Namibie et en Angola qui portaient un grave préjudice
à l'environnement; limitant de ce fait la capacité des peuples namibien et
angolais à mettre pleinement en valeur leur potentiel; prié inrtamment tous
les Etats Membres de se conformer aux dispositions du Décret Nu 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie; et exigé le retrait total
et inconditionnel de toutes les troupes sud-africaines des provinces angol~ses

occupées du Cunène et du Kuando Kubango.

29. Séance tenue par le Comité ~écial contre l'apartheid
pour marquer la Journée internationale de solidarité
avec les femmes sud-africaines et namibiennes dans
leur lutte (11 août 1981, New York)

432. Le Conseil était représenté à cette séance par Mlle Elaine Jacob (Guyane),
qui a fait une déclaration au nom ':lu Conseil.

30. Représentation de la Namibie et défense des intérêts namibiens
par le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

433. Au cours de la période conl>idérée, le Commissaire des Nations Unies pour
la Namibie a assisté aux conférences et réunions internationales suivantes

a) Douzième réunion du collège de l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie (23 et ~4 janvier 1981, Lusaka);

b) Conférence internationale sur l'assistancê aux réfugiés en Afrique
(9 et 10 avril 1981, Genève);

c) Sewces plenières extraordinaires du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie (2-5 juin 1981, Panama);-

d) Trente-septième sessio~ ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA
(15-21 juin 1981, Nairobi);

e) Dix-huitième session ordinaire de la Conference des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'OUA (24-27 juin 193"1, Nairobi);

f) Treizième reunion du collège de l'Institut des Nations Unies p~ur

la Namibie (7 et 8 août 1981, Lusaka).
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434. Des membres du Bureau du Comndssaire ont assiste aux diverses réunions
suivantes, qui étaient organisees par des institutions spécialisées et des
organisations non gouvernementales et avaient un rapport avec la situation
en Namibie:

a) Conférence mondiale de solidarité avec le peuple namibien en lutte
(11-13 septembre 1980, Paris);

b) Colloque international sur l'interdiction de l' apartheid, du racisme
et de la discrimination raciale et l'accès à l'autodétermination en droit
international (20-24 octobre 1980, Genève);

c) Première réunion du Conseil d'administration du Centre de formation
professionnelle des Nations Unies pour les Namibiens (15-18 janvier 1981, Luanda);

d) Réunion du Centre multinational de programmation et d'exécution
des projets (CEA) (19-22 janvier 1981, Maseru);

e) Onzième session ordinaire du Comité de coordination du Bureau de
placement et d'éducation des réfugies africains (OUA) (21-27 mars 1981, Addis Abeba);

l , f) Conférence nordique sur la Namibie (9-11 mars 1981, Helsinki);

g) Réunion entre représentants du secrétariat général de l'OUA et
représentants du Secretariat de l'ONU et des secretariats d'autres organismes
des Nations Unies (13-15 avril 1981, Genève);

hL Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud
(20-27 ~ai 1981, Paris);

i) Seminaire s.ur les aspects juridiques de la quest~on de Namibie
(20-24 juin 1981, La H~e).

- 101 -



V. FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NMUBIE

A. Création du Fonds, évolution ,:::enerale et sources de financement

1. Creation du Fonds

435. Par ses résolutions 2679 (XXV) du 9 décembr~ 1970 et 2812 (XXVI) du
20 décembre 1971~ l'Assemblee générale a décide de créer un fonds des Nations Uni.s
pour la Namibie. Cette décision était motivée par le fait, qu'ayant mis fin au
mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie d'administrer le terr.itoire et ayant
assumé directement la responsabilité de la Namibie jusqu'à son accession à l'indé
pendance, l'Organisation des Nations Unies avait contracté l'obligation solennelle
d'aider le peuple namibien dans sa lutte.. pour l'indépendance et dE'Vait pour cela
lui fournir une assistance généreJ.e.

436. Depuis 1972, annee où le Fonds a commencé à fonctionner, l'Assp.mblée générale
n'a cessé d'étendre les programmes è~assistance recommandés par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et le Conaeil de sécurité. En 1975, le Fonds a
assuré le financement de l'I~stitut des Nations Unies pour la Namibie et, confor
mément à la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale, :en date du 21 décembre 1978,
un compte spécial a ·été ouvert pour financer le Programme d'édification de la nation
namibienne entrepris en application de la résolution 31/153 de l'Assemblée, en date
du 20 décembre 1976. .

437. Jusqu' en '15~73, le Conseil a surtout joué un rôle consultatif aupr~s du
Secretaire genéral pour tout ce qui a trait surtout à l'administration et· à la "
supervision du Fonds. Toutefois, le 12 décembre 1973, l'Assemblée générale
a adopté la résolution 3112 (XXVIII) par laquelle elle a contié au Conseil lui-même
la g3ràe du F'onds. Les directives touchant l'orientation, la gestion et l'adminis
tration du Fonds ont été approuvé~s par l'Assemblée dans sa résolution 31/151 du
20 décembre 1976.

2. Sources de financement

438. Mobiliser les ressources pour le financement du Fonds est une tâche qui
incombe au Conseil, au Secrétair~ général et au Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie.

439. L'Assemblee générale a stipulé que les contributions volontaires constitueraient' .
la principale source de financement du Fonds. Aussi a-t-~lle demandé aux gouver- "
nements et à leurs organisations et institutions nationales d'apport~r des contri
butions volontaires au Fonds, ainsi que des contributions spéciales destinées à
financer l'Institut et le Programme d'édification de la na.tion namibienne. Dans
sa résolution" 33/182 C, l'Assemblée a prié le Secrétaire général et le Conseil de
lancer un appel aux gouvernements, auX institutions specialisées et" aux autres
organismes et organes" du système des Nations Unies ainsi qu'aux organisations'
gouvernementales et non gouvernementales et aux particuliers pour qu'ils versent
de nou~elles contributions financières au Fonds.
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440. Depuis la création du Fonds en 1970. l'Assemblée générale a autorisé chaque
année, à titre temporaire. des prélèvements de fond~ sur le budget ordinaire a.fin
de faciliter l'exécution des progr~es du Fonds. C'est ainsi que dans sa décision
35/442 du 16 décembre 1980. l'Assemblée a décidé d'affecter au Fonds un montant
de 500 000 dollars des Etats-Unis au titre du budget ordinaire pour 1981.

441. Le PNUD finance des projets d'assistance à la Namibie et. à cette fin. a établi
un chiffre indicatif de planification pour la Namibie. En 1980, le Conseil
d'administration du PNUD a décidé de fixer à 7 750 000 dollars des Etats-Unis le
chiffre prévu pour le cycle de planification indicative 1982-1986 dont 6,2 millions
de dollars des Etats-Unis • soit 80 p. 100. étaient affectés à la programmation.
Avec un solde non engagé de 2 072 000 dollars des Etats-Unis restant sur le cycle
de 1977-1981, le montant total des ressources dont dispose maintenant la Namibie
s'élève à 8 272 000 dollars des Etats-Unis.

442. Des missions chargées d'effectuer des appels de fonds et dirigées par le
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie se sont rendues à Londres le
27 janvier; en Belgique. au Danemark. en Finlande. en Norvège et en Suède du
12 au 21 février; au Japon du 25 février au 2 mars; en République fédérale
d'Allemagne et aux Pays-Bas du 8 au 11 mars; et aux Etats··Unis le 12 mars 1981.
Ces missions se sont entretenues avec les Ministres des affaires étrangères de
Finlande, du Danemark et de Suède, le Vice-Ministre des affaires étrangères du
Japon. des représentants de la CEE et du secrétariat du Commonwealth et des
responsables de ces organisations et gouvernements, et elles ont pu leur fournir des
informations mises à jour sur les activités et les besoins du Fonds.

443. Les recettes du Fonds au titre de ses trois comptes en 1980 et pendant le
premier semestre de 1981 s'établissent comme suit.

l'

Fonds des Nations Unies pour la Namibie

{En dollars des Etats-Unis}

recettes

1981
JanvIei=juin

Compte général

Fonds d'affectation spéciale pour
l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie

Programme d'édification de la
nation namibienne

Total

l 245 220

3 605 706

l 468 431

6 319 357

1 108 147

2 227 565

691 012

4 026 724

444. Le tableau ci-dessous indique l'état des contributions versées et annoncees
en 1980 et durant les six premiers mois de 1981.
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3. Principaux domaines d'assistance

445. En 1978 et 1979, on s'est efforcé de rationaliser les activités qui entrent
dans le cadre du mandat général du Fonds, de sorte que celles-ci sont désormais
axées sur trois grands programmes: a) Programme d'édification de la nation
namibienne; b) Institut des-Nations Unies pour la Namibie; et c) Enseignempnt,
protection sociale et secours d'urgence.

446. Le Programme d'édification de la nation namibienne est une initiative de
l'Assemblée générale visant à associer les institutions spécialisées et autres
organismes et organes des Nations Unies à l'édification de la nation namibienne
dans le cadre d'un progrl:lJlllI1e global portant sur tous les secteurs.

447. L'~nstitut a été créé par le Conseil avec l'approbation de l'Assemblée
générale afin d'entreprendre des activités de recherche, de formation, de plani
fication et des activités connexes, compte tenu en particulier de la lutte pour
la liberté des Namibiens et de la création d'un Etat namibien indépendant.

448. Si les deux programmes susmentionnés ont été créés en prévision de l'accession
de la Namibie à l'indépendance, la mise en place d'un appareil gouvernemental E>t
la préparation des Namibiens en vue des responsabilités administratives qu'ils
auront à assumer, le troisième programme qui porte sur l'enseignement, les services
sociaux et les secours a essentiellement pour hut de subvenir aux besoins ilmnédiats
des Namibiens qui luttent pour l'indépendance et de leur assurer des services
sociaux. Conformément à la décision du Conseil, l'assisi:ance relevant de ce domaine
prend la forme, dans la mesure du possible, de différents projets.

449. Les montants des dépenses financées par le Fonds dans le cadre de ces trois
programmes, en 1980 et pendant le premier semestre de 1981, s'établissent comme
suit:

Fonds des Nations Unies pour la Namibie

(En dollars des Etats-Unis)

dépenses

Programme d'édifica.tion de la nation
namibienne !I

Institut des Nations Unies pour la
Namibie

Enseignement, protection sociale et
secours d'urgence

Total

l 717 616

3 107 569

1 996 550

6 821 735

1981
janvipr-,juin

399 300

1-241 071

314 244

l 954 615

~.

t
f

f:

~I Voir également par. 457 du présent rapport.
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B. Programme d'édification de la nation nemibienne

a) Secteur productif dont : extraction minière et industrie, pêche et
agriculture;

451. Les projets d'édification de la nation namibienne ont été classés en trois
catégories : a) projets pour la période antérieure à'l 'indépendance; b) projf.,'ts
pour la période de transition; c) projets pour la période postérieure à l'iI1lié
pendance. Les 46 projets pour la période antl!rieure à l'indépendance approuvés
jusqu'à présent portent sur différents domaines économiques et sociaux d'importance
essentielle pour le développement de la Namibie, relevant des secteurs suivants

1. Mise en oeuvre du Programme d'édification

450. Par sa résolution 31/153, l'Assemblée générale a décidé d'entreprendre, pour
aider à l'édification de la nation nemibienne, un programme complet d'assistance
dans le cadre du système des Nations Unies qui porterait à la fois sur la, période
actuelle de lutte pour l'indépendance et sur les premières années d'indépendance
de la Namibie. Par la même résolution, l'Assemblée générale a demandé au Conseil
d'élaborer, en consultation avec la mlAPO, des directives et des principes pour
ce programme et d'en diriger et coordonner l'exécution.

454
un
ind

453
le

commerce, transports et communications,b) Infrastructure et services, dont
énergie, ressources au sol et en eau;

l,
1

1

l
\::

c) Infrastructure sociale et administrative, dont : main d'oeuvre; ensei
gnement; information; santé, nutrition et services sociaux; logement, ccnstruction
et plans d'occupation des sols; administration publique; et système judiciaire.

452. Lors de l'élaboration des pro,j ets, on tient soigneusement compte des
conditions particulières dans lesquelles le programme d'édification est mis
en oeuvre, durant la période actuelle de la lutte pour l'indépendance.
L'assistance à un pays qui est encore sous domination coloniale et dont
l'Organisation des Nations Unies a assumé la responsabilité directe suppose des
méthodes qui différent quelque peu de celles de l'assistance technique tradition
nelle accordée aux ps:..s indépendants. L'execution des projets est rendue
difficile par l'absence de données socio-économiques fiables sur la Namibie.
Elle est encore compliquee par l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud qui empêche d'y accéder. Les projets de formation doivent retenir parti
culièrement l'attention en raison de' l'insuffisance des possibilités d'ensei
gnement offert=s aux Namibiens sous la domination sud-africaine.

Boni
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2. FinanceJM'nt

453. Le cont total des 46 projets pour la p~riode ant&ieure à 1 'ind~ndance est
le suivant :

Le coilt de chaque proJet et les souroes de financeU1ent co:rr_spondamtes
sont indiqu~s dans le tableau ci-après.

454. Plùs des deux tiers de l'ensemble des d~pens~s sont couvert~ par le Fonds;
un quart par le PNUD et le reste par les agents d' exEcution, cOllllle i~ est
indiqu~ ci-dessous.

Cont des projets

DÇenses d'appui des agents
d'ex~ution

Fonds des Nations Unies pour
la Namibie

PNUD

Agent d'ex~cution

Pourcentage

95,6

4,4
100,0

Pourcentagl'!'

71,3

24,6

4,1
100,0

Dollars des Etats-Unis

8 938 596

412 835
9 351 431

DoUKl4d,. Etats-Uni,

6 67l. 945

2 e98 086

38l. 400
T 3!5f 431

1

l'
1

1i
~
Il
1:

i•• l·.'··~·",
'~
'j

-.1'""
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PtoIr A'Wfis.t19ltt 1& Mtie -Op! , .. , • Att ROJm " lOF"' !lu Urn \!
(DD11tn _ Itat8"Vllia)

CoGta 8ovce.

Pï'âiâ iiD&âïïi POD4a propre.
.\aent. cl'URution et titre Bud&et Au .. l t llPllt Collu l ltllGHt FoDà pour

~.
cie. projet. proJet A'uhlatioa Il totax Atuh\atioa PlU» la I_bie

DtPM1ieept, d. 1. sgopkùiop,
~ 1i'ShpiQU! POur 1. diytJmmre"
1
1 lIAM/78/C09 Invent.tire
1 IÙnual06ique W Il 000 Il 000 Il 000

1AM/79/COl Bour.e. cle perfection-
_nt eu IlÏD6r&1oCie 156 300 21 900 178 200 178 200

lIAM/79/011 InVltnt.tire 6Dera6tiqus 112000 5 900 117900 "7 900

1AM/79/0J2. Bour.e. cle perfection-
_t eu 6lectric:it6 llO 000 5 600 "5600 115 600

1AM/79/013 Inveut.tire de. re••oure..
eu eau 112500 112500 112500

1AM/79/015 &ur.e. de pertectioa-
_nt. en bJ'dro1oPe 21100 3 100 211 900 211 900

1 : 1AM/78/OC1 Atelier. .ur lei
! poHtique. .oc:io-

6c:OJMaique. 38900 38900 38900

1AM/79/025 Formation l la
plaDitic:atioll 4u
clmloppeMDt 152100 21 300 173 llOO 173 llOO

1Nf/79/o26 Service Ilte.tiatifllMl 100 200 111 000 1111 200 1111 200

1AM/79/027 P11lD' cle 111'~
cltadainbuatioa
PIlb1ique si 117060 15 980 133 0lIO 133 0110

1AM/79/028 Bour.e. cie lIU'tectiOll'
_nt eu lIdIIiDi.u.tioa
pubHquesi 36000 5000 111000 111000

1AM/79/0311 Cour. de ...tion do.
euUepriae. publiqu. jJ 188 790 26 1130 215 220 215 220
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455. Conformerent à la résolution 33/182 C de l'Assemblée générale t \ID compte
spécial a ~té ouvert au Fonds '{lour le financement du Pro~ra1lll"'e d'édification de
la nation namibienne. -

)D4a pour
a Waai'bl.

171 50fl

51900

161 300

2U 580

318 880

163 815

llt6000

22 llOO
339 215

456. A sa 3l6ème séance, le 7 février 1980, le Conseil a décidé de virer sur le
compte spécial du Fonds ouvert pour le Pro~amme d'édification de la nation
namibienne une somme dont le montant sera fixé par le Président du Conseil en
consultation avec le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, prélevée sur
le compte général du Fonds (A/AC.13lI74). A la suite de cette décision, le
28 ~vrier 1980, le Président a autorise un virement d'\ID montant de
900 000 dollars des Etats-Unis. Cette somme a été reversée au Fonds en deux
versements d'un montant de 600 000 et de 300 000 dollars des Etats-Unis, le
7 août 1980 et le 19 mai 1981, :""espectivement.

457. Le montant total des dépenses effectuées par les agents d'exécution pour
l'exécution des projets du Programme d'édificàtion de la n-·...ion namibienne et le
montant des sommes qui leur ont été remises à cette fin El· levaient respectivement
à 1 717 616 et 2 656 475 dollars des Etats-Unis en 1980, c à 399 300 et
345 100 dollars des Etats-Unis au cours du premier seJr..estre de 1981. Comme
l'indiquent les tableaux ci-après. le montant total des recet.tes disponibles au
titre du compte du Prog1"eJll11le' pour l'édification de la. nation namibienne auprès
du Fonds était de l 468 431 dollars des Etats-Unis f~rl 1980 et de 691 021 dollars
des Etats-Unis au cours du premier seIl'lestre 1981.

Fonds des Nations Unies pour la Namibie

COD!Pte du Programme d'édification de la nation namibienne
Co

(En dollars des Etats-Unis)

I. Recettes et dépenses "Pour 1980

,&cettes

le cu
lU celui

Recettes provenant de contributions annoncées
Dons de sources privées
Subventions
Revenu des placements
Recettes accessoires

Total, recettes

~penses

Traitements et dépenses commtmes de personnel
Frais de voyage
Servi·ces contractuels
Frais de fonctionnement
Achats
Bourses, subventions, etc.
Soutien au prolU'a.mme

Total, dépenses
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534 487
1 ace

300 000
581 223
51 721

1 468431

139 470
23 316
4 066

61 060
6 919

213 464
32 Q94

481 289 a/
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I. Recettes et dépenses pour 1980 (suite)

Excédent des recettes sur les depenses

II. Etat de l'actif et du .l!!,ssif au 31 décembre 1980

Actif

987 142

Recettes

!::./ Ne représente que les dépenses effectuées par l'Organisation des Nations
Unies. Ne comprend pas les dépenses du PNUD. d'un montant de 1 236 577 dollars des
Etats-Unis, qui seront comptabilisées dès reception 'des rapports comptables sur
les différents projets du PNUD.

j
1

1

1
1

1.

Disponibilites
Contributions annoncées non versées
SOmŒeS à recevoir
Somes versees aux agents d'exécutiotl pour dépenses de

fonctionnement
A recevoir du Fonds général de l'ONU

Total, acti f

Passif

Engagements non réglés
Reserves pour allocations

Total, passi f

Solde des fonds inutilisés

Solde au 1er janvier 1980
A ajouter Transfert de la réserve pour allocations

Excédent des recettes sur les dépenses

Total. partiel

A déduire : Transfert à la réserve pour allocations

Solde au 31 crecembre 1980

Total, l'assif et solde des fonds inutilisés

960 016
5 000

64 404,

6 025 262
110 082

7 164 764

96 086
5 555 405

5 651 491

2 913 936
268 670

-287 142

4 169 748

(2 656 475)

1 513 273

7 164 764

Recettes p

Dépenses

Traitereent
Frais de
Frais de r
Bourses t s

Excédent

Actif

Disponibil:
Contributic
Sommes à 1'l

Sommes vert
fonctiom

Passif

Engagement
Réserves p
Dû au Fon
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Fonds des Nations Unies pour la Namibie :

Compte du Programme d'~di:rication de la nation namibienne

(En dollars des Etats-this)

So

So
A

l. Recettes et dépenses pour la période de six mois
terminée le 30 juin 1981

Recettes

Recettes provenant de contributions annonc~es

Total, recettes

Dépenses

Traitements et d~penses communes de personnel
Frais de voyage
Frais de fonctionnement
Bourses l) subventions, etc.

Total, dépenses

Excédent des recettes sur les dépenses

II. Etat de l'actif et du passif au 30 Juin 1981

Actif

Disponibilites
Contributions annoncees non versées
Sommes à recevoir
Sommes versees aux agents d'ell2cution pour dépenses de

fonctionnement

Totall) actif

Passif

Engagements non réglés
Reserves pour allocations
Dû au Fonds géneral de l'ONU

Total, passif
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691 012

691 012

37 490
31 596
30 214

300 000

399 300 al

291 712

789 794
508 827
58 381

6 355 475

1 712 477

125.455
5 900 505

226 632

6 252 592
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II. ETAT DE L'ACTIF Pn' DU PASSIF AU 30 JUIN 1981 (suite)

Solde au 1er janvier 1981
A ajouter: Exœdent des recettes sur les dépenses

1 513 273
291 712

461. Trois
période con
Bureau du C
de la natio
SWAPO et de

1;
i
1

"1

\
1

Total partiel 1 804 985

A d~duire : Transfert à la réserve pOUl allocation (345 100)

Solde au 30 juin 1981 l 459 885

Total. passif et solde des fonds inutilis~s 1 7J.2 477

al Represente seulement les dépenses effectuées par l'Organisation des Nations
thies. Ne comprend pas les dépenses du PNUD jusqu'à réce!,tic)n des rapPOrts
col!1;)tables du PNUD pour 1981.

3. Exécution du Programme d'édification

458. Dans l'exécution du Pro~sramme d'édification de la nation namibienne. on a mis
l'acœnt sur deux éléments principaux : a) les programmes de formation s' a\~ressant
à des Namibiens; et b) les enqœtes et analyses sectorielles de l'économie
nam:i.bienne et la définition des tâches de dé-wloppement et des mesures de politique
générale à entreprendre pendant la période de transition. Ces projets ont permis
d'accrortre sensiblell1e'nt les possibilités de formation offertes aux Namibiens dans
les divers secteurs économiques et sociaux grâce à 1 'oetroJ d'environ 150 bourses
indi'Viduelles et à l'organisation de stages de formation de groupe à l'étranger
pour l.I1e soixantaine' de participants. Plusieurs centaines de Namibiens ont
égaleœnt pu acquérir une formation en participant à des cours et à des seminaires
en Zambie et dans d' autres p~s africains. On prevoit que les divers ~nts

d'e.dcution emploierœt plus de 70 experts et consultants internationaux pour les
projets proposes. pour lZ1 total de plus de 300 mois de travail.

Ateliers sectoriels de 'Planification

459. Dans sa r'solution du 7 t'vrier 1980 (A/AC.131/74), le Conseil priait notamment
le Commissaire d'organiser une série d'ateliers sectoriels de planific:ation pour la
poursuite du programme d'édification de la nation namibienne.

!~. Les objectifs de ces ateliers étaient: a) d'évaluer les projets en cours pour
la période antérieure à l'indéPendance dans chaque domaine; et b) d'analyser les
besoins futurs concernant l'aide de l 'Or~ahisation des Nations Unies 'Dour la
période antérieure à l'indépendance, la périodè de transition et la p~riode
PQst'rieure à l'indépendance et d'établir des plans peur ces activités.
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461. Trois ateliers sectoriels de planification ont été organisés au cours de la
période considérée. Parmi les participants, on comptait des représentants du
Bureau du Commissaire, du PNUD, des agents d'exécution du Programme d'édification
de la nation namibienne, de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, de la
SWAPO et de l'OUA, ainsi que des spécialistes originaires de divers pays africains.

462. L'atelier consacré à l'agriculture, à la pêche et à la sécurité alimentaire
s'est tenu à Maputo, en août 1980, et celui consacré ~ l'éducation, à la santé, au
logement et à la main-d'oeuvre, à Arusha (République-Unie de Tanzanie) également en
août 1980. Le troisième atelier, consacré aux transports et aux communications,
s'est tenu à Addis-Abeba, en avril 1981.

463. Un quatrième atelier, consacré à l'extraction m~n~ere, à l'industrie, au
commerce et à la planification économique, doit se tenir au cours du deuxième
semestre de 1981. Au cours de cet atelier, les résultats des ~récédents seront ~ris

en compte pour formuler des recommandations concernant la poursuite du Programme
d'édification de la nation namibienne.

Programme de formation

464. Au cours de 1980 et du premier semestre de 1981, des Namibiens ont participé
à des programmes de formation organisés par les institutions de divers ~ays. Dans
le domaine du développement industriel, cinq étudiants ont été détachés auprès de
projets de l'ONUDI en République-Unie de Tanzanie, Ethiopie et Egypte. En août 1980,
deux étudiants ont commencé un stage de formation en matière de transports, au Centre
de formation des chemins de fer zambiens, et deux autres ont été inscrits à
l'Administration des chemins de fer Tanzanie-Zambie en République-Unie de Tanzanie,
en mai 1981. Trois étudiants ont achevé leurs études de législation du travail à
l'Université de Warwick, au Royaume-Uni, et au siège de l'OIT en juin 1980. Six
étudiants suivaient des cours d'économie alimentaire, de science alimentaire et de
nutrition à l'Université d'East Anglia (Royaume-Uni). Après un cours préparatoire
d'anglais, 20 étudiants ont été inscrits à un cours, d'une durée de neuf mois, en
matière de distribution des denrées alimentaires. Un programme de formation visant
à perfectionner les compétences des Namibiennes en matière de politique et de dévelop
pement s'est achevé en 1980. Plusieurs femmes ont participé à un cours de rédaction
et de jou~nalisme ainsi qu'à des séminaires et des voyages d'étude dans divers pays
africainB. Neuf étudiants ont suivi un cours en matière d'occupation des sols et
d'établissements humains, cours qui comprenait des voyages d'étude au Kenya, au·
Mozambique, en République-Unie de Tanzanie et en Zambie, et a été suivi, en
novembre 1980, d'un séminaire destiné à formuler les différentes politiques possibles
dans ce domaine. La seconde phase de ce projet a été approuvée en février 1981 et
cinq étudiants reçoivent actuellement une formation. Après des cour~ de rattrapage
à l'Institut africain de développement économique et de planification (IDEP) à Dakar,
quatre étudiants suivent actuellement des cours normaux de planification du dévelop
pement. ~ décembre 1980, 15 étudiants ont terminé leur formation en matière de
gestion des entreprises publiques au Centre international pour les entreprises
publiques dans les pays en développement à Liubijana (Yougoslavie). La deuxième
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phase de ce projet a été approuvée en mars 1ge1, et 15 nouveaux étudiants ontété inscrits à ce centre. En mars 1981, 25 étudiants ont commencé à suivreen Zambie un cours de production d'émissions radiophoniques et d'entretien del'équipement radio. Un étudiant a été choisi pour entreprendre des étudesd'ingénieur des mines.

465. D'autres étudiants ont été sélectionnés et préparés à une formation ultérieuredans des domaines clefs tels "que les mines, la pêche, l'agriculture et lestransports. Les consultations se poursuivent entre le Bureau du Commissaire etla SWAPO pour assurer la sélection continue des candidats à la formation.

466. Un centre de formation professionnelle est en cours de création en Angola,aux fins de fournir une formation à des Namibiens qui ont terminé leur scolaritédans le primaire et n'ont que peu de chances de pouvoir acquérir une formationplus poussée. La première phase de la construction devrait prendre fin enaoût 1981 et les premiers étudiants devraient arriver en septembre 1981. Lapremière réunion du Conseil d'administration du Centre s'est tenue à Luanda enjanvier 1981.

Enquêtes et analyses sectorielles

467. En ce qui concerne les enquêtes et analyses sectorielles, une étude sur lesressources minérales et l'extraction minière a été menée à bien. Un programmenational de santé pour la Namibie a été élaboré; l'OMS a présenté un rapport enmai 1980. Une étude visant à préparer une législation du travail non discriminatoirea été présentée en décembre 1980, et l'on prévoit l'organisation d'un séminairefinal en septembre 1981. La CEA a présenté en avril 1981 une enquête sur lestransports par air, mer et terre. Des études complémentaires sur les transportspar mer et air sont en cours de réalisation. On a achevé des travaux de recherchesur les sociétés transnationales et un projet de rapport doit être examiné par unséminaire qui doit se tenir en août 1981. Les travaux ont commencé sur un projetconcernant l'évaluation du potentiel des terres, à partir de travaux préparatoiresde collecte des images par satellite effectués par la FAO. Des projets de réformeagraire, de réinstallation, de nutrition et de maintien de l'approvisionnementalimentaire au moment de l'indépendance sont également en cours de réalisation.

4. Administration et gestion du Programme

468. Le Comité du Fonds des Nations Unies pour la Nami~ie, dans le cadre dumandat d'ensemble qui lui a été confié, définit et passe en revue les principesdirecteurs relatifs au Programme d'édification de la nation namibienne, examine lesrapports du Commissaire et fait des recommandations appropriées au Conseil.

469. Le Conseil a désigné le Bureau du Commissaire comme l'autorité chargé~ decoordonner le Programme d'édification de la nation namibienne sous la direction duComité du Fonds.
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470. L'Institut des Nations Unies pour la Namibie a été charp.:é de l'exécution au
nom du Conseil, de neuf projets, ~e voyant ainsi confier un rôle comparable à
celui qui revient à un asent d'exécution gouvernemental dans les procédures
normales du PNUD. En outre, l'Institut s'occupe de l'exécution de 20 autres
projets appartenant au premier groupe de 46 projets prévus pour la période
antérieure à l'indépendance.

C. Institut des Nations Unies nour la Namibie

471. Toutes les personnes d'origin.e nemibienne peuvent être admises à l'Institut
si elles renwlissent les conditions définies par le Collège de l ' Institut
(voi r par. 475 ci-après). Les activités de l ' Institut visent à former une
main-d'oeuvre qualifiée pour une Namibie indépendante.

472. En 1981, l'Institut, qui a commencé à fonctionner en août 1976, comptait
415 étudiants. Le programme de formation de l'Institut a été étoffé; il offre
maintenant des sta[1:es de formation de secrétaires et des cours préparatoires
spéciaux d'anglais, de statistiques et de mathématiques car il est ursent de
forn.er des Namibiens dans ces domaines.

413. Le 24 janvier 1981, l'Institut a délivré à un df:uxième groupe de 80 étudiants,
un diplôme s en ctionnant des études de p,estion et de développexœnt, ce qui porte à
146 le nombre total des étudiants diplômés de l'Institut.

414 .. L'Institut continue d'entreprendre des travaux de recherche appliquee dans
divers domaines. Le programrre de recherche vise à rassembler une documentation
de base qui aiderait le futur gouvernement d'une Namibie indépendante à élaborer
sa politique. Un certain nombre d'études ont été achevées et publiées et
beaucoup d'autres sont près de l'être.

415. L'Institut est administré par un collè~e. Celui-ci, qui se compose
actuel1en:ent de 15 membres prés"ente ses rapports annuels au Conseil. Les
prévisions de dépenses _de l'Institut, présentées par le collège, sont approuvées
chaque année par le Conseil, sous réserve des ressources financières disponibles.

416.. Con formément à l'article 8 de s a charte, l' Institut est financé par le
Conseil par prélèvement sur les ressources du Fonds, le compte de l' Institut étant
tenu séparé. Le Fonds est donc la principale source de financement de
l'Institut, mais ses comptes comportent des rubriques separées :pour l'Institut.

411. Le Commissaire a continue à faire des appels de fonds pour l'Institut, au
nom du Conseil et du Secrétaire géneral, de manière que l' Institut dispose de
ressources financières suffisantes pour exécuter son programme de travail. Au
cours de la periode considérée, les contributions volontaires versees par les
Etats ~.embres et autres donateurs pour le financement de l'Institut ont ete
encourageantes.

418. L'ensemble des dépenses de l'Institut s'est elevé à 3107. 569 dollars des
Etats-Unis en 1980 et 'à l 241 071 dollars des Etats-Unis au cours du premier
semestre de 1981. Dans le n:ême temps, le montant total des recettes (de diverses
sources) du Fonds d'affectation speciale pour l'Institut constitue dans le cadre
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie s'est elevé à 3 605 706 dollars des
Etats-Unis en 1980 et à 2 227 565 dollars des Etats-Unis au cours du premier
semestre de 1981. Les tableaux ci-après donnent des informations détaillées au
sujet du conpte de l'Institut.
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Fonds des Nations Unies pour la Namibie CCDJ)te de
l'Institut pour 1& Namibie

(En dollars des Etats-Unis)

1. Recettes et d'penses pour 1980

Recettes

S
A

5

Recettes provenant de cClDtributiOlls anDcoc'es
Subventions
Revenus des placements
Recettes accessoires

Total. recettes

D§penses

Traitements et d'pense, cClllllUDes de persoane1
Frais de VOY'age
Services contractuels
Frais de tClllctionneDent
Achats
Bourses. subventions. etc.

Total. dÇenses

Exc'dent des recettes sur les d'penses

II. Etat de l'actif et du passit au 31 ~cembre 1980

Actit

Dispcaibilit&s
ContributiOlUl azmonc'ss lBClIl vers'es
8œaes l recevoir
A recevoir du Fonds S&n&al des Nations UDies

Total. ac1;it .

Passit

Sœmes l plQ"er
EDsagements.nOD r'gl's

Total. pusit
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2 405 563
905 121
216 685
17 737

3 605 106

1 780 323
66 294
14 809

344 558
112 692
788 893

3 lOT 569

498 137

1 964 478
15 101

1 111 066
60 986

3 151 631

29._196
31 209

61 005

J
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Solde des fonds inutilisés

Solde au 1er janvier 1980
A a,jouter : Excédent des recettes sur les dépenses

Svlde au 31 d~cembre 1980

Total, passif et solde des fonds inutilisés

2 592 489
498 137

3 090 626

3 157 631
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Fonds des Nations Unies pour la Namibie : Canpte de
l'Institut pour la Namibie

(En dollars des Etats-Unis)

I. Recettes et dépenses pour la période de six mois t

termin~e le 30 juin 1981

Recettes

Recettes provenant de contributions annoncées
Dons de sources publiques
Subventions
Revenu des placements
Recettes accessoires

Total t recettes

Dépenses

Traitements et dépenses communes de personnel
Frais de voyage
Services contractueis
Frais de fonctionnement
Achats
Bourses t subventions, etc.

Total, dépenses

Excédent des recettes sur les dépenses
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2 126 703
82 000

2 237
16 625

2 227 565

629 564
67 486
9 268

171 481
4 345

358 927

1 241 071

....
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II. Etat de l'actif et du passif au 30 .iuin 1981

Actif

Disponibilites
Contributions annoncées non versées
Sommes à recevoir
A recevoir du Fonds général de l'ONU

Total, actif

Passif

Recettes comptabilisées d'avance
Engagements non réglés

Total, passif

Solde des fonds inutilisés

Solde au 1er janvier 1981
A a,j outer : Excédent des recettes sur les dépenses

Solde disponible au 30 juin 1981

Total, passif et solde des fonds inutilisés

2 843 426
1 027 036

127 414
124 998

4 122 874

1 764
43 990

45 754

3 090 626
986 494

4 077 120

4 122 874
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D. Prosramme d'assistance pour l'enseignement, la protection
sociale et les secours d'urgence

419. L' assistance apport~e par le Conseil pour l'enseignement t la protection
sociale et les secours dl·urgence vise particulièrement à satisfaire aux besoins
imm~diats des Namibiens et à leur assurer des services socie"uc. Elle porte
essentiellement sur les domaines suivants : e.nseignement primaire et secoridaire,
enseignement de rattrapage, formation p~ofessionnelle et technique et enseignement
sup~rieur. Le Fonds finance ~galement cAle assistance dans le domaine de la. santé
et des' soins m~dicauxt de la nutrition et de la protection sociale. Le Conseil
utilise également des fonds pour permettre à des représentants de la Namibie
d'assister à des séminaires, rencontres et conf~rences internationales.

480. Les dépenses au titre du programme d'assistance pour l'enseignement, la
protection sociale et les secours d'urgence se sont ~levêes à 1 996 550 dollars
des Etats-Unis en 1980 et à 314 244 do11ars des Etats-Unis au cours du premier
semestre de 1981. Les recettes totales du canpte g~néral du Fonds se sont élevées
à 1 245 220 dollars des Etats-Unis en 1980 et à 1 108 147 dollars des Etats-Unis
au cours du premier semestre de 1981. Leg tableaux ci-après donnent des infor
mations détaillées sur le compte général.

Fonds des Nations Unies pour la Namibie : Compte général

(En dollars des Etats-Unis)

l. Recettes et dépenses pour 1980

Recettes

r
li
1

Recettes provenant de contributions azu?oncées
Dons de sources publiques
Subventions
Revenu des placements
Recettes accessoires

Total, recettes

Dépenses

Frais de voyage
Frais de fonctionnement
Bourses, subventions, etc.

Total, dépenses

Excédent des recettes sur les dépenses
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461 039
45

600 000
153 051

31 085

1 245 220

1 441
25 233

1 969 816

1 996 550

(751 330)
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II. Etat de 1.' actif et du passif au 31 d~cembre 1980

Actif

Disponibilites
Contributions annoncees non vers~es

Sommes à recevoir
Sommes versees aux agents d'execution pour dépenses

de fonctionnement
A recevoir du Fonds general de l'ONU

Total, actif

Passif

Sommes à p~er

Engagements non regles
Recettes comptabilisees d'avance
Reserves pour allocations

Total, passif

Solde des fonds inutilises

Solde au 1er janvier 1980
A ajouter Transfert de la reserve pour allocations

Excedent des recettes sur les d~penses

Total partiel

A déduire : Transfert à la reserve pour allocations

Solde au 31 decembre 1980

Total, passif et solde des fonds inutilisés

517 285
i6 668
48 322

720 542
12 072

1 314 899

100
839 136

32 575
230 166

1 101 977

1 184 094
10 314

751 330

443 078

(230 166)

212 912

1 314 889
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Fonds des Nations Unies pour la Namibie : Compte général

(En dollars des Etats-Unis)

I. Recettes et dépenses pour la. période de six mois,
terminÊe le 30 .juin 1981

Recettes

Recettes provenant de contributions annoncées
Dons de sources publiques
Subventions

Total, recettes

Dépenses

Frais de fonctionnement
Bourses, subventions, etc.

Total, dépenses

Excédent des recettes sur les dépenses

II. Etat de l'actif et du passif et solde des fonds
inuti1isÊs au 30 .juin 1981

Actif

Dispon~bilités

Contributions annoncées non versées
Sommes à recevoir
Sommes versées aux agents d'exécution pour dépenses

de fonctionnement
A recevoir du Fonds général de l'ONU

Total, actif

Passif'

Sommes à p~er
Engagements non réglés
Réserves pour e.llocations

Total, passif'
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308 077
70

800 000

1 108 147

30 410
283 834

314 244

793 903

883 718
172 570

48 169

279 037
193 806

1 577 363

100
340 282
230 166

570 548

R;!!IIIua 22

Solde de

Solde au
A ajoute

Solde au

Tot

481. A .l'
dans ne'

Alg'" .eY.':le

Canada

Egypte

Etats-Uni

Irlande

Royaume-U

Suède

Zambie

Zimbabwe
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Solde des fonds inutilisés

Solde au 1er janvier 1981
A ajouter : Excédent des recettes sur les dépenses

Solde au 30 juin 1981

Total, passif et solde des fonds inutilisés

212 912
793 903

1 006 815

1 577 363

482
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1.. Progranune de bourses

481 A.l 'heure actuelle, 109 Namibiens poursuivent des études dans divers domaines•dans ne'uf P8\Vs, grâce à des bourses financées par le compte géneral du Fonds.
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Nombre d'étudiants

2

1 484.

1 l'
réd

73 l'

Mécanique aviation

Domaine d'étude

Medecine

Sciences politiques

Enseignement primaire, secondaire
et professionnel

Lettres, pedagogie, sciences
politiques, sciences sociales,
chimie, secretariat, enseignement
primaire et secondaire, ensei
gnement par correspondance

Lettres, pedagogie, droit, biologie,
sciences politiques, économie,
administration publique et adminis
tration des entreprises, sciences
sociales, medecine, soins infirmiers,
cbimie, agriculture, electronique,
secrétariat, administration des
services de santé et enseignement
secondaire

Gestion

Geographie

Enseignement elementaire

Zimbabwe

Zambie

Irlande

Royaume-Uni

Suède

Canada

Etats-Unis

Alg'" .e:r.:le

Egypte
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2. Programme de formation à la radiodiffusion

482. Ce projet, qui a été approuvé par le Conseil en 1977, continue d'ass'Ùrer la
formation de Namibiens ~ la radiodiffusion; 22 étudiants sont actuellement en cours
de formation dans divers P8\YS africains. L'essentiel des coûts de ce programme
a été constitué, en 1980 et au cours du premier semestre de 1981, par la forma.tion
des étudiants placés dans des stations locales de radiodiffusion à Brazzaville,
Dar es-Salam, Luanda et Lusaka.

3. Perfectionnement des diplomés de l'Institut des Nations Unies
pour la NE\1IÙbie

483. Le projet a été lancé en 1980 afin d'assurer aux diplômés de l'Institut une
formation plus poussée. Des bourses de perfectionnement ont été accordées à
14 étudiants pour leur permettre de suivre des programmes, d'une durée variant
entre un et quatre ans, dans le domaine de l'administration publique, du droit,
de l'agriculture, des relations internationales et de la diplomatie.

4. Formation à l'enseignement par correspondance

484. En 1980, deux Namibiens ont suivi des cours d'une durée de trois mois à
l'Université de Londres (Royaume-Uni). Les cours concernaient l'évaluation, la
rédaction, l'édition et la production ùe matériel d'enseignement utilisé dans
l'enseignement par correspondance.

5. Cour~ d'anglais

485. Le projet a été conçu pour assurer des cours intensifs de langue anglaise
msi qu'une introduction à la technique de rédaction de rapports, à l'intention
de 30 Namibiennes. Le cours d'une durée initiale de six mois a été prolongé
jusqu'en décembre 1980 afin de formèr 16 autres femmes. Ce cours complétait les
activités entreprises dans le cadre de deux projets du Programme d'édification
consacré à la. participation des femmes au développement et à la formation en
matière de distribution des denrées alimentaires.•

486. D'autres cours d'anglais, auxquels ont participé 53 Namibiens, ont pris fin
en- octobre 1980 et en f"'evrier 1981.

6. Protection sociale et secours d'urgence

481. Le Fonds fournit également des services médicaux et sociaux ainsi que des
secOurs d'urgence aux Namibiens.

488. le CoaIDissaire a établi, en collabortltion avec le Président du Conseil. et en
muJ.tation avec la SWAPO, un projet qui vise à satisfaire les besoins fonda
mentaux d'environ 5 000 enfants de moins de 7 ans. Les secours ont été acheminés
'~rs l'Angola en décembre 1980.

J,.89. Pendant la période considérée ~ une assistance médicale a été fournie aux
r6f'ugiés namibiens en Angola afin de lutter contre une épidémie de méningite. En
oatre,· certains Namib;ie~ ont pu, après délivrance d'un certificat par le Directeur
du Service .m'dical de l'ONU, bénéficier d'une aide médicale ou dentaire d'urgence.
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7. Matériels d'information et d'enseignement

490. A sa 39ème séance, le 28 avril "1981, le Comité du Fonds a approuvé un projet
de publication comprenant la réimpression de 6 000 exemplaires de documents d'infor
mation sur la Namibie. A la demande de la SWAPO, des fonds ont également été
alloués pour l'abonnement à des revues sur la Namibie et l'Afrique australe, et
pour l'achat de livres et d'équipement de bibliothèque, destinés aux camps de
réfugiés en Angola.

8. Représentation des Namibiens

491. A sa 33lème séance, le 31 juillet 1980, le Conseil a approuvé une ~ontri

bution du Fonds s'élevant à 80 000 dollars des Etats-Unis pour couvrir le coût
d'une conférence internationale de solidarité avec la lutte du peuple de Namibie,
tenue à Paris du Il au 13 septembre 1980. La Conférence s'est réunie à la .
demande de la SWAPO et des organisations non gouvernementales occidentales
participant activement à la lutte contre l'apartheid et le colonialisme en
Afrique australe.

492. A sa 40ème séance, le 16 juin 1981, le Comité du Fonds a approuvé une
subvention d'un montant de 37 000 dollars des Etats-Unis, pour couvrir le coût
du séminaire syndical sur l'application du Décret No 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, qui s'est tenu à Londres les 29 et
30 juin 1981. Le séminaire a été organisé par la SWAPO et des organisations
non gouvernementales, avec l'appui du Conseil.
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VI. MESURES AYANT TRAIT AUX INTERETS ECONOMIQUES
ETRANGERS EN NAMIBIE

493. Pendant la période considérée, le Conseil, en tant qu'Autorité administrantelégale de la Namibie, a continué à informer la communauté internationale de lasituation en Namibie en ce qui concerne l'exploitation des ressources naturellesdu territoire par des intérêts économiques étrangers, sud-africains et ~utres.Il a révélé et dénoncé cette exploitation illégale des ressources de la Namibiedans toutes les instances où il était présent, représentant et défendant lesintérêts de la Namibie, en particulier aux réunions des institutions spécialiséeset des organisations internationales et aux conférences des Nations Unies.
494. Sur recommandation du Conseil, l'Assemblée générale, dans sa résolution3295 (XXIX) du 13 décembre 1974, a prié tous les Etats Membres de prendre toutesles mesures appropriées pour faire en sorte que soient pleinement appliquées etrespectées les dispositions du Décret No 1 pour la protection des ressourcesnaturelles de la Namibie. Dans sa résolution 35/227 C, elle a décidé que leConseil, dans l'exercice de ses responsabilités d'Autorité administrante, devraitprendre toutes les mesures appropriées pour que soient pleinement appliquées etrespectées les dispositions du Décret ainsi que toutes les autres mesures quipourraient être nécessaires pour contribuer à protéger les ressources naturellesde la Namibie.

495. Dans sa résolution 34/92 B du 12 décembre 1978, l'Assemblée générale adéclaré que les ressources naturelles de la Namibie étaient le patrimoine du peuplenamibien et que l'exploitation de ces ressources par des intérêts économiquesétrangers, sous la protection de l'administration coloniale raciste et répressiveet en violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies etdu Décret était illégale et contribuait au maintien du régime illé~al d'occupation.Dans la même résolution, l'Assemblée a énergiquement condamné les activités detoutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous l'administrati~aillégale de l'Afrique du Sud et exploitent les ressources humaines et naturellesdu territoire.

496. Dans sa résolution 35/227 I, l'Assemblée a déclaré qu'en exploitant lesressources naturelles au risque de les épuiser et en continuant d'accumuler etde rapatrier des bénéfices conSidérables, les intérêts étrangers - économiques,financiers et autres - qui exercent leurs activités en Namibie constituaient unobstacle majeur à l'indépendance politique du territoire. L'Assemblée a égalementnoté que l'exploitation de l'uranium namibien par les pays occidentaux, en particulier par les pays membres de l'EURATOM, la nature de la politique menée parl'Afrique du Sud en ce qui concerne l'uranium namibien~ la collaboration decertains pays occidentaux avec l'Afrique du Sud et le transfert de technologiesnucléaires à celle-ci, de même que sa participation très importante à l'exportation d'uranium naturel et enrichi, faisaient' sérieusement obstacle à l'accessionrapide de la Namibie à l'indépendance~
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497. Lors de la réunion extraordinaire que le Conseil a tenue à Panama du 2
au 5 juin 1981, la question de l'exploitation continue des ressources naturelles
en Namibie a été étudiée sous tous ses aspects. Dans le Programme d'action
qui accompagne la Declaration de Panama concernant la Namibie (voir par. 222
ci-dessus), le Conseil a dit qu'il n'epargnerait aucun e~~ort pour ~aire appliquer
rapidement le Décret. Il a condamne l'exploitation illep;ale des ressources
naturelles de la Namibie, et en particulier de l'uranium, et a décidé de continuer
à surveiller les activités orientées en ce sens a~in de révéler à la communauté
internationale les agissements éhontés et destructeurs de l'Afrique du Sud et
d'autres interêts économiques étrangers qui procèdent. au pillage de ces ressources
au détriment du peuple namibien.

498. Le Conseil a décidé à ce sujet de prendre un certain nombre de mesures pour
donner suite aux auditions sur l'uranium namibien qui se sont déroulées à
New York en juillet 1980, cela a~in d'inciter la communauté internationalè à
prendre les dispositions nécessaires pour faire respecter les décisions de
l'Assemblée générale et de mettre en place le cadre juridique qui permettra par
la suite au peuple namibien de recevoir les compensations auxquelles il pourra
prétendre aprè~ avoir accédé à une indépendance véritable. Le Comité des dispo
sitions a tenu en mars 1981 des consultations avec certaines des personnes qui
avaient pris part aux auditions et il a formulé les recommandations suivantes

a) Sensibilisation systématique de l'opinion publique et de ceux qui
l'informent à la question de Namibie, en particulier dans les pays qui jouent
un raIe de premier plan dans le maintien de l'occupation illégale du territoire
par l'Afrique du Sud:

b) Réaffirmation des fondements juridiques du Décret, en renvoyant en
particulier aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et à l'avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971, a~in

d'essayer d'influer sur la ligne de conduite des gouvernements dont les
ressortissants contreviennent au Décret·

c) Coopération avec le Comité permanent II du Conseil afin de faciliter
l'organisation de séminaires conçus pour susciter dans le public un mouvement
en faveur du Décret.

499. Le Conseil a également souligné l'importance d'une application e~fective

du Decret et condamne les infractions à celui-ci, y compris l'exploitation
illéBale des ressources marines qui se trouvent dans les eaux territoriales
namibiennes. Il a décidé de s'opposer aux actes ~ar lesquels l'Afrique du Sud
essaie d'étendre illégalement, en son propre nom, la mer territoriale de Namibie
et de proclamer une zone économique exclusive relevant du territoire.
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500. Le Conseil a également décidé que des mesures seraient prises pour mieux faireressortir le fondement juridique du Décret, en précisant le rapport qui existeentre ce texte et les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité~ afip que sesdispositions entrent en application dans les pays dont le gouvernement ne considèreencore le Décret que comme une simple recommandation de l'Assemblée générale.
501. En application de cette décision, et conformément à la résolution 35/227 C del'Assemblée générale, le Conseil a organisé du 22 au 24 juin 1981 à La Haye, unséminaire sur les aspects juridiques de la question de Namibie (voir par. 229 à 281ci-dessus). Cette réunion avait notamment pour objet l'examen approfondi de iamise en application du Décret d'un point de vue juridique.

502. Ce séminaire a entre autres conclusions souligné la validité juridique et lecaractère obligatoire du Décret et réitéré son appui au Conseil dans tous lesefforts que celui-ci déploie pour faire appliquer ce texte et empêcher ainsi lepillage des richesses nationales de la Namibie. Il a réaffirmé que tous les Etatsavaient l'obligation de reconna~tre l'illégalité de la présence que l'Afrique du Sudmaintient en Namibie~ de même que le droit qu'a le peuple namibien, sous ladirection de la SWAPO, d'avoir recours à tous les moyens s'offrant à lui pouraccéder à la liberté et à l'indépendance. Le Séminaire a par ailleurs recommandéque le Conseil prenne les mesures nécessaires pour définir clairement les limitesdu territoire namibien, notamment celles des eaux territoriales, de la zoneéconomique exclusive et du plateau continental. Il a également recommandé, étantdonné qu'il est difficile de déterminer l'origine de l'uranium une fois traité,que le minerai brut soit toujours accompagné d'un certificat d'origine, à présenteravant d'entamer le processus d'enrichissement~ et que les ~sines où il est traitésoient tenues de vérifier ces certificats avant même de commencer les opérations,sous peine de poursuites. ·De façon générale, le Séminaire a recommandé de mettreau point des méthodes pour identifier les produits venant de Namibie et que l'onrecoure~ le cas échéant~ aux certificats d'origine. Il a eu outre soulignél'illégalité de toute appropriation des ressources pétrolières, halieutiques etminérales qui se trouvent au large des côtes de Namibie et recommandé de demanderaux Etats Hembres de l'ONU de promulguer dans leur législation nationale, desdispositions nouvelles pour sanctionner de tels actes~ en prévoyant par exemplela saisie obligatoire par les douanes et la restitution de toute ressource provenantde Namibie.

503. Malgré les multiples résolutions' des Nations Unies sur la question de Namibie,les groupes d'affaires étrangers en Namibie se sont lancés, et même sur une échellede plus en plus vaste, dans des opérations avec un mépris absolu des objectionsde la communauté internationale et des intérêts du peuple namibien. Des intérêtssud-africains et des sociétés étrangères ayant leur siège au Canada, en France,aux Etats-Unis, au Roys.ume..Uni ou dans d'autres pays monopolisent depuis des annéesle secteur commercial de l'économie namibienne à leur profit et au détriment de lapopulation autochtone. En échange de la possibilité qui leur est laissée des'assurer pour eux-mêmes et pour leurs actiènna~res de gros bénéfices~ notammenten êxploitant autant qu'ils le peuvent les vastes gisements miniers du territoire,ces groupes étrangers ont aidé l'Afrique du Sud~ tant politiquement que finan~cièrement~ à se maintenir illégalement en Namibie.



504. Les riches gisements d'uranium namibiens ont été intensivement exploités par des
intérêts économiques étrangers en collaboration avec l'Afrique du Sud. La plus grande
mine d'uranium à ciel ouvert du monde, exploitée par Rossing Uranium Ltd., a attiré
la majeure partie des investissements étrangers dans le territoire. La société
bri,tannique Rio Tinto Zinc (RTZ) contrôle 60 p. 100 de Rossing Uranium. On prévoit
que l'urànium supplantera bientôt le diamant pour devenir à son tour la première
resso~rce du territoire.

505. Une grande partie de l'uranium nécessaire à l'Afrique du Sud, au Royaume-Uni, à la
France, au Japon et à d'autres ps\ys pour leurs programmes nucléaires provient de la
mine de Rossing. Actuellement, elle produit à peu près 50 p. 100 de l'uranium
nécessaire au Royaume-Uni et 10 p. 100 de la quantité totale utilisée par l'ensemble
des ps\ys industrialisés occidentaux. Bien que ni l'Afrique du Sud ni la RTZ ne
publient de statistiques à ce sujet, les experts estiment que les réserves de Rossing
sont à peu près de 220 000 tonnes. Selon les renseignements dont on dispose, .
la production actuelle est d'environ 5 200 tonnes par an; on estime que les recettes
brutes provenant des ventes s'élèvent à 280 millions de dollars des Etats-Unis.

506. On a appris au cours des auditions sur l'uranium namibien que, malgré l'Avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice, le 21 juin 1971, et les
multiples résolutions des Nations Unies, y compris les résolutions du Conseil de
sécurité, des sociétés britanniques, américaines, françaises, japonaises et des
sociétés de la République fédérale d'Allemagne ont activement pris part à l'exploi
tation de l'uranium namibien malgré le Décret No 1. On sait que des marchés à long;
terme pour la fourniture d'uranium namibien provenant en totalité de la mine de Rossing
ont été passés au Royaume-Uni, en France, en République fédérale d'Allemagne et au
Japon avec des entreprises où fonctionnent des réacteurs nucléaires. Ces marchés
reposent sur des contrats offerts par la RTZ, qui propose ainsi des transactions
illégales et frauduleuses au regard du droit international 41/.

507. L'importance des ressources de Namibie pour l'Afrique du Sud et pour les autres'
intérêts étrangers est considérable. Des sociétés transnationales des ps\ys occidentaux
ont investi des capitaux très importants en Namibie,et en retirent d'énormes profits.
Un grand nombre de ces sociétés ont leur siège dans cinq PS\YS occiden'taux : Canada,
Etats-Unis, France, République fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni. D'après les
informations les plus récentes, il n'y aurait pas moins de 88 sociétés transnationales
opérant en Namibie, dont 35 sociétés ayant leur siège en Afrique du Sud, 25 au
Royaume-Uni, 15 aux Etats-Unis , huit en République fédérale d'Allemagne, trois en
France et deux au Canada. Toutes ces sociétés, y compris celles constituées en
Afrique du Sud, mènent leurs opérations sous licences délivrées par le régime de
Pretoria ou son administration illégale en Namibie.

41/ Le Gouvernement japonais a informé le Conseil le 31 août 1981' qu'une société
d'électricité privée, la Kansai, qui avait passé un contrat d'achat d'uranium
namibien, avait décidé de ne pas importer ce minerai dans les circonstances actuelles
et remis à plus tard la réception de l'uranium qui devait être livré aux termes du
contrat, cela à la suite de la publication du Décret No l dans un bulletin officiel
du Gouvernement japonais. Par ailleurs li le Gouvernement japonais avait interdit aux
ressortissants japonais et aux personnes morales relevant de sa juridiction
d'effectuer des investissements directs en Afrique du Sud et dans le territoire
qu'elle occupait illégalement. En conséquence, aucun ressortissant japonais ne
participait à la gestion d'entreprises en Namibie et aucun ressortissant ou entreprise
de nationalité japonaise n'exploitait de concession minière en Namibie.
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508. En 1980~ les banques et les sociétés d'assurance établies en Europe ont
accentué leur participàtion aux activités économiques du territoire. Aucune
partie des bénéfices ainsi réalisés n'est. réinvestie dans le territoirè poux
créer une infrastructure ou à d'autres fins de développement. Au contraire, la
masse des bénéfices est régulièrement rapatriée pour être versée aux actionnaires
étrangers, de sorte que, depuis de nombreuses années, le produit national brut
ne représente pas plus de la moitié dù produit intérieur brut.

509. En décembre 1980, on a appris que la Société financière pour les pays d'outre
mer (SFOM), l'un des consortiums financiers les plus puissants du monde, avait
acquis 51 p. 100 des actions de la Swabank, qui était jusque-là la seule banque
du territoire entre les mains d'in~érêts locaux. Parmi les membres de la SFOM
figureraient la Banque de France, la Bank of America, la Banque Bruxelles-Lambert
(Belgique) et la Dresdner Bank AG (République fédérale d'Allemagne).

510. Cette alliance permanente des banques étrangères et de l'Afrique du Sud n'a
pas seulement servi à asseoir la politique du régime d'apartheid; elle a également
entravé la marche du territoire vers l'indépendance. Le vaste réseau de filiales
des banques étrangères s' étend jusqu' en ~lamibie et, en finançant la puissance
militaire sud-africaine, on permet au régime raciste de poursuivre la guerre de
répression qu'il livre sur le territoire.

511. L'exploitation des richesses naturelles de la Namibie se fait dans trois
grands secteurs : extraction minière, pêche et agriculture (en particulier élevage
du bétail et du caracul). Les richesses minières, surtout le diamant et les métaux
communs, ont toujours été le piiier de l'économie namibienne, et l'une des
principales raisons pour lesquelles l'Afrique du Sud maintient le territoire sous
sa coupe.

512. La plus forte concentration de capitaux étrangers se trouve dans le secteur
de l'industrie extractive, qui fournit à lui seul la plus grosse partie du produit
national brut namibien, est la principale source de devises et assure au régime
illégal ses rentrées de fonds les plus importantes. La production minière
représente à peu· près 60 p. 100 des recettes d'exportation du territoire et
rapporte au régime illégal entre 40 et 50 p. 100 de ses recettes totales.

513. Les droits de propriété et de participation dans le secteur minier sont en
grande partie concentrés entre les mains de quelques sociétés internationales
- par exemple la société britannique RTZ, les sociétés américaines American Metal
Climax (.AM.AX) et Newmont Mining Corporation~ et la société canadienne Falconbridge
Nickel Mines Ltd. - et de grandes sociétés sud-africaines, comme Anglo American
Corporation et General Mining. Un grand nombre de ces sociétés, en particulier
sud-africaines, ont des conseils d'administration communs et cette imbrication se
retrouve dans la participation au capital-actions.

514. Actuellement, ce sont Conso1idated Diamond Mines of South West Africa Ltd.
( CDM), RTZ et Tsumeb Corporation qui dominent le secteur minier en Namibie, où
elles mènent des opérations au mépris du Décret No l pour la protection dèS
ressources naturelles de la Namibie, qui interdit de toucher aux ressources
minérales du territoire.
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515. La production de diamant est monopolisée par la CDM, filiale de la société
sud-africaine De Beers Conso1idated Mines, ·Ltd. et entièrement contrôlée par
celle-ci, qui est le plus grand producteur de diamant du monde. De Beers a
irrtensifié sa prospection en Namibie, y consacrant 22,8 millions de dollars E.-U •
en 1980; on prévoit que les coûts atteindront 35,8 millions de dollars en 1981.

516. D'après les renseignements dont on dispose, la Namibie se situe au cinquième
ou sixième rang de la production mondiale de diamant. Les estimations établissent
sa production de 1979 à l 650 000 carats.

517. Depuis quelques années, les mines de diam~t ont constamment fourni à De Beers
la majeure partie de ses recettes nettes. Les bénéfices réalisés dans ce secteur
constituent entre 55 et 70 p. 100 des recettes d'exportation annuelles de la
Namibie et fournissent entre 35 et 40 p. 100 du montant des impôts perçus chaque
année en Namibie par l'administration sud-africaine illégale.

5i8. Les principaux métaux communs actuellement exploités sur une grande échelle
sont le cuivre,. le plomb, le zinc, le cadmium, le lithium, l'argent, le tungstène
et le vanadium. La totalité de la production de ce secteur est exportée vers
l'Afrique du Sud, l'Europe et les Etats··Unis.

519. La Tsumeb Corporation est de loin le plus important producteur de métaux
communs en Namibie, où elle extrait à p~u près 80 p. 100 de ce que fournit
annuellement le territoire. Jusque vers le milieu des années 70, SD. procluction
représentait à elle seule le quart de la valeur totale des exportations de minéraux
du territoire, mais cette proportion baisse depuis quelque temps, en raison de
llaugmentation soudaine de la production d'uranium.

520. Les deux principaux actionnaires ayant une participation majoritaire dans la
Tsumeb Corporation sont deux sociétés américaines, AMAX et fTewmont Mining
Corporation, qui possèdent chacune 29,6 p. 100 des actions. Une filiale
sud··africaine d'AMAX et de Newmont, la O'Kiep Copper Company, en détient de son
cOté 9,5 p. 100.

521. Les intérêts britanniques dans la société Tsumeb sont représentés par
Selection Trust, Ltd., qui est actionnaire à 14,2 p. 100. La seule société
sud·-africaine qui ait une participation directe est la Union Corporation of
South Arrica, qui possède 9,4 p. 100 des actions de cette affaire.

522. Parmi les autres producteurs importants, on note Consolidated Ge1d Fields
of South Africa, Ltd. (plomb, vanadium et zinc); Falconbridge (cuivre et argent),
et South African Iron and Steel Corporation (ISCOR) (plomb, étain et zinc).

523. D'un point de vue stratégique, les métaux communs extraits en, Namibie sont
l'un des pivots de la politique de Pretoria, politique qui consîste,à donner à
l'économie sud··africaine davantage de moyens internes de parvenir à l'autosuffisance
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dans les secteurs où le pays n'a.pas de ressources propres. c'est un fait que la
quasi-·totalité de la production namibienne d'é-eain, zinc, plomb, vanadium et
tungstène est dirigée vers l'Afrique du Sud pour y être traitée et éventuellement
serVir à diverses industries~

524. Quand on con!idère ce degré de dépendance, on comprend que le libre accès aux
richesses minérales de la Namibie est l'un des facteurs qui font que l'Afrique
du Sud n'è~t pas disposée à renoncer à son emprise politique sur ce pays.·

525. Dans de vastes régions de la Namibie, l'agriculture est la seule activité
économique~ elle four~it à peu près 17 p. 100 du produit national brut et occupe
plus de la p. 100 de la main··d'oeuvre. Les conditions climatiq,ues font que
l'économie agricole repose essentiellement sur la production extensive de peaux
de caracul et de viande de boeuf. L'importance essentielle du cheptel devient
évidente quand on sait qu'il représente 98 p. 100 de la valeur brute de la
production agricole. Pratiquement la totalité de la production de bétail et
de peaux est écoulée par l'intermédiaire d'offices ou d'agents de vente
sud-africains, et l'Afrique du Sud a une participation majoritaire dans l'industrie
de la viande. Les données dont on dispose indiquent que la Namibie fournit à
peu près la moitié des peaux de caracul vendues dans le monde, ses principaux
clifmts étant le Royaume-Uni et la R~publique fédérale d'Allemagne.

526. Au "fil des ans, les agriculteurs blancs ont péu à peu tiré un maximum de
bénéfices de l"exploitation systématique de la main-d'oeuvre africaine. Les
salaires des Africains qui travaillent dans l'agriculture sont réputés les plus
bas du territoire et se situent bien au-dessous du seuil de pauvreté.

527. Depuis 1977, l'industrie de la pêche de Walvis Bay est au bord de l'effon
drement en raison des effets cumulatifs des prélèvements excessifs et autres abus
des sociétés sud·-africaines qui dominent le secteur. On -a annoncé que la sa.ison
de 1980 était la plus désastreuse de toutes, avec un volume total de prises ne
dépassant pas 185 boa tonnes de pilchar.ds et d'anchois, comparativement à
324 242 tonnes en 1979 et 414 666 en 1978 •

.. 5.28! Conséquence de cet effondrement, un grand nombre de travailleurs non blancs
ont été licenciés dans les conserveries de poisson et sont venus grossir le nombre
déj à important de chOmeurs.

529. Depuis 20 ans, on ne consomme sur place que la p. 100 des conserves de pois'son
faï:lriquécs en Namibie. La totalité de la production de farine de poisson est
eXflortée vers l'Afrique du Sud, l'Europe et les Etats-·Unis. Les principaux clients
étrangers qui achètent le produit des pêches namibiennes sont le Royaume-TJni, la
France et les Pays-Bas, suivis par les Etats-Unis, le -Japon et l'Australie.

~ L'exploitation des richesses de la Wamibie par l'Afrique du Sud repose
essentiellement sur l'exploitation de la main-d'oeuvre africaine. Selon les
témoignages fournis lors des auditions sur 1 'uranium namibien, les sociétés
transnationales viennent s'implanter en Namibie parce qu'elles peuvent y r~munérer

la main-d'oeuvre. locale à des taux plus b~s que ceux qui sont pratiqués ailleurs
dans le monde.
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531. Les travai11eurs noirs de Namibie font l'objet dans l'emploi d'un traitement
discriminatoire flagrant du point de vue.des salaires~ des conditions de travail
et des ,,-,onditions de vie. Bien que certaines des sociétés transnationales qui
opèrent sur le territoire prétendent le contraire~ il ~xiste de très grandes
différences entre les taux app1iqués aux Noirs et ce que perçoivent les Blancs, et
cet écart va en augmentant. On a calculé que le revenu annuel d'un Blanc est
de l'ordre de 7 000 rands, ce1ui d'un Noir de 125 rands.

532. Conformément au mandat que lui a confié l'Assemblée générale et qu'elle a
réaffirmé dans plusieurs réso1utions, le Conseil continuera à démasquer les
gouvernements~ sociétés et autres intérêts qui collaborent avec l'Administration
sud-africaine illégale en Namibie pour exploiter les ressources humaines et
naturelles du territoire ~ et à oeuvrer pour mettre un terme à cette exploitation.
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VII. AC"l'ION (x)RCBRNM'1' lA SITUATION MILITAIRE D tWlIBIE

533. COnfor....nt l .. politique visant l perp4tuer .. domination raciste en
Afrique du SUd et l poursuivre son occupation ill~ale de la Namibie, le r~i..
raciste 1114gal de Pretoria, qui entend fair$ échec aux aspirations l~iti_s du
peuple na.ibien à l'autodéte~ination et A l'ind6pendance nationale, continue de
recourir l de....ure. répre..ive. contre" le peuple n..ibien et à utiliser le
territoire n-.bien pour 6es action. rép4tée. d'agre••ion, de .ubv.rsio~, ae
dé.tabilisation et de terrori... contre le. !:tata africain. indépendants voisins,
aggravant ain.i la situation actuelle en Afrique au.trale. Ces attaque.
inten.ifiées et non provoquée. sont .enées en violation flagrante de la
souverainet~ et de l'intlgrité de. Etat. concernés au -'pris de la Charte de.
Nations unie. qui e.t ainsi bravée ouvertement. .

534. Confor....nt l son progr.... de travail, le Ooneeil a fait le point de la
situation .ilitaire en N-aibie et adop~ un rapport exhaustif (A/AC.131/L.223)
examinant en détail le. op6rations et installations Bdlitaires de l'Afrique du Sud
dans le Territoire oocup'.

535. Durant la p4riode eonsidérée et dan. le cadre de 114 -.tratégie totale W
, le

régiM ill~al de l'Afrique du Sud a pour.uivi l'accrois.ement de lIOn arsenal
.ilitaire en inten.ifiant .. production et ••• i~rtation. d'ar... et d'équipement
.ilitaire, en agrandissant et en développant se. ba.es et installations .ilitaires
l travers la Namibie et en recrutant et déployant des force. a~e8 locales ainoi
que des .ercenaires originaires de pwy~ occidentaux et autre.. Ce renforce_nt
....if de l'arsenal .ilitaire .~d-afric.in et de son appareil der'pre.sion ainsi
que l'acqui.ition d'une capacitl de production d'arNe. nucléaires visant l éliminer
toute ré.i.tance de la part des populations oppri-'ee et à terrori.er le. Etats
africains voi.~ns, con.tituent une grave ..nace pour l'hUManité.

536. Des ••ures ont été prises pour développer et renforèer la SOuth West Africa
Defence Porce. In acGt 1980, un départ...nt distinct contralant toutes les unités
de· South Africa Defence Porce (SAD!") de Nuibie, a été créé l Windhoek et .8.
unités ont été rebaptiaH. SOUth West Africa Territorial Porce. Le
20 octobre 1980, le régi.. raciste a publi' une proclamation rendant le service
.ilitaire obligatoire pour tous l.s jeunes .amibien. Igés de 16 l 25 ans,
indépend_nt de leur race.

531. Devant les grave. con.équences de cette ...ure, l'Assellbl'e 9'né~ale a, par la
résolution 221 A, 'nergiqu_nt condamné la d'cision pris. par l'adllinhltration
Ill'gale sud-africaine d'in.tituer le .ervice .tlitalr~ obligatoire et déc~ar' que
toutes les .sure. pri.es par le r4g1ae illégal d'occupadon pour instituer en
...ibie la conscription .tlitaire sont ill~ale., null•• et non avenues. La
décision du régiM raci8te .t'-oignant d'un _prie t.:otàl de,J r'solutions de l'ONU
.ur la NaUbie, a ét' con.idérée~ une preuve aupplé_ntaire du refus de
l'Afrique du Sud de se confo~r aux r'solutions 385 (1916) et 435 (1918) du
eonseil de sécurité, prévoyant de. ~lections 'libre. et équitables !JOUS la
supervision et le contrale de l'ONU.
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538. Dans la ~me résolution, l'Assemblée générale a condamné énergiquementl'Afrique du Sud qui ne cesse de renforcer sa puissance militaire en Namibie,recrute et entratne des Namibiens ·pour constituer des armées tribates et a recoursà d'autres personnes en vue d'exécuter sa politique dQattaques miiitaires contredes Etats africains indépendants, ses menaces et ses actes d'agression et desubversion contre ~es pays et le déplacement massif par la force de Namibiensexpulsés de leur foyer pour des raisons militaires et politiques. L'Assemblée ademandé à tous les Etats de prendre des mesures législatives efficaces pourempêcher le recrutement, l'entratnement et le passage 'de mercenaires appelés àservir en Namibie) elle a condamné ceux des Etats occidentaux et autres Etats quiont aidé l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité nucléaire et a instammentdemandé à tous les Etats Membres, agissant individuellement ou collectivement, defaire échec aux tentatives de l'Afrique du Sud pour mettre au point des armesnucléaires.

539. Il a été amplement lelaté que les forces militaires de l'Afrique du Sud enNamibie comprennent des bataillons d'infanterie et des blindés, des unitésmécanisées et des bataillons de parachutistes, des bataillons de forces spécialesanti-guérilla de la police et des unités auxiliaires de combat. ces forces sontstationn~s dans un réseau de bases militaires primaires et secondaires dont unequarantaine sont situées le long de la. frontière angolaise. Selon des sources dela SWAPO, de nouvelles bases ont été construites dans un certain nombre d'endroitssitués dans la prétendue zone opérationnelle du nord, et on est train de renforceret d'agrandir les bases existantes.

540. On a également signalé qu'à tout moment, l'Afrique du Sud dispose de86 000 hommes du contingent en service actif et q~e plus de 155 000 réservistesaguerris pourraient être rapidement appelés. Cependant, d'après la SWAPO etd'autres sources, le nombre d'hommes en service actif peut en fait dépasser100 000. Le nombre des forces de police sud-africaines avoisine 35 000 avec desréservistes estimés à 20 000 et environ 110 000 commandos ou membres de la Gardenationale.

541. Durant la période considérée, le budget militaire de l'Afrique du Sud acontinué d'augmenter rapidement. Des informations indiquent que les dépensesmilitaires constituent le chapitre le plus important de l'ensemble du budget.Selon The Military Balance (1980-1981), une publication de l'Institut internationald'études stratégiques, les dépenses totales de défense se sont élevées en 1980 àenviron 2 milliards de rands. avec l'autorisation d'augme~ter les d~penses de272 millions de rands supplémentaires si nécessaire.

542. D'après des sources de la SWAPO, l'Afrique du Sud entreprend actuellement uneconcentration massive de ses forces en Namibie pour des préparatifs visantapparemment à lancer de nouvelles attaques terroristes contre la population civiledu territoire et les camps de réfugiés namibiens dans les Etats voisins, ainsi quecontre des objectifs civils et économiques en Angola et en Zambie.
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543. D'après d'autres sources, des effectifs importants de troupes sud-africainessont arrivées Awindhoek au début de 1981 et faisaient mouvement vere des basessituées dans le nord, près de la frontière angolaise, dans le but évident d'occuperdes points stratégiques en vue d'une nouvelle agression contre le peuple 'namibienet les pays voisins épris de paix.

544. Comme la SWAPO continue d'intensifier la lutte pour la libération nationale,le régime d'occupation doit compter de plus en plus sur le recrutement demercenaires A l'étrangère D'après des sources de la SWAPO, des mercenaires duRoyaume-uni, d'Israil et du Chili ainsi que d'anciens membres des forces armées deRhodésie du Sud serviraient dans les troupes d'occupation sud-africaines aux prisesavec les forces de la SWAPO en Namibie.

545. Lors de ses réunions. plénières extraordinaires'tenues A Panama du 2 au5 juin 1981, le Conseil a pris note des faits nouveaux susmentionnés et, dans laDéèlaration et le Programme d'action de Panama (voir par. 222 ci-dessus), .&vigoureusement et avec force condamné le "régime colonialiste et raciste del'Afrique du Sud pour sa politique de militarisation de la Namibie qui s'accompagnede l'enralement forcé de Namibiens et pour l'utilisation qu'elle fait de ce·territoire afin de lancer des attaques armées contre les Etats voisins, et enparticulier pour ses agressions armées répétées contre l'Angola". Le COnseil a';alement dénoncé l'assistance et le soutien continus apportés par certains Pa1soccidentaux A l'Afrique du Sud, lui permettant de poursuivre son occupationilllqale de la Namibie et son agression contre les Etats africai~s indépendants.Le COnseil a, en particulier, exprimé sa profonde préoccupation au sujet destentatives que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ferait pour chercher Adéstabiliser le Gouvenement légitime de l'Angola en apportant notamment une aideaux groupes trartres angolais au service du régime de Pretoria.

546. En maintenant son occupation illégale de la Namibie, l'Afrique du Sud continuede compter fortement sur l'étranger pour ses approvisionnements en matériel ettechnologie militaires. D'autre part, un objectif fondamental de la politiquestratégique de l'Afrique du Sud est de parvenir à llautosuffisance dans laproduction des armements. Des articles spécifiques sont actuellement produits enAfrique du Sud dont l'avion Mirage français, une version locale de l'avion àréaction d'entaîne~ent italien Miacchi, des véhicules blindés français de marquePanhard, des vedettes lance-missiles de fabrication israélienne, une version dumissile français surface-air Crotale, des missiles air-air, des piècesd'artillerie, des armes d'infanterie et une vaste gamme de munitions 42/.
547. Même si une grande partie de la technologie militaire étrangère a été adaptéeA l'industrie locale, certaines sources affirment que Pretoria est encoretributaire de fournisseurs étrangers pour les pièces détachées et les techniques enmatière d'études. En dépit de l'embargo international sur les armes, le régime de.Pretoria continue de recevoir des quantités considérables de matériel militaire del'étranger. La participation des sociétés étrangères dans la production militaire

.~ Il est imPOrtant de noter que bien que certains contrats et licences aientexpiré, des sources ~xtérieures ont contribué à la puieaance militaire actuelle del'Afrique du Sud.
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prend la forme d'une production locale par des filiales, de la fabrication à
l'étrànger de matériel exporté vers l'Afrique ~u Sud, de l'octroi de licences de
fabrication à des entreprises sud-a~ricaines et de la vente de matériel "civil" qui
est en fait utilisé à des fins militaires.

548. Du fait que certains Etats Membres ne se conforment pas aux dispositions de la
résolution 418 (1911) du Conseil de sécurité, qui demande l'imposition d'un embargo
sur les armes destinées à l'Afrique du Sud, le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, dans la Déclaration de Panama, a demandé à nouveau aux gouvernements "de
cesser imméd~atement la fourniture à l'Afrique du Sud d'armes et de matériel
connexes de tous types, y compris la vente ou la cession d'armes et de munitions,
de véhicules et d'équipements militaires, d'équipements pour la police
paramilitaire et de pièces détachées pour les articles susmentionnés et cesser
également la fourniture de tous types d'équipements et fournitures et l'octroi
d'arrangements concernant les licences pour la fabrication ou l'entretien des
articles susmentionnés qui renforceraient encore l'occupation illégale de la
Namibie par l'Afrique du Sud".

549. La question de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud demeure un sujet de
grave préoccupation pour la communauté internatlonale. On se souviendrà qu'un
mystérieux "éclair" considéré par certains comme étant caractéristique de la
détonation d'un engin nucléaire était détecté dans les parages du Prince Edward
Islands en septembre 1919. Le 15 décembre 1980, une explosion similaire a été
enregistrée dans la m~me région, renforçant les soupçons que l'Afrique du Sud avait
acquis la capacité nucléaire.

550. L'Organisation des Nations Unies demeure saisie des incidences de la capacité
de production d'armes nucléaires de l'Afrique du Sud, comme en témoigne la
résolution 35/206 B de l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1980 sur la
collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud. Par cette réSOlution,
l'Assemblée a condamné tous les Etats qui ont violé l'embargo sur les armes et
continué de collaborer avec l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et
nucléaire, en particulier certains Etats occidentaux et Israël, et prié instamment
le Conseil de sécurité de prendre des mesures immédiates pour assurer l'application
scrupuleuse et intégrale de l'embargo sur les armes imposé par le Conseil dans sa
résolution 418 (1911). L'Assemblée a également prié le Conseil de sécurité de
prendre des mesures obligatoires pour renforcer l'embargo sur les armes et obtenir
la cessation immédiate de toute forme de collaboration avec le régime raciste de
l'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire.

551. Dans ses résolutions antérieures sur le même sujet, notamment leS résolutions
32/105 F du 14 décembre 1911, 33/183 G du 24 janvier 1919 et 34/93 E du
12 décembre 1919, l'Assemblée avait également demandé à tous les Etats de cesser
immédiatement toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire
et de mettre fin à tous les transferts de matériel militaire, de matériel, de
technologie et de personnel. Cette interdiction devait s'appliquer également aux
sociétés, institutions et particuliers relevant de leur juridiction.
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552. Prenant note de la gravit~ de la situation d'ensemble en Afrique du Sud,
l'Assembl~e générale, d~ns la résolution 35/206 A, a prié instamment le Conseil de
s~curit~ de "déterminer que la situation qui r~gne en Afrique du Sud et dans
l'ensemble de l'Afrique australe du fait des politiques et des actes du régime
raciste d'Afrique du Sud constttue une menace pour la paix et la sécurité
internationales".

553. Ce grave danger a ~té provoqué par la collaboration prêtée au régime de
l'apartheid, à divers niveaux, par les Etats-unis. le Royaume-Uni, la
France et la République fédérale d'Allemagne, ainsi que la Belgique, Israil, le
Japon, les Pays-Bas et la Suisse. cette cùllaboration a notamment porté sur
l'assistance ~~r l'extraction et le traitement de l'uranium, la fourniture de
matériel nucléaire, les transferts de technologie ainsi que la formation et
l'échange de personnel scientifique. une telle collaboration ainsi que le soutien
financier extérieure au programme nucléaire sud-africain, ont encouragé le régime
de Pretoria dans son défi A la communauté internationale et fait obstacle A la
lutte que mène la communauté internationale pour parvenir à l'élimination de
l'apartheid et A mettre fin A l'occupation illégale de la Namibie.

554. La preuve la plus récente de l'accroissement de la puissance militaire de
l'Afrique du Sud a été l'attaque massive et barbare lancée contre l'Angola en
août 1981 au cours de laquelle des gens ont été tués et des biens détruits sans
discernement, ce qui a créé une situation de terreur généralisée dans la région.
Le régime raciste avait encore recouru à ses machinations sinistres, utilisant la
Namibie illégalement occupée comme tremplin pour ses invasions armées et ses
tentatives de saper la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Angola.
L'attaque témoignait aussi de li intention de l'Afrique du Sud de créer un fait
accompli. De telles manoeuvres qui ont été à maintes reprises condamné et
dénoncées par l'ONU violent les principes de l'OUA et de la Charte des Nations
Unies.

555. Dans une lettre adressée au Secrétaire général le 26 août 43/. le Pr~sident de
l'Angola a décrit la situation dans les termes suivants:

"J'ai l'honneur de voue informer que la situation dans mon pays s'est
détériorée au co~rs des dernières 24 heures : selon nos estimations, trois ou
quatre brigades de l'armée du régime sud-africain, appuyés par l'aviation
utilisant des avions du type Mirage et Buccaner ainsi que des hélicopt~res,

ont attaqué plusieurs unités de nos forces armées occupant nos positions de
défense, à plus de 100 km de nos frontières avec la Namibie.

Au moment même où je vous adresse le présent message, la ville d'Ondjiva,
qui est la capitale~de la province de Cunene, est attaquée et bombardée par
l'artillerie et l'armes de l'air sud-africaines dans la direction de Xangongo
(ancien Rocadas) , l'armée raciste sud-africaine attaque Ondjiva avec
quelque 135 chars, 140 véhicules de trans~rt et d'assaut, 38 hélicoptères,
des avions de re~onnaissance, etc.

43/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année,
suppl1ment de juillet, août et septembre 1981, document S/14647, annexe.
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Etant donné que la situation est grave et se détériore rapidement, je
vous prie de bien vouloir convoquer d~urgence le Conseil de sécurité en vue de
prendre les mesures nécessaires pour éviter un affrontement encore plus
important et d'exiger le retrait immédiat et inconditionnel de toutes les
unités de l'armée sud-africaine du territoire de la République populaire
d'Angola."

556. A la même date, le Ministre des affaires étrangères par in~er~m ae l'Angola a
adressé un communiqué au secrétaire génér~l 44/ nonnant les informations
supplémentaires suivantes :

·Comme suite à la communicatior.\ que vous a adressée S. Exc. le Président
de la République populaire d'Angola, au sujet de l'aggravation de la situation
militaire dans le sud de mon pays, j'ai l'honneur de vous donner des
précisions sur la situation militaire régnant actuellement dans le pays :

Le 23 août 1981, vers 10 h 45, l'armée de l'air sud-africaine
raciste a effectué plusieurs vols de reconnaissance au-dessus des régions
d'Ondjiva et de Porto Alexandre. En même temps, six appareils de tyPe
Mirage et deux appareils de type Buccaneer ont attaqué et détruit l'hôtel
de ville de Cahama, à plus de 200 km à l'intérieur de nos frontières, et
la ville de Tchibemba, qui est située à plus de 300 km à l'intérieur du
territoire national.

Hier, le 24 août 1981, vers 10 heures, notre espace aérien national
a été à nouveau violé et les forces sud-africaines se sont infiltrées
dans le pays, réparties en deux colonnes mobiles.

L'une d'elles composée de 32 chars et de 82 véhicules blindés,
protégés par leurs forces aériennes, avançait vers les villages de
Xangongo et Cahama.

La première de ces colonnes a engagé le combat contre nos forces
dans la région de Xangongo (à 100 km environ à l'intérieur de nos
frontières), où la bataille continue de faire rage.

Alors que ces affrontements se poursuivent, l'armée de l'air
sud-africaine raciste ne cesse de pilonner le village de Xangongo.

La deuxième colonne, après avoir occupé le village de catequero
(situé à150 km environ à l'intérieur de nos frontières), a atta9ué nos
troupes et des combats acharnés se poursuivent."

-44/ ~., document S/14646, anne~e.
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VIII. EXAMEN DES QUESTIONS JURIDIQUES RELATIVES A LA NAMIBIE

557. Les pouvoirs confiés au Conseil par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
générale recouvrent, entre autres, les responsabilités suivantes: a) administrer
la Namibie jusqu'à l'indépendance avec la participation la plus grande possible
du peuple du Territoire; b) promulguer les lois, décrets et règlements adminis
tratifs nécessaires à l'administration du Territoire jusqu'au moment où une
assemblée législative aura été créée à la suite d'élections menées sur la
base du suffrage universel des adultes.

558. Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale, par sa résolution 3031 (XXVII)
du 18 décembre 1972, a prié le Conseil d'examiner la question des traités bila
téraux et multilatéraux qui, explicitement ou implicitement, s'appliquaient à la
Namibie, avec pour objectif final de remplacer l'Afrique du Sud en tant que
partie représentant la Namibie dans tous les traités bilatéraux et multilatéraux
pertinents. En conséquence, le Conseil a inclus dans son prog~amme de travail
pour la période considérée l'examen des traités bilatéraux et multilatéraux que
l'Afrique du Sud a prétendument signés au nom de la Namibie ou en ce qui la
concerne.

559. A cet Egard, le Conseil a consultE. dift6rentes sources. dont une liste
~tablie par le. ,secrEtariat du Commissaire des Nations Unies pour 1& Namibie de
tous les trait6a auxquels l'Afrique du Sud est de:venue partie avant et apNs la
revocation de son mandat sur la Namibie. La liste Etait bulle en partie sur une
'tude, préparEe par le Secrétaire gEnéral en 1971, relative aux trait6s multi
lat~raux auxquels l'Afrique .du Sud Etait partie et qui pouvaient être consi~"s
caDJ!le s'appliquant à la Namibie 45/.

560. Le Conseil a Egalement inritE le secretariat du Commissaire à demBZlder
l'avis du Conseiller jUl"'idique de l'Organisation des Nations Unies sur les moyens
que le Conseil pourrait utiliser pour chercher, conformEment à la rEsolution
3031 (XXVII) de l'AssemblEe générale, à remplacer l'A:trique du Sud en tant que
partie representant la Namibie dans les traitEs bilat~raux et multilat~raux

pertinents.

561. Le 8 avril 1981, le Conseiller juridique a inform6 le secr'tariat du
CoDIIIÏssaire que "le 'remplacement' de l'Afrique du Sud en tant que partie repré
sentant la Namibie dans les traitEs bilatéraux et multilat'raux rel~ve, à strictement
parler, des fonctions de l'Autorité administrante du Conseil" et que "les trait's
s'appliquant pr6tendument à la Namibie conclus par l'A:trique du Sud aprae la
révocation par l'AssemblEe générale du mandat de l'A:trique du Sud. •• ne sont
pas l~galement applicables à 1& Namibie par l'effet de la loi". Le Conseiller
juridique a indiqué en outre que certains traités, d'ordre hUD18l1itaire, que
l'A:trique du Sud avait conclus avant la rê"vocation de son mandat sur la Namibie,
pouvaient être considérés comme applicables à la Namibie, s'ils 6taient dans
l'intErêt du peuple namibien•

.'!!i/~, vingt-sixi~me ~ée, Suppl'ment de juillet, aoGt· et septellbre 1911,
document S/10288.
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562. CGmme.indiqu' plus haut (voir par. 229 ~ 281), le Conseil a tenu
un s'minaire a La Uqe du 22 au -24 juin 1981, pour c€lébrer le dixième ann:iversaire
de l'Avis consultatif rendu par 1& Cour internationale de Justice le 21 juin 1911.
ce 8~naire avait pour but d'examiner en profondeur les aspects juridiques de
1& mise en application du Décret No 1 pour la Protection des ressources naturelles
de la Namibie, ainsi que des arguments juridiques pouvant étayer la position de
l'omJ, selon laquelle Walvis Bay et les tles au large des côtes font Partie
intSsrante de la Namibie. .
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IX. EXAlœ DES QUESTImm SOCIALES RELATIVES A LA NAMIBIE

563. Dans ~'exereice de ses responsabilités en tant qu'Autorité administrante
légale de J.a Namibie jusqu'à son indépendance, le ConseU continue à suivre
l'évolution des conditions sociales d.ans le Territoire qui influent sur la
lutte du peuple nami.bien pour son &utod~termina.tion, sa liberté et son ipdé
pendanéè nationale dans une Namibie unie.

564. A la reprise de sa. trente-cinquiène session, l'A.c:lsemblée générale a réaffirmé
le mandat du Conseil et, par la résolution 35/227 C, lui a demandé "d'obtenir des
renseignements pertinents auprès de toutes les sources disponibles afin de dênoncer
énergiquement les manoeuvres de l'Afrique du Sud concernant l'exploitation impi
toyable du peuple et des ressources de la Namibie, y compris l'exploi'tation de la
msin-dcoeuvre, le. militeu-isation du Territoire et le pillage de ses ressources
naturelles" •

5650 Le Conseil a. examiné lès politiques sociales contenues dans la constitution
et le programme d'action de 1& SWAPO, lesquels visent à promouvoir le. libération
totale de la Namibie, la suppression complète de toute discrimination basée sur
le. race ou le sexe et la réalisation de l'unité à l'intérieur du Territoire. Il
a fait remarquer que 1.0. SWAPO avoit continué de mettre en oeuvre ces politiques
dans les zones libérées de la Namibie et avait réaffirmé dans' des déclarations
publiques sa œtermination à construire une société namibienne reposant sur
l'égaJ.ité et la justice pour tous.

566. Le Conseil a dénoncé le sa.botage continuel par l'Afrique du Sud des efforts
internationaux en vue d'un règlement pacifique et l' exploitation impitoya.ble du
peuple ct des ressources à.e la Namibie qu'elle pratique dans le cadre de la
politique odieuse d! apartheid. A cet égard, le Conseil a. noté que l'Afrique du Sud
avait continué à renforcer les structures dites constitutionnelles visant à impla.nte~

sa politique raciste en Namibie et permis à l'AsseDblée dite nationale et au Conseil
des ministres de prendre des mesures d'ordre législatif et exécutif de plus en plus
répressives a:f'ln de restreindre l'appui dont jouit la SWAPO dans le Territoire.

567. Pendant toute la période considérée, l' a.dministration sud-africaine illégale
en Namibie a poursuivi le processus de f'ragmentation de la société namibienne en
.me douzaine d ' entités politiques et administratives, les soi-disant homelands.
Les pretendus gouvernements de ces homelands ont continué ~ obtenir des pouvoirs
considérablement élargis en matière d'arrestation, de détention et autres procédél3
illégaux, dont ils ont usé pour tenter de :faire obstacle à l'authentique libéra.tion
du Territoire sous la direction de la SWAPO.

568. En avril 1980, l'administr8tion sud-africaine en Namibie a adopté la
Representative Authorities Proclamation '(AG., 8), q,ui divisait illégalement le
Territoire en 12 entités politiques-distinctes constituees sur une base ethnique.
La partie la plus grande et la plus viable économiquement du Territoire, qui
représente environ 50,8 millions d'hectares, soit près de 67 p. 10C de l'ensemble
des terres, a été réservée à la. minorité blanche de Namibie, alors que
32,8 millions d'hectares de terl'es improductives et largeI:lent inha.bitables ont
été laissées à la. majorité de-la. population. Ce que l'administl""':tion suc1-af'rics.:i.ne
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,appelle le home] and blanc contient, outre des r~serves de chasse, des agglom~l'e.tions
et des terres agricoles de très bonne qualit~, tous ~es gisements connus de métaUA
communs et de diamants de Namibie, et constit11e .la partie du Territoire la plus
développée du point de we du commerce.

569. La grande majorit~ du peuple namibien est donc obligée de s'entasser sur des
parcelles de terre dispersées où les sols sableux, les p].uies insuffisantes et
une intense ~rosion des sols rendent difficile l' agriculture marchande ou le
pacage. ,C t est en grande part~e à cause de ces conditions que les habitants les
plus. aptes rhysiquement ~migrent vers le secteur blanc, ~ la recherche d'un emploi.
Ce déséql' '.libre économique cré~ de façon délibérée en Namibie a fait nattre de\.;x
secte1J,rs ~conomiques différents au sein du Territoire : le secteur blanc, prospère,
qui attire constamment de la main-d'oeuvre noire à la recherche d'un emploi e~ +a
communauté poire déshéritée sur le plan économique, dont les seules ressources
sont 1'agriculture vivrière et 1es salaires procurés,'par J..es emplois de domestiques.

570. Les, grandes sociétés transnationales et autrefi intérêts financiers qlU
-exercent illégalement leurs activit~s en violation du'Décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, continuent àa.bsorber 1a moitié du produit
int~rieur brut na.mi.bien chaque année et participent à·l'exploitation illégal.e par
l'Afrique du Sud des ressources de la Namibie., De plus, ces sociétés poursuivent
leur politique d'apartheid en maintenant des dif~rencesdè traitements et de
salairesfondéès sur J.. 'ethnie. On signale que les travailleurs blancs exercent
environ 75 p. 100 des catégories supérieures d'emploi dans leI;! domaines de la
gestion, .de l'adJni.nistration et, des teclmiq~s, tandis .que la main-d'oeuvre noire
est essentiellement employée à des tâches subalternes peu payées.

571. Selon M. John Ya otto, porte-parole du Syndice.t national des travailleurs,
namibiens, le régime imposé à la main-d'oeuvre migrante en Namibie a suscité un
profond ressentiment et une forte opposition parmi les travailleurs qui y sont
soumis. Ce régime impose de longues périodes d'absence du foyer familial,. Les
conditions de logement· sur le lieu de travail sont sordides : les travailleurs
sont logés dans' des foyers pour c~libataires'où la police sud-africaine illégale

, .

fait souvent des descentes.

572. Le Conseil a exprim€! .sa profonde préoccupation devant 1 'insufn.sance. des
services de santé en Namibie. li a constàté que ceux-ci étaient liés de ' faç'Qn ,
~nextricable au système d'a,parthe·id en.,vigueur dans "le Territoire. Non s.euï~ent
les habitants des homel~d.s noirs ont de graves problèmes de, santé du fait de la
misère li ',de l' approvisionement irrégul.ier en denrées alimentaires, de mauvaises
co~ditions de logement et de travail, mais, ces probl&1es sont aggravés par·
1 ràb.sence de soins de santé appropriés. Le Conseil a également noté que dans .les
secteurs noirs, la tubercuJ.ose était répandue et le tauX de mort~ité .infantil.e
élev~, et que s~vissaient des maladies où intervient l'accoutumance, l'alcoolisme
par exemple, tous ces phénomènes §tant la conséquence directe de la malnutrition,
de 1 ',entassement (surtout dans les zones urbaines), de l'isolement et de l'absence
de moyens de traitement •.

573. Dans son examen des conditions sociales de la Namibie , le Conseil a pris en
considération les témoignages fournis lors des auditions sur l'uranium namibien qui
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le sont tenues' ·.à'New York du 7 au 11 juin 1980. Plusieurs orateurs ont souligne
que les Nar:û.bie~s qui travaillaient dans les mines d'uranium, il Rëssing~ ainsi que
l'ensemble de la. population vivant dans les secteurs environnants, couraient de
graves risques sur le plan de la santé du fait de l'absence de mesures de s~curité

contre la contamination radioactive. !

574. Le Conseil °a 'constat~ que toute forme d'opposition à la pOlitique d'oppression
de l'admini.stration sud-a:t'ricaine illégale en Namibie continuait d'être inlpitoya-
blement ripi-imtSe. Un certain nombre de lois draconiennes adoptées au cours des
ann~es pour appliquer. la politique des bantoust~s de l'administration ont
égalemen;, ~t~ appliquées pour incarcérer la majorité des dirigeants et sympatisants
de la SWAPO à l'intérieur du Territoire. On peut citer la Undesirable Removal
Proclamation (No 5) de 1920, modifi~e, le Native Administration Act (No l5) dë 1928,
modifié, la Native (Urban Areas) Proclamation (No 56) de 1951, la General Law
Amen_nt Ordinance (No 12) de 1956, le Riotous Assemblies Act (No 17) de 1956,
la General Law (No 62) de 1966 et le Terroriem Act (Wo.83) de 1967, ainsi que
d'autre.s proclamations répressives récentes comme la Security Districts Proclamation
(AG/9), la Detention for the Prevention of Politica1 Violence and Intimidation

°P.tOclamation (AG/~6) et la Civil Detence Proclamation (AG754) de 1978. .

575.. Au cours de la périOde considér~e, ces lois et d'autres encore ont 'étê
utilisées pour ef.f'ectuer des arrestations arbitraires de dirigeants, partisans
et sympatisants de 1;a SWAPO qui se sont vu infliger de longues .périodes d' incar
cérat10n sans jugement. De plus, la plupart des prisonniers ont ~é tenus au
secret en vertU" des proclamations AG/9 et AG/26 et du TerrOrism Act. De nombreux
prisonniers politiques ou autres sont actuellement détenus dans des prisons
tristement cél~bres c!omme celle de Robben Is1and, au large du Cap (Afrique du Sud),
le camp d'internement militaire d'Oshakati dans l'Ovamboland'et celui de Camp .
Hardap Dam dans le dist.rict namibien de Marienthal.

516. Le ConseU a noté l'existence d'un type nouveau et spécial d'intimida.tion
exerc'é à l'encontre des opposants a. la politique rac~.ste de .l'administration
sud-africaine dans le Territoire, à savoir ce qu'elle appelle les disparitions,
qui ont cré~ un sentiment de peur et d'ins~curité parmi la popula.tion namibienne.
Selon 'le numéro de février 1981 de la revue Focus, publication de l' Inte:uationaJ.
Defence and Aïd Fund fo:r;- Southern Atrica, "15. police ét l'armée sud-africaine
;;J~gàles ont con'tinœ a kidnapper des hommes, des femmes et des enfants qu'on
n'a 3amais revus ni morts, ni :Vi.vants" • Les disparitions ainsi que l'instauration
'd'un service militaire obligatoire pour le.s hommes (voir par. ci-dessus)
on't contraint un gr~(l nombre 'de Namibiens à fuir pou,r gagner les pay.s voisins,
notamment l'Angola, le, ~tswana et la .~ie. L'afflux de Namibiens dans ces pays
a obligé la SWAPO à in.et·aJ.ler des camps de réfugi~s dan.s les zones frontalières
.des Etats depremi~re ,ligne.
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511. Le Conseil a également relevé que la négligence'et le racisme régnaient defaçon flagrante dans le systène a' enseignement en vigueur en Namibie. Lespremiers cycles sont placés sous le contrôle des gouvernements des prétendushomelands, dont la plupart ne sont pas en mesure de financer un enseignementpublic pour les jeunes enfants. En conséquence, l'enseignement n'est dispenséqu'à une minorité d'enfants d'âge scolaire dans les homelands noirs.

518. Qui plus est. le homeland blanc dispose d'lm. système d'enseignement distinctqui est plus complet et plus moderne que celui des homelands noirs. On observeégalement des différences en ce qui concerne les équipements scolaires, lespratique; d'enseignement, les programmes de formation deo maîtres, les salairesdes professeurs, le no1!'lbre d' âèves par enseignant et les sommes d' ~gent dépenséespar élève et par an, conformément aux dispositions de l'Education Ordinan,ce (No 21)de 1915, modifiée par l'Education Amendment Ordinance (No 3) de 1978.
519. Aux termes de l'amendement de 1978, les enfants blancs sont admis dans toutétablissement d'enseignement créé, enregistré et entretenu conformément àl'ordonnance de 1975. Les enfants noirs ne disposent pas de ce droit.

580. De plus, le systène existant est imposé aux parents des enfants namibiens parles autorités sud-africaines illégales, de sorte que les parents sont obligésd'accepter tels quels ses buts et objectifs. Conformément au Na.tional. Education Act(No 30) de 1980, c'est à l'Administrateur général qu'il incombe de déterminer lesobjectifs de l'enseignement des enfants namibiens. Ce texte législatif stipuleaussi qua l'enseignement dispensé au peuple namibien doit être "chrétien" et 'lrÎserà inculquer ce ~..ue le régime ra.ciste appelle "un sen"'dment robu3te d'amour sanspartage pour lf'k patrie commune et de loyauté envers elle l' •
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5810 Les pou~irs de l'administration sud-africaine illégale en Namibie s'exercentà tous les niveaux d'enseignement. L'article 6 (1) de l'Education Act de 1980,par exemple, donne le droit au seul Administrateur général. de créer de nouvellesécoles maternelles, primaires, secondaires, spéciales ou autres selon qu'il lejuge nécessaire.

·582. L'Educ~tion Act limite égaJ.ement pour les élèves ou étudiants noirs l'égaJ.itédes chances dans maints autres domaines de l'enseignement. Une nouvelle dispositionajoutée à l'article l de l'Act stipule que les élèves ou étudiants noirs peuventêtre admis dans n'importe quel établissement d'enseignement public cu subventionnépar i 'Etat à la condition expresse qu'ils y demeurent à la discrétion de 1'administration, qui peut à tout moment modifier ou supprimer ce droit.
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x. EXAMEN DES QUESTIONS POLITIQUES RELATIVES A LA NAMIBIE

583. Le Conseil, dans l'exercice de ses responsabilités d'Autorité administrante
légale de. la Namibie jusqu'à l'indépendance, s'est inspiré depuis sa création des
principes de la Charte des Nations Unies, de la résolution 1514 (XV) et des autres
résolutions adoptées par l'Assemblée générale sur la question de Namibie. Confor
mément au mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale dans sa résolution
2248 (S-V), le Conseil s'est efforcé d'obtenir le retrait du territoire d~

l'administration illégale de l'Afrique du Sud et de soutenir la lutte légitime du
peuple namibien pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale
sous la direction de la SWAPO, son seul et authentique représentant. Dans
l'accomplissement de son mandat, le Conseil a bénéficié de l'appui soutenu de la
communauté internationale, et notamment de différentes organisations gouvernementales
et non gouvernementales.

A. Efforts ~V vue d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité

584. Pendant la période considérée, la question de la Namibie a continué à retenir
l'attention mondiale. La communauté interna ._ionale a entre autres noté avec une
profonüe préoccupation que la situation en Namibie ou concernant la Namibie avait
empiré à la suite du sabotage délibéré par l WAfrique du Sud des pourparlers
préaJ.ables qui ont eu lieu à Genève du 7 au 14 janvier 1981, En raison de la
détérioration continue de la situation découlant du maintien de l'occupation illégale
du territoire par l'Afrique du Sud et de son intransigeance vis-à-vis des réclamations
de la commlmauté internationale à ce sujet, plusieurs organismes des Nations Unies
ainsi que d'autres organisations internationales ont examiné spécialement la
question de Namibie.

585. La communauté internationale a fait le point de la situation actuelle en Namibie
et dans l'ensemble de l'Afrique australe et a conclu que les efforts obstinés du
régime sud-africain pour perpétuer son occupation illégale de la Namibie, son mépris
des résolutions des Nations Unies, sa brutale répression du p~ _ple namibien, son
intransigeance, telle qu'il l'a manifestée tout ré~emment à l'occasion de son refus
d'accepter, lors de la réunion préalable de Genève, l'application de la résolution
435 (1918), ses efforts de militarisation de la Namibie et ses attaques constantes

.contre des Etats africains indépendants ont créé une situation explosive en Afrique
australe et ne constituent plus seulemen+ une menace mais une atteinte manifeste
à la paix et à la s~curité internationales.

586. Des initiatives ont été prises pour mobiliser la communauté internationale en vue
d'une action concertée pour obliger l'Afrique du Sud à appliquer ia résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité et mettre fin a son agression contre les Etats
africains voisins ainsi qu'à ses actea de répr~ssion contre le peuple namibien. La
réunion préalable qui s'est tenue à Genève en janvier 198:.t.. était un effort eil ce sens.
Les conclusions figurant dans le rappo.rt du Secrétaire général au Conseil de_ sécurité
en date du' 24 novembre 1980' 46/ qui avaient permis la réunion de Genève, avaient éte
acceptées après de longues consultations avec l'Afrique du Sud et l~s autres parties

W Documents o;'fi.~ieJ g du Conseil de sécurité 2 trente-sixième année, Supplément
pour octobre, novembre et d€cembre 1980, do.::ument S/14266.
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concernées. Dans ce rl'l,p~'.ort, l' ob.:j ec't:. if de l' inà.Gpenrl:mce 1"'our let Nanibie etuit fix~
l~ 1901, ê cent entendu QU 1 une date pour :i.e ct'ssez-le-feu et le d~but d~ la misE" en
oeuvre devrait être fixe;e nu début de 11 pnnGe 1981.

50';, • On pense toutefoi"3 que l' .'\.frique du Guo. a acce::.~té de '!JRr"uc1:.,.,er ,'::, cette réunion
dans l'intention d' uti" .iser la Conférence pour ga.::;ner du temps, consolider son
ereprise SUl~ la Namibie et donner 2J1Cfuît de credibilitE ~ue possibl~ ~.UX prétendus
?a.rtis internes de !;ali!ibie.

5ac. Dmls so~ &iscours d'ouverture, le Secr~taire général a souli~~ que Ips deux
parties avaie::lt convenu d'un accord de basE" dds 1972 et '!,u'il ne iîO'.1.vait donc ptre
~"uestion de renéGocier .ces arrangements fonda.!'lentaux.

589. A la première session, le 8 janvier, le Président de la SWAPO a déclaré que
son or(~anisation avait accepté la risolution 435 (1978) et etait prête à coo!)erer
avec le Groupe cl' assist a:..'1CfC' des l'Tations Unies pour la période <le tr~nsi tion (GA.NTJPT)
a.fin d'assurer l' am'l1ication de la r2so1ution 435 (1970). Il a ajouté q,ue la SHAPO
etait prête :; si!,,-,n~r à Genève un accord de cessez-le-feu. Comme on s '::r ai;tr-ndait,
la réunion }lr:~alable s' est termini~e :.'ar un echec en raison du refus de l'Afrique
du Sud cl: arriver 1:; un accord avec la cornmun.auté internationale.

590. D'importants débats ont eu lieu et d'importantes décisions ont été ~rises par
diff~rents or~anismes et conférences internationaux ~ui ont examine la question de
la Namibie dans le contexte de l'échec de la réunion de Genève. A la fin de la
réunion, les Etats de ~rewière li~ne, le ~i~âria et l'OUA, ont réclaMi des sanctions
obliGatoires contre l'Afri~ue du Sud dans un communique de presse COmDun publié
à Genéve. A la reprise de sa trente-cinquiéme session, du 2 au 6 mars 1981,
l'Assemblée Gèn~rale a adopté la résolutions sur la ~aMibie (voir les paragraphes 118
à 134 ci-dessus). L'Assemblee a entre autres demandé des sanctions globales
contre l'Afri~ue du Sud afin d'assurer le respect immédiat par celle-ci du ~lan des
lTations U~ies "Jour l' indh'endance de la iTanibie ~ comme cela a ;§tê prévu dans le,
r5solution 435" (1970) du Conseil de sécurité. -

5~1. D'autres décisions pertinentes ont ~t~ prises notamment dans la d~clar~~ion

ado~têe ù la Conférence des ministres des affaires Strangères des pays ,non alignés
qui s'est tenue ::: NE"'ltT Delhi du 9 au 13 fevrier 1981 (voir par. 7G ci-dessus); dans
le COllliUlli1iquê final de la Reunion ministerielle extraordinaire du Bureau de
coordination des pays non alignes sur la ~uestion de Namibie qui s'est tenue ~ Alger
du 16 au 18 avril 1981 (voir par. ~3 2 27 ci-dessus); dans le plan d'action'adopté
l'ar le COLi.ité de coordination pour 1G.lib~ratioll de l'Afrique de l'OUi, lors (J •.,

sa trente-sixi~me session ordinaire tenue ~ Arusha (Republique-Unie de Tanzanie)
du 19 au 23 janvier 1981 (voir par. 49 ci-dessus); dan~ lu ~ésplution's~r la Namibie
ado~tee nar le Conseil de l'OUA ~ sa trente-sixième session 0.ui s'est tenue ~

Add·is-Ab~ba du 23 février au 1er mars 1981 (voir rar. )1 et 52 ci-dessus); dans le
communiqu~ fin~l de la R€union au so~uet 4es ~tats de première li~ne qui a eu lieu ù
Luanda le 15 avril 1981 l~7/; dans la Déclaration de soliderité et de soutien en
faveur de la libération o.; l'Afrique australe adopt~e lors du Forum international sur
la lib5ration de l'Afrique australe qui s'est tenu a GeorGetovn1 du 30 avril au
1er ma.i 1981 40/; dans les dGclarations eclopt€es :~)ar la Conférence internationale sur

47/ Documents officiels du Conseil de securite. trente-sixième ~nnee,

SUi~plénent d' avril, r.lai et ;juin 1981 , rl.ocument 8/14464, annexe.

4[\/ 1-1./36/330-5/14548, 8J.înexe. }?our le texte imyrime, voir Documents officiels
du Conseil de s~curité9 trente-sixi~lùe rnnée, Gup~lément d'avril, mai et juin 1981.
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des sanctions contre l'Afrique du Sud qui s'est tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981
(voir par. 20 ci-dessus); dans la resolution sur la Namibie adoptee p~r le Conseil
des ministres de l'OUA à sa trente-septième session ordinaire qui a eu lieu à
Nairobi du 15 au 21 juin 1981, et approuvee par la Conference des chefs d'Etat et
de gouvernement à sa dix-huitième session ordinaire qui s'est deroulee à Nairobi
du 23 au 26 juin 1981 (voir par. 67 et 68 ci-dessus); dans la declaration publiee
par le Seminaire sur les aspects juridiques de la question de Namibie organise à
La H~e du 22 au 24 juin 1981 (voir par. 259 à 281 ci-dessus); et dans les
decisions prises lors du Seminaire sur l'application du Decret No 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie qui a eu lieu à Londres les
29 et 30 juin 1981, à l'intention des representants syndicaux d'Europe occidentale
(voir A/AC.13l/L.2l9).

592. A la demande du President du Groupe af'ricain ~/, le Conseil de securite
s'est reuni du 21 au 30 avril 1981 pour "examiner la question de Namibie compte
tenu du refus de l'Afrique du Sud d'appliquer les resolutions du Conseil de
sécurité sur la Namibie". Les projets de résolution présentés au Conseil n'ont
PaS été adoptés en raison du vote negatif de la France, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis (voir par. 138 à 159 ci-dessus).

593. Les participants à diverses conférences internationales ont condamné les
membres du Groupe de contact occidental, en particulier les membres permanents
du Conseil de sécurité, pour leur répugnance, en rapport direct avec les relations
particulières qu'ils entretiennent avec l'Afrique du Sud, à exercer des pressions
sur celle-ci pour qu'elle coopère à l'application du plan des Nations Unies pour
la Namibie. Ils ont egalement condamne les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France
pour leur collusion avec les racistes sud-africains qui s'est traduite par le vote
négatif de ces trois p~s au sein du Conseil de sécurit~, où la majorité des Etats
Membres s'étaient montrés détermines à prendre des mesures concrètes, tant
politiques qu'economiques, pour isoler les autorités racistes sud-af-icaines et
les obliger ainsi à se retirer de Namibie. Ils ont réaffirmé que ces Etats avaient,
ce faisant, apporté un encouragement et un soutien accrus au régime de Pretoria
dans son attitude de défi à l'égard des decisions de l'Organisation des Nations
Unies sur la Namibie et dans ses a~tes d'agression contre le peuple de Namibie et
contre les Etats voisins. Ils ont aussi souligné la necessité de mesures effectives
contre l'Afrique du Sud et la profonde préoccupation de la communauté internationale
devant le refus de l'Afrique du Sud d'appliquer le plan des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibie.

594. Malgre les résolutions et les décisions des Nations Unies et de la communauté
internationale et l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le
21 juin 1971, les principales puissances de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord (OTAN) continuent à coopérer avec l'Afrique du Sud en ce qui concerne son
occupation illégale de la Namibie. .

595. Les tout récents et sinistres projets de certains membres du Groupe de contact
occidental, en particulier des Etats-Unis, visent à déformer les termes de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, ce qui priverait ainsi le peuple
namibien opprimé des victoires qu'il a remportées de haute lutte pour la libération
nationale.

49/ Ibid., document S/14434.
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B. Décisions prises à la réunion plénière extraordinaire du Conseil à Panama

596. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu une réunion plénière extra
ordinaire à Panama du 2 au 5 juin 1981 pour faire. le ~oint de la situation en
Namibie et pour recommander à l'Assemblée générale les mesures à prendre contre
l'Afrique du Sud eu égard à son refus d'appliquer la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité. Dans la Déclaration et le Programme d'action de Panama
(voir par. 222 ci-dessus), le Conseil a, entre autres, demandé à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies d'agir immédiatement de façon unila
térale et collective pour imposer des sanctions globales contre le régime raciste
sud-africain afin de faire en sorte que ce pays se conforme immédiatement aux
résolutions et décisions des Nations Unies ayant trait à la Namibie.

597. Le Conseil a exprimé sa préoccupation à propos des manoeuvres actuelles du
Groupe ~e contact occidental visant à imposer une solution néo-coloniale à la
Nami~ie afin de sauvegarder leurs intérêts économiques, politiques et militaires
respectifs dans le territoire. Le Conseil a également exprimé "sa profonde
préoccupation au sujet des tentatives que le Gouvernement des Etats-Unis ferait
pour chercher à déstabiliser le Gouvernement légitime de l'Angola en apportant
notamment une aide aux groupes traîtres angolais au service du régime de Pretoria".
A sa dix-huitième session ordinaire, la Conférence des chefs d'Etat et de gouv~r

nement de l'OUA a en outre condamné la collusion, manifeste ou indirecte, de
certains pays occidentaux, en particulier des Etats-Unis d'Amérique, avec les
racistes sud-africains, qui fait échec aux efforts déployés par la communauté
internationale pour atteindre l'objectif d'une indépendance véritable pour la
Namibie (voir par. 68 ci-dessus).

598. Le Conseil a noté dans la Déclaration de Panama que l'échec de la réunion
préalable et les manoeuvres ultérieures visant à imposer au peuple namibien de
prétendus arrangements constitutionnels en violation de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité avant la tenue d'élections libres et équitables organisées
sous la supervision et le contrôle des Nations Unies avaient obligé le Conseil à
réaffirmer sa position de soutien aux aspirations légitimes du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie
unie.

599. Le Conseil a dénoncé et rejeté les tentatives de l'Afrique du Sud et de ses
alliés visant à donner à la question de Namibie une dimension contraire à celle
d'un acte de domination coloniale en violation des principes et objectifs de la
Charte des Nations Unies ainsi que des décisions et résolutions de l'Organisation
des Nations Unies. Le Conseil a affirmé que la question de Namibie-était un
problème de décolonisation et devait être résolue conformément aux dispositions
de la Déclaration sur l~oct~oi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

600. Le Conseil a demandé à tous les Etats Membres des Nations Unies d'oeuvrer
résolument en faveur de l'application rapide du plan des Nations Unies pour l'indé
pendance de la Namibie contenu dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du
Conseil de sécurité sans modification, réserve, atténuation, tergiversation ni
perte de temps.
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C. Lutte de libération nationale

601. Par sa résolution 35/227 A, l'Assemblée génerale a reaffirme son appui au
peuple nàmibien dans la lutte qu'il mène sous la direction de la SWAPO ,- ëon seul
représentant authentique, pour parvenir-Èi l'autodétermination, Èi la liberté et Èi
l'independance nationale dans une -N'amibie unie et son appui total Èi la lutte
armée du peuple namibien sous la direction de la SWAPO. L'Assembi~e a vivement
félicité la SWAPO du sens des responsabilités, de la sagesse politique et de
l'esprit constructif dont elle avait_ f~;it 'pre\lve dans ses efforts pour appliquer
les résolutions des Nations Unies. .

602. Dans la declaration qu'il a faite devant l'Assemblée générale le 6 mars 1981,
le Président du Conseil a déclaré que l'appel lancé par l'Organisation des Nations
Unies en faveur du soutien du peuple namibien dans sa lutte de libération armée avait
été pris en considération et soutenu par l'Assemblée générale parce que l'Afrique
du Sud avait refusé toute solution pacifique du problème de la Namibie et qu'elle
ne comprenait pas d'autre langage que celui de la lutte armée 2SJJ.

603. Tout en réaffirmant la détermination de son organisation à poursuivre
la lutte armée jusqu'à l'obtention de l'autodétermination, de la liberté et de
l'indépendance en Namibie, le représentant de la SWAPO a déclaré que celle-ci
restait prête Èi rechercher un accord négocié pour le territoire. Le premier pas sur
cette voie serait de mettre fin aux hostilités qui font rage en Namibie par la
signature d'un accord de cessez-le-feu entre la SWAPO et l'Afrique du Sud 21/.

604. Pendant la période considérée, en dépit de la terreur qu'a fait peser
l' .Afrique du Sud sur la SWAPO et ses partisans et des mesures répressives continuelles
de l'Afrique du Sud contre le peuple namibi~n, celui-ci, sous la direction de la
SWAPO, son seul et authentique représentant, a intensifié- la lutte pour la 1"ibération
du territoire.

605. La lutte arm~e du peuple namibien jouit de l'appui de l'immense majorité de
la communauté internationale, ainsi qu'en témoignent de nombreuses résolutions de
l'Assemblée générale. Elle correspond aussi aux buts et objectifs de la SWAPO tels
qu'ils ont été énoncés dans sa constitution. Ces objectifs comprennent : a) la
libérf.'.tion immédiate et totale de la Namibie de l'occupation coloniale et
imr~rialiste; b) l'unité du peuple namibien indépendamment de la race, de la
religion, du sexe ou de l'origine ethnique; c) la coopération avec tous les autres
mouvements de libération nationale authentiques, les gouvernements, organisations
et particuliers progressistes Èi travers le monde, en vue de l'élimination du
colonialisme; d), l'institution en Namibie d'un gouvernement civil démocratique fondé
sur la volonté et la participation de l'ensemble du peuple namibien; et e) la
creation d'une société sans classes, sans exploitation ni oppression.

606. Afin de réaliser ces buts et objectifs, la constitution de l'organisation
prévoit la création, au sein de la section interne de la SWAPO, d'un certain nombre
d'organes chargés de d;.verses tâches et fonctions visant Èi la réalisation de
l'objectif final d'autodétermination, de liberté et d'indépendance nationale pour
le pe.uple namibien.

2Q/ Documents officiels dé l'Assemblée générale. trente-sixième session,
séances p1~nières, 111ème s~anceo

W Ibid.
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607. Au cours de la longue lutte de la-Namibie pour la libération nationale, la
participation des femmes est devenue l'un des objectifs les plus importants de la
SWAPO. La reconnaissance de ce fait a amené la création du Conseil des femmes de
la SWAPO. Les buts et objectifs de ce conseil sont entre autres la réalisation de
l'égalité pour les femmes ainsi que leur participation totale à la lutte de
libération nationale et sociale; le développement et le renforcement de la conscience
politique et du militantisme révolutionnaire parmi les femmes namibiennes et la
participation totale des femmes à l'administration publique, à l'éducation et aux
activités culturelles de la société namibienne.

608 .. Au cours de la période considérée, comme dans les années précédentes, des
femmes namibiennes ont été persécutées et emprisonnées en raison de leurs activités'
politiques, à la suite d'arrestations effectuées à grande échelle par l'adminis
tration illégale sud-africaine en Namibie.

D. Occupation illégale de la Namibie par l'Afrigue du Sud

609. Tandis que la SWAPO luttait, en remportant de grandes victoires, pour réaliser
ses objectifs politiques et militaires, l'administration illégale sud-africaine
restait en Namibie, renforçant ses prétendues structures constitutionnelles
internes et les forces de sécurité dans le territoire dans le but de contrecarrer les
efforts de la communauté internationale visant à satisfaire les aspirations légitimes
du peuple namibien. L'administration sud-africaine a, le 1er juillet 1980, divisé le
territoire en 12 unités administratives (bantcustans); elle a mis sur pied un système
administratif à trois échelons afin de perpétuer sa politique de bantoustans.
Poursuivant ses sinistres desseins, l'administration a encouragé la formation de
groupes politiques fantoches tels que le Namibia National Front (NNF), la South
West African National Union (SWANU), la SWAPO-Democratie (SWAPO-D), l'Action Front
for the Retention of Turnhalle Principles (AKTUR) et la Democratie Turnhalle
Alliance (DTA). Tout au long de l'année 1980, l' admiliistration sud-africaine en
Namibie a déployé en vain des efforts afin d'unifier Le~ organisctions far.toches
ou de les regroupez' au sein d'une alliance pour les opposer à la SWAPO.

610. Pendant ce temps, la lutte menée par la SWAPO a continué à se développer dans
le territoire. Le Windhoek Observer a signalé le 18 jtlÏ.llet 1981 que les combats
de grande ampleur menés par les combattants de la SWAPO étaient devenus "une offensive
généralisée dans le nord-est, le nord et le nord-ouest du pays", infligeant des.
pertes sévères aux forces racistes sud-africaines les 7 et 8 juillet à Etoka~

Akwaluundi et Okalongo et aboutissant à la prise d'équipement de communications
perfectionné ainsi que d'autres matériels de guerre.

611. LSAssemblée générale a, par la résolution 35/227 A, adoptèe à sa
trente-cinquième session, condamné énergiquement les manoeuvres par lesquelles
l'Afrique du Sud cherche à transférer le pouvoir en Namibie à des groupes illégitimes
soumis à ses intérêts en vue de maintenir sa politique de domination et d'exploitation
du peuple et des ressources naturelles du territoire.
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612. Dan8 la Œclaration de Panama, le Conseil a demand' l tous les Etats Membres
des Rations Unies de ne reconnattre aucun "raglement interne" de la queàtion de
IIU1ibie et rappel' que l'organisation d'nections libres et 'quitables sous la
aurveillance et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies constituait une
condition indispensable l la pleine mise en oeuvre du raglement n'lOci' pacifique
de la queation de lmibie par l'Organisation des Nations Unies, contorÉJl\ent l la
r'solution 435 (1918) du Conseil de s'curit'. Le ConseU a 'salement dem&nd'
l la ea-unaut' internationale d' accrottre dans toute la mesure du possible l'aide
qu'elle apporte l la SWAPO, seul repr'sentant authentique du peuple namibien, atin
qu'il puisse poursuivre son action dans les domaines militaire, politique et
diplomatique.
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XI. ACTIVITES DU COMMISSAHŒ DES NATIONS UNIES POUR lA NAMIBIE

613. Par sa résolution 2248 (S-V), l'Assemblée générale a décidé que le Conseil
~onfierait les tâches exécutives et administratives qu'il ju~erait nécessaires au
Commissaire des Nations Unies J;)our la Namibie. Elle a décidé en outre que, dans
l'exécution de ses tâches, le Co~ssaire serait responsable devant le Conseil.

614. Le programme de travail du Conseil, défini par l'Assemblée générale dans sa
résolution 35/227 C, constitue la base et le cadre des ac"tivités du Bureau du
Commissaire touchant l'application des décisions du Conseil.

A. Collecte et analyse de renseignements et activités de
recherche concernant la Namibie

615. Au cours de la période considérée, le Bureau du· Commissaire a recueilli et
analyse des rensei~ements relatifs à la Namibie et a suivi avec attention
l'évolution de la situation politique et juridique intérieure en ce qui concerne
ce territoire.

616. Il a continue de travailler à l'application effective du Décret No l pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie et a entrepris à cette fin un
certain nombre d'activités appropriées, entre autres: le maintien des contacts
avec les participants aux auditions de 1980 sur l'uranium namibien et d'autres
experts sur le terrain, l' Lchanp:e d'informations nouvelles et supplementaires
avec le consultant charp:e d'etudier les schemas du commerce namibien, et enfin,
des consultations avec des groupes de soutien et des avocats néerlandais afin de
pre:oarer le Seminaire sur les problèmes juridiques concernant la question
de Namibie. Le Bureau a également poursuivi ses activités d'information
auprès des associations d'avocats et aidé à informer les membres du Congrès
des Etats-Unis S'La" le Décret No 1. Au printemps 1981. le Bureau du Commissaire
a convaincu la boutique de cadeaux du Smithsonian Institute de Washington
de cesser de vendre des pendentifs de pierres fines taillées provenant de
Namibie.

B. Education, formation et protection sociale des Namibiens

617. Au cours de la periode consiq.erée. le Bureau du Commissaire a continue de
coordonner et de gérer les programmes d'assistance en matière d'éducation, de
:!Jrotection sociale et de secours en faveur des Namibiens, conformem.en:t aux
directives qui ont été approuvées en ce qui concerne l'administration du Fonds
des Nations Uni.es pour la Namibie. Le Bureau du Commissaire établit des propositions
de projets destinées à être examinées par le Comité du Fonds et fait rapport deux
fois par an au Comité sur les activités financées à l'aide des ressources du Fonds.
On trouvera aux paragraphes 450 à 492 ci-dessus un rapport détaillé sur ces activités.
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l
C. Programme d '~dification de la nation namibienne

618. Le Conseil a désigné le Bureau du Commissaire comme étant l'autorité chargée
de coordonner l'exécution du Pro~ramme d'édification de la nation namibienne.

619. En application de l'alinéa n) du para~rauhe 5 de la résolution 33/182 C de
l'Asse-mblée p:énérale, où le Secrétaire p,énéral est prié de fournir au Bureau du
C01llJllissaire les ressources nécessaires pour s'acquitter des responsabilités
~lar~des qui lui ont été confiées, le Bureau du Commissaire à New York et le
bureau ré~ional à Lusaka ont été renforcés au cours de 1981.

620. En tant qu 'autorité charp.:ée de la coordination, le Bureau du Commissaire a
établi et consolidé un ensemble de relations de travail étroites et suivies avec la
5to1.APO, l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, l'OUA, 1.: PNUD, les
institutions spécialisées et d'autres or~nisations et organismes du système des
Nations Unies.

621. J. la suite de' recornna.ndations faites par la SlvAPO en août 1978 au suj et de
l'ordre des nrÎl:)ri tés des proj ets, 46 proj ets portant sur la période précédant
l'indépendance, nombre d'entre eux comportant un élément de formation, ont été
approuvés par le Conseil et ont commence à être exécut~s en 1980 et dans les six
premiers mois de 1981.

622. Conformément aux décisions du Conseil, le Commissaire a poursuivi les
consultations avec le p~ au sujet de l'administration du Programme d'édification
de la nation namibienne, dans le cadre d'un arrangement intervenu en 1979 entre
le PNUD et le Bureau duConnnissaire au sujet de l'administration des projets.
Conformement aux directives arrêtées d'un commun accord, les ressources financières
fournies par le Fonds des Nations Unies pour la Namibie continuent d'être
acheminées aux agents d'exécution par l'intermédiaire du PNUD, au moyen d'un
"Fonds d'affectation spéciale du PNUD pour le Programme d'édification de la
nation namibienne du Fonds pour la Namibie" qui a été créé le 20 avril 1979 pa:r
le Contrôleur de l'Orpanisation des Nations Unies et dont la gestion a été confiée
à l' Administrateur du PNUD. Par la suite, le PNUD alloue et verse des fonds aux
agents d'exécution pour qu'ils couvrent les dépenses entraînées par les projets.

623. Au cours de la période considérée, des membres du Bureau du Commissaire ont
tenu des consultations avec la S\oTAPO, l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
et les institutions spécialisées du systè~e des Nations Unies concernant l'exécution
et l'évaluation du Programme d'édification de la nation namibienne. D'autres
consultations ont eu lieu avec les autorités du Centre international pour les
entreprises publiques des pays en développement, ~ l'Université d'East Anglia au
Royaume-Uni et d'autres établissements où ç.es Nat:libiens suivent une
formation.

624. En application de la résolution adoptée par le Conseil le 7 février 1980
(A/AC.13l/74), d~s laquelle le Conseil priait le Commissaire d'organiser une série
de réunions d'études sectorielles de planification pour la poursuite du programme
d'édification de la nation namibienne, des membres du B~reau du Commissaire se sont
entretenus avec des représentants des Gouvernements angolais, botsvanais, éthiopien,
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e;haneen J mozambicain, ni~érian J soudanais, tanzanien ~ zambien et zimbabween à
propos des réunions d'études projetées. A la suite de ces entretiens, des réunions
de planification se sont tenues au Mozambique et en République-Unie de Tanzanie
en août 1980, et en Ethiopie en avril 1981. Une quatrième réunion de planifi
cation doit avoir lieu au second semestre de 1981 (voir par. 459 à 463 ci-dessus).

625. Les activités du Programme d' édi fication de la nation namibienne se sont
élargies. De nombreux consultants ont été recrut~s au titre des différents
projets d'étude sectorielle afin d'entre~rendre les études nécessaires et plusieurs
étudiants ont été choisis pour bénéficier des bourses de formation fournies au
titre du Programme. On procède à la sélection de nombreux autres consultants
et étudiants afin d'exécuter les projets restants. En outre, les recommandations
émanant des réunions d'études sectorielles de planification, dès qu'elles auront
été examinées par le Conseil, serviront de base à la planification et à l'élabo
ration ultérieures d'un pro~ramme detaillé d'assistance à la Namibie dans le
cadre du Programme d'édification de la nationa namibienne.

D. Appels de fonds

626. Le Commissaire a lance des appels de fonds destinés à financer les activités
de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, l'exécution du Programme d'édi
fication de la nation namibienne et d'autres programmes financés à l'aide des
ressources du Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Au cours de la période
considérée, les réponses à ces appels ont été encourageantes (voir A/AC.13l/L.186,
pero 10).

E. Bureaux du COIllJnissaire à Lusaka et Gaborone

627. Au cours de la période considérée, les bureaux du Commissaire' à Lusaka et
Gaborone ont continué à fournir une partie de l'A.ssistance aux Namibiens. A la
suite du lancement du Programme d'édification de la nation namibienne en 1976,
le Bureau régional de Lusaka a diversifié davantage ses activités et accordé une
place plus importante aux programmes d'assistance. Outre le fait qu'il s'occupe
des programmes en cours, comme ceux concernant les bourseJ d'études, la formation
et les secours d'urgence, le Bureau régional a participé activement à de nouvelles
initiatives sur le terrain afin de répondre aux besoins et aspirations à long
terme du peuple namibien.

628. Le Bureau régional de Lusaka a continué de collaborer avec le PNUD, le HCR et
les institutions spécialisées des Nations Unies afin d'assurer l'intégration
des divers ~rogramn~s d'assistance aux Namibiens. Dans le. même esprit, le
Bureau régional a continue de collaborer efficacement avec l'Institut des
Nat~ons Unies pour la Namibie, particuli~rement en matière de cours de rattrapage
en anglais et en mathématiques dispensés aux Namibiens afin d'améliorer leur
baf!'a~e scolaire.
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634. Le Bureau du Commissaire à Gaborone a rempli une fonction particulièrement
utile en observant l'évolution de la situation en Afrique australe et en en tenant
le Bureau de New York informé.

633. Au cours de la période considérée, le Bureau régional a-délivré 514 nouveaux
documents de voyage et d'identité et en a renouvelé 376 W. Il a maintenu à cet
égard des liens étroits avec les autorités compétentes du Gouvernement zambien.

631. Le Bureau régional a participé anA trois réunions d'études sectorielles de
planification organisées par le Bw<=au du Commissaire en août 1980 et a.vril 1981.
Le Bureau a participé activement, entre autres, à l'établissement de contacts entre
les gouvernements africains et ~ la conclusion d'arra~ements en ~e de conférences.

629. Le rôle du Bureau régional concernant le ProP.'ramJ11e d'édification de 1a nation
namibienne a été défini J?ar la réunion de planification qui s'est tenue à Lusaka
en mai 1978. Le Bureau régional a participé activement à l'évaluation et à
l'établissement de projets exécutés en consultation avec la BWAPO et les agents
d'exécution intéressés. Au cours de la période considérée, on a fait démarrer
plusieurs projets au titre du P~o~ramme d'édification de la nation namibienne•.
Le Bureau régional a joué un rôle essentiel dans la coordination des A.ctivit~s liées
à ces projets. Il a notamment coordonné le :placement de 106 Namibiens dans des
prop,rammes de formation de différents p~s. Il a également fourni des facilités
et des services aux 22 consultants engagés dans diverses activités au titre du
Programme d'édification de la nation namibienne.

630. Le Bureau régiçlnal a continué de collaborer étroiternent avec la SWAPO pour
toutes les questions d'intérêt commun, compte tenu des mesUres et décisions
pertinentes adoptees par le Conseil.

632. Le Bureau régional a été doté de services administratifs d'appui afin de faire
en sorte que le personnel des projets dispose de services suffisants et compétents
et de faire face à 1;accroissement du volume de travail résultant des programmes
d'édification de la nation namibienne. En consequencE', ce programme est devenu
l'une des préoccupations principales du Bureau régional en 1980 et dans' le premier
semestre de 1981.

636. Le Bureau de Gaborone a é~lement poursuivi son étude des possibilités de
formation offertes aux Namibiens et a maintenu. le contact avec les établissements
d'enseignement du Botswana en ce qui concerne l'exécution des projets du Programme
d'édification de la nation namibienne. De même, le Bureau a facilité les travaux

635. Au cours de la période considérée, le Bureau de Gaborone a maintanu une
coordination efficace avec le Gouvernement botswanien, la SH'APO, le PNUD et le HeR
en fournissant une assistance aux r~fugiés namibiens. Le représentant du Bureau a
entreJ?ris d'effectuer des visites périodiques dans les camps de réfugiés afin
d'évaluer les besoins des ~Tamibiens qui s 'y trouvent.

81' Outre les 88 Etats énumérés dans les Documents officiels de l'Assemblée
générale, trentième session, Supplément N° 24 (A/1OO24), vol. II, annexe IV,
le Botswana et le Zimbabwe ont accepté depuis de reconnaître les documents de

.voyage délivrés par le Conseil.



des consultants qui menaient des études au ,titre du Programme et aid~ à placer
des Namibiens dans des établissements d'enseignement. Il a également facilité
le placement de 10 stagiaires de l~Institut des Nations Unies nour la Namibie
qui se trouvaümt en détachement au Botswana pour y suivre un prop:ramme de
formation prati~ue. En ce ~ui concerne les documents de voyage délivrés aux
Namibiens par le Conseil, le Bureau a négocié avec le Gouvernement botswanais un
accord contenant une ''clause de retour" pour permettre aux Namibiens C),ui quittent
ce pays pour des congés temporaires de revenir au Botswana.

637. Le Bureau du Gaborone a é~lement participé efficacement à la planification
et à l'oreanisation des réunions de traVail sectorielles or~nisées par le
Bureau du Coimnissaire en août 1980 et avril 1981. Le Bureau a envoyé des missions
au~rès des divers gouvernements africains pour établir des contacts avec eux sur
cette question.

638. En outre, le Bureau de Gaborone a activement participé aux débats du Centre
multinational de programmation et d'opérations des Etats d'Afrique orientale et
australe membres de la CEA qui se sont tenus à Maseru en janvier 1981.
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XII. PARTICIPATION DE LA SOUTH WEST AFRICA PEOPLE'S ORGANlZATION EN TANT
QUE SEUL REPRESENTANT AUTHENTIQUE DU PEUPLE NAMIBIEN

639. La SWAPO, que l'Organisation des Nations Unies reconnatt comme étant le seul repré
sentant authentique du peuple namibien, a continué de participer activement aux tra'V'aux
du Conseil pendant la période considérée. Dans sa résolution 35/227 C, l'Assemblée
générale a renouvelé sa décision en vertu de laquelle le Conseil devrait continuer
de tenir des consultations avec la SWAPO à propos de la formulation et de l'exécution
de son programme de travail, ainsi que de toute question intéressant le peuple
namibien.

640. Par une lettre datée du 9 juin 1981, adressée au Président du Conseil,
M. Gurirab, observateur permanent de la SWAPO auprès de l'Organisation des Nations
Unies, a demandé qu'il soit procédé à une réévaluation critique de la réso-
lution 2248 (S-V), qui contient le mandat du Conseil, de manière à ce que les objectifs
fondamentaux qui y sont énoncés soient maintenus et que le Conseil réaffirme sa
fidélité aux principes dë la résolution adoptée à l'appui du droit de la Namibie à
l'autodétermination et à une indépendance véritable.

641. Le Conseil, à sa 340ème séance.'tenue le 13 novembre 1980, a étudié un rapport
présenté par le Président sur l'exécution du mandat du Conseil (A/AC.13l/83), dans
lequel le Président passait en revue les consultatio~a tenues par divers organes
subsidiaires du Conseil en réponse à la demande susmentionnée. Au cours de la même
séance, le Conseil a adopté une résolution sur son manda't, par laquelle il décidait
que les Etats membres du Conseil devraient s'engager, notamment, à soutenir la cause de
la Namibie en tant que cause de' l'Organisation des Nations Unies, à respecter
pleinement toutes les résolutions de l'ONU sur la Namible, en particulier la réso
lution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale et à agir en conformité avec la recon
naissance accordée par l'ONU à la SWAPO en tant que seul et authenti~ue représentant
!lu peuple namibien et à soutenir la SWAPO dans sa lutte lé&itime pour la liberté et
l'indépendance de la Namibie. Pour le texte intégral de la réSOlution, voir le
paragraphe 706 ci-après. L'Australie, la Belgique et la Finlande ont formulé des
réserves au sujet de cette résolution.

642. Le 2 mars 1981, dans une déclar&tion à l'Assemblée générale à sa trente
cinquième session 53/, M. Gurirab a dit que la cause du peuple namibien était la
cause de la décolonisation et de l'exercice du droit à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance nationale; c'était une cause de libération, de justice
sociale et de progrès. Il a fait remarquer que c'éJcaient là certains idéaux sur
lesquels l'Organisation des Nations Unies avait été fondée.

643. M. Gurirab a déclaré que la SWAPO avait adopté une stratégie visant à combattre
l'ennemi sur tous les fronts: militaire, politique, di~lomatique et idéologique.
Evoquant l'échec des pourparlers préalables à la mise en oeuvre du plan pour la
Namibie, l'observateur permanent de la SWAPO a dit que la communauté internationale
avait imputé toute la responsabilité de l'échec. au régime de Pretoria, qui avait
délibérément saboté ces négociations.

53/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
séanceS-plénières, 103ème séanceL
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644. Il a déclaré que la SWAPO n'avait pas d'autre choix que d'intensifier la lutte
de libération armée et qu'elle espérait bénéficier d'un appui sur tous les plans et
d'une aidê généreuse de la part de la communauté mondiale.
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645. Dans une autre déclaration prononcée à la clôture du débat sur la Namibie
le 6 mars 1981 ~,l'Observateur permanent de la SWAPO a renouvelé à l'Organisation
des Nations Unies et en particulier au Secrétaire général l'assurance que la SWAPO
était toujours prête à coopérer avec le Secrétaire général et ses collaborateurs
dans la recherche commune d'une indépendance authentique de la Namibie.

646. outre sa participation active aux travaux du Conseil, de son comité directeur,
de ses comités permanents, de son Comité du Fonds et de son Comité de rédaction, la
SwAPO s'est également jointe aux missions de consultation du Conseil auprès de
gouvernements d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. En 19&1, des
reprét'leütants de la SWAPO ont accompagné des missions du Conseil en Asie, en Amérique
latine, en Europe o!"ientale et occidentale et ont beaucoup contribué aux discussions dé
ces missions avec les gouvernements consultés (voir par. 282 à 402 ci-dessus).

~ Ibin., lllème séance.

641. La SWAPO a également partl~ipé à l'organisation du séminaire du Conseil sur
les questions juridiques relatives à la question de Namibie, qui s'est tenu à
La Haye du 22 au 24 juin 1981. Une rlélégation de la SWAPO nirigée par le
Secrétaire adjoint aux affaires juridiques a pris une part active aux travaux du
séminaire et a contribué à l'élaboration ~e ses conclusions et recommandations
(voir par. 229 à 281 ci-dessus).

649. Dans la ligne de la politique de consultations intensives avec la SWAPO que
suit le Conseil, une délégation dirigée par le Président du Comité permanent II a
tenu, à Paris, en septembre 1980. des réunions avec le Président et è'autres
dirigeants de la SWAPO pour examiner le programme de travail du Conseil pour
l'année 1981.

650. Le Président de la SWAPO, par une lettre en date du 25 mai 1981, adressée au
Président du Conseil, a invité celui-ci à envoyer une délégation visiter les
centres de santé et rl'enseignement pour Namibiens en Angola et en Zamqie. Le
Conseil a accepté l'invitation.

651. TJe 2 juin 1981~ M. Peter Katjavivi~ représentant de la SWAPO~ a fait une déclaration
à la Réunion plénière extraordinaire du Conseil à Panama (voir par. 191 à 202 ci-dessus).
Le représentant de la SWAPO a fait observer que l'accroissement rapide de la milita
risation du territoire par l'Afrique du Sud témoignait bien de la gràvité de la
situation régnant en Namibie. L'armée d'occupation sud-africaine s'élevait ~

100 000 soldats, dont 30 000 ~amibiens recrutés nar conscrintion.

648. En outre, les dirigeants et représentants de la SWAPO ont continué à fournir.u Conseil des informations sur les activités de la SWAPO et les progrès de la
lutte de libération ainsi que sur les manoeuvres menées par Je régime raciste
sud-africain en vue de maintenir son occupation illégale de la Namibie.



652. Il a également dé~laré que la situation avait été encore aggravée par le vote
négatif des membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité au sujet des
sanctions contre l'Afrique du Sud.

653. Il a ajouté que la SWAPO demandait au Conseil et à toutes les nations éprises
de paix de s'opposer vigoureuseaent à la collaboration de certaines puissances
occidentales avec le régime raciste d'Afrique du Sud, dans les domaine politique,
militaire, commercial, culturel et autres, et de condamner cette collaboration.

654. Au cours de la ~riode considérée, le Conseil et la SWAPO ont continué de
mener des consultations fructueuses au Siège de l'ONU. La SWAPO a également
continué à participer aux délibérations du Conseil de sécurité sur la question de
Namibie en vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité. C'est ainsi qu'une aélégation de la SWAPO dirigée par le Secrétaire aux
relations ext'rieures a particip' aux débats du Conseil de sécurité réuni du.21_au
30 avril 1981 pour examiner la Question de Namibie (voir "Par. 138 à 162 ci-dessus).

655. La SWAPO a également participé aux délibérations et aux travaux du comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de 1'ind'pendaDce aux pays et aux peuples coloniaux, et du
Coeité spécial contre l'apartheid, à chaque fois que ces organes examinaient des
questions relatives à la Namibie. En outre, conformément à la résolution 31/152 de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1976, la SWAPO a participé aux
délibérations des conférences internationales convoquées sous les auspices de
l'Assemblée générale et n'autres organes de l'ONU. Au cours de cette période, la
SWAPO a participé aux sessions de la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer tenue à Genève en août 1980, à New York en avril ]981 et à Genève
en août 1981. Elle a continué à coopérer activement avec les institutions
spécialisées et d'autres institutions du système des Nations Unies, notamment
l'OIT, la FAn, l'UNESCO et l'OMS, dans l'!urs travaux relatifs à la Namibie.

656. Le Conseil a aidé la SWAPO à organiser, en collaboration avec des
organisations non gouvernementales et des groupes n'appui, une importante
conférence internationale, la Conférence internationale ~e solidarité avec la lutte
du peuple namibien, tenue ~ Paris du Il au 13 septembre 1980. La délégation du
Conseii, eirigée par le Président du Conseil, a participé à la Conférence ~n tant
que me.bre du Présidium. Des représentants du Oonseil et de la SWAPO étaient
également membres ~u Comité de rédaction de la Conférence dont les activités ont
débouché sur l'adoptio·' d'une déclaration sur ta Namibie .~.

651. Le Oonseil a également appuyé le séminaire sur l'application ~u D6cret No 1 qui
s'est tenu à Londres les 29 et 30 juin 1981. Le séminaire était organisé par la
SWAPO en collaboration avec le Namibia Support Committee. Une nélégation du Conseil
diriqée par le Président du Canité permanent II a parti.cipé au séminair,'! en qualité
d'observateur et présenté au Conseil un rapport sur sa participation au Séminaire
(voir A/AC.131/L.219).

22/ Voir Annexe IV au présent. rapport.
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XIII. DIJ'i'FUSIŒl D' DfFORMl\TIONS

658. Par sa résolution 35/227 H~ concernant la diffusion d'information sur laNamibie, l 'Assemlée gén~rale a réaffirmé l'importance de la publicité conmemoyen de faciliter l'exécution du mandat que l'Assemblée a confi~ au Conseil etelle a indiqué qu'il était urgent que le Département de l'information du
Secr~tariat intensifie ses efforts pour faire connaître à l'opinion publiquemondiale tous les aspects de la question de Namibie.

659. Par la même résolution, l'Assembli;e -3enérale a d5cid~ de lancer une campaaneMOndiale à l' ap:"ui des résolutions de l'Organisation des Nations Unies pour une!'!amibie libre et inde!lendante et, a cette fin, elle a prié le Conseil d'élaborer,en coopération avec les organes appro!lri~s de l'Organisation des Nations Unies,un programme d'activités sur la diffusion d'informations comprenant les élémentssuivants

e) Etablissement de publications relatives aux conséquences politiques,6conoiiques, militaires et sociales de l 'occupation ill~gàle de la Namibie parl'Afrique du Sud j

b) Production de pr0BI'BIntœS de radio en lanaues allemande, anglaise,espagnole et française, visant à appeler l'attention de l'opinion publique
mondio~e sur la situation actuelle de la Namibie;

c) Production de matériaux en vue d'assurer la publicite voulue au JOOYend'émissions radiodiffusées et têlévisées~

~) Placement d'annonces publicitaires dans les journaux et revues;

~) Production de films sur la rJamibie;

f) Production d'affiches;

a,) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les communiqu~s de presse,conférences de presse et réunions d'information à l'intention des représentantsde la presse, en vue dt assurer un courant d'information continu sur tous les aspectsde la question de Namibie.

660. L'Assemblée générale a également prié le Secrétaire général d'entreprendred'urgence, en consultation avec le Conseil, l'établissement d'une carte économiquedétaillée de la Namibie.

661. Au cours de la période considér~e, le Conseil a poursuivi ses .efforts en vuede diffuser des informations aux souvernements, aux institutions, aux organisationsnon gouvernementales et directement au public, afin de mobiliser une opinion publiquemondis,,l-e bien informée en faveur de la cause de l'indépendance véritable de laNamibie.
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662. Conformément à son programme de travail, le Conseil a travaillé, par
l'intermédiaire de son Comité permanent III, en collaboration étroite avec le
Département de l'information, à intensifier les activités de ce département dans
le domaine de la dif~~sion d'informations sur la Namibie et à le guider dans
l'élaboration de projets précis en ce qui concerne la diffusion d'informations
destinées au grand public.

663. Le Comité permanent III a approuvé son programme de travail pour 1981
(A/AC.13l/L.220) à ses 79ème à 8lème séances, tenues entre le 25 février et le
11 mars 1981.

t 664. A sa 348ème seance, le 24 avril 1981, le Conseil a examiné divers aspects de
!- la question de Namibie, :9renant en considération a) la situation r~sultant de

l'échec de la réunion de Genève, cause par l'Afrique du Sud; et b) le renforcement
de l' appui politique, militaire et économique qu' a.ccordent è l'occupant illégal
les Etats-Unis et d'autres Etats occidentaux. Le Conseil a décid6 de modifieT la
l'ortie b) du mandat du ComitG permanent III comme suit~ :

r
lib) D'examiner les moyens de faire connaître dans le monde entier

tous les aspects de la question de Namibie, eu égard en particulier nu fait
que l'Afrique du Sud continue de faire fi des résolutions de l'Organisation
des Uations Unies sur la Namibie, notamment de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 1978 et de confier au Département
de l'information et aux autres organes pertinents du Secretariat l'exécution
de tâches spécifiques figurant au programme du Comité ~"

On trouvera ci-après un aperçu des activit~s du Conseil dans ce domaine.

A. Presse et publications

665. Le Département de l'information a rendu comnte en détail des travaux du
Conseil, en consultation avec celui-ci, par des ~ommuniqu5s (rédig6s en anr,lais
et en français) distribués ~ la presse, aux délégations et aux organisations non
gouvernementales au Siège ainsi qu'aux centres d'information des Nations Unies dans
le monde entier. Le Departement a publié des communiqués sur toutes les seances
publiques du Conseil, tenues au Siège, ainsi que sur la Conférence internationale
de solidarite avec le peuple namibien en luttz, tenue cl: Paris du 11 au
13 septembre 1980, les négociations préliminaires en vue de l'application de la
résolution 437 (1978) du Conseil de securite, qui se sont déroulées à Genève du
7 au 14 janvier 1981, la Réunion plénière extrA.ordinaire du Conseil qui s'est tenue
à PanfWla du 2 au 5 juin 1981, la Conférence internationale sur des sanctions
contre l'AfriQ.ue du Sud, organisée à Paris du 20 au 27 mai 1981 et le Seminaire
sur les aspects juridiques de la question de Namibie, tenu a La Haye du 22 au
24 juin 1981.

W Le mandat du Comité permanent III a ~té approuvé par le Conseil a sa
297éme seance, le 17 avril 1979. Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale,
trente-quatrième session, Suunlément No 2 A 3 2), vol. II, par. 37 et 38.
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666. Des communiqués de presse ont été publiés à la suite de missions de consultation
du Conseil en Amérique latine~ en Europe occidentale, en Europe orientale et en
Asie (èf,u 4°mai au 14 août 1981). En outre, le Départeme;1t a distribué à des
organisations non gouvernementales, 'aux moyens d'information et ~ des établissements
d'enseignement le texte des déclarations faites au sujet de la Namibie par le
Président du Conseil, le Secrétaire Gp.néral et le Président de l'Assemblee générale.

667. On a également diffuse des informations sur les réunions solennelles du Conseil
célébrant la Journée de la Namibie (26 août) et la Semaine de solidarité
avec le peuple namibien et son mouvement de libération, la S1tlAPO (commençant le
27 octobre).

,t

ms

lue

668. Le Département a aussi porté '1. la connaissance du public les activités du
Conseil en tenant tous les jours des réunions d'information è l'intention des
membres de la presse et des attachés de :?resse des délégations ~ et en organisant
des conférences de presse a la demande de représentants du Conseil.

669. Le Conseil veille ù ce que des informations sur la question de Namibie soient
fournies régulièrement au Pool des agences de presse des pays non alignes et que
des informations sur les activités du Conseil soient câblées quotidiennement aux
centres d'information des Nations Unies pour qu'ils les transmettent aux moyens
d'information locaux.

670. Les centres d'information des Nations Unies ont mis l'accent sur les activités
du Conseil dans leurs programmes de radio locaux. Les directeurs des centres ont
egaJ.ement engagi6 des contacts directs avec les moyens d'information afin d'encourager
ceux-ci ù diffuser des informations sur l?, question de Namibie. La plupart des
centres ont signalé que des articles avaient été t:crits dans la J'rasse locale et
que des émissions spéciales avaient été diffusees sur la situation en Namibie.

671. Le De'Partement de l'information continue de diffuser des informations sur les
travaux du Conseil et d'autres organes des Nations Unies grâce il ses publications
r>ériodiques, ONU Chronique et Objectif : .iustice, ainsi qu'au moyen de publications
générales de référence comme l'Annuaire des Nations Unies, l' ONU pour tous,
l' ABC des Nations Unies et TJes Nations Unies aujourd'hui (suggestions i1
l'intention des orateurs).

672~ Des informations détaillees sur des questions relatives ~ l~ Namibie ont été
publiées notamment dans les numéros de décembre 1980 ~ mai et août 1981 d 'Ob.iectif
tustice. L'édition de 1980 de la brochure "Les Nations Unies aujourd'hui
suggestions à l'intention des orateurs)" contient un chapitre sp6cial consacré

:J. la Namibie. Cette brochure est publiée en anglais, en français et en espagnol,
tirée à 100 000 exemplaires et distribuée aux centres d'information des
Nations Unies, aux p~rsonnes qui ont a :narler de l'ONU, à des étudiants et il des
membres d'organisations non gouvernementales dans le monde entier.

673. Au ~ours de la période considerée, le Service des publications du Département
de l'information a publié une brochure intitulée Conseil des Nations Unies pour la
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TIamibie : la reunion d'Al~er, qui contient des extraits de déclarations faites lors
de cette rfunion, ainsi que les textes de la Déclaration et du Programme d'action
d'P~~er concernant la Namibie et du Décret No l pour la ~rotection des reSS0Urces
naturelles de la N~ibie.

674. Deux brochures publiees précédemment ont fait l'objet d'un nouveau tirage
Une mission trahie : la rTamibie et La Namibie : une responsabilité unique de
l'OrGanisation des nations Unies. Une brochure relative aux auditions sur l'uranium
namibien tenues au Siêge du 7 au Il juillet 1980 doit paraître avant que ne
commence la Semaine de solidarite avec le peuple namibien et son mouvement' de
liberation, la mo/AFO, le 27 octobre 1981.

675. Conformément à la résolution 35/227 H de l'Assemblée génerale (voir par. 660
ci-dessus),le Conseil a demande au Groupe de cartographie du Dénartement des
services de conference d'entreprendre les re~~erches nécessaires pour etablir une
carte économique detaillee de la IJamibie.

676. Le Comité permanent III a maintenu des contacts avec le Groupe en ce qui
concerne cette demande. En août 1981, le Groupe a annonce que tette carte serait
terminée, avant la fin de la trente-sixième session de l'Assemblee genérale.

B. Services de la radio et des moyens visue1~

671, Pendant la période considéree, le Conseil a continue d'organiser des reportages
radiophoniques sur les faits nouveaux intéressant la Na.mi.bie et les travaux de
l'Assemblée générale, du Conseil de securite, du Conseil des Nations Unies pour
la N~~bie et d'autres or~anes des Nations Unies s'occupant de la Namibie. Ces
informations ont été diffusées sous forme de retransmissions de réunions sur
ondes courtes, de services d'information téle:9honique et radiodiffusée, de
bulletins d'informations radiodiffus.es et de séries d'émissions hebdomadaires et
mensuelles en Dlus de 20 langues. La Reunion plénière extraordinaire tenue par
le Conseil a P~ama du 2 au 5 juin 1981 a également fait l-'objet d 'informati~ns
radiodiffusées.

678. Le Programn:e hebdooadaire "Perspectivel!, diffusé en anelais et adapte dans
plusieurs autres langues, a consacré trois émissions à la question de N~bie;
UN Africa, magazine radio~honique mensuel diffuse en anglais, a traité de cette
question dans son émission d'avril 1981; "L'Afrique à l 'ONUI!, magazine radio
diffusé en français, a utilisé du materiel d'information sur la tJamibie dans 15
de ses programmes; et UN Africa, bulletin d'informations radioI'honique, diffusé
sur ondes courtes tous les jours pendant l'Assembl~e générale et une fois par
semaine en dehors de cette période, a abordé la question de la Namibie dans 34
de ses émissions. "L'ONU et l'Afrique", programme hebdornadairt;! en français, a
abordé ce problème dans 19 de ses émissions; Punto de Vj.sta, programme hebdomadaire
en espagnol, a consacre une émission entière a cette question; et Puntos Cardinales,
autre programme hebdomadaire en espagnol, a inclus des rubriques sur la Namibie
dans quatre de ses émissions. The Week at the United nations, !lrogramme hebdomadaire
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d'informations et de varia, radiodiffusé en anglais dans le monde entier, notamnent
par deux stations américaines, a traité de ,la Namibie à plusieurs reprises: et
CaribbaBE Echo, prop,ramme mensuel diffusé en anglais vers les Antilles, a abordé
cette question dans cinq de ses ,émissions.

619. (luatre séries de progra'lllIles composés de six Gmissions de 15 minutes, qui
devaient être produites en 1980, ont été présentées au Comite permanent III et
examinées :ryar un croupe de travail de ce comité en mai 1981. Ces programmes
traitent de divers aspects de la question de l'TE'mibie. Etablis tout d'abord en
anglais, ils sont maintenant adaptés en espagnol et en français. Des consultations
avec les organismes de radiodiffusion sont engaeées en ce qui concerne l'auaptation
de ces pr0.::7'anmes en allemand. Le Dél?artement de l'information doit encore présenter
au Comité les quatre series de programmes 2.)révues pour 1981 en anglais, français,
allemand et espagnol.

680. Le Departement de l'information a continue à produire des reportages cinema
toe;raphiques, télévisuels et photographiques detailles sur les activités du
Conseil et les ~rogrammes concernant les travaux de celui-ci. Les séances de
l'Assemblée générale, a la reprise de sa trente-cinquième f 1sion, sur la Namibie,
ont été retransmises par l'Eurovision et 36 autres chaînes ·e télévision. Un
service cinématographique special s'est vu confier la tâcht; de rendre co~te de la
Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud., tenues ù Paris
du 20 au 27 mai 1981.

681. Une exposition s:,:,éciale montrent des publicationz 7 du matériel d'information
et des articles sur un grand nombre de questions relatives à l'Afrique australe,
avec un accent particulier sur la question de Namibie, a été préparee pour la
reunion de mai du Comite de l'information et utilisée pour le pro~ra.mme de stage
à l'intention des étudiants diplômés de 1981.

682. Un court métrage intitulé "Freedom for Alla, composé d~extraits du film
"Une mission trahie : la Namibie H

, a été !lrcduit dans le cadre de la série
IlVif.)lettc" de 1980-1981. Une séquence télGvisée de 60 secondes sur la Namibie
a été produite et distribuée aux centres d'information des Nations Unies dans le
monde entier. Conformément à ln décision du Conseil, le DéparteK~nt de l'information
examine la possibilite de monter un film sur l'eXl'loitation des 'ressources en uranium
de la Namibie, il partir des bandes existantes. Il a été reconmandé que cette
cOmr>il(l.tion soit limitée aux matériaux du film "Follow the Yello~"cake Road".
AJ'r~s de longues né~ociations, le Département de l'information a commence à acIleter
des bandes a la chaîne Granada Television.

683. Outre qu'il a fait réimprimer une affiche sur les auditions concernant l'uranium
namibien tenues en 1980, le Conseil a fait tirer une affiche avec le nouveau slogan
"ARRETEZ LE PILLAGE DES RESSOURCES ~TATURELLES DE LA ~T.ANIBIEil. Un panneau
d'eX:'?osition :,?résentant des rensei@1ements à jour sur la rlamibie .a- été monté pour
célGbrer la Semaine de solidarité avec le peuple d'Afrique australe en lutte.
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684. Le Conseil a fourni les nublications suivantes sur la Namibie aux centres
d'information des Nations Uni~s, qui les ont utilisees dans leurs expositions:
Conseil des Nations Unies pour la Namibie: Réunion d'A10cr; Conférence inter
nationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud; Programme d'action pour
l'ap~lication int€arale de la D~claration sur l'octroi de l'ind5nendance aux n~ys
et aux 1?eunles coloniaux; et The Plîr.;ht of Black Hor:en in Apartheid South Africa.

685. Une courte explication des activités des Nations Unies en ce qui concerne
la lIamibie a eté incluse dans les visites ~idées d'une heure organisées au
Siè.cre. Plusieurs réunions d'information sur l'évolution de la situation en

""Namibie ont eté oreanisêes pour des orGanisations non ~ouvernementales et d'autres
oreanisations, et divers matériels d'information sur la ~amibie ont été distribu~s

au public.

D. Diffusion d'informations :Jar le Bureau du Commissaire
des Nations Unies pour la ~8mibie

686. Le Bureau du Co~ssaire a gardé son rôle de source d'information comnlementaire
s~r les activités du Conseil. Il a établi les parties les plus imüortante; du
"Bulletin sur la Namibie a

, publication tri':'lestrielle qui naraît en an{';lais, en
esnagnol, en français et en alleI!land. Le Bure:=tu du COI"1.T!lÏ.ssaire a ee:alement 1?uïJ1iG
i\ïai"nibia in the Ne,.,s, bulletin hebdomadaire distribue 2:. tous les Etats 11embres
et aux organisations non Gouverne~entales.
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TROISIEME PARTIE

ORG~JISATION ET DECISIONS DU CONSEIL

1. ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL

A. Création du Conseil

687. Lorsqu'il a été créé aux termes de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
générale, le Conseil était composé de Il membres; sa composition a été ultérieu
rement élargie, en application des résolutions 3031 (XXVII), 3295 (XXIX)
et 33/182 A de l'Assemblée, en date respectivement des 18 décembre 1972,
13 décembre 1974 et 21 décembre 1978. Le Conseil se compose maintenant des
31 membres suivants : Algérie, Angola, Australie, Bangladesh, Belgique, Botswana,
Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Egypte s Finlande, Guyane,
Haiti, Inde, Indonésie, Libéria, Mexique, Nigéria, Paldstan, - Pologne,
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie et Zambie.

B. Présidence du Conseil

688. A sa 344ème séance, le 30 décembre 1980, le Conseil a réélu M. Paul J.F. Lusaka
(Zambie) à la présidence pour 1981. A la même séance, le Conseil a élu
MM. Mohammed Bedjaoui (Algérie), Noël G. Sinclair (Guyane), Brajesh Chandra Mishra
(Inde), A. Coskun Kirca (Turquie) et Miljan Komatina (Yougoslavie) à la
vice-présidence du Conseil pour 1981. A sa 349ème séance, le 15 mai 1981, le
Conseil a élu M. Natarajan Krishnan (Inde) à la vice-présidence du Conseil pour
le restant de l'année 1981 à la suite de la IDÙtation de M. Mishra.

C. Comité directeur

689. Le Comité directeur comprend le Président du Conseil, les cinq
vice-présidents, les présidents des trois comités permanents et le Vice-Président
et Rapporteur du Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie.

D. Comités permanents

690. A sa 87ème séance, le 31 décembre 1980, le Comité permanent l a réélu
M. Tommo Monthe (République-Unie du Cameroun) à la présidence. M..me Bolmaz ÜnaYdin
(Turquie) a été réélue à la vice-présidence à la 90ème séance, le 7 janvier 1981.

691. A sa 61ème séance, le 31 décembre 1980, le Comité permanent II a élu président
M. Shamshad Ahmad (Pakistan) à la présidence. Mme Famatta ~ose Dsode (Libéria) a
été réélue Vice-Présidente à la 62ème séance, le 12 Janvier 1981.
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692. A se. 76ème s~ance, le 31 d~cembre 1980, le Comi.t~ permanent III a nu

M. Georgy Denichin (Bulgarie) à la pr~Bidence. M. Jorge Eduardo Chen Charpenter

a été ~lu Vice-Président à la 869\e sh.nce, le 28 juillet 1981.

693. Au 1er janvier 1981, la composition des comités permanents était la .uiftllte

- Algérie, Belgique, Chine, Colombie, Finlande,

Ha5:ti, Indonésie, Nigéria, Polosne,
République-Unie du C8meroun, ~n'gal, 'I.~U'quie,

Union des Républiques socialistes sovilbtiques,

Venezuela, zambie.

Comité permanent II - Angola, Australie,. Bangladesh, Botswana, Bulgarie,

Chili, Chypre, Finlande, Guyane, Li~ria, Mexique,

Pakistan, Rouman~e, zambie.

Comité permanent III - Algérie, An@ola, Australie, Belgique, Bulgarie,

Burundi, Cbnlre, Colombie, Egypte, Inde, Mexique,

Nigéria, Pakistan, Roumanie, Venezuela. Yougoslavie,

Zambie.

69Ji. A sa 297ème séance, le 17 avril 1979, le COnseil a approuv' le mandat des

Comités permanents l, II et III ï1J.

E. Comité du Fonds des Bations Unies pour la Namibie

695. Contorm&1ent au mandat de ce Comité (voir par. 697 ci-après), le Président du

COnseil agit en qualité de Président du Comité du Fonds. A sa 34àe séance, le

12 Janvier 1981, le Comité du Fonds a élu Vice-Président et Rapporteur pour 1981

M. Pedro Sorensen-Mosquera (Venezuela).

696. La composition du Comité du Fonds est la suivante :

Australie, Finlande, Inde, Nig~ria, Roumanie, Sénépl, Turquie, Venezuela,

Yougoslavie et zambie.

697. A sa 297 ~e séance, le 17 avril 1979, le Conseil a approuvé le mandat du

Comité du Fonds des lfati,ons Unies pour la. Namibie W.

ID Dcx:uments otticiels de l'Asa_bl'e s'n&a1.e, tren"te-auatriame session,

SUDPlbent Bo 24 (A/34/24), vol. II, par. 33, 35 et 37. _

}§/ n!!.. par. 44.
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.M. 2 T

F. Autrea comit~s et srPupes de travail

698. Au cours de la p~riode oonsid~rée, le Conseil aeréé un certain nombre decomités et de groupes de travail. Des groupes de travail du Comité directeuront ~labQré des recommandations pour le Conseil sur les questions suivantes :a) reprise de la trente-cinquihe session de l'Assembl~e générale; b) riunionsdu Conseil de sécurité sur la question de Namibie; c) mandat du Cqnsei1;d) séances pléniares extraordinaires du Conseil qui se sont tenues à Panama du2 au 5 juin 1981; et e) session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée gén&ale.Un comité de rédactio!l et un comité pJ.énier ont élaboré la D6claration et leProgramme d'action de Panama. concernant la Namibie; un comité de rédaction aétabli le rapport annuel du Conseil à l'Assemblée générale.

G. Bureau du Commissaire des l'lati.~ns Unies pour la Namibie

699. Par sa. résolution 2248 (S-V), l'AsseJlIblée ginérale a d6cidé que leConseil contierait les taches exécutives et administratives qu'il jugeraitnécessaix:es à un Commissaire des Nations Unies pour la Namibie nommé parl'Assemblée SUI la proposition du Secrétaire général. L'Assemblée a égalementdécidé que, dans l'exécution de ses tâches, le Commissaire serait responsabledevant le ConseU. Le Commissai;re est no_ par l'Assemblée ~nérale pour unepériode d'un an.

100. A sa 99ame séance, le 17 décembre '1980, l'Assemblée générale, sur laproposition du Secrétaire géliéral (A/351770), a nommé' M. Manti Ahtisaa.riCoamdssaire des Nations Unies pour la Namibie pour une nouvelle période d'un &11à compter du 1er Janvie"r 1981 (décision ~5/323 c!u 17 décembre 1980).

H. Services de secritariat

TOl. Le secrétariat du Conseil assure le service du Conseil, de son Comité directeur,des trois comités permanents, du Comité du Fonds des. Nations Unies pour la Namibie,des autres coadtés et @roupes de travail ainsi que , lé cas fçhéailt, des missionsdu Conseil.

T02. Le secrétariat cœpte les postes perman~~s sUivants au .Département desaf'taires politiques, de la tutelle «!'t de la et&colonisation : un D-l (secrétairedu ConseU), un P-4, deux P-3. un G-5 et deux 0-4. En outre, le secr'tariat s'estft adJoindre, a titre temporaire, deux p-4 pour l'ann'e 1981, un P-3 détacb' atitre temporaire d 'un~ autre division du ~parteaent et un G-b éga1emèDt l titretemporaire •
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II. DECLARATIONS OFFICIELLES, COMMUNIQUES, RESOLUTIONS ET DECISIONS

..
-...".,,~~"-' ..~c:;~:_-~-;:;.~È;;::;;;_c:.~~.:.:..::·-2:--=2"'-;0:;,,."""'-;s:;;'=="""""'-:;;:~==''''''"''-=='-c;_J••,C;~ii!i:::::&'''''''-,.2~,'''"'''~~

5. Le
de résis
et décl
national703. La présente partie comprend le texte des déclarations officielles faites parle Conseil ou son président et des communiqués publiés par les missions de consultation du Conseil pendant la période considérée. On y trouve également le texte desrésolutions adoptées et des décisions prises par le Conseil durant la mêmepériode.

A. Déclarations officielles

704. Au cours de la période considérée, le Conseil a publié les déclarationsofficielles suivantes :

1. DECLARATION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL LE 19 SEPTEMBRE 1980 AUSUJET DE ~'INTENTION DE L'ADMINISTRATION ILLEGALE SUD-AFRICAINE ENNAMIBIE D'INSTITUER LE SERVICE MILITAIRE OBLIGATOIRE POUR LES NAMIBIENS*
1. L'attention du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été attirée surdes renseignements selon lesquels l'administration illégale sud-africaine enNamibie envisage d'instituer le service militaire obligatoire pour tous lesNamibiens de 16 à 25 ans.

2. Le Conseil condamne vigoureusement cette initiative du régime d'occupationen Namibie. Cette décision, prise au méplt"1s le plus total des résolutions duConseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur la Namibie, montre à nouveausans équivoque possible le refus de l'Afrique du Sud d'appliquer les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui prévoient l'organisation, sous la supervision et le contr~le de l'Organisation des Nations Uniesd'élections libres et loyales qui mèneraient à une indépendance véritable pourla Namibie.

3. En violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et de lavolonté de la communauté internationale, l'Afrique du Sud poursuit . 'ses manoeuvrespour imposer au peuple namibien un régime s'appuyant sur des groupes politiques quiservent ses propres intér@ts et par l'intermédiaire desquels elle entend perpétuerson exploitation colonialiste et raciste du peuple et des ressources du Territoire.
4. Le Conseil appelle l'attention de la communauté internationale sur lestentatives répétées de l'Afrique du Sud qui visent, par une série d'actesunilatéraux ayant pour seul objectif d'assurer la perpétuation de son occupationillégale et de son exploitation barbare du peuple et des ressources naturellesdu Territoire, à saper les efforts déployés pour parvenir à un règlement négociéen Namibie. Par ses actions, l'administration illégale sud-africaine en Namibiene fera qu'intensifier les souffrances du peup~e namibien en perturbant la viede la population du Territoire et en forçant de nombreux habitants à chercherrefuge dans des pays voisins, obligeant ainsi l'Organisation des Nations Uniesà consentir des efforts supplémentaires pour venir en aide aux réfugiés etleur assurer une assistance et un abri suffisants hors de Namibie.

* Texte publié précédemment sous la cote A/35/475-S/l4l86, annexe.
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5. Le Conseil appuie pleinement le droit, voire m§me le devoir, des Namibiensde résister au service militaire que leur impose le régime d'occupation illéga.le,et déclare qu'il fera tout son possible pour mobiliser une assistance internationale en faveur de ceux qui sont en mesure de quitter le Territoire.

6. Le Conseil déclare que toutes les mesures que le régime d'occupation il15ga.leessaie de faire appliquer en Namibie pour instituer la conscription sont illéga.les,nulles et non avenues.

7. Le Conseil rappelle avec force une fois de plus la position de l'Organisationdes Nations Unies, à savoir que la présence de l'Afrique du Sud en Namibie estillégale, qu'il faut y mettre fin immédiatement et sans condition, que toutes lesdispositions prises par l'Afrique du Sud visant à imposer unilatéralemen~ unrèglement interne au peuple namibien sont en violation de toutes les décisionsde l'Assemblée généra.le et du Conseil de sécurité et qu'elles constituent unemenace croissante pour la paix et la sécurité internationa.les.

8. Le Conseil prie instamment les délégations des Etats Membres à latrente-cinquième session de l'Assemblée ~énéra.le d'examiner les conséquencesqu'entrainerait l'imposition par l'Afrique du Sud du service militaire obligatoireen Namibie, et d'adopter des mesures concrètes pour protéger le peuple namibiencontre cette nouvelle manifestation par l'Afrique du Sud de son profond méprispour les droits inaliénables du peuple namibien à l'autodétermination, à laliberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie.

2. DECLARATION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL LE 23 MARS 1981AU SUJET DE L'AGRESSION PERPETREE PAR L'AFRIQUE DU SUD CONTREL'ANGOLA

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appris avec la plus profondeinquiétude et avec une vive indignation que le régime raciste de Pretoria avait unefois encore lancé des actes d'agression contre l'Angola, violant ainsi la souveraineté de ce pays. Les troupes du régime raciste et colonialiste de Pretoria ontenvahi l'Angola et attaqué des camps de réfugiés namibiens situés à 306 km àl'intérieur du territoire, à proximité de Lubango. Ces actes, commis au mépristotal des buts et principes de la Charte des Nations Unies, sont une nouvelleindication des visées criminelles du régime raciste de Pretoria contre les peuplesde la région et constituent une grave menace pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil condamne résolument ces actes bruta~~ et barbares d'invasionarmée. Il est convaincu qu'ils ne parviendront pas à saper la lutte pour lalibération menée par la SWAPO, seul représentant authentique du peuple namibienet l'appui que lui fournissent le peuple et le Gouvernement angolais.
2. Le Conseil condamne énergiquement l'utilisation par l'Afrique du Sud duterritoire namibien, qui relève de la responsabilité directe de l'Organisation desNations Unies, comme tremplin de ses actes d'agression aveugles contre le peupleet le Gouvernement angolais. Le Conseil déplore, en particulier, les déclarationsofficielles de certains p~s occidentaux qui, de plus, accordent leur appuimilitaire, économique et politique à l'Afrique du Sud car, par leurs déclarationset leur appui, ils contribuent inévitablement à créer un climat qui favorisel'intransigeance et la brutalité du régime raciste de Pretoria.
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3. Le Conseil appelle l'attention de la communauté internationale 9'~ les violations
continues de la souveraineté et de l'intégrité territoriales de l'Ar.gola,
du Mozambique et du Botswana par l'Afrique du Sud à partir de ses bl'.4ses en Namibie.
Il appelle en outre l'attention de la communauté internationale sur les graves
conséquences des sinistres projets du régime de Pretoria tendant à donner la
citoyenneté namibienne aux bandits du FNLA et de l'UNITA. Le Conseil considère
que ces actes d'agression et ces sombres desseins prouvent que l'Afrique du Sud est
résolue à perpétuer son occupation illégale de la Namibie afin de continuer à
exploiter le peuple et les ressources du Territoire.

4. Le Conseil appelle en outre l'attention de la communauté internationale sur
les actions sournoises, préjudiciables au peuple namibien et à la SWAPO, son seul
authentique représentant, commises par le régime raciste sud-africain au cours des
pourparlers prolongés relatifs à un règlement négocié en Namibie, en violation des
dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment des
résolutions 385 (1976), 431 (1978), 432 (1978), 435 (1978) et 439 (1978). Qui plus
est, l'Afrique du Sud a délibérément fait échouer la réunion tenue à Genève du
7 au 14 janvier 1981. En agissant ainsi, l'Afrique du Sud a donné la preuve de
l'étendue du mépris dans lequel elle tient la position fondamentale de l'écrasante
majorité des membres de la communauté internationale qui encouragent sans réserve
le peuple namibien dans ses aspirations à l'autodétermination, à la liberté et à
une véritable indépendance nationale dans une Namibie unie.

5. Le Conseil appelle l'attention du Conseil de sécurité sur le refus de l'Afrique
du Sud de se conformer aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies et sur
ses actes d'agression répétés commis à partir des bases qu'elle occupe illégalement
en Namibie et il invite instamment le Conseil de sécurité à prendre les mesures
prévues au Chapitre VII de la Charte, en réponse à la menace croissante que l'Afrique
du Sud fait peser sur la paix et la sécurité internationales.

3. DECLARATION PUBLIEE LE 28 JUILLET 1981 PAR LE PRESIDENT PAR INTERIM
DU CONSEIL CONCERNANT DES TENTATIVES FRAUDULEUSES FAITES POUR
REPRESENTER LA NAMIBIE

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appris avec consternation qu'à
l'occasion d'une récente visite aux Etats-Unis, certains hauts fonctionnaires sud
africains avaient eu des entretiens'avec des hauts fonctionnaires des Etats-Unis
et utilisé des titres usurpés de "Président" et "membres" du "Conseil des ministres"
de la Namibie.

2. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui est la seule autorité
administrante légale de la Namibie jusqu'à l'accession du Territoire à une véritable
indépendance, conformément à la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, tient
à appeler l'attention sur le fait que, dans sa résolution 439 (1978), le Conseil
de sécurité a condamné la tenue d'élection~ dans le Territoire par l'Afrique du Sud
en 1978 et déclaré ces élections et leurs résultats nuls et non avenus. En outre,
dans sa résolution 3111 (XXVIII) du lZ décembre 1973, l'Assemblée générale a déclaré
que la South West Africa People's Organization (SWAPO) était le seul représentant
authentique du peuple namibien. En conséquence, les tentatives faites par des
fonctionnaires de l'Afrique du Sud pour usurper certains titres dans le but de se
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faire passer pour les représentants véritables du peuple namibien sont contrairesaux dispositions des résolutions susmentionnées de l'Organisation des Nations Uniesainsi qu'à la lettre et à l'esprit dès résolutions 385 (1976) et 435 (1978) duConseil de sécurité qui visent à parvenir à un règlement négocié de la question deNamibie acceptable pour la communauté internationale.

3. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a également appris que cestentatives ont été récemment étendues à certaines activités culturelles et socialesqui ont eu lieu aux Etats-Unis. Le Conseil note avec inquiétude et regret cesmanoeuvres publicitaires savamment orchestrées qui ne servent qu'à promouvoir lesintér~ts de l'Afrique du Sud et qui sont contraires aux voeux de la communautéinternationale.

4. DECLARATION PUBLIEE LE 28 AOUT 1981 PAR LE PRESIDENTPAR INTERIM DU CONSEIL CONDAMNANT LA RECENTE INVASION
DE L'ANGOLA PAR L'AFRIQUE DU SUD*

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appris avec une extrêmeinquiétude que l'Afrique du Sud raciste s'est une nouvelle fois servi de la Namibiecomme base pour lancer une agression armée massive contre l'Angola.

2. Cette récente invasion, organisée à l'aide d'une force massive de deux colonnesmotorisées sud-africaines comportant 32 chars, 82 véhicules blindés et 8 bombardiersà réaction qui ont pénétré très loin à l'intérieur du territoire angolais, constitueune violation flagrante de la souvsrainté et de l'intégrité territoriale del'Angola. On ne saurait trop déplorer la perte tragique de vies humaines et lesdommages aux biens que cette invasion n'a pu manquer de causer. Cette agressionillégale et criminelle du régime de Pretoria témoigne du mépris de l'opinionmondiale et du droit international que continue d'afficher ce régime.

3. En outre, cette agression de l'Afrique du Sud, perpétrée au moment même oùla ~ommunauté internationale recherche une solution pacifique à la question deNamibie constitue un affront direct à la communauté internationale et une menacepour la paix et la stabilité dans la région.

4. Le Conseil condamne sans réserve cette agression commise par l'Afrique du Sudet qui est très lourde de conséquences pour la paix et la sécurité internationales.
5. Le Conseil demande à la communauté internationale, et au Conseil de sécuritéen particulier, de prendre, conformément à la Charte des Nations Unies, lesmesures les plus énergiques contre l'Afrique du Sud afin de mettre un terme à detels actes qui compromettent la pa5.x et la sécurité dans la région.

* Déclaration publiée précédemment sous la cote A/36/467-S/l467l, annexe.
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B. Communiqués

705. La présente section contient le texte des communiqués publiés par les cinq
missions du Conseil dans les pays suivants : a) Pérou, Argentine et Colombie;
b) Espagne, Irlande et Finlande; c) Pays-Bas; d) République démocratique allemande,
Hongrie et Roumanie et e) Inde et Viet Nam. La plupart de ces communiqués ont été
publiés conjointement par la Mission et le gouvernement hOte. Dans les, autres cas,
les communiqués ou déclarations ont été publiés par la Mission, après conultation
avec les représentants du gouvernement hcSte.

1. COMMUNIQUES PUBLIES PAR LA MISSION DE CONSULTATION AU PEROU,
EN ARGENTINE ET EN COLOMBIE (4-16 MAI 1981)

a) Communiqué commun publié à Lima z le 7 mai 1981, par le
Gouvernement péruvien et la Mission-

1. Sur l'invitation du Gouvernement péruvien, une mission de consultation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au Pérou du 4 au 7 mai 1981.
Elle était dirigée par M. Mohammed Bedjaoui, représentant permanent de l'Algérie
auprès de l'Organisation des Nations Unies, et composée des membres suivants:
MM. Chao Wei (Chine), Jorge E. Chen Charpentier (Mexique), Shamshad Ahmad (Pakistan),
Zdzishaw Nicinski (Pologne) et Helmut Angula (SWAPO).

2. La Mission avait pour but de mettre le Gouvernement péruvien au courant de
l'état de la question de Namibie et de la détérioration de la situation à la suite
de l'occupation illégale continue du Territoire par l'Afrique du Sud. La Mission
a notamment souligné que la communauté internationale devait prendre des initiatives
pour aider plus énergiquement et sans plus tarder le peuple namibien à exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale. La Mission a aussi
mis en relief les graves conséquences qui découlaient du fait que l'Afrique du Sud
n'appliquait pas la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

3. La Mission a été reçue par M. Fernando Belaunde Terry, président de la
République du pérou.

4. La Mission a eu des entretiens avec M. Oscar Trelles, président du Sénat;
avec M. Francisco Belaunde, président de la Chambre des députés et avec
M. Javier Arias Stella, ministre des relations extérieures.

5. Pendant son séjour au Pérou, la Mission s'est entretenue de la situation et a
participé à des séances de travail avec M. Jorge Morelli Pando, secrétaire général
des relations extérieures, ainsi qu'avec d'autres hauts fonctionnaires du Ministère
des relations extérieures.

6. Le Gouvernement péruvien et la Mission condamnent l'occupation illégale
continue de la Namibie par l'Afrique du Sud au mépris des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale des Nations Unies" et de l'Avis consultatif de la Cour
internationale de Justice en date du 21 juin 1971. Ils reconnaissent tous deux que
la question de Namibie relève "de la décolonisation et s'accordent à penser qu'elle

- Texte publié précédemment sous la cote A/AC.13l/L.172.
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doit être r~gl~e conformément aux dispositions de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance a~ pays et aux peuples coloniaux qui figure
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée" g~néra1e. Le Gouvërnement
péruvien et la Mission soulignent que l'Afrique du Sud est tenue de retirer
son administration du territoire de la Namibie de façon que le peuple
namibien puisse s'acheminer vers une indépendance authentique dans le respect
total de l'intégrité de son territoire, y compris Walvis Bay.

7. Le Gouvernement péruvien réaffirme qu'en tant qu'Etat Hem.bre de
l'OrBanisation des Nations Unies, il s'est engaeé à respecter les buts et
principes de la Charte des rTations Unies, y compris le principe du droit de
tous les peuples à l'autodétermination et à l'indépendance. A cet égard,
il est convaincu que l'avènement de la justice sociale, ainsi que le respect
total des droits fondamentaux de l'hOmMe sont l'une des aspirations les
plus chères de l'humanité. Il réaffirme le sens et l'esprit de l'article 88,
Titre II, de la Constitution !,olitique du pérou qui stipule : "L'Etat rejette
toutes les formes d'impérialisme, de colonialisme, de neo-colonialisme et de
discrimination raciale. L'Etat est solidaire des peuples opprimés du
monde".

8. Le Gouvernement péruvien et la }1ission soulignent la nécessité pour la
communauté internationale de se concerter et, Grâce d une action plus
énergique et plus soutenue, de prendre des mesures efficaces, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte, pour que l'Afrique du Sud se
retire effectivement du territoire de la Namibie.

9. Le Gouvernement péruvien et la Hission souscrivent sans réserve au
communiqué final publié à la suite de la réunion ministérielle extraordinaire
du Bureau de coordination des pays non alignés sur la question de Namibie
qui s'est tenue à Alger du 16 au 18 avril 1981, et aux termes duquel le plan
de règlement des Nations Unies concernant la Namibie contenu dans les
résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité
est ie seul cadre universellement reconnu pour une transition pacifique en
attendant l'indépendance de la Namibie. L'importance de la mise en oeuvre
immédiate de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité y est aussi
soulignée.

10. Le Gouvernement péruvien et la Hission réaffirment que la !Tanibie est
sous la responsabilité directe et speciale de l'Organisation des Hations Onies
jusqu'Q ce qu'elle ~arvienne à une autodétermination authentique et 2
l'indépendance "totale. A cet égard, le Gouvernement péruvien exprime son
appui au Conseil des Nations Unies pour la ïTamibie en tant que seule Autorité
administrante légale de la Namibie jusqu'n son'indépendance; il est également
favorable à la présence de la Namibie - représentée par le Conseil jusqu'a ce
qu'elle parvienne à une indépendance authentique - co~e membre à part entiere
au' sein des institutions spécialisées et aux conferences internationales
parrainées par les Nations Unies.

Il. Le Gouvernement péruvien et la 11ission reconnaissent le rôle irrem
plaçable que jouent le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie il Lusaka et le Programme d'édification de
la nation namibienne dans la" fourniture d'une assistance aux Hamibiens qui
se préparent à servir une Namibie indépendante. Dans cet esprit, le
Gouvernement péruvien reconnaît la validité des documents de voyage délivrés
par le Conseil.
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12. Le Gouvernement péruvien et la Mission ont étudié tous les moyens possibles
d'accélérer le processus de libération de la Namibie et son accession, qui
aurait dil intervenir depuis déjà longtemps, à l'indépendance. Ils se déclarent
convaincus que le retrait de l'Afrique du Sud de la Namibie pourrait être hâté
par des pressions efficaces exercées par les pays qui ont une influence sur
l'Afrique du Sud. A cet égard, ils soulignent le rôle de la SWAPO, que
l'Organisation des Nations Unies reconnaît comme le seul représentant authen
tique du peuple nam1bien. Le Gouvernement péruvien et la Mission réaffirment
les dispositions de la résolution 3295 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date
du 13 décembre 1974, dans laquelle cette dernière approuvait le Décret No l pour
la protection des ressources naturelles le la Namibie que le Conseil a promulgué
le 27 septembre 1974. Ils condamnent l'exploitation et le pillage continus des
ressources naturelles de la Namibie et insistent sur la nécessité d'appliquer
effectivement le Décret.

13. La Mission exprime sa satisfaction au Gouvernement péruvien pour le rôle
qu'il a joué dans le renforcement de la lutte que mène l'Organisation des
Nations Unies contre les séquelles du colonialisme, le néo-colonialisme et la
discrimination raciale et pour l'appui qu'il apporte à la cause de l'auto
détermination, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de la Namibie.

14. Enfin, la Mission exprime au Gouvernement et au peuple péruvien sa
profonde gratitude et ses remerciements pour l'hospitalité généreuse
qu'elle a reçue et pour la compréhension et l'amitié qui lui ont été
témoignées pendant son séjour au Pérou, ainsi que pour leur appui constant aux
importantes activités du Conseil.

b) Conununiqué commun publié par le Gouvernement argentin
et la Mission à Buenos Aires le 12 mai 1981*

4

1. Sur l'invitation du Gouvernement argentin, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en République
argentine où elle a séjourné du 9 au 12 mai 1981. Cette mission, qui avait
à sa tête M. Mohammed Bedjaoui, représentant permanent de l'Algérie auprès
de l'Organisation des Nations Unies, comprenait également les membres suivants
MM. Chao Wei (Chine), Jorge E. Chen Charpentier (Mexique), Shamshad Ahmad
(Pakistan), Zdzislaw Nicinski (Pologne) et Helmut Angula (SWAPO).

2. Durant le séjour de la Mission en Argentine, son président,
M. Mohammed Bedjaoui, a été reçu par le général de corps d'armée
Roberto Eduardo Viola, président de l'Argentine. La Mission a tenu une réunion
avec M. Oscar Camilion, ministre des relations extérieures et du culte et a
eu des consultations avec d'autres hauts fonctionnaires du Ministère des
relations extérieures et du culte.

~..... _c... -,,-

i
1

3. Le but de la visite de la Mission était d'informer le Gouvernement
argentin de l'évolution récente en ce qui concerne la question de Namibi~

et de la détérioration de la situation dans ce pays par suite de l'occupation
illégale persistante de ce territoire par l'Arrique du Sud. La Mission a
particulièrement insisté sur la nécessité de définir les initiatives
susceptibles d'être prises pour intensifier l'action de la communauté inter
nationale afin de faciliter l'exercice du droit à l'autodétermination et à
l'indépendance nationalè du peuple namibien sans autre délai. La Mission a
également souligné les !onSéquences graves des tentatives visant à empêcher
l'application ,de la rés lut ion 435 (1978) du Conseil de sécurité, et a fait

• Texte publié pré édemment sous la cote A/AC.131/L.173.
1
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observer que ces tentatives ~aisaient obstacle à la recherche d'un règlementpaci~ique de la question namibienne. La 11ission a insisté sur le rôle dela SvTAPO reconnue par l'Organisation des Nations Unies comme le seulreprésentant authentique du peuple namibien et a réitéré que l'A~rique du Sudet la SvTAPO étaient les seules parties au con~lit.

4. Les représentants du Gouvernement argentin et la Mission se sont déclarésgravement préoccupés par la situation qui règne en Namibie par suite dumaintien de son occupation illégale par l'A~rique du Sud et ont réaf~irméqu'ils appuyaient ~ermement les résolutions pertinentes de l'Organisationdes Nations Unies et l'Avis consultati~ de la Cour internationale de Justicedu 21 juin 1971, a~in d'assurer l'accession de la Namibie à J.'indépendancecomplète dans les plus brefs délais, con~ormément à ces résolutions.

5. Ils ont notamment mis l'accent sur le ~ait que la longue lutte du peuplenamibien pour son indépendance a atteint une phase cruciale. Une extrême
vi~ilance et un appui indé~ectible de la communauté irrternationale sont doncessentiels pour ~aire en sorte que la transition vers l'indépendance enNamibie se fasse en suivant l'esprit et la lettre des décisions pertinentesde l'Organisation des Nations Unies et en s'y conformant scrupuleusement.

6. A ce propos, les représentants du Gouvernement argentin ont réa~~ir.mé laposition à laquelle s'est toujours tenu lEur gouvernement dans les instancesinternationales ainsi que leur appui aux résolutions 385 (1976), 435 (1978)et 439 (1978) du Conseil de sécurité qui constituent un cadre universellementaccepté pour une transition paci~ique vers l'indépendance en Hamibie, et quidoivent être appliquées sans autre délai, ni modi~ication, ni condition.

s

on

7. Les représentants du Gouvernenent argentin et la Mission ont réa~~irméque la question de Namibie est une question de décolonisation et qu'elle doitêtre résolue con~ormément aux dispositions de la déclaration sur l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution1514 (XV) de l'Assemblée générale. Ils ont rappelé que l'A~rique du Sud esttenue de se retirer immédiatement de la Namibie ainsi qu'il est prévu dansles résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, de sorteque le peuple namibien puisse accéder à une indépendance réelle dans lerespect intégral de son inté~rité et de son unité territoriales, y comprisWalvis Bay et les îles au large des côtes qui ~ont partie intégrante duterritoire namibien.

8. Les représentants du Gouvernement argentin et de la mission ont regrettéle manque de progrès lors des entretiens qui se sont tenus à G~nève du7 au 14 janvier 1981 en vue de l'application du plan des Nations Unies pourle règlement de la question namibienne. Tout en souli~nant la nécessité d'uneapp~ication immédiate des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseilde sécurité, ils ont rejeté les tentatives visant à modifier la teneur de cesrésolutions. Ils ont également convenu de la nécessité pour la communautéinternationale, de prendre les nesures voulues au sein de l'Organisation desNations Unies conformément aux résolutions pertinentes de la Charte desNations Unies ~in d'obtenir l'application des résolutions de l'Organisationdes Nations Unies. Ils ont en outre convenu de la nécessité de rejeter toutecoopération avec tout régime qui pourrait être imposé au peuple namibien dansle cadre d'un règlement interne et au mépris des résolutions de l'Organisationdes Nations Unies relatives à la Namibie.
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c) Communiqué commun publié à Bogota, le 16 ma~ 1981, par
le Gouvernement colombien et la Mission~

~ Texte publié précedemment sous la cote A/AC.131/L.174.
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12. La !1ission a exprimé sa profonde gratitude au Gouvernement argentin
pour son appui aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité concernant la Namibie et aux activités du Conseil des Nations Unies
pour la IJamibie. Par la même occasion, la Mission a tenu à exprimer au
Gouvern~ent et au peuple argentins ses remerciements et sa reconnaissance
pour l'accueil chaleureux et la généreuse hospitalité qui lui ont été
accordés durant son séjour en Argentine.

10. Ils ont également réitéré que la Namibie continuerait de relever
directement de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à son accession à une
autodétermination et à une indépendance nationale réelles. A ce propos, les
représentants du Gouvernement argentin ont réaffirmé leur :ferme appui au
Conseil en tant que seule Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à
son indépendance. Ils ont en outre convenu avec la 11ission d'appuyer la
participation de la Namibie, représentée par le Conseil jusqu'à l'accession
du territoire à une indépendance réelle, en tant que membre à part entière
aux travallX des institutions spécialisées et des conférences internationales
patronnées par l'Organisation des nations Unies.

9. Les représentants du Gouvernement argentin et la Mission ont réaffirmé
les dispositions de la r~solution 3295 (XXIX) par laquelle l'Assemblée
générale a approuvé le décret No l pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie et condamné l'exploitation continue des ressources
naturelles du territoire. Les représentants du Gouvernement argentin et
la 11ission ont souligné l'urgente nécessité d'une application effective de
ce décret.

li. Les représentants du Gouvernement argentin et la Hission ont en outre
souligné la nécessité d'accroître la diffUsion d'informations sur la Namibie
afin de mobiliser l'opinion publique mondiale à l'appui des droits du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance. Ils ont égale~ent reconnu
le rôle fondamental que jouent le Conseil des Uations Unies pour la Namibie,
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka et le Programme
d'édification de la nation namibienne dans l'octroi aux Namibiens d'une
assistance qui les préparera à adMinistrer une Namibie indépendante.

2. Pendant son séjour en Colombie, la Mission a eté reçue par M. Julio César
Turbay Ayala, président de la Republique de Colombie et par H. Carlos Lemos
Simmonds, ministre des relations exterieures~ auxquels elle a expliqué la
situation actuelle en Namibie. Afin de proceder à une analyse et à un
echange de vues à ce propos, la Mission a rencontré une délégation du

1. Sur l'invitation du Gouvernement colombien, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendùe à Bogota du
13 au 16 mai 1981. Elle était dirigée par H. r<Iohammed Bedjaoui, Representant
permanent de l'Algérie auprès de l'Organisation des Nations Unies et composee
des membres suivants : MM. Chao Wei (Chine), Jorge E. Chen Charpentier
(Mexique), Shamshad Ahmad (Pakistan), Zdzislaw Nicinski (Pologne) et
Helmut An~a (SWAPO).
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1'\Ïnistère des relations extérieures composée de H. Ramiro Zambrano Cardenas,
sous-secretaire aux organisations et conférences internationales, qui la
présidait, et de f1. Humberto -Gômez Gômez, chef de la Se~tion de l'Organisation
des ~Tations Unies, et Bme Harîa Christina Sus Pastrana, chef de la Section
de l'Asie et de l'Afrique.

3. La ~1ission et la délégation du Gouvernement colombien expriment leur
grave préoccupation devant la détérioration de la situation e~Namibie,

provoquée par l'occupation illégale continue du territoire par l'Afrique du
Sud, et le refus de cette dernière d'appliquer les résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie. En conséquence,
ils ~éaffirment ce qui suit :

a) Conformément au principe, universellement rètonnu, du droit des
peuples à. l'autodétermination, l'occupation illégale du territoire namibien
par l'Afrique du Sud doit cesser immédiatement et le peuple de la Namibie
doit accéder à une véritable et totale indépendance grâce à des élections
libres et démocratiques, sous la supervision et le contrôle de l'Organisation
des Nations Unies, comme le stipulent les résolutions 385 (1976) et 435 (1978)
du Conseil de sécurité.

b) L'indépendance de la Namibie doit se faire dans le plein respect de
son intégrité et de son unité territoriales. Il faut donc s'assurer par tous
les moyens appropriés que Halvis Bayet les îles se trouvant au large des
côtes, dont les îles Penguin, fassent partie intégrante du territoire de
la Namibie.

c) La persistance de l'Afrique du Sud à refuser d'appliquer les
résolutions pertinentes de l'Orsanisation des Nations Unies, en particulier
les résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité,
et son rejet de l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en
date du 21 juin 1971 suffisent à justifier que la communauté internationale
adopte des mesures plus énergiques et pius efficaces. La délégation du
Gouvernement colombien et la 11ission réaffirment par conséquent que, s'il n'est
pas apporté immédiatement à la situation en Namibie une solution équitable
qui soit conforme aux résolutions pertinentes de l'Orsanisation des
Nations Unies, le Conseil de sécurité devra adopter les mesures qui s'imposent,
conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

d) La Mission et la délégation du Gouvernement colombien notent avec
une profonde préoccupation l'exploitation actuelle des ressources naturelles
namibiennes, qui doivent être protégées afin de permettre à la Namibie
d'exercer ses droits sur celles-ci, ainsi qu'il est reconnu à l'article 2
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats contenue dans la
résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale. A cet égard, il est
indispensable d'appliquer effectivement le décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie promulGué par le Conseil le
27 septembre 1974 et approuvé par l'Assemblée générale dans sa résolution
3295 (XXIX).

4. En outre, la délégation colombienne réaffirme le soutien de son
~ouvernement au Conseil et le reconnaît comme seule Autorité administrante
légitime de la Namibie jusqu'à ce que celle-ci accède à l'indépendance; elle
exprime sa satisfaction devant les efforts déployés par le Conseil pour
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exécuter le mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale. La délé
gation du Gouvernement colombien, reconns.'f_tlsant l'importance du rc~51e de là
SWAPO, se félicite de la présence d'un représentant de cette organisation au
sein de la Mission du Conseil.

5. La Mission de consultation exprime sa gratitude à la Colombie, membre
fondateur du Conseil dont l'actuel Président de la République, M. Turbay Ayala,
a assuré la présidence, pour le soutien inébranlable qu'elle apporte à la
juste cause du peuple namibien.

6. La Mission remercie également le Gouvernement et le peuple de Colombie
pour leur chaleureuse et généreuse hospitalité.

2. DECLARATIONS PUBLIEES PAR LA MISSION DE CONSULTATION
EN ESPAGNE, EN IRLANDE ET EN FINLANCE (7-18 MAI 1981)

a) Déclaration publiée par la Mission à Madrid,
le 9 mai 1981*

1. Sur l'invitation du Gouvernement espJ3.gI101, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en Espagne où
elle a séjourné du 7 au 9 mai 1981. Elle était dirigée par M. Miljan Komatina,
représentant permanent de la Yougoslavie auprès de l'Organisation des
Nations Unies et comprenait M. Ian H. Hutchens (Australie), M. Bariyu A. Adeyemi,
(Nigéria), Mme Solmaz Unaydin (Turquie), M. Mkhondo D. Lungu (Zambie) et
M. Peter Katjavivi (SWAPO).

2. Durant son séjour à Madrid, la Mission a tenu deux réunions de travail
avec une délégation du Ministère des affaires extérieures dirigée par
M. Carlos Robles-Piquer, secrétaire d'Etat.

3. La lüssion a également tenu une troisième réunion de travail avec de
hauts fonctionnaires du Ministère des affaires extérieures.

4. La Mission a été reçue par M. Ignacio Camunas Solis, président de la
Commission des affaires extérieures de la Chambre des représentants.

5. Les deux parties ont passé en revue la situation qui règne actuellement
en Namibie et procédé à un échange de vues sur son évolution à la suite de
l'échec des entretiens tenus à Genève du 7 au 14 janvier 1981, sous les
auspices de f'ONU, en vue de l'application du plan des Nations Unies fondé
sur la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les deux parties ont
regretté que les entretiens aient échoué'en J;"aison du refus flagrant de
l'Afrique du Sud d'appliquer le plan- des Nations Unies. A ce propos, les
delax parties ont noté avec satisfaction le r5le constructif que la SWAPO
avait joué et le sens politique dont elle avait faite preuve au cours du
processus de négociation, et en particuliér lors des entretiens de Genève.

6. La délégation espagnole & mis l'accent sur le fait que le peuple et le
Gouvernement espagnols s'intéressent particulièrement aux problèmes de

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC~13l/L.175.
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l'Afrique, en raison des liens historiques et géographiques étroits existant
entre l'Espagne et le continent africain. La partie espagnole et la Mission
ont rappelé la position clairement définie à laquelle le Gouvernement espagnol
s'était jusqu'~ présent tenu dans toutes les organisations internationales,
et l'appui qu'il avait apporté aux aspirations justes et lé~itimes du peuple
namibien s'agissant de l'accession de son pays à une indépendance véritable,
qui aurait dû intervenir depuis longtemps déjà.

7. Les deux parties ont réaffirmé l'illégalité de la présence de l'Afrique
du Sud en Eamibie, ainsi qu'il est déclaré dans l'Avis consultatif de la Cour
internat: lnale de Justice du 21 juin 1971 et toutes les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement espagnol a
déclaré qu'il accordait une grande valeur et qu'il apportait son pl::in appui
aux activités que le Conseil entreprenait en sa qualité d'Autorité adminis
trante légale du territoire jusqu'à ce que celui-ci parvienne à une
indépendance véritable, pour promouvoir les aspirations légitimes du peuple
namibien quant à la réalisation de ses droits inaliénables à l'auto
détermination, à la liberté et ~ l'indépendance nationale dans une Ramibie
unie, conformément à la Charte des Nations Unies et aux résolutions 1514 (XV)
et 2145 (XXI) de l'Assemblée ~énérale, et aux résolutions ultérieures de
l'Assemblee.

8. Le Gouvernement espagnol et la Mission se sont accordés à penser qu'en
sa qualité d'Autorité admÏnistrante légale de la Namibie, le Conseil devait
continuer de représenter la Namibie au sein des principaux organismes du
système et lors des grandes conférences des Nations Unies, en tant que membre à
part entière, ainsi qu'auprès des autres organisations intergouvernementales,
conformément al,lX résolutions de l'Assemblée e;énérale. A cet égard, les deux
Parties ont rappelé que la Namibie était membre de l'OIT, de la FAO, de
l'UIJESCO, de l' OHS, de la CNUCED, de l' ONUDI et de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer.

9. La délégation espagnole a de nouveau réaffirmé l'appui de son gouvernement
aux droits inaliénables du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté,
à l'indépendance nationale et à l'intégrité territoriale de la Namibie, y
compris Walvis Bay et les îles au large des côtes. La délégation espagnole
a réitéré le plein appui de son gouvernement au pl~~ des Nations Unies
exposé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurite. Le Gouvernement
espagnol et la Mission ont estimé qu'il était extrêmement important d'obtenir
que la question'de ITamibie fasse l'objet d1un règlement négocié dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies.

10. Conformément à la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité, la partie
espagnole et la ~1ission ont rejeté tout règlement interne que-l'Afrique du
Sud pourrait essayer d'imposer en Namibie, ainsi que les mesures qu'elle y
avait déjà prises.

11. Le Gouvernement espagnol a exprimé le désir que des éléctions libres se
tiennent à une date aussi rapprochée que possible en Namibie, sous la
supervision et le contrôle de l'O~m, et il a réaffirme quiil n'appartenait
qu'au peuple namibien de décider de son propre avenir et de ses propres
institutions politiques. Le Gouvernement espagnol a réaffirmé son appui à
la résolution 33/206 de l'Assemblée générale, en date du 31 mai 1979, par
laquelle l'Assemblée avait reconnu la SWAPO en tant que seul représentant
authentique du peuple namibien dans sa lutte de libération nationale.
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15. La délégation espagnole et la Mission ont reconnu l'importance que
revêtait la diffusion la plus large possible de renseignements concernant
la situation en Namibie, ainsi que le besoin urF.ent de parvenir à un rè~leoent

négocié. A cet égard, la Mission a appris avec satisfaction que la partie
espagnole mettrait tout en oeuvre, dans le cadre de ses contacts inter
nationaux, pour diffuser des renseignements et promouvoir la cause de
l'indépendance de la Namibie.
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17. La 11ission a accueilli avec satisfaction l'engagement que le Gouvernement
espagnol avait récemment pris de verser une contribution d'un million de
dollars des Etats-Unis à l'intention des réfugiés africains, ainsi que sa
d~claration selon laquelle il s'efforgerait de faire en sorte qu'une partie
de cette somme serve à aider les réfugiés namibiens en Angola et en Zambie.
On a fait observer que le nombre de réfugiés augmenta~t rapidement, en raison
notamment de la décision que le Gouvernement sud-africain avait prise
d'enrôler des Namibiens dans l'armée d'occupation sud-africaine. La Mission
s'est également déclarée satisfaite du fait que le Gouvernement espagnol
était dispose à envisager de verser ~es contributions au Fon0s des Nations
Unies pour la Namibie, au Progr8I'IIUe d'édification de la nation namibienne
et à l'Institut des Nations Unies pour la Namibie. -

18. La Mission a remercié le Gouvernement et le peuple espagnols de leur
chaleureux accueil et de leur généreuse hospitalité, et 'elle a déclaré avoir
apprécié au plus haut point l'atmosphère propice à un franc et utile échange
de vues que les autorites espagnoles avaient créée au cours de son séjour
à Madrid.

14. La partie espaenole et la Mission se sont également accordées à estimer
que le groupe de contact occidental devait intensi:ier les efforts qu'il
déployait en vue d'assurer la mise en application rapide du plan des
Nations Unies pour la Namibie exposé dans la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité.

16. La délégation espagnole et la Mission ont reconnu qu'il était important
d'exercer des pressions directes ou indirectes sur l'Afrique du Sud, en vue
d'obtenir d'elle qu'elle se conforme rapidement aux déci-sions de l'ONU sur
la question de Namibie concernant l'application du plan des Nations Unies.
La Mission s'est félicitée que l'Espagne ait récemment voté, au Conseil de
sécurité, pour les projets de résolution concernant un embargo sur le
pétrole et sur les armes à destination de l'Afrique du Sud, estimant qu'il
s'agissait là d'une mesure positive à cet égard.

12. La partie espagnole et la Mission ont également rappelé la nécessité de
protéger les ressources naturelles de la Namibie contre l'exploitation
illégale, conrormément au décret No l pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie que le Conseil avait adopté le 27 septembre 1974, et
que l'Assemblée générale avait approuvé dans sa résolution 3295 (XXIX).
La Mission a accueilli avec satisraction les assurances selon lesquelles
le Gouvernement espagnol se conformait déjà aux dispositions de ce décret.

13. La partie espagnole et la Mission ont condamné les mesures de répression
prises par l'Af'rique du Sud contre le peuple de la Namibie. La partie
espagnole a réitéré son appui aux résolutions du Conseil de sécurité
condamnant les attaques de l'Af'rique du Sud contre les pays africains voisins.



b) Déclaration publiée par la Mission à Dublin, le 13 mai 1981*

1. Sur l'invitation du Gouvernement irlandais, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour.la Namibie s'est rendue en Irlande où
elle a séjourné du 10 au 13 mai 1981. Cette mission, qui avait à sa tête
M. Miljan Komatina, représentant permanent de la Yougoslavie auprès de
l'Organisation des Nations Unies, comprenait également M. Ian H. Hutchens
(Australie), M. Bariyu A. Adeyemi (Nigéria), Mme Solmaz Unaydin (Turquie),
M. Mkhondo D. Lungu (Zambie) et M. Peter Katjavivi (SWAPO).

2. La Mission a passé en revue la situation en Namibie avec M. Brian Lenihan,
ministre des affaires étrangères, et a tenu deux réunions de travail avec
une délégation du Ministère des affaires étrangères dirigée par
M. Fadraic Mackernan, directeur politique.

3. La Hission s'est égalenent entretenue avec les membres du Dail (Chambre
des députés), et du Seanad, ainsi qu'avec des organisations non gouvernementales.

4. Au cours des entretiens avec le l1inistre des affaires étrangères et les
fonctionnaires du Ninistère, les deux parties ont passé en revue la situation
en Namibie et procédé à un échange de vues sur son évolution récente à la
suite de l'échec des entretiens qui ont eu lieu à Genève du 7 au
14 janvier 1981 sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies en vue
de l'application du plan des Nations Unies.

5. Les deux parties ont également déploré que la réunion de Genève ait
échoue en raison du refus de l'Afrique du Sud de mettre en application le
plan des Nations Unies.

6. La délégation irlandaise et la Mission ont pris acte avec satisfaction
des efforts déployés par le Secrétaire général et ses collaborateurs, les
Etats de première ligne, le ~roupe de contact et la SWAPO dans le cadre de
ce processus de négociation. Ils ont noté le rôle constructif joué par la
SHAPO il la réunion de Genève et le fait que la SWAPO s'est déclarée prête à
signer un accord de cessez-le-feu.

7. Les deux parties ont examine les perspectives d'une reprise des efforts
en vue d'arriver à un rè~lement négocié.

8. La délégation irlandaise a fait état de l'intérêt particulier que portait
l'Irlande à la question de Uamibie et de l'importance qu'elle attachait au
rôle central de l'Organisation des Nations Unies B cet égard. Elle a
réaffirmé le droit du peuple de Namibie à l'a~todétermination et réitéré
son enga~ement à la réalisation de la liberté, de l'indépendance nationale
et de l'intégrité territoriale dans une Namibie unie. Les deux parties ont
reaffirme l'illégalité de la présence de l'Afrique du Sud en Namibie, ainsi
qu'il ~st déclaré dans l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice,
en date du 21 juin 1971 et les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies. La déle~ation irlandaise a réitéré le plein appui de son
gouvernement aux efforts déployés pour faire appliquer, à une date aussi
rapproc~ée que possible, le plan des Nations Unies, tel qu'il figure dans

~ Texte publié precedemment sous la cote A/AC.131/L.176.
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la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et a exprimé sa déception
devant l'échec des tentatives faites récemment en ce sens. Les deux parties
ont également déplor~ l'attitude intransi~eante dans laquelle persistait
l'Afrique du Sud et reconnu la nécessité de continuer à exercer des pressions
sur celle-ci afin d'obtenir l'application des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité. A cet égard, la Hission s'est félicitée du fait que
l'Irlande avait récemment voté au Conseil de securite en faveur tles projets
de résolution relatifs à l'embargo sur le pétrole et les armements destinés
à l'Afrique du Sud.

9. La délégation irlandaise a rappelé que l~ Representant permanent de
l'Irlande auprès de l'Organisation des Nations Unies avait' exprimé, le
28 avril 1981, au couros du débat du Conseil de sécurité, la profonde préoccu
pation de son gouvernement face a la situation critique qui existait
actuellement en ce qui concerne la llamibie.' Dans s~ déclaration, le repré
sentant de l'Irlande avait appelé l'attention sur les importantes conséquences
que ne manqueraient pas d'avoir tout retard e~ la prolongation du conflit
en Namibie et a note que cela aurait presque inévitablement pour effet une
aggravation de l'instabilité dans toute la région et probablement un élar
gisseI!lent du conflit avec intervention d'intérêts extérieurs. Les deux parties
ont condamné les actes de répression perpétrés par l'Afrique du Sud contre
le peuple de Namibie et les attaques de l'Afrique du Sud contre les Etats
africains voisins.

10. La d~légation irlandaise et la Mission ont estimé qu'il etait essentiel
que l'Afrique du Sud reçoive un message indiquant sans ambiguité que son
attitude à l'égard des décisions de l'Organisation des Nations Unies et son
refus continu de permettre au peuple de Namibie de déterminer son propre
avenir ne seraient pas tOlérés. A cet égard, le Gouvernement irlandais et
la Mission ont noté avec préoccupation les récentes initiatives prises par
l'Afrique du Sud dans la voie d'un soi-disant r~glement interne et ont
réaffi~é qu'elles rejetaient toute forme de règlement i~terne que l'Afrique
du Sud pourrait imposer à la Namibie. De telles initiatives ne pouvaient
que retarder l'accession de la ramibie à l'indépendance. Dans ce contexte,
la délégation irlandaise a pris note de la préoccupation que causait à la
Mission le recrutement de Namibiens dans l'armée sud-africaine.

Il. La délégation irlandaise et la r1ission se sont entretenues de la nécessité
de protéger les ressources naturelles de la Namibie et d'empêcher qu'elles
soient exploitées illégalement.

12. La délégation irlandaise a exprimé sa satisfaction devant le travail
accompli par le Conseil pour faciliter le processus d~ l'accession de la
Namibie à l'indépendance et a pris note avec intérêt du programme de travail
du Conseil et de ses propositions d'action future. Elle à noté le rôle
que jouait le Conseil pour ce qui est de'représenter la Namibie dans les
principales organisations et conférences et de diffuser des.informations sur
la question de Namibie.

13. La délégation irlandaise s'est en~agée à étudier de quelle mani~re

l'Irlande pourrait continuer à soutenir au mieux le Conseil dans ses activités.
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14. La Mission a pris note avec satisfaction des contributions versées par
le Gouvernement irlandais au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et à
l'Institut des Nations Unies poùr la Namibie.

15. La Mission a remercié le Gouvernement et le peuple irlandais de leur
chaleureux accueil et de leur généreuse hospitalité et elle a exprimé sa
satisfaction devant l'attitude ferme que le Gouvernement irlandais avait
toujours eue sur la question de Namibie.

c) Déclaration publiée par la Mission à Helsinki, le
18 mai 1981*

1. Sur l'invitation du Gouvernement finlandais, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en Finlande où elle
a séjourné du 13 au 18 mai 1981. Cette mission, qui avait à sa tête
M. Mi1jan Komatina, représentant permanent de la Yougoslavie auprès de
l'Organisation des Nations Unies, comprenait également M. Ian H. Hutchens
(Australie), M. Bariyu A. Adeyemi (Nigéria), Mme Solmaz Unaydin (Turquie),
M. Wiliondo D. Lungu (Zambie) et M. Peter Katj~rivi (SWAPO).

2. La Mission a été reçue par M. Mauno Koivisto, premier ministre de Finlande,
M. Johannes Viro1ainen, speaker du Parlement et M. Paavo Vayrynen, ministre
des affaires étrangères. Elle a eu des entretiens avec une délégation du
Ministère des affaires étrangères, ainsi qu'avec les membres de la Commission
des relations extérieures du Parlement finlandais.

3. En souhaitant à la Mission la bienvenue en Finlande, le Premier Ministre
et le Ministre des affaires étrangères ont réitéré le soutien de leur
gouvernement aux efforts déployés en vue de permettre au peuple de Namibie
d'accéder à la liberté et à l'indépendance. Ils ont rappelé les nombreuses
initiatives que la Finlande avait prises à l'Organisation des Nations Unies
en vue d'aboutir à la libération de la Namibie et l'appui constar..t du Gouver
nement finlandais aux mesures prises par le Conseil en tant qu'Autorité
administrante légale chargée par l'Assemblée générale d'administrer le
territoire jusqu'à l'accession à l'indépendance.

4. Les deux parties ont réaffirmé l'illégalité de la présence de l'Afrique
du Sud en Namibie, ainsi qu'il est déclaré dans l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1971 et les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Elles ont également souligné
que la Namibie était la responsabilité directe de l'Organisation des .
Nations Unies jusqu'à son accession à l'indépendance.

5. La délégation finlandaise a réaffirmé que son gouvernement appuyait les
droits inaliénables du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté,
à l'indépendance nationale et à l'intégrité territoriale. Conformément à
la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurixé, les deux parties ont rejeté
toute tentative de règlement interne que l'Afrique du Sud pourrait essayer
d'imposer à la Namibie, ainsi que les mesures déjà prises par l'Afrique du
Sud à cet effet.

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.131/L.177.
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6. La délégation finlandaise et la Hission ont rappelé la nécessité de
protéger les ressources naturelles de la Namibie d'une exploitation illégale.

7. La partie finlandaise et la Mission ont condamné les mesures de
répression prises pe.r l'Afrique du Sud contre le peuple de rTamibie. La
partie finlandaise a réitéré son appui aux résolutions du Conseil de sécurité
condamnant les attaques de l'Afrique du Sud contre les Etats africains
voisins.

8. Les deux partie:3 ont passé en revue la situation qui règne actuellement
en Namibie et procédé à un échange de vues sur son évolution récente à la
suite de l'échec de la réunion tenue a Genève du 7 au 14 janvier 1981 sous
les auspices de l'Organisation des ITations Unies aux fins de l'application du
plan des Nations Unies fondé sur la résolution 435 (1970) du Conseil de
sé~urité. Les deux parties ont déploré que la réunion de Genève ait échoué
en raison du refus de l'Afrique du Sud d'appliquer le plan des Nations Unies.
A cet égard, les deux parties ont noté avec satisfaction le rôle constructif
joue par la SWAPO et les Etats africains de première liane.

9. La partie finlandaise et la Mission se sont également accordées à estimer
que les né~ociations relatives au plan des Nations Unies pour la Namibie
devraient reprendre sans tarder et ont fait ressortir qu'il importait que
le Groupe de contact occidental ne ménage aucun effort pour que le plan soit
appliqué rapidement. Les deux parties ont souligné qu'il fallait exercer
des pressions accrues sur l'Afrique du Sud en vue d'obtenir d'elle qu'elle
accepte rapidement le plan des Nations Unies.

10. La Mission a eJ~rimé sa gratitude au Gouvernement finlandais pour son
appui au plan et son intention de contribuer à son appl~cation. La délégation
finlandaise et la ilission ont réaffirmé qu'il était primordial de parvenir
à un règlement négocié de la question de IIamibie dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies.

11. La Mission a, en outre, exprimé sa profonde gratitude à la Finlande pour
ses généreuses contributions au Fonds des Nations Unies pour la Hamibie et
au Programme d'édification de la nation namibienne.

12. La Mission a remercié le Gouvernement et le peuple finlandais de leur
chaleureux accueil et de leur généreuse hospitalité, et elle a déclaré avoir
apprécié au plus haut point l'atmosphère propice à un franc et utile échanee
de vues que les autorités finlandaises avaient créée au cours de son séjour
en Finlande.

3. DECLARATION PUBLIEE PAR LA MISSION DE CONSULTATION
AUX PAYS-BAS, LE 25 JUIn 1981~

Déclaration publiée le 25 juin 1981· par la .Mission il La Ha..ye

1. Sur l'invitation du Gouvernement néerlandais, une mission du Conseil des
Nations'Unies pour la Namibie a tenu, le 25 juin 19131, des consultations avec
des représentants de ce gouvernement. La Mission, dirigée par M. Shamshad Ahmad
(Pakistan), était composée de M. Essam Ramadan (Egypte), M. Feodor Star~evié
(Yougoslavie), M. Herman Ithete (SWAPO) et M. Axel' Johannes (SWAPO).

~ Texte publié précédemment sous la cote A/AC.131/L.194.
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2. La Mission a été reçue par le Ministre des affaires étrangères,
H. C. A. Van Der IO.aaU'u et elle, a égalenent tenu des consultations avec
d'autres personnalités du Ministère des affaires étrangères.

3. Le Gouvernement néerlandais et la Hission ont passé en revue les évé
nenents récents touchant la question de Namibie et exprimé leur profonde
inquiétude devant la détérioration de la situation dans le territoire résultant
du maintien de l'occupation illégale sud-africaine du territoire, des mesures
répressives prises par l'Afrique du Sud contre les Nmmibiens et de ses actes
d'a~ression répétés contre les Etats africains indépendants qui l'entourent.
Ils ont mis l'accent sur la gravité de la situation due au refus de l'Afrique
du Sud de mettre en oeuvre le plan des Nations Unies pour la Namibie ..
Le Gouvernement néerlandais a réaffi~é son appui aux résolutions du Conseil
de sécurité sur la questicn de Namibie, notamment les résolutions 385 (1976),
435 (1978) et 439 (1978), re~pectivement qui constituaient la seule base
universellement acceptée d'un règle~ent négocié de la question de Namibie.
Le Gouvernement néerlandais et la Mission ont réaffirmé leur conviction qu'il
fallait mettre en oeuvre ces résolutions sans plus tarder.

4. La Hission a informé le Gouvernement néerlandais que, le Conseil de
sécurité ne s'étant pas acquitté de ses obligations aux termes de la Charte
des Nations Unies, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie avait demandé
la convocation dans les meilleurs délais d'une session extraordinaire
d'ur~ence de l'Assemblée générale en vue d'exuminer la question de Namibie
et de prendre les mesures qui s'imposaient à cet égard.

5. Le Gouvernement néerlandais et la f.1ission ont réaffirmé qu'ils rejetaient
toute tentative d'im~oser un rèBlement interne en Namibie. Le Gouvernement
néerlandais a rappelé qu'il ne reconnaîtrait aucun gouvernement en Namibie qui
ne serait pas issu d'élections placées sous la supervision et le contrôle
de l'Organisation des Nations Unies. Il s'est déclaré prêt à poursuivre
ses efforts, chaque fois que l'occasion se présentait, pour amener
l'Afrique du Sud ~ se conformer au plan des !iations Unies pour la rJamibie.

6. Le Gouvernement néerlandais s'est félicité que la SVlAPO demeure disposée
à collaborer à l'exécution du plan des Nations Unies pour la Namibie.
La 11ission a réaffirmé que les parties au conflit étaient, d'une part,
l'Afrique du Sud, qui occupait illégalement la Namibie et était coupable
d'agression contre la population du. territoire et, d'autre part, le peuple
namibien placé sous la direction de la SWAJ?O, qui bénéficiait de l'appui de
l'Organisation des l'Tations Unies, dont la Namibie relevait directement jusqu'à
son accession ~ une indépendance authentique.

7. Le Gouvernement néerlandais a réaffirmé son soutien aux efforts déployés
par. le Conseil en tant qu'Autorité administrante légale du territoire, pour
obtenir le retrait de l'administration illégale de l'Afrique du Sud de
Namibie et mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la cause du
peuple namibien.

8. Le Gouvernereent néerlandais et la Mission ont manifesté leur inquiétude
devant l'exploitation continue des ressources naturelles de la Namibie par
des intérêts sud-africains et d'autres intérêts étrangers. Le Gouvern~lent

néerlandais a réaffirmé qu'il reconnaissait la valeur juridique, en droit
international, du décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de
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x Texte publié précédemment sous la cote A/AC.13l/L.2l0.

a) Cowmuniaué commun publié ~ Berlin, le 17 juillet 1981, par le
Gouvernement de la République démocratique allemande et la
Hission*

l~. COM1!lillTIQUES PUBLIES PAR LA MISSION DE CONSULTATION EN
REPUBLIQUE DEHOCRATIQ,UE ALLEHANDE, EN HONGRIE ET EN
ROtn~IE (15-26 JUILLET 1981)

la r-Tamibie et a souligné que tous les Etats Hembres de l'Organisation des
Nations Unies devaient y souscrire. La ~1ission a mis l'accent sur le fait
que les intérêts économiques étrangers opérant en Namibie contribuaient au
maintien de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud.

10. Le Gouvernement néerlandais et la !lission ont fait ressortir que la
question de Namibie était un problème de décolonisation et devait être
réglée conformément aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux figurant dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

9. Le Gouvernement néerlandais et la r1ission ont réaffirmé la nécessité
de protéger l'intégrité territoriale et l'unit~ nationale de la Namibie!
A cet égard, le Gouvernement néerlandais a souligné que 1·'1alvis Bay devrait
faire partie intégrante d'une Namibie indépendante.

11. Le Gouvernement néerlandais a réaffirmé sa détermination à continuer de
fournir une assistance au peuple namibien par l'intermédiaire du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie, du Programme d'édification de la nation
namibienne et de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie.

13. La Mission du Conseil a rendu hommage au Gouvernement néerlandais pour
son appui constant à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance
authentique de la Namibie et pour l'assistance hu-manitaire qu'il ne cesse
de fournir en vue de la réalisation de ces objectifs.

12. Le Gouvernement néerlandais et la rHssion ont convenu de la nécessité
d'intensifier la diffusion d'informations sur la Namibie afin d'élargir
le soutien ~ la cause du peuple namibien.

1. Sur l'invitation du Gouvernement de la République démocratique allemande,
une mission de consultation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est
rendue dans la Republique démocratique allemande du 15 au 19 juillet 1981.
Elle était dirigée par M. Legwaila Joseph Legwaila, Représentant permanent
du Botswana auprès de l'Organisation des Nations Unies, et composée des
membres suivants : H. Abu Hd. Basharat Ali (Bangladesh), H. Zahary Radoukov
(Bulgarie), Hlle ~1ar1a Eugenia Trujillo (Venezuela) et M. Tulinane Obed-Emvula
(m'lAPo) •



3. La f1issi0n a rencontré M. Kurt Seibt, président du Comité de solidarité
de la République démocratique allemande et f1. Heinrich Toeplitz, président
du Comité de la République démocratique allemande pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

2. Pendant son séjour dans la République démocratique allemande, la Mission
a été reçue nar M. Klaus Willerding, vice-ministre des" affaires étrangères. et
aeu des entretiens de fonds au r1iftistère des affaires étrangères av~c une
deléeation composée du Vice-ï1inistre des affaires étrangères, de
rI. Harald Rose, directeur de la Division des affaires de l'Organisation des
Nations Unies et de 1'1. Uolfgang Bayerlacher, directeur de la Division de
l'Afrique orientale et centrale.

4. Au cours de ces échanges de vues, les parties ont noté que la situation
était devenue plus critique en Afrique aus~r.ale à la suite de l'intensification
de la politique d'apartheid, d'agression et d'occupation poursuivie par
l'Afrique du Sud, et de son refus manifeste d'appliquer les résolutions et
décisions pertinentes de l'Organisation des Natiolls Unies relatives à l'octroi
rapide de l'indépendance au peuple namibien, refus qui est clairement apparu
au cours des réunions préalables à la mise en oeuvre du plan des Nations Unies
pour la Hamibie tenues à Genève en janvier 1981.

&!&4Et&iJi1i&1Uk&&& i.ea:uz &e557

5. L'Afrique du Sud, de connivence avec les puissances occidentales qui
collaboraient avec elle dans les domaines militaire, économique et politique,
faisait fi des décisions adoptées par l'Organisation des Nations Unies, en
intensifiant sa répression sy~tématique à l'encontre du peuple namibien et
en perpétrant des actes d'agression répétés contre les Etats africains indé
pendants et souverains, en particulier l'Angola, actes qui constituaient une
rupture manifeste de la paix et de la sécurité internationales et non plus
seulement une menace contre elles.

~,

,t

6. Le refus obstiné de l'Afrique du Sud de se conformer à la volont€ de la
communauté internationale, telle qu'elle est exprimée dans les résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies, a été fortement encouragé par
certaines puissances occidentales, en particulier par les Etats-Unis qui, avec
les autres membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité, avaient en
avril empêché le Conseil d'imposer des sanctions contre l'Afrique du Sud. En
outre, les Etats-Unis avaient renforce leur collaboration avec l'Afrique du Sud
dans les domaines politique, militaire et nucléaire. Les parties ont condamné
la collusion des puissances occidentales avec l'Afrique du Sud, qui visait aussi
à déstabiliser les gouvernements légitimes d'Etats africains souverains et
indépendants, en particulier le Gouvernement angolais. Cette collusion
confirmait les doutes existants au sujet des véritables intentions des cinq
puissances occidentales qui forment le prétendu groupe de contact • 1

.a 7. Les parties ont également exprimé leur profonde préoccupation devant les
efforts déployés par l'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales pour
forger une alliance de l'Atlantique sud qui permettrait de réprimer la lutte de
libération en Afrique australe et de perpétuer le colonialisme dans cette
région du monde.

o. Le gouvernement a exprimé son soutien à la Déclaration et au Programme
d'action de Panama concernant la Namibie, qui a été adopté par le Conseil
le 5 juin 1981.
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9. Le Gouvernement de la République démocratique allemande s'est déclare
favorable au règlement pacifique du problème namibien sur la base des
résolutions 385 (1976), 431 (1978), 435 (1978) et 439 (1978 du Conseil de
securité. Rappelant sa position de principe, il a également réaffirmé son
soutien total à la lutte légitime menée par le peuple namibien, y compris la
lutte armée, pour l'autodetermination, la liberté et l'indépendance sous la
direction de la SWAPO, le seul représentant authentique du peuple namibien.
Il a dénoncé les efforts déployés par l'Afrique du Sud et certaines puissances
occidentales pour doter les prétendues parties internes d'un statut équivalent
à celui de la SWAPO ainsi que toutes les initiatives visant à réviser ou à
modifier la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité qui constituait la
seule base de règlement acceptable. Il a également dénoncé les manoeuvres
en tous genres menées par le régime d'apartheid sud-africain pour imposer au
peuple namibien un prétendu rèelement interne.

10. Les deux parties ont appuyé l'imposition de sanctions économiques
globales et Obligatoires à l'encontre de l'Afrique nu Sud conformément au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, comme l'ont demandé l'Assemblée
générale, l'OUA et le mouvement des pays non ali~es, considérant cette
mesure comme l'un des moyens les plus efficaces pour contraindre l'Afrique
du Sud à se conformer aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

Il. Le gouvernement a appuyé l'idée d'une convocation rapide d'une session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée ~énérale pour réexaminer la question
de :Hamibie et prendre les mesures qui s'imposent en vertu de la Charte.
Le gouvernement a également fa~t sienne l'intention du Conseil de recommander
à l'Assemblée générale d'adopter, lors de la session extraordinaire d'urgence,
des résolutions qui prévoiraient les mesures à prendre par les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies pour assurer l'isolement complet de
l'Afrique du Sud sur les plans économique et politique.

12. Les parties ont réaffirme leur position selon laquelle la Namibie devait
accéder à l'indépendance en préservant totalement son intégrité territoriale,
y compris Walvis Bayet les îles au large des côtes; elles ont aussi réaffirmé
qu'elles considéreraient toute action entreprise par l'Afrique du Sud en vue
de fragmenter le territoire, illégale, nulle et non avenue.

13. Elles ont condamné la poursuite de l'exploitation illégale des
ressources naturelles du territoire par l'Afrique du Sud et d'autres intérêts
étraneers, en particulier par certaines puissances occidentales, au mépris
des resolutions de l'Organisation des Nations Unies, et ont appuyé sans réserve
le décret No 1 pour la protection des ressources natur~lles de la I~a.I:libie.

14. Le gouvernement a réaffirme sa position selon laquelle la Namibie relevait
directement de la responsabilité de l'Or~nisation des Nations Unies et que
toute tentative visant a parvenir n~ règlement sans la participation directe
de l'Organisation était illégale.

15. Le gouvernement a exprimé sa profonde. satisfactL,n et son soutien total à
l'égard des efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies et, en
particulier, des activités du Qonseil en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à ~'indépéndance. Il a déclaré en outre qu'il était
déterminé à continuer d'apporter son assistance et son soutien à la lutte menée
par le peuple namibien pour l'indépend.ance, conformément à la Charte ainsi
qu'aux résolutions 1514 (iCV) et 2145 (XXI) et aux r~solutions ulterieures de
l'Assemblee générale.
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16. La Mission a exprimé sa gratitude au Gouvernement et au peuple de la
République démocratique allemande pour le soutien et l'assistance indéfectibles
qu'ils ont apportés au peuple namibien dans sa lutte de libération nationale,
ainsi que pour les efforts déployés par la République démocratique allemande
en vue de stabiliser et de renforcer la paix et la sécurité internationales
dans cette région du monde.

17. La 11ission a exprimé sa profonde reconnaissance à la République
démocratique allemande qui a de tout temps appuyé énergiquement le Conseil et
lui a adressé ses sincères remerciements pour l'hospitalité généreuse qui lui
avait été offerte.

b) Connnunigué publie à Budapest, le 23 juillet 1981 par
le Gouvernement hongrois et la Hission*

1. Sur l'invitation du Gouvernement hongrois, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue en Honerie du
19 au 23 juillet 19111. La Hission était dirigée par H. Legwaila Joseph
Legwaila, Représentant permanent du Botswana auprès de l'Organisation des
~Tations Unies, et composee ·des membres suivants : H. Abu Hd. Basharat Ali
(Ba.ngladesh), H. Zahary Radoultov (Bulgarie), Mlle Mar1:a Eugenia Trujillo
(Venezuela) et H. Tulinane Obed Emvula (SWAPO).

2. La ~1i3sion a été reçue par M. Janos Peter, vice-président de l'Assemblee
nationale, et H. Janos Nagy, secretaire d'Etat aux affaires étrang~res.

La Hission a eu des entretiens avec I.f. Imre Holla.i, vice-ministre des
affaires étrangères.

3. Au cours de l'échanGe de vues, on a noté que la situation était devenue
critique à la suite de l'échec des réunions préalables à la mise en oeuvre du
plan des Nations Unies pour la Namibie, qui s'étaient tenues à Genève en
janvier 1981, réunions au cours desquelles l'Afrique du Sud avait fait preuve
d'une mauvaise foi évidente envers l'Organisation des Nations Unies et avait
pratiquement dénoncé son engagement d'organiser des élections libres et
équitables sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations
Unies. En outre, l'Afrique du Sud intensifiait ses actes de répression
systématiques à l'encontre du peuple namibien et pratiquait l'escalade de
l'agression contre des Etats africains indépendants, en particulier l'Angola,
créant ainsi une menace pour la paix et la sécurité internationales.

4. L'Afrique du Sud était fortement encouragée dans son refus obstiné de
se conformer à la volonté de la communaute internationale par certaines
puissances occidentales, en particulier les Etats-Unis, qui avaient empêché
le Conseil de sécurité d'imposer des sanctions contre l'Afrique du Sud.
De plus, les Etats-Unis avaient annonce leurs intentions de renforcer leur
collaboration avec l'Afrique du Sud dans les domaines politique et militaire,
notamment en ce qui concerne la fourniture de matériel nucléaire à l'Afrique
du Sud. Les parties en présence ont condamné la collusion entre certaines
puissances occidentales et l'Afrique du Sud, qui visait aussi à déstabiliser
toute la région de l'Afrique australe et, plus particulièrement, à saper le
Gouvernement légitime de l'Angola.

x Texte publié précédemment sous la cote A/AC.13l/L.2ll.

- 193 -

5.
les e
pour
de li

6.
de Pa
adopt

repre
Vl.san
qui f
manoe
n8I!lib'

8.
par l'
de l"
;':Sloba
Natio
pour
du Co

9. l
catio!
pour r
la Cha
fait
d'ado:r;:
reral.€
que

11.
cond
sous 1
lement
soit i
soutie
de la

12. L
direct
règlem
Nation



5. Il a été fait part éealement de la profonde préoccupation éprouvée devant
les efforts déployp.s par l'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales
pour forger une alliance de l'Atlantique sud qui aiderait à répriNer la-lutte
de libération en Afrique australe et à perp~tuer le colonialisme dans cette
région du monde.

6. Les interlocuteurs hongrois ont exprimé leur soutien à la Déclaration
de Panama et au Programme d'action de Panama concernant la lIamibie, qui a été
adopte par le Conseil le 5 juin 1981.

7. Rappelant sa position de principe, le Gouvernement de la République
populaire hongroise a réaffirmé son soutien total à la lutte légitime menée
par le peuple namibien pour son droit à l'autodétennination, à la liberté et
à l'indépendance et a réaffirmé qu'il reconnaissait la SWAPO comme le seul
représentant authentique du peuple namibien. Il a dénoncé les initiatives
visant ~ revoir ou à modifier la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
qui fournissait une base de rèelement acceptée. Il a aussi dénonce les
manoeuvres en tous genres menées par l'Afrique du Sud pour imposer au peuple
namibien un règlement inacceptable.

8. Le gouvernement a éealement exprimé son soutien ~ la demande forIi1Ulée
par l'Assemblée eénérale, l'OUA et le mouvement des pays non alignes en vue
de l'imposition, à l'encontre de l'Afrique du Sud, de sanctions économiques
globales obligatoires, conformément au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, considérant cette mesure comme l'un des moyens les plus efficaces
pour contraindre l'Afrique du Sud à se conformer aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurite.

9. Le Gouvernement de la République populaire honGrois~ a appuye une convo
cation rapide d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 3énérale
pour réexaminer la question de Nmùibie et prendre les mesures prévues dans
la Charte. Le Gouvernement de la République populaire hongroise a également
fait sienne l'intention du Conseil de reco~ander à l'Assemblee générale
d'adopter, à la session extraordinaire d'urgence, des résolutions qui assu
reraient l'isolement complet de l'Afrique du Sud, tant sur le plan économique
que politique.

10. Le Gouvernement de la République populaire hongroise a réaffirmé sa
position selon laquelle la Namibie devait accéder à l'indépendance dans toute
son intégrite territoriale, y compris 1Jalvis Bayet les îles au large des côtes;
il a aussi réaffirmé que toute action entreprise par l'Afrique du Sud pour
séparer Walvis Bayet les îles du territoire serait considerée par lui comme
illéGale, nulle et non avenue.

li. Le Gouvernement de la Républiqu~ populaire hongroise a énergiquement
condamné les activités de toutes les sociétes étrangères qui opèrent en Namibie
sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud et qui exploitent illéga
lement les ressources humaines et naturelles du territoire et a exieé qu'il
soit immédiatement mis fin à cette exploitation. Il a aussi exprimé son
soutien total au décret Uo l PQur la protection des ressources naturelles
de la Namibie, adopté par le Conseil en 1974.

12. Le gouverneNent a réaffirmé sa position selon laquelle la Namibie relevait
directement ne la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies et tout
règlement réalisé sans la participation directe de l'Organisation des
Nations Unies serait illégal.
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13. Le Gouvernement de la Republique populaire hongroise a exprimé son
soutien total aux efforts de l'Organi~ation des Nations Unies et, en parti
culier, aux activites du Conseil, qui est l'Autorite administrante legale de
la Namibie. Il a declar~ en outre qu'il etait determine ~ apporter toute
l'assistance et l'appui possibles à la lutte du peuple namibien pour
l'indépendance.

14. La Uission a exprime sa reconnaissance au Gouvernement et au peuple de
la Republique populaire hongroise pour le soutien ferme et indéfectible
apporte dans les instances internationales, dont l'Organisation des
Nations Unies, en vue de parvenir à l'accession de la Namibie à l'ind~pendance

et, Par l~, de stabiliser et de renforcer la paix et la securite en Afrique
australe.

c) Communique publie ~ Bucarest, le 25 juillet 1981, par le
Gouvernement roumain et la Mission*

1. Sur l'invitation du G.ouvernement roumain, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Uamibie s'est rendue en Roumanie du
23 au 26 juillet 1981. Elle etait dirigée par M. Legwaila Joseph Legwaila,
Représentant permanent du Botswana auprès de l'Organisation des Nations Unies,
et composée des membres suivants : r.f. Abu Bd. Basharat Ali (Bangladesh),
H. Zahary Radoukov (Bulgarie), Mlle I1arîa EuBenia Trujillo (Venezuela)
et 11M. Tulinane Obed Emvula et Ndeulimane Shamena (St-lAPO).

2. La riission a eté reçue par M. Stefan Andrei, ministre des affaires
étrangères, et a eu des entretiens avec r'i. Gheorghe Dolgu, ministre adjoint
des affaires étrangères.

3. La délégation a également participé ~ une table ronde intitulée
"La Namibie et l'Organisation des illations Unies", orBanisée par l'Association
du droit international et des relations internationales, et a tenu une
conference de presse avec des representants des organes d'information roumains.

4. Au cours des échanges de vues, on a constaté que la situation s'etait
aggravée en Namibie du fait principalement que l'Mrique du Sud persistait
dans son refus de mettre fin à son occupation illégale et d'appliquer les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie. La situation en
Afrique aust~ale avait encore empiré par suite des actes répétés d'agression
perpétrés par l'Afrique du Sud contre des Etats voisins ind~pend~nts, ce qui
créait une menace pour la paix et la sécurité internationales.

5. La délegation a exposé les activites entreprises par le Conseil pour
accélérer l'accession à l'indépendance de la Namibie et a appelé particu
lièrement l'attention sur la session extraordinaire d'urgence consacrée ~

la Namibie que l'Assemblée générale des Nations Unies allait tenir
prochainement.

6. Le Gouvernement roumain s'est déclaré entièrement solidaire de la lutte
légitime, y compris la lutte ~ée, que menait le peuple namibienpour obtenir
l'autodétermination, la liberté et l'indépendance et a réaffirmé qu'il
reconnaissait que la SWAPO en était le seul représentant authentique.

x Texte publié precédemment sous la cote A!AC.131!L.212.
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1. Au cours des entretiens, les représentants roumains ont réitéré la ferme
position de leur pays, qui était que le peuple namibien avait le droit
inaliénable d'accéder à l'indépendance dans-un Etat souverain et unitaire.
Ils ont réaffirmé à cet égard que leur gouvernement appuyait l'application,
dans les plus brefs délais, du plan de règlement des Nations Unies contenu
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

8. Le gouvernement a exprimé l'avis qu'il fallait profiter de la session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, qui devait se réunir en
septembre 1981, pour progresser plus rapidement sur la voie d'un règlement
pacitique du problème namibien conformément aux résolutions pertinentes de
l'Or~anisation des Nations Unies sur la Namibie. Il a également approuvé
l'intention du Conseil de recommander à l'Assemblée générale d'adopter des
mesures appropriées lors de sa session extraordinaire d'urgence.

9. Il a estime que, dans la situation actuelle, tous les Etats devaient
intensifier leur action politique et diplomatique afin d'assurer l'indépendance
de la llamibie sur la base du plan proposé par l'Organisation des Nations Unies.
Il importait au plus haut point que toutes les forces progressistes,
démocratiques et anti-impérialistes redoublent d'efforts pour garantir le
succès de la juste lutte du peuple namibien. En conséquence, l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité ont été priés de prendre d'urgence des
mesures pour éliminer tous les obstacles qui empêchaient le peuple namibien
d'exercer son droit à une existence libre et souveraine.

10. Le gouvernement a déclaré qu'il appuyait pleinement les efforts de
l'Organisation des Nations Unies et, en particulier, les activités du Conseil
en tant qu'Au~rité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.

-
11. Il a souliGné que la Roumanie s'engageait fermement à poursuivre son
action en vue d'aider le peuple namibien à obtenir sans retard son indépendance,
de façon que la Uamibie puisse prendre la place qui lui revient parmi les
nations libres du monde.

5. CO}.~roNIQUES PUBLIES PAR LA fHSSION DE CONSULTATION
EN INDE ET AU VIET NAM (2-12 AOUT 1901)

a) Communi9u~ commun publié le 5 août 1981 à New Delhi, par le
Gouvernement indien et la Missionx

1. A l'invitation du Gouvernement indien, une mission de consultation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a séjourné en Inde du 2 au 6 aoo.t 1981.
Elle était dirigée par M. Michael E. Shèrifis, représentant permanent adjoint
de Chypre auprès de l'Organisation des Nati9ns Unies, e~ était composée des
membres' suivants: MM. T. P. Sreenivasan (Inde), Tommo Monthe (République-Unie
du Cameroun), Semion Aleksandrovich Dzakhayev (Union des Républiques socfalistes
soviétiques) et Tuli Hiveluah (SWAPO).

x Texte publié précédemment sous la cote A/36/433-S/l4629, annexe.
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2. Au cours de son séjour en Inde, la !'1ission a été reçue par le PremierUinistre indien, Hme Indira Gandhi. . La ~1ission a eu au Minist~re desaffaires étrang~res des entretiens approfondis avec une délégation indiennecomposée de l1. S. K. Singh, secrétaire adjoint aux affaires de l'Organisationdes Nations Unies et aux affaires d'administration; H. Ramesh r~. Mulye,cosecrétaire de la Division de l'Organisation des Nations Unies;Il. Sushil Dubey, directeur aux affaires ~olitiques de l'Organisation desNations Unies; et ~1. Gurcharan Singh, dire~teur de la Division de l'Afrique.
3. La Uission a tenu des consultations a'vec le Gouvernement indien et aétudié les moyens de renforcer la cooperation entre le Gouvernement indienet le Conseil pendant la prochaine session extraordinaire d'urgence del'Assemblée genérale sur la question de Namibie.

4. Le Gouvernement indien réaffirme son soutien déclare au Conseil, entant que seule autorité administrante légale de la Namibie, jusqu'à sonindépendance.

5. Le Gouvernement indien et la riission déclarent que la P9litique derépression du peuple de Namibie que m~ne l'Afrique du Sud, sa militarisationdu territoire, son usage du territoire comme tremplin pour des actes répétésd'agression contre les Etats africains voisins, sa détention et son exploitation de réserves massives d'uranium en Namibie et ses efforts tendant ;lla fabrication d'armements nucléaires avec l'assistance et la collaborationde certains pays, constituent une menace pour la paix et la sécurité internationales au sens du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

6. Le Gouvernement indien et la f1ission consid~rent que le ferme soutienpolitique économique, diplomatique et militaire que l'Afrique du Sud reçoitde certains membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité encourageè refuser de mettre en oeuvre les résolutions et les décisions de l'Organisationdes Nations Unies relatives à la Namibie. Cette attitude de certains paysoccidentaux a empêch~ le Conseil de securité d'imposer des sanctionsobligatoires contre l'Afrique du Sud. Cet encouragement confirme les doutesconcernant les intentions r6elles des cinq puissances occidentales qui étaientà l'origine du plan des Nations Unies pour la lIfar.ribie.

7. La Mission se félicite du rôle primordial ~u'a joué le mouvement despays non alignés dans la recherche d'une solution au probl~me de Namibie,et apprécie la politique préconisée à l'égard de la Namibie par l'Inde,membre fondateur du mouvement des pays non alignés.

8. Le Gouvernement indien et la Mission s'opposent à toute tentativevisant à déformer la nature de la question de Namibie qui est précisément unprobl~me de décolonisation et d'occupation illégale.

9. Le Gouvernement indien et la [1ission rejettent toute tentative de présenterla question de liamibie comme un conflit régional, dans le but de le priver desa dimension universelle et de rrinimiser l'importance de l'attitude de défide l'Afrique du Sud à l'égard de l'ensemble des décisions prises parl'Organisation des Nations Unies.

10. De même, le Gouvernement indien et la Hission dénoncent les tentative'sde l'Afrique du Sud et de ses allies pour définir la lutte de libérationen ~amibie comme faisant partie d'une confrontation Est-Ouest, en déformant
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et en sapant les fondements de la lutte que mène le peuple namibien contre
l'occupation illégale de son pays et pour une indépendance véritable.

Il. Le Gouvernement indien exprime son soutien à une solution pacifiquè
du problème de Namibie sur la base des résolutions 385 (1976), 431 (1978),
435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurite. Il réaffirme également sa
position de principe qui est celle d'un soutien total à la lutte légitime du
peuple namibien pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance
veritable dans une Namibie unie sous la direction de la SWAPO, seul repré
sentant authentique du peuple namibien. Les résolutions de l'Assemblée
~énérale de l'Organisation des Nations Unies ont proclamé solennellement la
légitimité de la lutte armée du peuple namibien sous la direction de la SWAPO.

12. Le Gouvernement indien et la Mission dénoncent les efforts déployés par
l'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales pour mettre les
prétendus partis internes sur un pied d'égalité avec la SWAPO et toute
tentative de réviser ou modifier la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité qui constitue la seule base de rèelement universellement acceptable.
Ils dénoncent également toute manoeuvre de l'Afrique du Sud visant à imposer
au peuple namibien un régime néo-colonialiste par l'intermédiaire d'un
prétendu règlement interne.

13. Le Gouvernement indien et la Hission expriment leur soutien à l' impo
sition de sanctions économiques globales et obligatoires contre l'Afrique
du Sud au titre du Chapitre VII de la Charte, ainsi que l'ont demande
l'Assemblée générale, le mouvement des pays non alignes et l'OUA, comme l'un
des moyens les plus efficaces d'amener l'Afrique du Sud à mettre en oeuvre
les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.
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14. Le Gouvernement indien est favorable à la réunion à bref délai de
l'Assemblée générale, en session extraordinaire d'urgence afin de faire le
point de la question de Namibie et de prendre les mesures qui conviennent dans
le cadre de la Charte. Le Gouvernement indien approuve également le Conseil
lorsque celui-ci se propose de recommander à l'Assemblée générale d'adopter
a cette session extraordinaire des résolutions prévoyant les mesures que les
Etats Membres des Nations Unies devront prendre, conformement à la Charte,
afin d'isoler total~lent l'Afrique du Sud sur les plans economique et
politique.

15. Le Gouvernement indien et la I1ission répètent que la Namibie doit accéder
à l'indépendance en conservant intacte l'intégrité de son territoire, qui doit
englober Walvis Bayet les îles de la côte, et que toute action que l'Afrique
du Sud pourrait entreprendre pour morceler le territoire serait illégale et
entachée de nullité.

16. Le Gouvernement indien réaffirme- sa position, à savoir que la rlamibie
relève directement de la responsabilité de l'Organisation des Nations Uni~§

et il rejette toute tentative de règlement qui se' déroulerait sans la parti
cipationdes Nations·Unies.

17. Le G~uvernement indien et ~a Mission cond~~ent rigoureusement les
activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous
l'administration illégale de l'Afrique du Sud. Elles constituent un obstacle
majeur à une indépendance authentique du territoire~



18. Le Gouvernement indien et la !1ission, considérant l'échec de la réunionpréalable tenue à Genève en janvier.1981 et l'inaction du Conseil de sécuritépar la suite, estiment que la tentative de mise en oeuvre du plan des
~ations Unies est maintenant dans l'impasse. Le Gouvernement et la Missionfont l'éloge de l'attitude positive de la SWAPO, qui a oeuvré pour quece plan soit appliqué, et elles condamnent l'Afrique du Sud, qui persiste àrefuser d'appliquer les résolutions des Nations Unies et rejette le plande l'Organisation.

19. Le Gouvernement indien et la Mission considèrent que dans ces conditions,il faut que la communauté internationale se prépare à entreprendre deconcert une campagne politique active pour soutenir le peuple namibien dansson combat.

20. Le Gouvernement indien et la Mission estiment essentiel de veillerà ce que comme l'a demandé le Conseil de sécurité, aucune des entités quel'Afrique du Sud pourrait frauduleusement creer en Namibie ne sera reconnue.
21. Le Gouvernement indien et la Hission estiment essentiel de travailler àfaire respecter intégralement et dans leur totalit€ les résolutions du Conseilde sécurité sur la question de Namibie, qui ont toutes force obligatoirepour tous les Etats Hembres.

22. Le Gouvernement indien et la His sion estiment qu' il faudrait renforcerles programmes d'assistance au peuple namibien. A cet égard, les NationsUnies devraient regrouper toutes les activh;és qui ont pour but d'aider lepeuple namibien.

23. Le Gouvernement indien et la I1ission estiment que l'Assemblee généraledevrait adopter, à la session extraordinaire d'urgence qui va bientôt avoirlieu, le programme relatif au boycottage volontaire de l'Afrique du Sud, telqu'il est exposé dans la Déclaration et le Programme d'action de Panamaconcernant la Namibie. La Mission relève avec satisfaction à ce propos quel'Inde a été l'un des premiers pays à imposer de sa propre initiative dessanctions générales contre l'Afrique du Sud, en adoptant dès 1946 unelégislation à cet effet.

24. Le Gouvernement indien et la.Mission pensent que pour qu'un boycottagecontre l'Afrique du Sud soit efficace, il faut accroître l'assistance .apportée aux Etats africains voisins. Cette assistance devrait être conçue defaçon que ces Etats puissent s'acheminer vers l'autosuffisance.

25. Le Gouvenement indien et la 11ission insistent encore une fois sur lefait qu'il importe d'appliquer le décret Uo l pour la protection <;lesressources naturelles de la Namibie. Tant le gouvernement que la Mission sedéclarent a cet égard favorables à la mise au point d'un programme globaltendant à faire réellement respecter ce texte, notamment par des pressionssur les gouvernements qui n'ont pas encore fait tout ce qui est en leur pouvoirpour remplir leurs obligations, par des actions en justice intentées devantles tribunaux competents et par l'action des organisations non gouvernementales.
26. Au nom du Conseil, la Mission fait part au Gouvernement indien de sasatisfaction devant l'appui moral et matériel que celui-ci a apporté à la SWAPO,
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seul représentant authentique du peuple namibien, et elle se félicite que ce
gouvernement vienne de prendre la décision d'accueillir en résidence à
New Delhi une mission de cette organisation.

27. Au nom du Conseil, la Mission remercie le Gouvernement indien de sa
contribution au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et des bourses qufil
a accordées à des étudiants namibiens.

28. La Mission exprime sa gratitude au Gouvernement indien pour avoir
fermement et constamment pris position en faveur de l'action menée par le
Conseil pour que le peuple namibien puisse accéder à une indépendance
authentique, et elle remercie sincèrement le Gouvernement et le peuple de
l'Inde du chaleureux accueil et de l'hospitalité généreuse qu'ils lui ont.. ..reserves.

b) communiqué commun publié à Hanoi. le 12 aollt 1981 par le
Gouvernement vietnamien et la Mission*

1. Sur l'invitation du Gouvernement vietnamien, une mission de consultation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue au Viet Nam, où
elle a séjourné du 7 au 12 aollt 1981. La Mission était dirigée par
M. Noel G. Sinclair, représentant permanent de la Guyane auprès de
l'Organisation des Nations Unies, et composée des membres ci-après
MM. Michael E. Sherifis (Chypre), T. P. Sreenivasan (Inde),
Semion Aleksandrovich Dzakhayev. (Union des Républiques socialistes
soviétiques), Tommo Monthe (République-Unie du Cameroun) et Tuli Hiveluah
(SWAPO) •

2. Pendant son séjour au Viet Nam, la Mission a été reçûe par
M. Nguyen Huu Tho, vice-président du Conseil d'Etat, et M. Nguyen Co Thach,
ministre des affaires étrangères. La Mission s'est entretenue de questions de
fond avec une délégation vietnamienne composée comme suit : M. Nguyen Thuong,
directeur du Département des affaires générales du Ministère des affaires
étrangères; M. Vu Tien, directeur par intérim du Département des affaires
africaines II; et MM. Pham Ngac, Do Cong Minh, Vu Quang Diem, Tran Duc Diem
et Nguyen Van Thuy du Département des affaires générales.

3. La Mission a tenu des consultations avec le Gouvernement vietnamien
et a étudié différents moyens de renforcer la coopération entre celui-ci
et le Conseil, en particulier durant la prochaine session extraordinaire
d'~rgence de l'Assemblée générale consacrée à la question de Namibie.

4. Le Gouvernement vietnamien réaffirme son appui bien connu à la lutte du
peuple namibien pour l'autodétermination sous ~a direction de la SWAPO et,
partant, son appui au Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui a été
nommé par l'Organisation des Nations Unies Autorité administrante légale d~

la Namibie jusqu'à son indépendance.

5. Le Gouvernement vietnamien et la Mission déclarent que la politique
de l'Afrique du Sud à l'égard de la Namibie constitue une atteinte aux
droits nationaux fondamentaux du peuple namibien et une menace à la ~aix et
à la sécurité internationales au sens du Chapitre VII de la Charte d~s

Nations Unies. Cette politique consiste notamment à. stationner des forces

* Texte publié précédemment sous la cote A/36/450-S/l4644, annexe.
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militaires importantes en Namibie et à y construire des bases militaires, à
utiliser ces bases pour lancer-des attaques répétées contre les Etats voisins,
à exercer une répréssion accrue à l'égard des rTamibiens et à travailler sans
relâche à mettre au point des armes nucléaires avec l'aide et la collabo
ration de certains pays, tout en pillant massiveMent les réserves d'uranium
et les autres ressources de la Namibie.

6. Le Gouvernement vietnamien et la flission réaffirment leur solidarité
avec les Etats de première ligne et condamnent tous les actes de l'Afrique
du Sud et de ses alliés qui visent à déstabiliser ces Etats ou à les obliger
à retirer leur appui à la lutte du peuple namibien sous la direction.de
la S1'lAPO.

7. Le Gouvernement vietnamien appuie la convocation à une date rapprochée
d'une session extraordinaire d'urgence de l'Asse~blée générale pour examiner
la question de Namibie et prendre des mesures qu'il conviendra conformément
aux dispositions de la Charte des Nations Unies. Il appuie en outre la
décision du Conseil de recommander à l'Assemblée générale l'adoption, à la
session extraordinaire d'urgence, des résolutions qui prévoiraient des
mesures visant à assurer .l'isolement économique et politique complet de
l'Afrique du Sud.

8. Cette session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale aura lieu
à cause du refus persistant de l'Afrique du Sud d'accepter la mise en appli
cation de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Le Gouvernement
vietnamien et le Conseil s'attendent donc à ce que la session extraordinaire
d'urgence mette au point une nouvelle stratégie pour obliger l'Afrique du Sud
~ se conformer aux décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives
à la Namibie afin que celle-ci puisse acceder à une indépendance entière.

9. Le Gouvernement vietnamien et la ~lission estiment que si l'Afrique
du Sud a pu se refuser obstinément à se conformer aux résolutions et decisions
de l'Organisation des YTations Unies, c'est grâce au fort appui politique,
économique, diplomatique et militaire que lui apportent certaines puissances
occidentales, notamment certains membres permanents du Conseil de securité.
Cet état de choses a empêché le Conseil de sécurite d'imposer à ce jour des
sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud. Etant donné cet appui, et
comme les cinq Etats occidentaux auteurs du plan des Nations Unies pour la
Namibie n'ont pu obtenir que soit mis en oeuvre un plan qu'ils avaient·
eux-mêmes lancé, le Gouvernement vietnamien et la ~lission doutent des bonnes
intentions des auteurs du plan et en concluent que les tentatives d'exécuter
ce plan ne peuvent aboutir à l'heure actuelle.

10. Le Gouvernement vietnamien et la Mission se déclarent favorables à
l'ad9ption de sanctions économiques globales et obligatoires contre l'Afrique
du Sud conformement au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, ainsi que
l'ont demandé l'Assemblée générale, le mouvement des pays non alignes et
l'OUA, estimant que c'était là l'un des moyens les plus efficaces d'obliger
l'Afrique du Sud à se conformer aux décisions et résolutions pertinentes
des Nations Unies.

11. Le Gouvernement vietnamien réitère sa position de principe qui consiste
à apporter son appui total à la lutte légitime du peuple namibien pour l'auto
détermination, la liberté et une véritable indépendance, sous la direction
de la SlTAPO, seul représentant authentique du peuple namibien.
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~e Gouvernement viet~amien appuie fermement la lutte du peuple namibien par
tous les moyens s'offrant à lui, y compris la lutte armee, dont la légitimité
~ étË solennellement proclamée par l'Assemblée générale dans ses résolutions.

~2. Le Gouvernement vietnamien et la Mission dénoncent les initiatives v.isant
~ réviser ou modifie~ le plan de l'Organisation des Nations Unies tel qu'il
~st énoncé dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et qui
constitue la seule p$se possible d'un règlement négocié et accepté par toutes
~es parties en cause, Ils dénoncent les tentatives de l'Afrique du Sud pour
~aper et saboter le plan de l'Organisation des Nations Unies. Ils dénoncent
gealement toutes les manoeuvres déployées par l'Afrique du Sud pour imposer
~u peuple namibien un régime néo-colonial au moyen d'un prétendu règlement
~nterne.

~3. Le Gouverneuent vietnmnien et la Mission sont d'avis que tous les Etats
4evraient intensifie~ encore leurs activités politiques et diplomatiques en
vue de faire accéder l~ Namibie à une indépendance véritable. Il est
~périeux que toutes les forces progressistes, démocratiques et anti
impérialistes redoublent d'efforts pour assurer le succès de la lutte légitime
<tu peuple namibien.

~4. Le Gouvernement vietnamien et la Mission réaffirment que l'accession de
~a N~ibie à l'indépendance doit se faire sans qu'il soit porté atteinte
~ l'intéerité de son territoire, y compris Walvis Bayet les îles du large,
~t que toute action de l'Afrique du Sud tendant à diviser le territoire
~erait illégale, nulle et sans ,effet.

15. Le Gouvernement vietnamien et la 11ission réaffirment leur position selon
laquelle la Namibie est sous la responsabilité directe d~l'Organisation

des Hations Unies et condamnent toute tentative d'arriver à un règlement sans
la participation directe de celle-ci. Ils réitèrent égaiement leur attachement
à" l'idée fondamentale que la SWAPO doit prendre part à toute négociation
concernant l'avenir de la Namibie.

16. Le Gouvernement vietnamien et la Mission condamnent sévèrement les
activités de toutes les sociétés étrangères opérant en Namibie sous l'adminis
tration illégale de l'Afrique du Sud. Ces activités permettent à ces sociétés
d'accumuler des bénéfices énormes, lesquels assurent un large soutien
financier au régime d'occupation, l'aidant ainsi à se perpétuer. Ces
activités en Namibie, ainsi qu'en Afrique du Sud, constituent un obstacle
majeur à l'accession du peuple namibien à l'indépendance et expliquent la
réticence que témoignent les auteurs du plan de l'Organisation des Nations Unies
pour la Namibie à passer à son exécution~

17. Le Gouvernement vietnamien et la Hission se félicitent du rôle essentiel
que joue le mouvement des pays non alignés et l'OUA dans la recherche d'une
solution au problème namibien et expriment leur satisfaction~desmesures
qu'ils préconisent pour la Namibie.

18. Le Gouvernement vietnamien et la Mission réaffirment que la lutte du
peuple namibien est orientée vers l'autodétermination et contre le colonialisme
et lloccupation illégale. Ils dénoncent les efforts déployes par l'Afrique
du Sud et ses alliés pour présenter cette lutte comme un aspect soit de
l'affrontement est-ouest, soit du terrorisme international, déformant et
sapant ainsi la nature et l'objectif de la lutte du peuple namibien contre
l'occupation illégale de son pays et pour une indépendance'véritable.
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19. Le Gouvernement vietnamien et la ~fission considèrent que, dans cescirconstances, il est maintenant né~essaire que la communauté internationalese prépare è mener une campag~e politique active et concertée pour soutenirla lutte du peuple namibien.

20. Le Gouvernement vietnamien et la ~Iission considèrent qu'il est essentielde faire en sorte que la SvTAPO soit reconnue comme le seul représentantauthentique du peuple namibien par tous les Etats, et que ceux-ci refusent dereconnaître toute entité fantoche que pourrait installer en Namibie lerégime sud-africain illégal, ainsi qu'il est demandé dans les résolutionsde l'Organisation des Nations Unies.

21. Lè ..GoQvernement vietnamien e~la Mission considèrent qu'il est 'essentield 'o~t~p.ir 'l~' 'pleine exÊèution des!"ésolut ions du Conseil de sécurité sur laquestion namibienne, qui ont force obligatoire pour tous les Etats Membres.
22. Le Gouvernement vietnamien et la Hission considèrent qu'il faudraitrenforcer les programmes d'assistance au peuple namibien. A cet égard,l'Organisation des Nations Unies devrait appuyer toutes les activités visantà soutenir le peuple namibien.

23. Le Gouvernement vietnamien et la Mission considèrent que l'appel auboycottage volontaire de l'Afrique du Sud qui figure dans la Déclaration etle Programme d'action de Panama concernant la Namibie devrait être adoptépar l'Assemblée générale à la prochaine session extraordinaire d'urgence,qui doit se réunir. Le Gouvernement vietnamien et la Mission considèrentégalement que, pour garantir l'efficacité du boycottage il est nécessaired'envisager de renforcer les progrBmmes d'assistance aux Etats voisinsde l'Afrique du Sud. Cette assistance ne devrait pas seulement avoir pourobjectif de surmonter les difficultés a court terme, mais devrait être conçuepour permettre à ces Etats de progresser vers l'autosuffisance.

24. L~ Gouvernement vietnamien et la 11ission réaffirment leur foi en la valeurd'une opinion publique internationale informée et insistent sur la nécessitéde garantir la diffusion la plus large possible des informations concernantla lutte du peuple namibien et les activités du Conseil des Nations Uniespour la Namibie, non seulement auprès des gouvernements, mais égalementauprès des populations.

25. Le Gouvernement vietnamien et la Mission réaffirment l'importance del'execution du décret No l pour le protection des ressources naturellesde la Namibie. A cet égard, les deux parties expriment leur soutien à lamise au point d'un programme global pour faire appliquer le déçret, notammenten exerçant des pressions sur les gouvernements qui n'ont pas encore fait toutce qui était en leur pouvoir pour s'acquitter de leurs obligations, enengageant activement des actions en justice auprès des instances compétenteset en agissant dans le cadre des organisations non gouvernementales.

26. La 11ission, au nom du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,exprime aù Gouvernement vietnamien sa satisfaction du soutien que celui~ciaccorde sans réserve à la SWAPO, seul reDrésentant authentique du peuple
namibien~ Le Gouvernement vietnamien est convaincu que le peuple namibien,sous la direction de la SWAPO, par son unité, sa détermination et s~persévérance, finira par atteindre ses nobles objectifs : l'indépendance,la souverainete et l'intégrité territoriale.

- 203 -



1

l,

C. Résolutions

'r06. Le Conseil a adopté les résolutions ci-après pendant la période qui fait
l'objet du présent rapport :

1. Programme d'édification de la nation namibienne·:t

Le Conseil des Nations Unies pour .la Namibie,

Ayant étudié le rapport intérimaire du Commissaire des Nations Unies pour
la Namibie relatif à l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne,

l. Prend acte avec satisfaction du rayport intérimaire du Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie relatif à l'exécution du Programme d'éd\fication
de la nation namibienne;

2. Note a~~c satisfaction les progrès accomplis dans la mise en application
des éléments préalables à l 'ind~pendance figurant dans le Programme d'édification,
en particulier dans les domaines de la formation et des études et analyses
sectorielles;

3. Prie le Commissaire de poursuivre ses efforts touchant l'exécution du
Programme d'édification, en consultation avec la South West Africa People's
Organization;

4. Approuve les modifications apportées au montant total des budgets des
deux projets intitulés liFormation à la gestion des entreprises publiques" et
olServices de secrétariat et de transport pour appuyer les projets au titre du
Programme d' édi fication" dont il est fait mention dans lè rapport du Commissaire)

5. Prie le Commissaire de présenter au Comité du Fonds des Nations Unies
pour la Ne.mibie, deux fois par an, un rapport intérimaire sur l'exécution du
Programme d'édification, en indiquant l'état d'avancement des ,ctivités de
formation e·t des études et analyses sur l'économie namibienne.

335ème séance
5 septembre 1980

.:. Texte publié précédemment sous la. cote A/AC.131/85.
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Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Décide que les Etats membres du Conseil s'engagent à servir les principes etles politiques énoncés ci-après :

Rappelant la résolution 2248 (S-V) de l'Aseemblée générale en date du19 mai 1967, par laquelle l'Assemblée a créé le Conseil des Nations Unies pour1a Namibie afin qu'il administre le territoire jusqu'à l'indépendance~

.!\lent reçu une lettre dat~e du 9 juin 1980 de l'Observateur permanent de laSouth West Africa People's Orgenization auprès de l'Organisation desNations Unies 59/,

.Ayant entendu les déclarations de l'Observateur permanent de la South WestAfrica People's Organization auprès de l'Organisation des Nations Unies 60/ etdes membres du Conseil,

_S:'tS""L"..~'~~~:':i!.~=~,>""""<;:._"",~,,,y;;.<"""',~,,"~"îI!hJ!ii!!!!"i"i.s&iii~~..:'~'>"";;J.'.3L"''''''''é_'~<>L~<';;'''~'''''*'f'iif~~~'§i~~-CI:
l

'- .

,

2. Mandat du Conseil* .
,1

1

a} Soutenir la cause de la Namibie en tant que cause de l'Organisationdes Nations Unies par laquelle s'exprime la volo1'J.té de la communauté internationalede s'opposer à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud;

b} Respecter pleinement toutes les résolutions de l'Organisation desNations Unies sur la Namibie, en particulier la résolution 2248 (S-V) de
l'Assem~lée générale où est énoncé le mandat du Conseil;

c) S'engager pleinement à assurer à bref délai au peuple de Namibiel'exercice du droit à l'autodétermination et la fin de l'occupation il1égale parliAfrique du Sud;

d} Agir en conformité de la reconnaissance accordée par l'Organisationdes Nations Unies à la South West Africa People' s Organization, en tant que seulet authentique représentant du peuple namibien, et soutenir la South West AfricaPeople's Organization dans sa lutte de libération;

e) Représenter les intérêts authentiques du peuple namibien dans lesdélibérations du Conseil et paTticiper aux activités du Conseil uniquement enapplica+ion de son mandat;

f) Défendre l'intégrité territoriale de la Namibie, y compris t'1a1.vis Bay ~les tles Penguin et autres iles au large des cotes.

340ème séance
13 novembre 1980

ft Texte publié p:zoécédemment sous la cote AIAC .131/83, annexe III.
221 Voir A/AC.13l/83, annexe l.
601 Voir A/AC.131/83, annexe II.
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3. Remerciements au Gouvernement et au peuple panaœens*

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

S'étant réuni à Panama du 2 au 5 juin 1981 pour examiner la situation
intérieure et internationale en ce qui concerne la Namibie et mobiliser un appui
international en faveur de l'autodétermination, de la liberté et de l'indépendance
nationale des Namibiens dans une Namibie unie,

Ayant entendu la noble et tras importante allocution prononcée Par
S. Exc. M. Aristides Royo, président de la République du Panama, à la séance
d'ouverture du 2 juin,

Exprime sa profonde gra.titude au Président, au Gouvernement et au peuple
du Panama pour les facilités qu'ils ont procurées au Conseil pour lui permettre
de tenir ses réunions pléniares extraordinaires, pour la contribution exceptionnelle
qu'ils ont apportée au succès de ces réunions et en particulier pour la trcls
généreuse hospitalité et la réception cordiale et chaleureuse qu'ils ont "SemeS
aux participants et aux observateurs pendant toute la durée de leur séjour à Panama.

357clme séance
-"5 juin 1981

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.131/87.
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D. Décisions
707. Le Conseil a adopt6 les d&cisions ci-apr~s pendant la p&riode qui fait l'objetdu présent rapport :

1. Cont&rence intemationale de solidarité avecle peuple namibien en lutte, tenue AParis,du li au 13 septembre 1980
Lt Conseil des Nations Unies E,Our la Namibie,
~ant entendu les déclarations de M. Moustapha Niasse, ministre des affairesétrang res du SinigaJ. et président de la Conférence, et de M. Mohamed Sabnoun,ambassadeur d'Algérie en France et secrétaire gén&ral de la Conférence,
~cide :

,... ) De prendre note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général de laContél'enc~ et d'approuver la Déclaration de la Conférence §!I;
h) D'assurer à la Déclaration la diftusion la plus large possible.

337&1e SéF"iCe
6 octobre 1980

2. Rapport du Président du Comité permanent II
Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
Alet examiné le rapport du Président du Comité permanent II sur la mission deconsultation avec les dirigeants de la South West Africa People's Organization,
Décide d'approuver le rapport du Président du Comité permanent II.

331ème séance
6 octobre 1980

§l./ Voir annexe IV au présent rapport. Documents officiels du Conseil desécurité. trente-cinquième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1980.
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3. Auditions sur l'uranium namibien

a) Rapport du Comité

Le Conseil des Nations Unies pour la N~~

&ant entendu la déclaration du Président du Comité des auditions sur
l'uranium namibien~

Décide d'approuver le rapport du Comité des auditions sur l'uranium
namibien 62/."

34;'2ème séance
21 novembre 1980

b) Rapport supplémentaire du Comité

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie~

;:ant examiné le rapport supplémentaire du Comité des auditions sur l'uranium
namib1en~ .

Décide d'approuver le rapport ~ sous sa forme modifiée, avec les recommandations
ci-apras :

a) Des consultations devraient @tre organisées avec le Gouvernement
néerlandais en juin 1981, portant sur les questions examinées dans le rapport du
Comit';

b) Un séminaire sur les aspects juridiques de la question de Namibie devrait
être organisé a La. Haye, en juin 1981, à l'occasion du dixième anniversaire de
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 21 juin 1971; et

c) Un séminaire devrait @tre organisé à Londres, à l'intention des syndi
calistr.:..s, sur l'exploitation illégale de l'uranium namibien et l'application du
décre\: No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie.

348ème séance
24 avril 1981

62/ A/AC.13l/82 et Add.l à Il. Documents officiels de l'Assemblée générale,
trentë=cinguième session, Supplément No 24 (A/35/24)," vol. III.
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Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

f
1 .,.

Examen de la ~estion de Namibie à la reprise de latrente-cinqui e session de l'Assemblée gén~rale

a) Rapport du Président

4.

5. Rapport du Président du Comité permanent III

347ème séance
26 févrielo 1981

Décide d'approuver le rapport du Président sous sa forme modifiée.

b) Rapport du Président

346ème séance
19 févriër 198"1

.Ayant examiné le rapport du Président du Comité permanent III sur le programmede travail du Comité pour 1981 §2./,

Décide d'approuver le rapport du Président du Comité permanent III, ainsi quel'amendement à la partie b) du mandat du Comité, laquelle se lit désormais commesuit:

Décide d'approuver le rapport du Président et le projet de résolution y annexé,intitul~ I:Situation résultant du refus de l'Afrique du Sud de se conformer auxrésolutions de l'Organisation des Natil.ons Unies concernant la Namibie".

Ayant examiné le rapport du Président 64/ eu égard au projet de résolutionsuppl~entaire que le Conseil présentera à ïïAssemblée générale, à la reprise desa trente-cinquième session,

Ayant examiné le rapport du Président 63/ sur l'examen de la question deNamibie i la reprise de la trente-cinquième-Session de l'Assemblée générale,

§li A/AC.131/84.

§!!J A/AC.131/86.
~/ A/AC.131/L.220.
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lib) D'examiner les moyens de faire connaitre dans le monde entier tous
les aspects de la question de Namibie, eu égard en particulier au fait que
l'Afrique du SUd continue de faire fi des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur la Namibie, notamment de la résolution 435 (1978) du Conseil
de s'curité, en date du 29 septembre 1978, et de confier au Département de
l'information et aux autres organes pertinents du Secrétariat l'exécution de
taches sp'citiques figurant au programme du Comité; Il

348ème séance
24 avril 1981

6. Séances plénières extraordinaires à Panama.

a) Rapport du Président

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Afant examiné le rapport du Président ~I concernant l'invitation adressée
par le Gouvernement pan_en au Conseil de tenir ses séances plénièr~s extra
ordinaire. 1 Panama. du 2 au 5 juin 1981.

~cide d'approuver le rapport du Président.

349ème séance
15 mai 1981

b) Rapport du Président

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

!rant examiné le rapport du Président 671 concernant l'organisation des
s6ances plfniares extraordinaires du Conseilà Panama, du 2 au 5 juin 1981,

Œcicle d'approuver le rapport du Président.

349ème séance
15 mai 1981

~/ A/AC.131/L.168.

~ A/AC.131/L.170.
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1. Election d'un Vice-Pr'sident

Le Conseil des Nations Unies pour la Nainibie,

AJa.nt entendu la proposition du Repr'sentant permanent de la Tl1rquie,

~cide d' 'lire M. Natarajan Krishnan, représentant perman.nt de l'Inde auprès
de l'Organisation des Nations Unies au poste de vice-président du Conseil.

349ême séanc
15 mai 19

- 211 -



QUATRIEME PARTIE

RECOr.it·1ANDATIONS ET ACTIVITES AYP..NT DES INCIDENCES FINANCIERES

1. RECOMWUIDATIONS

708. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie recommande à l'Assemblée
générale d'adopter les projets de résolution ci-après :

Question de Namibie

A

Situation en Namibie résultRnt de l'occu~ation i11égal~

du territo!!"~_.Fnr 1 '.Ai'ri~~_~~Su~

•
P.yant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 68/ et

les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l,' application de la Déclaration sur l'octroi de l' indépendance
aux p~s et eux. peuples coloniaux ~/~

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Declaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappe1Bnt, en particulier, ses reso1utions 2145 (XXI) du 21 octobre 1966 et
2248 CS-V) du 19 mai 1961 et les résolutions ulterieures-de l'Assemblée générale et
du Conseil de securité relatives il la Namibie, ainsi que l'avis consultatif rendu
par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1911 ~' conformément à la demande
que lui avait adr~ssée le Conseil dans sa résolution 284 (1910) du 29 juillet 1910,

Rappelant également sa résolution 3111 (XXVIII) du 12 décembre 1913 et ses
résolutions 31/146 et 31/152 du 20 décembre 1916, :par lesquelles elle a notamment
reconnu que la South West Africa People's Organization était le seul représentant
authentique du peuple namibien et lui a accordé le statut d'observateur,

681 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session,
Supp~ment No 24 (A/36/24).

691 ~'" Supplément No 23 (A/36/23), chap. l à VI et VIII.

. 101 Consé uences "uridi ues pour les Etats de la résence continue de
l'Affi ue du Sud en Namibie Sud-Ouest africain nonobstant la résolution 2
du Oonseil de securité, Avis consultatif, O.!.J. Recueil 1971, p. 16.
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70.

t
t

Prenant en consideration la Declaration et le Programme d'action de Panama
concernant la Namibie que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adopté à
sa n .mion plénià-e extraordinaire, qui s'est tenue à Panama le 5 juin 1981 71/,

Prenant en considération la résolution relative à la Namibie adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine, à sa trente-septième
session ordinaire, tenue à Nairobi du 15 au 21 juin 1981 W, que la Conference des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine a fait
sienne à sa dix-huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981,
ainsi que des décisions de l'Organisation de l'unité africaine réaffirmant le
soutien inconditionnel de ses Etats membres à la juste lutte armée de libération
que mène le peuple de Namibie sous la direction de la South West Africa People's
Organization, seul représentant légitime et authentique du peuple namibien,

Prenant en considération la Déclaration de Paris sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud et la Déclaration spéciale sur la Namibie, adoptées par la
Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à
Paris du 20 au 27 mai 1981 TI!,

Se félicitant de la création d'un fonds de solidarité par le mouvement des
pays non alignés et d'un fonds d'urgence pour la libération de la Namibie par
l'Organis~èion de l'unité africaine en vue d'appuyer les efforts déployés par
la South West Africa People's Organization dans sa lettre de libération,

Soulignant la grave responsabilité qui incombe à la communauté internationale
de prendre toutes les mesures possibles pour appuyer le peuple namibien dans la
lutte qu'il mène pour sa libération sous la direction de son seul représentant
authentique, la South West Africa People's Organization,

Réaffirmant énergiguement son appui au mouvement de libération nationale de
la Namibie, la South West Africa People's Organization, seul représentant authentique
du peuple namibien, dans la lutte qu'il mène pour parvenir à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie,

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armée du peuple namibien sous
la direction de la South West Africa People's Organization,

Condamnant énergiquement l'occupation illégale continue ~e la Namibie par
liAtrique du Sud, ss. répression brutale du peuple namibien et son exploitation
impitoyable du peuple et des ressources de la Namibie, ainsi que ses efforts
pour détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie.,

11/ Voir par. 222 ci-dessus.

E/ A/36/534, annexe l, résolution CM/Res. 853 (XXVII).

J]j A/36/319-S/14531, annexes I et II. Pour le texte imprimé, voir
Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-sixième année, Supplément
pour avril, mai et ,juin 1981.
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fpndamnant énergiguement la collusion des Etats-Unis d'Amérique. du
Royaume-Uni ë.e Gn:r.dc-Bretagne et d ' Irlande du Nord et de la France avec les
racistes d'Afrique du Sud. collusion qui s'est traduite dans leur trinle veto
au Conseil de sécurité où la. majorité de la communauté internationale- a manifesté
sa détermination d'adopter des mesures politiques et économiques concr~tes en vue
d'isoler l'Afrique du Sud terroriste et de l'obliger à se retirer de la Namibie.

Indi~née par le refus de l'tû'rique du Sud de se conformer aux résolutions
385 (1916 du 30 janvier 1976. 431 (1978) du 27 juillet 1918, 435 (1978) du
29 novembre 1978 et 439 (1978) du 13 novembre 1978 du Conseil de sécurité et
par ses manoeuvres visant à faire reconnaître ~ l'échelon international les
groupes illégitimes qu'elle a installés en Namibie et qui servent docilement
les intérêts de Pretoria en vue du maintien de sa politique de domination et
d'exploitation du peuple et des ressources namibiennes,

Condamnant énergiguement le régime raciste d'Afrique du Sud pour les efforts
qu'il déploie en vue de se doter d'une capacité nucléaire à des fins militaires
et a(!:ressives,

Gravement préoccupée par la militarisation accrue de la Namibie et la
poursuite des actes d'agression contre des Etats africains indépendants voisins,
notamment l'Angola et la Zambie, qui se sont traduits par des pertes en vies
humaines et des destructions d'infrastructures économiques considérables,

Notant avec une grave préoccupation que le Conseil de sécurité n'a pu, le
31 août 1981 14/, en raison du veto des Etats-Unis, exercer ses responsabilités
Tace à l'agression armée massive et non provoquee contre l'Angola,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont le patrimoine inviolable
du peuple namibien et que l'exploitation de ces ressources -par des intérêts
économiques étrangers sous la protection de l'administration coloniale répressive
raciste, en violation de la Charte des Nations Unies, des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, ainsi que du décret No 1 pour
la protection des ressources naturelles de la Namibie, promulgué le
21 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 15/, est
illégale et contribue au maintien du regime illégal d'occupation,

Jndignée par l'emprisonnement et la détention arbitraires de dirigeants
politiques et de partisans de la South West Africa People's Organiziation. par
l'assassinat de patriotes namibiens et par d'autres actes de brutalité, y compris
des sévices, des tortures et des meurtres gratuits, perpétrés contre des Namibiens
innocents, et par les mesures arbitraires et inhumaines de châtiment collectif
ainsi que par les mesures visant à intimider le peuple riamibien et à détruire sa
volonté de réaliser ses aspirations légitimes à l'autOdétermination, à la liberté
et à 1 t indépendance nationale dans une Namibie unie,

Felicitant le Conseil des Nations ·Unies pour la Namibie des efforts qu'il
déploie en vue de s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées.-en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.
en vertu des résolut.ions pertinentes de l'Assemblée générale,

li/ Voir S/PV.2300.

12/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième
Supplement l{o 24 (A/35/24), voie l, annexe II.
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!Adoption du rapport du Conseil!

lG Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement avec le Conseil desNations Unies pour la Namibie, Autorité administrante légale du territoire jusqu'àson indépendance, dans l'accomplissement du mandat qui lui a été confié aux termesde la ré~olution 2248 (S-V) et des résolutions ulterieures de l'Assemblée générale;

!~oit à l'independanceï

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodetermination,à la libert~ et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie comprenantWalvis Bay ainsi que les îles Penguin et les autres îles situées au large descôtes, conformément à la Charte des Nations Unies et tel qu'il a été reconnu dansles résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et dans les résolutions ultérieures del'Assemblée générale relatives à la Namibie, ainsi que la légitimité de la luttequ'il mène par tous les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, contrel'occupation illégale de son territoire par l'Afrique du Sud;

!Responsabilité de l'Organisation des Nations Unies!

4. Réaffirme que la Namibie relève directement de la responsabilité del'Organisation des Nations Unies jusqu'à ce que le territoir~ parvienne à uneautodétermination et à une indépendance nationale véritables et, à cette fin,réaffirme le mandat confié au Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tantqu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance;

5. Appuie fermement les efforts déployés par le Conseil des Nations Uniespour la Namibie en vue de s'acquitter, en tant qu'oreane directeur de l'Organisationdes Nations Unies et qu'Autorité administrante légale de l~ Namibie, des responsabilités qui lui ont été confiées;

/SWAPO!

6. Réaffirme que la South West Africa People' s Organization, mouvement .delibération nationale de la Namibie, est le seul représentant authentique dupeuple namibien;

7. Appuie la lutte armée que mène le peuple namiblen, sous la direction dela South West Africa People's Organization, pour parvenir à l'autodétermination, àla liberté et à l'indépendance nationale dans une Nmnibie unie;

8. Réaffirme solennellement que l'indépendance véritable de la Namibie nepourra se faire qu'avec la participation directe et entière de la South West AfricaPeople's Organization, seul représentant authentique du peuple namibien, à tous lesefforts déployés pour appliquer les résolutions de l'Organisation des Nations Uniesrelatives à la Namibie, et que les seules parties au conflit en Namibie sont,d'une part, l'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le territoire et commet une
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agression contre son peuple, et, d'autre parts le peuple namibien, sous la direction

de la South West Africa People's Organization, appuyé par l'Organisation des

Nations Unies, qui est directement responsable du territoire jusqu Qà son indépendance; . li

9. Demande aux Etats Membres, aux institutions spécialisées et autres orga-

nisations internationales d'apporter un appui soutenu et accru et une assistance i;
matérielle, financière, militaire et autre à la South West Africa People's

Organization pour lui permettre d'intensifier sa lutte de libération de la Namibie i

lëondamnation de l'Afrique du Sudl

10. Condamne énergiquement le régime sud-africain pour son occupation continue

et illégale de la Namibie et son refus persistant de reEpecter les résolutions de

l'Assemblée générale relatives à la Namibie;

nucléairE
de fourn
indirectE
l'uranim
nucléairE

18.
étranger
qui expl,
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à toutes
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en se re
nistrati<

11. Condamne energiquemeE!. les manoeuvres par lesquelles l'Afrique du Sud

cherche à transférer le pouvoir en Namibie à des groupes illégitimes soumis à ses

intérêts, en vue de maintenir sa politique de domination et d'exploitation du

peuple et des ressources naturelles du territoire et déclare que les mesures prises

à cet égard par le régime raciste de Pre-i"oria sont illégales, nulles et non avenues;

12. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour le renforcement toujours

accru de sa puissance militaire en Namibie, le recrutement et l'entraînement des

Namibiens afin de constituer des armées tribales et le recours à des mercenaires

en vue d'exécuter sa politique d'attaques militaires contre des Etats africains

indépendants, notamment l'Angola et la Zambie, se~ menaces et ses actes d'agression

et de subversion contre ces pays et le déplacement massif par la force de Namibiens

expulsés de leurs foyers pour des raisons militaires et politiques;

13. Condamne énergiquement l'administration illégale sud-africaine pour avoir

institué le service militaire obligatoire pour les Namibiens;

14. Déclare que toutes les mesures prises par le régime illégal d'occupation

pour instituer en Namibie la conscription militaire sont illégales, nulles et

non avenues;

15. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui fait obstacle à l'application

des résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Cons~il de sécurité,

ainsi que ses manoeuvres, menées en contravention de ces résolutions, visant à

renforcer ses intérêts coloniaux et néo-coloniaux aux dépens des aspirations

légitimes du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à

l'indépendance nationale véritables dans une Namibie"unie;

16. Condamne l'Afrique du Sud pour l'intensification de son oppression du

peuple namibien, pour la militarisa-tion massive de la Namibie et pour ses attaques

armées contre les Etats voisins, en particulier l'Angola;

lëondamnation de l'aPpui à l'Afrique du Sudï

17. Condamne énergiquement le collusion de certains pays occidentaux et

autres Etats, en particulier les Etats-Unis d'Amérique, la République fédérale

d'Allemagne et Israël, avec leregime raciste d'A~rique du Sud dans le domaine

- 216 -

•

"

i'

19., .
epUl.ser E

les inté
actuelleJ
l'indépeJ

20.
Membres,
illégale
disposit
sécurité
Conseil

2l.
namibieru
de l'Org
l'Assemb
Conseil (
l'AfriqUE
avenue;

22.
les îles
Albatros1

Namibie E

la souve

23... .
repressl.
la South
d'intimi
politiqu
ainsi qu
Territoi

..- ". ": .. - ..



nucléaire et demande à la France et à tous les autres Etats de s'abstenir
de fournir au régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud, directement ou
indirectement, des installations qui puissent lui permettre de produire de
l'uranium, du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériel militaire
nucléaires;

18. Condamne énergiguement les activités de tous les intérêts économiques
étrangers qui op~rent en Namibie sous l'administration illégale sud-africaine et
qui exploitent illégalement les ressou~ces du territoire et exige que les
sociétés transnationales et autres qui se livrent à cette exploitation se conforment
à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies en
s'abstenant immédiatement de tous nouveaux investissements ou activités en Namibie,
en se retirant du territoire et en mettant fin à leur coopération avec l'admi
nistration illégale sud-africaine;

i t

e

:ej

.,

19. Déclare que, en exploitant les ressources naturelles au risque de les
épuiser et en continuant d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables,
les intérêts étrangers - économiques, financiers et autres - qui exercent
actuellement leurs activités en Namibie constituent un obstacle majeur à
l'indépendance politique du territoire;

[Non-reconnaissance des actes illégaux de l'AfTique du Sud/

on

20. Demande à la communauté internationale, notamment à tous les Etats
Membres, de continuer à s'abstenir de reconnaître tout régime que l'administration
illégale sud-af:t"Ïcaine pourrait imposer au peuple namibien au mépris des
dispositions des résolutions 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de
sécurité et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil et de coopérer avec lui;

21. Réaffirme que Walvis Bay et les îles situées au large des côtes
namibiennes font partie intégrante de la Namibie, conformément aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier la résolution S-9/2 de
l'Assemblée générale, en date du 3 mai 1978, et la résolution 432 (1976) du
Conseil de sécurité, en date du 27 juillet 1978, et que toute décision prise par
l'Afrique du Sud en vue d'annexer Walvis Bay est donc illégale, nulle et non
avenue;

22. Affirme que les îles sitllées au large des côtes namibiennes, notamment
les îles Penguin, Ichaboe, Hollam's Bird, Mercury, Long, Seal, Halifax, Possession,
Albatross Rock, Pomona, Plum Pudding et Sinclair, font partie intégrante de la
Namibie et que toute décision que prendrait l'Afrique du Sud pour revendiquer
la souveraineté sur ces îles serait illégale, nulle et non avenue;

23. Condamne énergiquement l'administration illégale sud-africaine pour sa
répression massive du peuple namibien et de son mouvement de libération nationale,
la South West Africa People's Organization, en vue de l'instauration d'un climat
d'intimidation et de terreur, pour imposer au peuple namibien un arrangement
politique tendant à saper l'intégrité territoriale et l'unité de la Namibie
ainsi qu'à perpetuer le pillage systematique des ressources naturelles du
Territoire;
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{Prisonniers politiques7

24. Exige que l" Afrique du Sud libère immédiatement tous les prisonniers
politiques namibiens. y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure. de la loi martiale ou de
toute autre mesure arbitraire. que ces Namibiens aient été inculpés ou jugés ou
soient détenus sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud;

25. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous les Namibiens "disparus"
et qu'elle libère ceux qui sont encore en vie et déclare que l'Afrique du Sud sera
tenue d'indemniser les victimes. leurs familles et le futur gouvernement légal
d'une Namibie indépendante pour les pertes encourues;

{Menaces co~tre la paix et la sécurité!

26. Déclare que l'occupation illégale continue de la Namibie par l'Afrique
du Sud constitue un acte d'agression contre le peuple anmibien et contre
l'Organisation des Nations Unies. qui est directement responsable du territoire
jusqu'à son indépendance;

27. Déclare que le défi constant de l'Organisation des Nations Unies par
l'Afrique du Sud, son occupation illégale du territoire de la Namibie. la guerre
de répression qu'elle mène contre le peuple namibien, les actes d'agression qu'elle
ne cesse de lancer de ses bases de Namibie contre des Etats africains inClépendants,
sa politique d'apartheid et sa mise au point d'armes nucléaires constituent une
mena~e grave pour la paix et la securite internationalec;

28. Demande à la communauté internationale de prêter d'urgence tout l'appui
et l'assistance nécessaires, y compris une assistance militaire, aux Etats de
première ligne afin de leur permettre de défendre leur souveraineté et leur
intégrité territoriale face aux actes d'agression répétés de l'Afrique du Sud;

{Mesures à prendre par le Conseil de sécurité?

29. Exige que l~Afrique du Sud se conforme d'urgence, pleinement et incon
ditionnëllement aux réso~utions du Conseil de sécurité, en particuli~r aux
r~solutions 385 (1976) et 435 (1978) et aux résolutions ultérieures du Conseil
relatives à la Namibie;

30. Réaffirme que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité .•
dans laquelle le Conseil a approuvé le plan de l'Organisation des Nations Unies
pour l'indépendance de la Namibie, constitue la seule base pour un règlement
p~cifique.

31. Rejette fermement les dernières manoeuvres de certains membres du Groupe
de contact des pays occidentaux visant à saper le consensus international exprimé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de securité et à dépouiller le peuple
namibien opprimé de ses victoires durement remportées dans sa lutte de libération
nationale; .
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32. Etige la mise en application immédiate et inconditionnelle de la
résolution 35 (1978) du Conseil de sécurité sans aucune tergiversation,
réserve ou modi:~cation, et ce av~t la fin du mois de décembre 1981;

33. Demande instamment au Conseil de sécurité d'aeir de façon décisive
contre toutes manoeuvres dilatoires et sombres machinations du régime illégal
d'occupation destinées à faire échec à la lutte légitime du peuple namibien,
sous la direction de la South West Africa People's Organization, pour l'auto
détermination et la libération nationale, ainsi qu'à réduire à neant les
résultats de sa juste lutte;

34. Demande instamment au Conseil de sécurité, étant donné la menace
sérieuse portée par l'Afrique du Sud à la paix et à la sécurité internationales,
de repondre positivement à la demande de la large majorité de la communauté inter
nationale en imposant immédiatement contre ce pays les sanctions globales
obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.
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de_1!i. B~!!1J!>j.~

L'Assemblée ~énérale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ~.

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 CS-V) du
19 mai 1967, ainsi que ses résolutions ulrérieures relatives à la Namibie.

Rappelant sa résolution 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974, par laquelle elle
delllandait à tous les Etats Membres de prendre des mesures pour assureJ; l'application
du Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, p~'
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 12/.

Prenant en considération la Déclaration et le Programme d'action'de Paname. sur
la Namibie, que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adoptés ~ sa
Réunion plénière extraorainaire qui s'est t~nue à Panama le 5 juin 1981 i!I,

Rappelant la demande qu'elle a adressée au Conseil de sécurité, ~tant donn'
la menace sérieuse portée par l'Afrique du Sud à la paix et à la sécurité
internationales, de répondre positivement à la demande de la large majorité
de la communauté internationale en imposant immédiatement contre ce pays les
sanctions globales oblizatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies 76/,

Rappelant la demande qu'elle a adressée aux Etats, étant donné la 1I1ena.ce
portée par l'Afrique du Sud à la paix et à la sécurité internationales, de
prendre contre ce pays des sanctions globales obligatoires conformément aux
dispositions de la Charte 76/,

Rappelant qu'elle a enga8é les Etats à mettre fin immédiatement, à titre
individuel et collectif, à toutes leurs relations avec l'Afrique du Sud afin
de l'isoler totalement sur les plans politique, économique. militaire et
culturel 1Y ,

Consciente de la nécessité permanente de mobiliser l'opinion publique
mondiale contre la participation des intérêts étrangers - économiques, financier. ,
et autres - à l'exploitation des ressources humaines et naturelles de la Namibie,
ce qui contribue à perpétuer l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud,

/Ïsolement de l'Afrique du Sudï

1. f!:i:!. tous les Etats de prendr~ les meSures législatives, administrative.
et autres voulues pour isoler efficacement l'Afrique du Sud sur les plans politique,
économique, militaire et culturel, conformément à la résolution ES-8/2 de
l'Assemblée générale en date du 14 septembre.1981;

76/ Voir résolution Es-8/2 de l'Assemblée générale.
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/Mesures concernant le commerce, les investissements et
la rÉsiliation de contrats!

2. Fa!t appel à tous les Etats pour qu'ils rompent toutes relations
diplomatiques, consulaires et. commerciales avec l'Afrique du Sud;

3. Prie tous les Etats, pour servir l'objectif qui est de mettre fin à
l'oc:eupatiOiiillégale de la Namibie par l'Afrique du Sud ~ d'empêcher:

a) L'importation sur leurs territoires de toutes marchandises et de tous
produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie illégalement occupée
et f!xportés"d'Afrique du Sud et de la Namibie illégalement occupée après
la da~e de la présente résolution (que lesdites marchandises ou lesdits produits
soient destinés à être consommés ou traités sur leurs territoires et soient
import~s où non sous contrôle douanier et que le port ou tout autre lieu où ils
sont importés ou entreposés bénéficie ou non d'un statut juridique spécial
concernant lèS importations de marchandises);

b) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants ou sur leurs
territoires qui favoriseraient ou ont pour objet de favoriser l'exportation de
toutes marchandises ou de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de la
Namibie occupée ainsi que toutes transactions réalisées par leurs ressortissants
ou sur leurs territoires concernant toutes marchandises ou tous produits en
provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie occupée et exportés d'Afrique du Sud
et de la Namibie occupée après la date de la présente résolution, y compris, en
particulier, tous transferts de fonds à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée
aux tins d'activités ou de tran5actions de cette nature;

c) La vente ou la fourniture par leurs ressortissants ou à partir de leurs
territoires de toutes marchandises ou de tous produits (qn'ils proviennent
ou non de leurs territoires mais à l'exclusion des fourr-itures à objet strictement
m'dical, du matériel d'enseignement et du matériel destiné à être utilisé dans
les écoles et autres établissements d'enseignement, des publications, des
matériaux d'information et dans des circonstances humanitaires spéciales, des
clenrées alimentaires) à toute personne ou tout organisme en Afrique du Sud et en
Namibie occupée ou à toute personne ou tout autre organisme aux fins de toute
activité industrielle ou commerciale menée en Afrique du Sud et en Namibie occupée
ou dirigee d'Afrique du Sud et de la Namibie occupée et toutes activités
r~&lis'e8 par leurs ressortissants ou sur leurs territoires qui favorisent ou ont
pour objet d~ favoriser la vente ou la fourniture desdites marchandises ou desdits
produits;

'el
,que.

4. Prie tous les Etats de ne pas mettre à la disposition du régime en
Afrique du"Süd ou en llamibie illégalement occupée, ni d'aucune entreprise
cOIIIIIlerciale. industrielle ou publique, y compris les entreprises de tourisme,
en Afrique du Sud et en Namibie occupée, aucun fonds à investir ni aucune
autrè ressource financière ou économique et d'empêcher leurs ressortissants
et toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de mettre à la disposition
du régime ou de toute entreprise de cette nature de tels fonds ou de telles
ressources et d'envoyer tous autres fonds à des persovnes ou des organismes
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en Afrique du Sud et en Namibie occupée, à l'exception des paiements correspondant
uniquement à des pensions ou à des fins strictement médicales humanitaires ou
éducatives ou à la fourniture de matériaux d'information et, dans des
circonstances humanitaires spéciales, de denrées alimentaires;

5. Prie tous les Etats d'empêcher l'entrée sur leurs territoires, sauf
pour des r~ons exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne
titulaire d'un passeport de l'Afrique du Sud, quelle que soit la date de sa
délivrance, ou porteuse d'un prétendu passeport délivre par l'administration
illégale de l'Afrique du Sud en Namibie ou en son nom;

6. Demande à tous les Etats d'interdire à leurs ressortissants tout
voyage en Afrique du Sud et en Namibie occupée pour quelque raison que ce soit,
y compris à des fins touristiques, sportives ou d'échan6es scientifiques
et culturels;

7. Prie tous les Etats d'empêcher les compaenies de transport
constituée~s leurs territoires et les aéronefs immatriculés chez
affrétés par leurs ressrotissants d'effectuer des vols à destination
provenance de l'Afrique du Sud et de la Namibie occupée ou d'assurer
,correspondances avec toutes compa~ies aériennes constituees ou tous
immatriculés en Afrique du Sud et en Namibie occupee;

'" .aerJ.en
eux ou
ou en
des
aéronefs

,t

,S

f

t

8. Réaffirme que l'exploitation des ressources de la Namibie par des intérêts
économiques étrangers, sous la protection de l'administra~~ion raciste repres$ive,
en violation de la Charte des Nations Unies, des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil &e sécurité ainsi que du Décret No l pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, est illégale et contribue
au maintien du régime illégal d'occupation;

9. Prie à nouveau tous les Etats Membres de prendre toutes les mesures
appropriées, y compris des mesures législatives et des mesures coerciti ves.
pour taire en sorte que soient pleinement appliquées et respectées les dispo
sitions du ~cret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie;

10. Demande à tous les Etats, conformement aux résolutions 276 (1970),
283 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sécurité datées respectivement du
30 janvier 1970, 29 juillet 1910 et 20 octobre 1971, d'interdire aux sociétés
placées sous leur contrôle d'effectuer des investissements ou d'acquérir des
concessions en Namibie;

11. Demande ~ tous les Etats d'interdire aux socié-tés a;yant leur nationalité
qui ne sont pas placées sous leur contrôle direct d'effectuer des investissements
ou d'acquérir des concessions en Namibie et dl snnoncer qu'ils n' llccorderont à
de tels investissements aucune protection contre les revendications éventuelles
du futur gouvemement légal de Namibie;
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12. Prie tous les Etats d'empêcher que des investissements ne soienteffectués danS des projets ou des sociétés situés sur l~urs territoires par dessociétés ou des particuliers de nat~onalité sud-africaine ou ayant leur sièaeen Afrique du Sud ou en Namibie illégalement occupée;

13. Prie tous les Etats d'adopter une léGislation qui penalisera les sociétés-.. ., ..effectuant des transactlons avec l'Afrlque du Sud ou avec des entltes en Namlbleillégalement occupee en refusant de leur accorder des abattements fiscaux et enleur imposant des amendes dépassant le montant des benéfices provenant de cestransactions;

/Ëmbargo sur le pétrole!

14. Prie tous les Etats d'interdire

a) La vente ou la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à toutepersonne ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibi~ occupée, ou àtoute personne ou à tout organisme aux fins d'une réexpédit\, n vers l'A-~ique duSud et la Namibie occupée;

b) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants ?u sur leurs territoiresqui favorisent ou ont pour objet de favoriser la vente ou la livraison depetrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud ~r. à la Namibie occupée ~

c) L'expédition par navires, aéronefs ou tous autres moyens de transportimmatriculés chez eux ou affrétés par leurs ressortissants de pétrole ou deproduits pétrolie~s à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée;

d) Tous investissements dans l'industrie pétrolière en Afrique du Sud et enNamibie occup~e ou la fourniture de toute assistance technique ou autre, y comprisdes conseils techniques et des pi~ces de rechange, à ladite industrie;

e) L'offre de facilités de transit sur leur territoire, y comprisl'utilisation de leurs ports, aéroports, routes ou réseaux ferroviaires, à desnavires, aéronefs ou tous autres moy~ns de transport chargés de pétrole'ou deproduits pétroliers à destination de l'Afrique du Sud et de la Namibie occupée;

f) Toutes activités réalisées par leurs ressortissants ou sur leursterritoires qui favorisent ou ont pour objet de favoriser la prospection dupetrole en Afrique du Sud et en Namibie occupée;

lR"enforcement de l'embargo sur les armes!

15. Demande à tous les Etats de cesser immédiatement la fourniture àl'Afrique du Sud d'armes et de matériel connexe de tous tyPes, y compris la venteou la cession d'armes et de munitions, de vehicules et d'équipements militaires,d'équipements pour la police paramilitaire et de pièces détachées pour lesarticles susmentionnés, et de cesser également la fourniture de tous typesd'équipements et fournitures et l'octroi d'arrangements concernant l~s licencespour la fabrication ou l'entretien des articles susmentionnés, qui renforceraientencore l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud;
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22. Prie les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne, des
P~s-Bas etdü Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine Urenco d'enrichissement de l'uranium, d'exclure expressément l'uranium
namibien du Traité d'Almelo, qui régit les activités d'Urenco;

16. Demande à tous les Etats de veiller à ce que les accords d'exportation
d'armes privoient des garanties visant à empêcher que les articles frappés
d'embarao nu tout élément desdits articles ne parviennent en Afrique du Sud par
l'intermédiaire de p~s tiers t en aucune circonstance, y compris au moyen de
sous-traitances conclues par des sociétés d'un pays avec des sociétés d'un
autre ~s;

20. Prie tous les Etats d'interdire toutes importations d'armes et de
matériel connexe de tous types en provenance d'Afrique du Sud;

{Mesures d'ordre jW:'idiqueï

19. Prie tous les Etats d'interdire aux organismes gouvernementaux,
sociétGs et particuliers placés sous leur juridiction d'investir des capitaux
dans la fabrication d'armes et de matériel connexe en Afrique du Sud;

18. Prie tous les Etats d'interdire aux organismes gouvernementaux et
sociétés plac€s sous leur juridiction de transférer des techniques pour la
fabrication d'armes et de matériel connexe de tous types à l'Afrique du Sud;

21. Prie les Etats qui ne l'ont pas encore fait, de dénoncer les
éléments d~aités bilatéraux et multilatéraux dans lequels l'Afrique du Sud
prétend qu'elle représemte la Namibie ~ ou de prendre les mesures voulues pour que
ces traités ne puissent pas être interprétés comme s'appl~quant à la Namibie D

17. Prie tous les Etats d'interdire l'exportation de pièces détachées
pour les a~ronefs et autres équipements militaires frappés d'embargo qui
appartiennent à l'Afrique du Sud, ainsi que la réparation et l'entretil~n desdits
équipements;

1;..

23. Prie tous les Etats, en vertu de l'article 35 B de la Convention relative
à l'aviati~ivile internationale signée à Chicago le 7 décembre 194411/,
d'interaire le transport au-dessus de leur territoire d'uranium namibien ou
d'autres produits provenant de Namibie;

24. Demande à tous les Etats de prendre des mesures législatives efficaces
pour empêcher le recrutement, l'instruction et le passage de mercenaires appelés
à servir en Namibie;

i·.

lc
r
1

25. Prie instamment, compte tenu des principes énoncés à l'Article 2 de la
Charte des Nations Unies, les Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies
d'agir conformément aux dispositions de la presente résolution;

26. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopération avec le Programme
des NationSüiiies pour le développement, un programme complet d'assistance aux
Etats qui SQnt voisins de l'Afrique du Sud et de la Namibie, étànt entendu que
cette assistance doit viser non seulement à surmonter les difficultés à court terme
mais également à permettre à ces Etats de progresser jusqu'à l'autosuffisance
complète;

77/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, No 102, p. 295.
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27. Prie le Secrétaire cénéral de faire rapport sur l'établissement de ceprogramme à l'Assemblee Bénérale lors de sa trente-septième session;

/Rapportsï

2B. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de demander à tout Etatdes informations concernant l'application des résolutions de l'Assemblée généraleet du Conseil de sécurité relatives à la Namibie, en particulier larésolution ES-B/2 de l'Assemblée générale en date du 14 septembre 1981, etrecueillir des informations d'autres sources;

29. ~ le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en application duparagraphe 15 de la résolution ES-B/2, de continuer à surveiller le boycottagede l'Afrique du Sud et de porter à l'attention de l'Assemblfe générale a satrente-septième session un rapport complet sur tous les contacts existantsentre les Etats Membres et l'Afrique du Sud ,l contenant.me analyse systématique desrenseignements reçus des Etats Membres et d'autres sources sur les faits relatifsau maintien des relations politiques~ économiques, financières et autres de~ Etatsainsi que de leurs intérêts économiques et autres avec l'Afrique du Sud et (lesmesures prises par les Etats Membres pour mettre fin à toutes les transactionsavec le régime raciste d'Afrique du Sud:

30. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement avec le Con~eil desNations Unies pour la Namibie pour ~u:il ~uisse s'acquitter de ses tâches concernantl'application des dispositons de la résolution ES-8/2 et de communiquer auConseil les informations qu'il pourra demanner en application de la présenterésolution;

31. Prie tous les Etats de faire rapport au Secrétaire général sur lesmesures prises ~nr eux en vue d'nv~liquer la présente résolution d'ici la
trente-septi~e session de l'AssemblGe gènérale;

32. Prie le Secretaire général de faire rapport à l'Assemblée générale, lorsde sa trentë=Septième session, sur l'application de la présente résolution;
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L'AlI8embl~e g§n~rale.

,Ayant examin~ le rapport du Con~oil dc:Hl Nlitionn UnitHl pour la Nwnibio &&1,

Ra~pel~lt sa ~solution 2~4B (S-V) du 19 m~i 1961, portant crantion du Conseil
des Natlons Unies pour la Namibie en tent qu'Autorit6 Q~"ini~trQnt~ l~~~e d~ lB
Namibie jusqu'à son ind~pendance.

Prenant en consid~ratioll la D6clnration et 10 Progrmumô d' Mtion de Punanll1
concernant la Namibie que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie li I1dopt~1'j
lors de sa. R~\Ulion plénière extraordinaire, qui o'e~t tenue a. PAnllltla le
5 juin 1981 li.!,

R&affirmant que la. Namibie relève directement de ln rèoponel1bilit~ do
l'Organisation des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir ln possibilit~
d'accéder à l'autod~termination et à l'ind&pendance dans une Namibie unie,

3.
de

a)
cause de
des Nati

b)
organes,
de veill
prot~gés

4.
la Namib
réunions
cas des

Convaincue de la nécessit~ de poursuivre les consultations uv~c lu South West
Africa People's Organi~ation concernant la formulation et l'ex~cution du programme
de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, I\insi que toutp l1uestion
int~ressant le pe~e namibien,

5.
pour man
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2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exercice
de ses responsabilités en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance ~ devra

c) Dénoncer et s'employer à faire ~ejeter par tous les Etats toutes
manoeuvres constitutionnelles ou politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique
du Sud pourr~t tenter de perpétuer sa présence en Namibie;

a)
Namibie~

Conseil

c)
en vue d
intérêts
par l'AfJ

b)
de l 'Org
la Cour

e)
publiques
ces acti'

1')
ont des
qu'il po
in'restis

d)
l'uraniUII
ses concJ

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, notamment
les !ecommandations qu'il contient, et d~cide de pr~voir les crédits nécessaires à
l'application de ces recommandatio.'1s;

IActivités politiques du Conseil dans son -ensemble!

b) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud dirigées contre le peuple
namibien et contre l'Organisation des Nations Unies ainsi que contre! le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie;

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue d'insister pour que
l'administrat.ion illégale sud-africaine se retire de Namibie, conformément aux
résoJ.utions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie;

d) Assurer que ne soit reconnue auc~e administration ou entité installée
à ifiIlàhoek qui. ne soit pas issue d'élections libres en Namibie, organisées dans
l'ensemble du territoire sous 1~ supervision et le contrôle de l'Organisation des
l'ations Unies, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité, notamment aux
résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976, 435 (1978) du 29 septembre 1978 et
43~ (l978) âu 13 novembre 1978 et aux résolutions ultérieures pertinentes dans
- .....~l.Le:ur t".exte l..nt.eg:.. ....... ;



{Activités de représentation du Comité pe~anent 17
3. D~cide que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie aura pour mandat

de

a) Consulter les gouvernements en vue de mobiliser un soutien en faveur de la
cause de la Namibie et de promouvoir l'application des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives A la Namibie;

b) Représenter la Namibie aux conférences des Nations Unies et auprès des
organes, organismes et conféreKlces intergouvernementaux et non gouvernementaux afin
de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie soient convenablement
prot~g~s;

4. ~cide que la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, participera comme membre à part entière à toutes les conf~rences et
r~unions organisées par les Nations Unies auxquelles tous les Etats, ou, dans le
cas des conférences et réunions régionales, tous les Etats africains, sont invités;

{Activités économiques et juridiques du Comité permanent III

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie aura également
pour mandat :

a) D'examiner les progrès réalisés dans la lutte pour la libération de la
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux, et de présenter au
Conseil des rapports périodiques à ce suj-et;

b) D'étudier l'observation par les Etats Membres des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, compte tenu de l'avis consultatif rendu par
la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971 70/;

c) D'examiner les activités des intérêts économiques étrangers en Namibie,
en vue de recommander au Conseil des mesures propres à neutraliser l'appui que ces
intérêts économiques étrangers accordent à l'administration illégale de la Namibie
par ~'Afrique du Sud;

d) De continuer d'examiner la question de l'exploitation et du commerce de
~ 'uranium manibien par des intérêts économiques étrangers et de faire connaître
ses conclusions à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième session;

e) De signaler aux gouvernements des Etats des'luels relèvent les sociétés,
publiques ou privées, exerçant des activités en Namibie le caractère illicite de
ces activités;

1') D'envoyer des missions de consultation aux gouvernements dont les sociétés
ont des investissements en Namibie, afin d'examiner avec eux toutes les mesures
qu'il pourrait être possible de prendre pour décourag.er la poursuite de ces
investissements;
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g) De prendre contact avec 'les organes d'administration et de gestion des
soci~t's étrangères exerçant des &etivitEs en Namibie pour les avertir du fondement
illicite de leurs activités en Namibie;

h) De signaler le Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie promulgué par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
27 septembre 197412/ à l'attention des institutions spécialisées;

i) De prendre toutes les mesures appropriées pour faire en sorte q~ soient
pleinement appliquées et respectées les dispositions du Décret No 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, y compris l'ouverture de
procédures judiciaires devant les tribunaux internes d'un Etat ou d'autres organismes
comp&tents;

j) De tenir des auditions, des séminaires et des réunions d'études pour
obtenir des renseignements sur l'exploitation de la population et des ressources
de la Namibie par les intér!ts sud-africains et autres intér!ts étrangers, et de
dénoncer ces activités;

--.s•.
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k) D'établir et de publier des rapports sur la situation politique, éco
nomique, militaire, juridique et sociale en Namibie et en ce qui concerne la
Namibie;

1) De protEger l'intégrité territoriale de la Namibie, en tant qu'Etat
indivisible, comprenant Walvis Bay ainsi que les tles situées au large des cOtes
namibiennes;

6. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation avec le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, un manuel indexé sur les sociétés transnationales
exerçant des activités en Namibie;

7. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en sa qualité
d'Autorité adm;nistrante légale pour la Namibie, d'adhérer Il la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 7'01 , Il la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du crime d' apartheid 12../ , et Il
toute autre convention de même nature selon qu'il sera approprié;

8. Prie tous les comités et sous-comités de l'Assemblée générale de continuer
Il inviter un-ieprésentant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie Il participer
l leurs réunions chaque fois que leurs débats porteront sur les droits et intérêts
des Namibiens et d'avoir avec le Conseil d'étroites consultations avant de présenter
à l'Assemblée lors de sa trente-septième session tout projet de résolution pouvant
concerner les droits et intérêts des Namibiens;

/Appui Il la sw~7

9. Décide de prévoir des credits appropriés au budget du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie en vue de financer le bureau de la South West Africa_People 's
Organization Il New York, afin d'assurer que le peuple namibien est convenablement
représenté Il l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire de la South West
Africa People's Organization;

78/ Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe.

79/ Résolution 3068 A (XXVIII) de l'Assemblée génêrale, annexe.
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10. Décide de continuer à prendre en charge les d~penses des représentants de
la South West Africa People 'a Organization chaque fois que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie prendra une décision à cet effet;

11. Déclare que tous les programmes des Nations Unies en faveur du peupl~

namibien seront exécut~s conform~ment aux résolutions de l'Assemblée gén~rale visant
Il appuyer la lutte menée par le peuple namibien, sous la direction de la South West
Africa People's Organization, son seul représentant authentique, en vue de parvenir
à l'autodétermination et à l'indépendance nationale véritables dans une Namibie unie~

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer de tenir
des consultations avec la South West Africa People 's Organization à propos de la.
formulation et de l'exécution de son programme de travail ainsi que de toute
question intéressant le peuple namibien;

/RessourcesT

13. Prie le Secrétaire g~néral d'établir un bureau régional du Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie à Luanda,' au début de 1982;

14. ~ le Secr~taire général, pour faciliter la présentation de rapports
financiers au Conseil, de faire en sorte que dans le budget-programme du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, les comptes correspondent pleinement aux
activités du Conseil telles qu'elles sont décrites dans le rapport du Conseil à
l'Assembl~e g~nérale à sa trente-sixième session;

15. Prie le Secrétaire gén~ral, agissant en consultation avec le Président du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de réexaminer les besoins en personnel
et en installations des unités administratives du Secrétariat qui assurent le
service du Conseil, afin que celui-ci puisse s'acquitter pleinement de toutes les
taches et fonctions d~coulant de son mandat;

/Réunion pl~nière extraordinaireT

16. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exercice de ses
responsabilités en tant qu'Autorité administrante l~gale de la Namibie, de tenir
une r~union plénière en Afrique en 1982 et de recommander des mesures appropriées
Il l'Assemblée générale eu égard au refus de l'Afrique du Sud d'appliquer la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et prie le Secrétaire général de
couvrir le cont de ces séances et de fournir le personnel et les services
nEcessaires;

17. Prie le Secrétaire général d'assurer la plus large.publicité possible à
la réunion plénière extraordinaire en utilisant tous les moyens dont il dispose,
notamment des publications spéciales, des communiqués de presse et des émissions
radiodiffusées et télévisées; -

/ëonférence internationaleT

18. Prie le Secrétaire g~néral, après avoir consulté le Conseil des Nations
Unies pourlaNamibie quant à son évaluation de la situation en ce qui concerne la
Namibie, d'effectuer des travaux préparatoires en vue d'organiser, en temps utile,
une conférence internationale de soutien au peuple namibien en lutte pour
l'indépendance;

19. Prie en o~tre le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée
eénérale~ lors de sa trente-septième session, sur les arrangements préparatoires qu'il
aura pris.
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Action des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

en ce qui concerne la Namibie

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le ra,?port du Conseil des Nations Unies pour la 'Namibie 68/,

Prenant en considération la Déclaration et le Programme d'action de Panama

concernant la Namibie que le êonseil des Natiàns Unies pour la Namibie a adoptés

le 5 juin 1981 lors de sa réunion plénière extraordinaire tenue à Panama 71/,

Ayant à l'esprit les déclarations adortées par la Conférence internationale

sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981 73/,

1. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres orpanismes

et conféren~des Nations Unies d'octroy~r à la Namibie, représentée-par le

Conseil des Nations Unies 1'0ur l.a Namibie en tant qu' Autorité administrante

légale de la Namibie, le statut de membre à part entière pour lui nermettre de

participer aux travaux de ces institutions, or~anismes et con~érences;

2. Prie toutes les institutions s~écialisées et les autres organismes

des Nations Unies de renoncer à mettre en recouvrement la contribution de la

Namibie pendant la période où celle-ci sera représentée par le Conseil des

~ations Unies pour la Namibie;

3. Prie tous les organes, orRanismes et conférences intergouvernementaux

et non ~ouvernementaux de veiller à ce que les droits'et intérêts de la Namibie

soient proté~és et d'inviter la Namibie, représentée par_le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la

Namibie 9 à participer à leurs travaux en tant ~ue membre à part entière, chaque

fois que ces droits et intérêts sont en cause;

4. Prie l'Agence internationale de l'énerp,ie atomique d'octroyer le

statut de ~e à part entière à la Namibie, représentée par le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et

l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le dévelo,?pement de prendre

les mesures administratives nécessaires pour mettre fin à tous contrats existant

entre l'Organisation des Nations Unies, le Programme des Nations Unies pour le

développement et les institutions spécialisées, d'une ~art, et les sociétés qui

ap~uient directement ou indirectement l'occupation illé~ale de la ~amibie par

l'Afrique du Sud, d'autre part;

6. Prie le Secrétaire généraI de faire rapport ~ l'Assemblée générale,

lors de sa trëJnte-sentième session, sur l'a~plication des disposition~ ci-dessus;

7. me le Conseil économique et' social d' envisap.:er d' octrover à la

Namibie, représentée par le Gonseil des Nations Unies pour la Namibie, le statut

de membre à part entière du Comité exécutif du ~aut Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés;
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8. Exprime sa satisfaction aux institutions sl)écialisees et aux autres
organismes des Nations Unies pour l'assistance Qu'ils fournissent à la Namibie,
au Fonds des Nations Unies pour la Na.IIli.bie, à l 'Ins~itut des nations Unies pour
la Namibie et au Pro~ramme d'édification de la nation namibienne et les 'Prie
de donner priorité à l'allocati~n de fonds destinés à fournir une assistance
matérielle au peuple namibien;

9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'entreprendre un
programme de-ëOopération avec les organisations non gouvernementales' et les
groupes de soutien qui appuient activement la lutte du 'Ç)euple namibien sous la
direction de la South West Africa People 's Organization, son seul représentant
authentique, afin d'intensifier l'action internationale de soutien à la lutte
de libération du peuple namibien;

10. Décide d'allouer la somme de 200 000 dollars que le Conseil des
tTations Unie61 pour la Namibie devra utiliser en vue d'entreprendre un programme
de coopération avec les organisations non gouvernementales et les p,Nu1;>es de
soutien, comprenant l'appui aux conferences de solidarite avec la Namibie
organisées par ces organisations, la diffusion des conclusions adoptees à ces
conférences et l'appui a d'autres activités de nature à promouvoir la cause de
la lutte de libération du peuple namibien, sous réserve des decisions que prendra
le Conseil dans chaque cas, sur recommandation de la South West Africa People 's
Organization.
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Diffusion d'informations sur la Namibie

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapnort du Conseil des lIlations Unies pour la Namibie 68/,

Prenant en considération la Déclaration et le Programme d'action de' Panama
conce~nant la Namibie que le Conseil des Nations Unies ~our la Namibie a adoptés
le 5 ,juin 1981 lors de sa réunion plénière extraordinaire tenue i.\ Panama 71/,

Rappelant sa résolution Es-8/2 du 14 seDtembre 1981,

SouliROant la nécessité ur~ente de mobiliser continuellement l'~inion

publique internationale en vue d'aider efficacement le 'Oeuple narnibien" à ~arvenir
à l'autodétermination, à la liberté et à l'indpnendance dans une Namibie unie et,
en particulier, d'intensifier la diffusion universelle et continue d'informations
sur la lutte pour la libération qui est menée actuellement par le peuple namibien
sous la direction de la South West Africa Peo~le's'Or~anization, son seul
représentant authentique,

Déplorant l'assistance accrue que certains pays occidentaux, notamment les
Etats-Unis d'Amérique, fournissent à l'Afrique du Sud dans les domaines politique,
économique, militaire et culturel et exprimant sa conviction que le Conseil
doit dénoncer cette assistance par tous les moyens dont il dis~ose,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen de fa~iliter l'exécution
du mandat que l'Assemblée générale a confié au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et consciente qu'il est urgent que le Denartement_de l'information du
Secrétariat intensifie ses efforts pour faire connaître à l'opinion ~ublique

mondiale tous les aspects de la question de Namibie, conformément aux directives
formulées par le Conseil,

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'étudier les
mo,yens d'accroître la diffusion des informations concernant la Namibie~

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Département de
l'information, dans toutes ses activités de diffusion d'informations sur la
question de Namibie, suive les directives énoncées par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la r-ramibie~

3. Prie lI; Secrétaire p.;éneral de charr.er le Département de l'information,
outre les responsabilités qui lui incomben.t en ce qui concerne l'Afrique
australe, d'aider, en priorité, le Conseil des. Nations Unies pour la Namibie
à mettre en oeuvre son programme de diffusion d'informations, afin que
l'Organisation des Nations Unies puisse intensifier les efforts qu'elle déploie
pour assurer la publicité voulue et pour diffuser des informations en vue de
mobiliser l'opinion publique en faveur de l"indépendance de la Namibie, en
particulier dans les pays occidentaux;
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4. Décide de lancer une campagne mondiale pour appuyer la cause de laN8Rdbie et pour dévoiler et dénoncer la collusion de certains pays occidentauxavec les ra.cïstes sud-africains et, à cette t'in, prie le Conseil des NationsUnies pour la Namibie d'élaborer un programme d'activi,tés sur la diffusionCt' informations couprenant les êlé~nts suivants :

a) Etablissement et diffusion de nublications relatives aux conséauencespolitiques et économiques, militaires et sociales de l'occupation illép.al~ dela Namibie par l'Afrique du Sud, à des questions juridiques et ~ la ~uestion del'intégrité territoriale de la Namibie~

b) Production et diffusion de pro~rammes de radio en langues allemande,anglaise, espagnole et française, visant à appeler l'attention de l'opinionpublique mondiale sur la situation actuelle en Namibie;

c) Production de matériaux en vue d'assurer la publicité voulue aumoYen d'émissions radiodiffusées et télévisées;

d) Placement d'annonces publicitaires dans les journaux et revues;

e) Production de films, de films fixes et de jeux de diapositivessur la Namibie;

g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les communiaués depresse, conférences de presse et réunions d'information à l'intenti~n desrenrésentants de la presse en vue d'assurer un courant d'informations continu~ -sur tous les aspects de la question de Namibie;

i) Etablissement et diffusion ~énérale de brochures contenant i) letexte des déclarations officielles du Conseil, ii) les communiqués communs etles communiqués de presse publiés ~ar les missions de consultation du Conseilet iii) les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité sur laquestion de Namibie ainsi que les passages des résolutions de l'Assembl~egénérale qui ont trait à la question des intérêts économiques étran~ers enNamibie et aux activités militaires en Namibie;

es
!lue,

Iltion
la

f)

h)
Namibie;

Production et diffusion d'affiches;

Etablissement et diffusion d'une carte économique détaillée de la

j) Publication et diffusion d'un manuel de référence indexé contenantune liste des sociétés transnationales ayant des intérêts en Namibie~
lO,

k)
relative à
naturell,es

Etablissement et diffusion d'une brochure à partir d'une étudela mise en oeuvre du Décret No 1 sur la protection des ressourcesde la Namibie, promuleué :9ar le Conseil le 27 sept~mbre 1974 Ti/;
1) Acquisition de livres et de nlaquettes déjà ~ubliés en vue de lesdiffuser plus largement:
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8. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation avec le Conseil
des Nations-üOies pour la Namibie, des statistiques de base relatives à la
Namibie et de faire figurer ces statistiques dans les publications pertinentes
des Nations Unies;

6. Prie le Département de l'information d'indiquer expressément, lorsqu'il
préI'are son budget, les éléments de son programme de travail qui ont trait à
la diffusion d'informations sur la Namibie;

5. Prie le Secrétaire général d'attribuer, en consultation avec le
Conseil de"S"'Në:'tions Unies pour la Namibie, un numéro de vente à des publica.tions
relatives à la Namibie choisies par le Conseil;

7. Prie le Secrétaire général de communiquer au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le programme de tra~:l du Département de l'information pour
l'année 1982 en ce qui concerne les activités de diffusion d'informations sur la
Namibie, et de lui fournir ensuite des rapports trimestriels sur les programmes
entrepris, y compris des détails sur les dépenses engagées;

9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer de
faire conna.ître aux personnalités influentes, aux responables de l'information,
aux organismes politiques, aux établissement universitaires et à d'autres
organisations non gouvernementales, organismes culturels et ~roupes de soutien
intéressés, les objectifs et les fonctions du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et la lutte menée par le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, de consulter ces personnalités et
organismes et solliciter leur coopération en les invitant à certaines occasions
à participer aux délibérations du Conseil;

10. Prie les Etats Membres de diffuser des programmes sur leurs chaînes
nationales~radiodiffusionet de télé~ision et de publier des informations
dans leurs organes de presse officiels, afin d'informer leurs populations de la
situation en Namibie et de l'obligation qu'ont les gouvernements et les peuples
de soutenir la lutte des Namibiens pour l'indépendance;

11. Prie tous les Etats Membres de commémorer et de faire connaître au
grand pub1Ië'ïa Journée de la Namibie et d'émettre des timbres spéciaux à
cette occasion;

12. Prie le Secrétaire général de donner des instructions à l'Administration
postale des Nations Unies pour qu'elle émette un timbre postal spécial re1a.tif à la.
Namibie avant la fin de 1982, afin de commémorer la Journée de la Namibie.
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Fonds des ~ations Unies nour la Namibie

L'Assemblee genérale,

Ayant examiné le rap~ort du Conseil des Nations Unies pour la Namibiesur le Fonds des Nations Unies ~our la Namibie_aO/,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre 1970, par laquelle ellea décidé de créer le Fonds des Nations Unies ~our la Namibie,

Rappelant également sa résolution 3112 (XXVIII) du 12 décembre 1973, parlaquelle elle a confié au Conseil des Nations Unies pour la Namibie la ~arde duFonds des Nations Unies pour la Namibie,

Prenant en considération la Déclaration et le ProgrWlli~e d'action de Panamasur la Namibie que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a adoptés le5 juin 1981 lors de sa réunion plénière extraordinaire tenue à Panama 71/,

Rappelant sa résolution 34/92 A du 12 décembre 1979 nar laquelle elle aapprouvé la Charte de l'Institut des Nations Unies ~our la Namibie.81/,

Félicitant l'Institut d'avoir contribué efficacement à favoriserl'acquisition de connaissances ~ar de jeunes Namibiens, leur permettant ainside contribuer à l'administration d'une future ~amibie indénendante et de sesactivités de recherche sur les divers aspects nolitiques, Économiques etsociaux de la Namibie,

Rappelant sa résolution 31/153 du 20 décembre 1976, nar l~quelle elle adécidé d'entreprendre un programme complet d'assistance dans le caàre desorp:anismes des Nations Unies, qui norterait à. la fois sur la période de luttepour l'indépendance et sur les premières années d'indépendance de la Namibie,

lie Fends en tant Clue coml)te p.;lobal et p,énéralï

1. Prend acte du rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibiesur le Fonds des Nations Unies pour la Namibie:
,stration
.atif à la 2. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, institutions sp~cialiséeset autres organismes des Nations Unies, organisations gouvernementales et nongouvernementales et particuliers qui ont verse des contributions volontaires auFonds des Nations Unies pour la Namibie, ~ l'Institut des Nations Unies pour laNamibie et au Programme d'édification de la nation namibienne, et leur demanded'accroître leur assistance aux Namibiens ~ar l'intermédiaire de cesinstitutions;

3. Décide que l'utilisation des ressources du Fonds des Nations Unies pourla Namibie devrait être é~alement examinée dans le cadre de l'a~plication duProgramme d'édification dé la nation namibienne;

801 Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-sixième session,Supplément No 24 A/36/24), deuxième partie, chap. V.
81/ Ibid., trente-quatrième session, Supplément No 24 (A/34/24), vol. IV,annexe XXXII.
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11. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie devra :

b) Continuer il assurer la garde du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie et, à ce titre, en assurer l'administration et la gestio~;

a) Continuer il formuler des politiques d'assistance aux Namibiens et il
coordonner l'aide à la Namibie fournie ~ar les institutions spécialisees et
autres organes et organismes des Nations Unies;
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9. Exprime sa l'latisfaction des efforts déployés par le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les rêfugiés en vue de venir en aide aux réfugiés
namibiens et prie le Haut Commissaire d'étendre cette action compte tenu de
l'accroissement important du nombre des réfugiés namibiens~

5. Prie instamment les organismes des Nations Unies de renoncer au
remboursement des dépenses d'appui au ~rogramme en ce qui concerne les projets
en faveur des Namibiens financés ~ar le Fonds des Nations Unies pour la ~~bie;

4. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie la somme de un million de dollars imputée sur le budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour 1982~

6. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil des ~ations

Unies pour la Namibie d'intensifier leurs au~els aux gouvernements, aux orr-ani
sations intergouvernementales et non Rouvernementales et aux particuliers ~our

qu'ils versent des contributions volontaires généreuses au Compte géneral du
Fonds des Nations Unies pour la Nwmibie et aux comptes speciaux pour le Pro~rarnme

d'edification de la nation namibienne et l'Institut des Nations Unies "Çlour la
Namibie;

10. Décide que les Namibiens continueront il pouvoir pretendre à
l'assistance fournie par l'intermédiaire du Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;

"

1

1
f,
l'
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j

7. Invite les gouvernements à adresser une fois de plus un ap-pel à leurs
oreanisations et institutions nationales pour qu'elles versent des contributions
volontaires au Fonds des ~~ations Unies pour la !-Tamibie;

r
! 8. Prie les institutions specialisées et les autres or~anes et
1 organismes ~Nations Unies, lorsqu'ils prepareront et mettront à execution
l~ leurs nouvelles mesures d'assistance aux Namibiens, de le faire dans le cadre
) du Programme d'édification de la nation namibienne et de l'Institut des
1; Nations Unies pC/ur la Namibie ~
!

c) Fournir des directives générales et formuler les principes et les
politiques il l'intention de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie;

a)
pour la ~

d) Coordonner, planifier et diriger le Programme d'édification de la
nation namibienne en consult~tion avec la South We~t Africa People's Organization,
en vue d'integrer toutes les mesures d'assistance prises par les institutions
spécialisees et d'autres organismes et organes des Nations Unies dans un programme
complet d'assistance~

b)
Conseil;

c)
à l'execu

- 236 -



e) Continuer de tenir des consultations avec la South West Africa People'sOrganization ~ propos de la formulation et de l'exécution des programmesd'assistance aux N~biens~

f) Faire ra!>port à l'Assemblée générale à sa t:::ente-septième session surles a('tivités relatives au Fonds des Nations Unies 'Pour la r-lamibie, a l'Institutdes Nations Unies pour lar-lamibie et au Pro~remme d'édification de la nationnamibienne i

dé"'J
Pro..
pre
SUI

l'E
d'e

12.
concret à
d'un Etat

/Ïnstitut des Nations Unies 'Pour la Namibie/

Félicite en outre l' Institut de ses efforts en vue de fournir un ap!luila lutte que mène le peuple namibien pour la liberté et à la creationnamibien indépendant;

Na't
s'e
Na't
l'E

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de ureparer et depublier, par l'intermédiaire de l'Institut, un ouvrage de référence sur la Namibiequi rendrait compte de tous les aspects de la question de Namibie examines parl'Organisation des Nations Unies depuis le debut, conformement au plan elaborepar le Conseil;

14. Prie instamment les institutions suecialisees et les autres organismesdes Nations Unies qui ne l'ont pas fait d'examiner avec l'Institut les moyensde renforcer son programme d'activités;

15. Prie en outre instamment les institutions specialisees et les autresorganismes et organes des Nations Unies de coopérer étroitement avec l'Institutdans leurs efforts pour appuyer son programme;

/Program.ùe d'édification de la nation namibienneï

16. Se félicite des progrès accomplis dans la mise en application deséléments prêalables a l'indépendance fieurant dans le Programme d'édificationde la nation namibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibied'élaborer et examiner en tem~s utile des politiques et des plans provisoirespour la phase de transition et la phase qui suivra l'accession à l'independanceprevues dans le programme;

17. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisees et aux autresorganes et organismes des Nations Uni~s qui ont parti~ipe au Programme d'édifi~cation de la nation namibienne et leur demande de continuer à particiner à ce'Progremme en :

a) Executant les projets approuvés par le Conseil des Nations Uniespour la Namibie;

b)
Conseil;

Elaborant de nouvelles propositions de projets sur la demande du

c) Affectant des fonds preleves sur leurs propres ressources financièresà l'exécution des projets approuvés par le Conseil:
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18. Exprime sa satisfaction au Programme des Nations Unies pour le
développement de sa partici'Pation au financement et à l'administration du
Programme d'édification de la nation nWTIibienne et lui demande de continuer de
prélever s à la demande du Conseil des Nations Unies pour la Namibie s des' crédits
sur le chiffre indicatif de planification pour la Namibie en vue de financer
l'exécution des projets prévus dans le cadre du Pror.:ramme d'édification, et
d'accroître le chiffre in"dicatif de planification :r>0ur la NWTlibie;

19. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau du Commissaire des
Nations UniëSPour la Namibie les ressources nécessaires pour q~ 'il puisse
s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées ~ar le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordinl\tion pour
1 'àp~lication du Programme d'édification de la nation namibienne.

1
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II. DESCRIPTION DES ACTIVITES QUI EXIGERONT L'ETABLISSEMENTD'UN ETAT D'INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

709. Compte tenu des recommandations qui précèdent et sous réserve des nouvellesdirectives qui pourraient lui être données par l'Assemblée générale lors de satrente-sixième session, le Conseil continuera, en tant qu'Autorité administrantede la Namibie Jusqu'à son indépendance, à remplir le mandat que l'Assemblée luia confié par sa résolution 2248 (S-V).

110. Le Craseil note que, conformément à l'article 153 du règlement intérieur del'Assemblée générale, le Secrétaire général devra établir un état des incidencesadministratives et financières découlant de certaines des recommandations figurantau chapitre précédent. Pour aider à l'établissement de cet état, le Conseil adécidé, comme dans le passé, de fournir des renseignements complémentaires surcertaines de ses recommandations.

A. Activités du Conseil concernant l'apnlication par les
Etats de la résolution Es-8/2 de l'Assemblée générale

111. La surveillance du boycottage de l'Afrique du Sud et le rapport connexe quele Conseil devra présenter à l'Assemblée ~énérale à sa trente-septième session,en application des paragraphes 28 et 29 de la recommandation B, exigeront :a) la préparation d'un questionnaire à envoyer à tous les Etats; et b) l'établissement d'un rapport complet, à partir des renseignements reçus des Etats et d'autressources. Le Conseil estime qu'il faudra faire appel à cettë fin aux services••administrateurs supplementaires appa.rt.enant à son Secretariat.

112. Aux termes du paragraphe 32 de la recommandation B, le Secrétaire généralprésenterait un rapport à l'Assemblée générale à sa trente-septième session.L'élaboration de ce rapport n'entraînera pas d'incidences financières.

B. Missions de consultation auprès des gouvernements et
représentation de la Namibie dans les conférences
internationales et dans d'autres instances

113. En application de l'alinéa a) du paragraphe 3 de la recommandation C, le Conseilentreprendrait en 1982 deux missions de consultation politique auprès de gouvernements d'Europe occidentale et d'Asie. Les missions auprès de gouvernementsdes Etats desquels relèvent des sociétés exerçant des activités en Namibie etauprès des organes d'administration et de gestion desd~tes sociétés, missionsmentionnées aux aliéans e), f) et g) du paragraphe 5 de la recommandation C,seraient entreprises parallèlement aux missions de consultation pol~tique.

114. Chaque mission organisée en 1982 comprendrait cinq membres du Conseil et unreprésentant de la SWAPO. Le service des missions serait assuré par un secrétaireprincipal, un fonctionnaire d'administration et un(e) secrétaire. Chacune de cesmissions durerait trois semaines.

715. Conformément à l'alinéa b) du paragraphe 3 et du paragraphe 4 de larecommandation C, il est prévu que le Conseil représente la Namibie aux réunionsde l'OUA, auprès de laquelle il est doté du statut d'observateur permanent, et aux
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réunions du Mouvement des pays non alignés, auxquelles il assiste en tant
qu'invité. Le Conseil participera également aux réunions d'institutions spécia
lisées et d'organisations internationales, aux conférences des Nations Unies et
à d'autres conférences et réunions, compte tenu des priorités fixées dans son
programme de travail. Ces missions comprendront trois membres du Conseil au
plus, un représentant de la SWAPO et trois fonctionnaires du Secrétariat au
maximum, ainsi qu'il est indiqué plus haut. Il est prévu 20 missions d'environ
cinq jours chacune.

716. Parmi les réunions auxquelles le Conseil envisage de participer, il faut
citer en particulier celles de l'OIT, de la FAO, de l'Unesco, de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et de la CNUCED, organisations
dont la Namibie, représentée par le Conseil, est membre à part entière.

717. Conformément aux paragraphes l, 3 et 4 de la recommandation D, le Conseil
s'efforcera d'obtenir que le statut de membre à part entière soit accordé à la
Namibie dans diverses organisations. Si la Namibie, représentée par le Conseil,
devient membre à part entière de nouvelles organisations, il faudra éventuellement
verser la cotisation ou la contribution correspondante.

C. Rapports sur la situation politique, économique,
militaire, Juridique et sociale en Namibie ou la
concernant

718. En application des alinéas a), c), d) et k) du paragraphe 5 de la recomman
dation C, le secrétariat du Conseil devra préparer au moins cinq projets de
rapport sur la situation politique, économique, militaire, juridique et sociale
en Namibie ou la concernant. Le rapport économique portera notamment sur la
question de l'uranium. Pour mener à bien ces activités, il faudra maintenir au
secrétariat du Conseil, en 1982 et 1983, les trois post~s existants, à savoir
deux postes p-4 et un poste G-4, occupés par du personnel temporaire.

719. Pour préparer le manuel indexé sur les sociétés transnationales exerçant des
activités en Namibie, demandé au paragraphe 6 de la recommandation C, il faudra
faire appel aux services d'un consultant pendant environ un an.

D. Application du Décret No 1 relatif à la protection des
ressources naturelles de la Namibie et activités
concernant les intérêts économiques étrangers en Namibie

720. Il est prévu à l'alinéa i) du paragraphe 5 de la recommandation C que le
Conseil entreprendra, entre autres activités, l'ouverture de procédures judiciaires
devant les tribunaux internes de divers pays dont relèvent des sociétés ou
particUliers qui exercent des activités économiques en Namibie. Le Conseil pense
qu'il faudra prévoir à cette fin un créQit de 58 000 dollars en 1982, pour recourir
à des juristes qui seront chargés q'étudier' la possibilité d'ouvrir ces procédt~es

judiciaires.
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E. ~ui ù la SWAPP

721. Aux termes du paraRraphe 9 de la recommandation C. l'Assemblée ~énéra1e
déciderait de continuer à prendre en charge les dépenses du bureau de 1,: SW~O à
New York. afin d'assurer la représènt~tion du peuple n~ibien à l'OrganIsatI~n •
des Nations Unies, par l'intermédiaire de la Sii~O. Les postes de dépen~es a couvrIr
pour 1982 et 1983 seraient les suivants: a) traitements; b) loyer; c) telex;
d) téléphone; e) service d'agence de presse; f) frais d'éclairage, d'eau, etc.;
g) location de matériel de copie; h) fournitures de bureau; i) frais po~taux; .
j) impression; k) films, livres, journaux et périodiques (à des fins d'InformatIon);
1) fourniture et livraison des documents of'ficiels de l'Organisation des
Nations Unies au bureau de la SWAPO; et m) voyages autorisés (dépenses de
l'Observateur permanent de la SWAPO et de son adjoint et frais de voyage et
indemnité de subsistance d'autres membres de la SWAPO venant à New York pour
représenter la Namibie auprès de l'Organisation des Nations Unies, dans la mesure
où ces dépenses ne sont pas prévues dans le projet de budget-programme pour
l!exèrciee biennal 1982-1983 au titre de la représentation de la SWAPO dans les
missions du Conseil).

722. Chaque fois que cela sera nécessaire, le Conseil continuera aussi à inviter
des responsables de la SWAPO non affectés au Siège à assister à ses réunions
consacrées à des questions intéressant la lutte de libération du peuple namibien.
Une vingtaine de personnes deVraient être invitées à New York, et y rester chacune.. ... .a peu pres une sema~ne.

F. Réunions plénières extraordinaires du Conseil

723. Aux termes du paragraphe 16 de la recommandation C, l'Assemblée générale
demanderait au Conseil de tc~ir des réunions plénières extraordinaires en Afrique
en 1982 et prierait le Secrftaire général de fournir le personnel et les services
nécessaires pour ces réunions. On prévoit que les réunions dureront pendant
cinq jours ouvrables. Outre les frais de voyage des membres du Conseil et des
fonctionnaires de son secrétariat, qui seraient finances conformément aux directives
de l'Organisation des Nations Unies applicables aux réunions hors siège, il faudrait
que le Département des services de conference prenne les dispositions voulues en ce
qui concerne la documentation à établir avant, pendant et après ces réunions,
le service des séances et l'établissement de comptes rendus sténographiqlles ou
analytiques des réunions plénières. Il faudra as surer dans chaque cas l' inter
prétation en cinq l~~~tCS pour dix réunions plénières~ tenues durant cette
période de cinq jours, ainsi que pour les rétinions d'un comité qui se tiendraient en
même temps que les réunions plénières. Il faudra également assurer des services
de sonorisation et d'enregistrement uniquement, sans interprétation, pour les
réunions de deux autres comités, et prendre des dispositions pour le matériel
d'interprétation, le personnel local, le matériel et les fournitures de bureau
et les transports locaux. -

724. Aux termes du paragraphe 17 de la recommandation C, le Secrétaire général
serait prié d'assurer la plus large publicité possible aux réunions plénières
extraordinaires en utilisant tous les moyens dont il dispose, notamment des
publications spéciales, des communiqués ~e presse et des émissions radiodiffUsées
et télévisées. Le coût de ces activitp.s serait impu.té sur le budget du Départe.men't _
de l'information.
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G. Conférence internationale sur la Namibie

725. Au paragraphe 18 de la recommandat ion C9 le Secrétaire p;énéral serait 'Orié
d'entreprendre les travaux préparatoires nécessaires pour oreaniser une conférence
internationale sur la Namibie. Lorsque le lieu de cette conférence aura été fixé,
il faudra qu'une mission d'enquête évalue le matériel ~t le personnel nécessaires
pour la conférence.

H. Auditions, séminaires et ateliers sur dp.s questions
importantes concernant la Namibie

726. Pour conco~'ir à l'application du Décret No 1 sur la protection des ressources
naturelles ~e la Namibie, le Conseil organisera des auditions, sé~inaires et ateliers
sur les activités des intérêts économiques étrangers en Namibie. Il en organisera
également sur d'autres questions importantes relatives ù la Namibie comme
la militarisation croissante du territoire, l'exploitation de la main-d'oeuvre
namibienne par l'Afrique du Sud et les manoeuvres qu'emploie l'Afrique du Sud
pour· annexer Walvis Bay et les îles situées au large des côtes namibiennes.

727. A cet effet, le Conseil aura besoin d'un crédit budgétaire pour couvrir les
dépenses qu'entraîneront cinq journées d'auditions, séminaires et ateliers qui
se tiendront à New York ou en Europe occidentale. Les postes à financer sont
les suivants : établissement de comptes rendus sténographiques, services de
conférence, documenta.tion à ~~tablir avant, pendant et après les auditions, séminaires)
et ateliers, et prise en charge des frais d'une vingtaine de témoins qui seront invités!
à New York et/ou en Europe occidentale pour un sejour d'une durée estimative de trois
jours pour chacun d'entre eux. T.l est prévu de tenir deux series d'auditions, li
séminaires et ateliers en 1982. Le coût de ces acti vi tes en ce qui concerne la dittusion
d'informations et l.a publicité sera couvert par le Département de l'intormation.

~:

I. Coopération avec les organisations non goùvernementales

728. Aux termes des paragraphes 9 et 10 de la recommandation D,l'Assemblée générale
prierait le Conseil d'entreprendre un programme de cooperation avec les organi
sations non gouvernementales. Conformément au paragraphe 10, l'Assemblée générale
déciderait d'allouer la somme de 200 000 dollars que le Conseil devrait utiiiser
en vue d'entreprendre un programme de coopération erec les organisations non
gouvernementales, comprenant l'appui aux conférenc~s de solidarité ~~ac la Namibie
organisées par ces organisations, la diffusion des conclusions adoptées à ces
conférences et l'appui à d'autres activités de nature à promouvoir la cause de
la lutte de libération du peuple namibien, sous réserve des décisions que le Conseil
prendra dans chaque cas particulier, sur recommandation de la SWAPO.

J. Diffusion d 'j.nfor!!1~~!2~§._§l]lI' .;L!!-.J!élElibie

729. Au paragraphe 3 de la recommandation E,.l'Assemblée générale prierait le
Secrétaire général de charger le Département de l'information d'aider le Conseil
à mettre en oeuvre son programme de dif~lsion d'informations. On compte qu'au
titre de son budget général et selon les besoins, le Département de l'information
assurera la couverture, par la presse, la radio et la télévision, des réunions
commémoratives ordinaire et des réunions extraordinaires du Conseil ainsi que la
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parution des publications de caractère général s ',Y rapportant. Le Départewcntassurera égalemen'è, à ses frais, les reporta,ges de presse de deux missions deconsultation du Conseil.

Publications, films et programmes radio de caractère spécial

730. En application du paragraphe 4 de la recommandation E, il est pr~vu d'entreprendre en 1982, sous la direction du Conseil, les activités ci-après concernantla diffusion d'informations sur la Namibie :

il"ces
Liers

a) Etablissement et diffusion de six publications port~nt sur i) desquestions politiques; ii) des questions economiques; iii) d~s questions militaires;i v) des questions sociales; v) des ques,tions juridiques; et vi) la question del'intégrité territoriale de la Nareibie;

b) Production et diffusion de quatre séries de programmes de radio enlangues allemande, anglais~, espagnole et française; chaque série se composerade six programmes de 15 minutes;

e) Production et diffusion de quatre affiches;

d) Production d'un long métrage sur la question de la Namibie, ainsi qued'une projection fixe et de jeux de diapositives;

c) Production de programmes de radio en all'~and, en anglais, en espagnolet en français, destinés à informer l'opinion publ:'lue mondiale de la situationen Namibie, et production de matériel d' informatio!, pour la radio et latélevision (coût: 82 900 dollars).

Etablissement et diffusion d'une carte économique détaillée de lal'échelle de 1:2 000 000;

Publication en 1982 de quatre numéros du Bulletin'de la Namibie;
g)

f)
Namibie à

h) Etablissement et diffusion de trois brochures contenant i) les textes desdéclarations officielles du Conseil; ii) les communiqués communs et les communiquésde presse publiés par les missions de consultation du Conseil; et iii) les résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur la question de laNamibie ainsi que les passages pertinents des résolutions qui ont trait à la questiondes intérêts économiques étrangers en Namibie et aux activités militaires enNamibie; il faudrait également prévoir la réimpression de brochures déjà publiées;

iraJ.e

Lires
.nvit~s

;rois

e

eil

e

s

i) Promotion et diffusion d'un manuel de références indexe conten~nt uneliste des sociétés transnationales (les travaux nécessaires à l'établissementde ce manuel ont été examinés au paragraphe 719 ci-dessus);-

j) . Préparation et diffusion d'une brochure établie d'après une étude relativeà la mise en oeuvre du Décret No l sùr la protectio~ des ressources naturelles de laNamibie (cette étude sera effectuée par les jur.istes mentionnés au paragraphe 720ci-dessus) ;

k) Acquisition et reproduction de publications des Nations Unies et d'autrespublications dont les suivantes :
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Materiel d'information Nombre d'exem~l~ires Coût estimatif

(En dollars
publi cations des Etats-Unis)

Dépliants rouges : "For Selfl-Determination An~la.is 25 000 20 000
and Genuine National Independence ~or
Namibia"

"La Namibie : une responsabilite unique de Anglais la 000 8 000
l'Organisation des Nations Unies" . Espagnol 1 000
(mis à jour) Français 1 800

"Namibia : A Tl'\l~t Bet~ed" (ruis à jour) Anglais 5 000 4 000

"Namibia : the Facts" (Intern::tt;.onal Anglais 5 000 4 000
Defence and Aid Fund for Sou~hern Africa)

"The Rossing File" (Alun Roberts) Anglais 5 000 4 000 ii
fi

John Ya Otto Biography Anglais l' 000 2 000

"To Be Born e. Nation" Anglais 2 000 6 000

"Let us Die Fighting"- Anglais 500 2 500 :1

Brochure sur le travail en Namibie Anglais 25 000 8 000 :

(15 â 25 pages) Espagnol 1 000 :i
Français 1 800 il

!:

Manuel des sociétés transnationales Anglais 5 000 5 000 i
J

-
l, (150 à 500 pages) Espagnol 1 000 i· 1

Français 1 800

Les societes transnationales
~

en Namibie Anglais 25 000 8 000
(15 à 25 pages) Espagnol l 000 J

Français l 800

Walvis B~ Anglais 25 000 8 000
(15 à 25 P8i;es) Espacnol 2 000

Français 2 000

L'uranium en Namibie Anglais 5000 5 000
(50 a 100 pages) Espagnol 1000

Français 1 000

Brochure sur l' Ins'tit.ut. des Nations Unies Anglais 25 000 5 000
pour la Namibie Espagnol 1 -000
(2 à 5 pages) Français 1800
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Matériel d'information

Publicat icns

Brochure sur les activités cn~~~p'~ises au
titre du Compte général du Fondo des
Nations Unies pour la Namibie

Situation sociale en Namibie
(15 à 25 pages)

Situation militaire en Namibie
(15 ~ 25 pases)

L'uranium en Namibie
(15 li 25 pages)

Carte

Carte économique de la Namibie

Affiches

Affiche sur l'uranium
Carte de la Namibie
Affiche sur la SWAPO
Affiche sur les problèmes humains
Affiche sur la solidarité

Jeux de diapositives

Jeux de diapositives d'une durée de
15 minutes pour les étnblissements
scolaires, les organisations non
gouvernemento.les et les groupes
d'appui sur les sujets suivants:

Institut des Nations Unies pour la
Nronibie

La SWAPO et s on combat
Le rôle des fernnes nnnibi~nnes

Violations des droits de l'homne
en Nanibie

Rôle .des églises do.ns le conbat
nm:ribien

Rôle du Conseil des Nations Unies
pour la Nanibie

Nombre d'exemplaires

ALlglais 25 000
Espagnol 1 000
Français 1800

Anglais 25 000
Espagnol 1 000
Français 1 800

Anglais 25 000
Espagnol 1 000
Français l 800

Anglais 25 000
Espagnol 1 000
Français l 800

10 000

5 000
5 000

la 000
10 000
10 000

25 000 de chaque avec
un texte en trois
langues : anglais,
espaenol et français

Coût estimatif-
(En dollars
des Etats-Unis)

5 000

8000

8 000

8 000

3 000

2 500
2500
5 000
5 000
5000

20 000
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Matériel d'information

Films (16 mm)

Nombre d'exemplaires Coût estimatif

(En dollars des
Etâts-Unis)

o ~

1

Namibie libre
Une mission trahie la Namibie
Remember Cassinga
Yellowcake Road
Mercenaries in Atrica
South Africa's Bombshell

Videocassettes

8 2 400
8 2 400
8 2 400
8 4 400
8 4 400
8 6 400 ~

:'

Yellowcake Road
Mercenaries in Africa
South Africa's Bombshell

Autre matériel d'information

3
8
8

400
400
400

10 000

731. Conformément au paragraphe 5 de la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général d'attribuer, en consultation avec le Conseil, des
numéros de vente à certaines publications relatives à la Namibie qui seraient
choisies par le Conseil.

732. Conformément au paragraphe 8 de la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général d'établir, en consultation avec le Conseil, les
statistiques de base relatives à la Namibie et de faire_figurer ces statistiques
dans les publications pertinentes des Nations Unies. L'Annuaire statistique des
Nations Unies figure bien entendu au nombre de ces publications, ainsi que le
Bulletin démogra~hi9ue trimestriel des Nations Unies.

733. Conformément au paragraphe 9 de la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Conseil de continuer de faire connaître aux personnalités influentes, aux
responsables de l'information, aux organismes politiques, aux établissements
universitaires et à d'autres organisations non gouvernementales, organismes culturels
et groupes d'appui intéressés, les objectifs et les fonctions du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie et la lutte menée par le peuple namibien, sous la
dl,rection de la SWAPO. Le Conseil estime que le coût de son programme d'information
de'3 personnalités influentes pourra être couvert par les ressources qui seraient
disponibles au titre du paragraphe 715 ci-dessus. Il y a lieu de noter que dans
un petit nombre de cas, le Conseil prendra à sa charge les frais de voyage des
personnalités invitées à participer à ses délibérations.

)

-1
j
1
j
j
i
]

1
j
j

•

734. Conformément au paragraphe 12 Ode la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général de donner des instructions à l'Administration
postale des Nations Unies pour qu'elle ém~tte un timbre postal spécial relatif
à la Namibie avant la fin de 1982, afin de commémorer la Journée de la Namibie •
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736. Conformément au paragraphe 4 de la recommandation F, l'Assemblée générale
déciderait d'allouer au Fonds, à titre temporaire, la somme d'un million de dollars
prélevée sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour 1982.
On prévoit qu'une recommandation analogue pourrait être formulée ultérieurement
pour l'année 1983.

735. Conformément au paragraphe 3 de" la recommandation F, le Conseil serait autorisé
à transférer des ressources du Compte général du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie au Fonds d'affectation spéciale pour le Programme d'édification de la
nation namibienne, et à concurrence du montant qui serait approuvé par le Conseil
en sa qualité d'administrateur du Fonds.
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737. L' applicat ion du paragraphe 6 de la -= acommandat ion F, qui a trait à un
appel lancé en vue d'obtenir des contributions volontaires, suppose que le
Secrétaire général continuerait d'assumer la responsabilité de l'administration
du Fonds dans son ensemble, de l'Institut et du Programme d' édificatiori de la
nation namibienne.

738. L'application du paragraphe 6 de la recommandation F supposerait également,
outre les activités de collecte de fonds du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie, que le Conseil organise deux missions en vue de recueillir des fonds
supplémentaires. On prévoit que ces missions se composeraient de deux membres du
Conseil au maximum accompagnés de deux fonctionnaires du Secrétariat au maximum.

739. Aux termes du paragraphe Il b) de la recommandation F, le Conseil devrait
continuer à assurer la garde du Fonds et, à ce titre, en assurer l'administration
et la gestion. Le Conseil exercerait cette responsabilité par l'intermédiaire
de son Comité du Fonds des N~tions Unies pour la Namibie qui est responsable
au premier chef de la garde du Fonds, sous réserve de l'approbation de ses
recommandations par le Conseil. Le Secrétaire généraJ. conserve la responsabilité
fiduciaire de tous les fonds d'affectation spéciale.

L. Institut des Nations Unies pour la Namibie

740. En application du paragraphe 13 de la recommandation G, le Conseil préparerait
et publierait, par l'intermédiaire de l'Institut, un manuel détaillé sur la Namibie,
Il est entendu que la moitié au moins du coilt de l'établissement de ce manuel
serait à la charge de l'Institut et que le Conseil devrait fournir une somme'
de 25 000 dollars pour permettre d'achever les travaux en 1982 et 1983. En outre,
il est prévu qu'en 1983 le Conseil demanderait au Département de l'information
de publier le manuel et de le diffuser largement.

741. Le Conseil invitera le Président du Collège de l'Institut ou le Directeur
de l'Institut à participer à celles de ses réunions qui seront consacrées à
l'examen du rapport de l'Institut.

742. Le Président du Conseil ou son représentant., le Vice-Président et Rapporteur
du Comité du Fonds, ainsi que deux membres du Conseil, représentent celui-ci au
Collège de l'Institut, qui se réunit à Lusaka. On prévoit qu'en 1982 des délégations
du. Conseil, accompagnées de fonctionnaires du Secrétariat, compétents en la matière,
participeront à trois réunions du Collège, en vue de continuer à donner l'orientation
nécessaire pour assurer l'efficacité des activités du Conseil dans l'exercice des
responsabilités qui lui incombent à l'égard de l'Institut.
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743. Suivant le paragraphe 2 de ;ta recommandation C. le Conseil se r~UJ1irait tout
au long des années 1982 et 1983. Il faudra pour cela conserver au secretarJ.at... ...
du Conseil pour ces deux années le poste P-3 qui'Y a été temporairement transfere
d'une autre division du Département des affaires politiques, de la tutelle et de
la décolonisation. Il faudra en outre que le secrétariat du Conseil dispose du
concours de personnel de secrétariat temporaire pendant 10 mois. Il faudrait
~ cette fin redéployer du personnel au sein du département pertinent.

744. En redoublant d'efforts pour d~fendre la cause de l'autodéterminatiop." de
la liberté et de l'indépendance nationale du peuple namibien, le Conseil a
considérablement développé ses activités en ce qui concerne les consultations
avec les gouvernements, la participation à l'action d'organisations inter
nationales et à des conférences internationales, l'établissement de documents
et les contacts avec des personnalités influentes dans les milieux de l'infor
mation et avec les organisations non gouvernementales qui soutiennent activement
la cause de la lutte de libération du peuple namibien. . Pour que le Conseil
puisse taire taceà l'ampleur actuelle de sa tâche, il faudrait que les effectifs
de son secrétariat soient au moins maintenus au niveau fixé lors des précédentes
sessions de l'Assemblée générale. Le Conseil recommande donc à l'Assemblée générale
de décider de maintenir en 1982 et 1983 les postes temporaires créés à sa trente
troisième session, à savoir : deux postes p-4 et UL poste G-4, ainsi que le
poste P-3 mentionné plus haut.

74~. Suivant le 'Par~aphe 15 de la recommandation C, l'Assemblée générale prierait
le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Président du Conseil,
d'examiner les besoins de toutes les unités administratives qui assurent le
service du Conseil afin que le Conseil puisse s'acquitter-pleinement de toutes
les tâches et fonctions découlant de son mandat.

746. Conformément au paragraphe 14 de la recommandation C, l'Assemblée p:énérale
prierait le Secrétaire général, pour faciliter la présentation de rapports financiers
au Conseil, de faire en sorte que dans le budget-programme du Conseil, les comptes
reflètent très exactement les activités du Conseil qui sont décrites dans le
rapport du Conseil à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session.
En application de cette recommandation J des mesures administratives e.ppropriées
seraient prises pour que la Division des missions du Bureau des services généraux
puisse établir rapidement les rapports au Conseil sur l'état des dépenses. en
retenant à cette fin des catégories de dépenses correspondant aux rubriques du
présent état d'incidences administratives et ~inQncièr~s au lieu des catê~ories
de dépenses actuellement utilisées, qui sont trop générales pour renseigner
utilement le Conseil.

1
1

!
f
f

1

f

747. Dans le cadre du paragraphe 15 ~e la rec'ommandation C, le Secrétaire général
a prié de mettre en permanence à la disposition du Conseil, en sa qualité ~'autorité
administrante légale de la Namibie,. une petite sQ11e de r6union .. pou.r le ~omité
directeur du Conseil.
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N. Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

751. Suivant le paragraphe 19 de la recommandation F, le Secrétaire général serait
pr1c de fournir au Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie les
ressource~ nécessaires pour qu'il puisse s'acquitter des responsabilités qui lui
ont été confiées en sa qualité d'organe de coordination pour l'application du
Programme d'édification de la nation namibienne.

de la recommandation C, l'Assemblée générale prierait
à Luanda un bureau régional du Commissaire des

Pour ce bureau, il faudrait créer les postes
un P-3, un P-l/2, un G-5 et six L-3/5.

750. Suivant le paragraphe 13
le Secrétaire général de créer
Nations Unies pour la Namibie.
temporaires suivants : un P-5,

749. Conformément au paragraphe 7 de la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Secrétaire général de communiquer au Conseil le programme de travail
du Département de l'information pour l'année 1982 en ce qui concerne les activités
de diffusion d'informations sur la Namibie, et de lui fournir ensuite des
rapports trimestriels sur les programmes entrepris, y compris des détails sur les
dépenses engagées.

748. Conformément au paragraphe 6 de la recommandation E, l'Assemblée générale
prierait le Département de l'information d'indiquer avec précision, lors de
l'élaboration de son budget, les éléments de son programme de travail relatifs
à la diffusion d'informations sur la Namibie, y compris les publications, les
films, les programmes de radio et de télévision, les expositions de photographies
et les autres matériaux d'information sur la Namibie qu'il compte produire.

1
j

1

Il
Il
Il
!
t
~;



-



Réserves et observations relatives à la Déclaration et au
Pr09r...e d'action de Panama concernant la Naaibie

A. Réserves

Australie

1. L'Australie se joint au consensus sur la Déclaration et le Programme d'action
de Panama concernant la fiemibie y, car elle souhaite que le peuple nemibien exerce
aus délai son droit ~ l'autodétermination, elle est attachée aux principes dont
s'inspire la résolution 435 (1978) du Conseil de securité en date du
29 _ptellbre 1978, et cette position est conforme à la portée générale de la
Dliclaration.

2. Mais la Déclaration contient certains passages Apropos desquels l'Australie
ne peut que réserver .a position.

3. L'Au8tralie .st certes diapoaée à étudier attentivement les propositions
tendant à imposer des nouvelles sanctions, comme celles qui sont deaandées aux
paragraphes 14, 21 et 32 à 34, mais ce sont là des quetions qui ne peuvent être
e...in'-a que dans le cadre de débats et de discussions au sein du Con8eil de
a4curité qui e8t l'organe habilité par la Charte à se prononcer sur ces question8.
A propos du paragraphe 31, dans lequel le Conseil des Nations Unies pour la H8aibie
de..nde le renforcement de l'embargo sur les anles, la délégation australienne
souhaite rappeller officiellement q~e l'Australie a appliqué un embargo générali8é
sur l'exportation d'ar8es et de ..tériel militaires à destination de l'Afrique du
Sud bien avant l'adoption de la ré8olution 418 (1977) du Conseil de sécurité en
date du 4 novebre 1977, résolution que, bien entendu, le Gouvernement australien
appuie pleinement.

t. L'Australie tient à ce que le problême de la Namibie soit résolu de façnn
pacifique et elle croit fermement qu'il est encore possible de parveni~, par de8
voies dipla.atiques, à un règlement acceptable sur le plan international. Blle
réserve donc sa position 8ur les paragraphee 26 et 29, où l'on appuie implicitement
la lutte araée.

5. Enfin, tout en reconnai8sant que la South West Africa People'. Organisation
(SIAPO) est un protagoni8te important, l'AuGtralie estime que son caractêre
représentatif ne peut être déterminé que par le peuple naaibien au cour8 .
d'élections libres et équitables.

Belgique

60 Le Gouvernement belge tient à préciser sa position concernant la déclaration
et le Progr.... d'action de Panama, adoptés le 5 juin 1981 à Panama par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

al Voir par. 222 du présent rapport.
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7. Il estime que l'imposition de sanctions supplémentaires contre l'Afrique du
Sud doit faire l'objet d'un examen attentif et approfondi par le Conseil de
s'curité, qui est le seul organe compétent en la matière.

8. Le Gouvernement belge ne saurait souscrire à l'affirmation selon laquelle on a
épuis' toutes les possibilités d'aboutir à un règlement pacifique de la question.
Il estime que réclamer l'isolement complet de l'Afrique du Sud sur les plans
politique et économique serait non seulement irréaliste mais extrêmement néfaste
pour les intérêts de la majorité opprimée de la population.

9. Le Gouvernement belge ne saurait s'associer aux appels en faveur d'une
assistance militaire.

10. Il reconnatt pleinement le rôle fondamental que la SWAPO continue à jouer pour
ce qui est d'exprimer les aspirations légitimes du peuple namibien. Il exprime
l'espoir que la SWAPO et les autres mouvements représentant le peuple namibien
poursuivront leurs efforts avec détermination afin de résoudre pacifiquement la
question namibienne. C'est au peuple namibien qu'il reviendra de désigner ses
représentants légitimes par des élections libres et équitables organisées sous la
supervision de l'Organisation des Nations Unies, comme le prévoient les
dispositions de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Il. Le Gouvernement belge s'oppose par principe à ce que des pays ou des groupes
de pays soient sélectivement nommés dans les documents officiels de l'Organisation
des Nations Unies. Il ne saurait donc accepter les critiques qui sont formulées
spécifiquement à leur endroit dans la Déclaration de Panama.

12. Si malgré tout, la délégation belge se joint au consensus, c'est parce qu'elle
souhaite condamner clairement et inconditionnellement l~ politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud, son occupation illégale du territoire namibien et ses incursions
armées dans le territoire d'Etats indépendants voisins.

13. Le Gouvernement belge déplore profondément les atermoiements et les tactiques
dilatoires du Gouvernement sud-africain qui ont jusqu'à présent fait obstacle à
l'application des décisions du Conseil de sécurité.

Finlande

14. Le Gouvernement finlandais s'efforce d'oeuvrer constructivement, avec les
autres membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, à l'indépendance du
territoire. La Finlande est convaincue qu'il faut, en exerçant des pressions
internationales accrues sur l'Afrique du Sud, mettre, un terme à l'occupation
illégale de la Namibie par ce pays. Le peuple namibien doit pouvoir sans plus
tarder exercer son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance par
des élections libres et équitables sous le cOntrôle et la supervision de
l'Organisation des Nations Unies et conformément aux dispositions de la résolution
435 (1978) du Conseil de sécurité. La Finlande demande instamment au groupe de
contact des pays occidentaux d'user de son influence sur l'Afrique du Sud pour
poursuivre les négociations à cette fin,. en coopération avec toutes les parties
intéressées.
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15. La Pinlande comprend donc bien les raisons politiques qui ont motivél'élaboration de la Déclaration et du Programme d'action de Panama et elle partageles préoccupations sur la situation en Namibie qui transparaissent dans le docu-entfinal. La Pinlande se joint donc au consensus.

16. TOutefois, cette décision n~ doit pas ~tre interprétée comme constituant lereniement de certains principes fondamentaux qu'elle continue de respecter.Spécifiquement, la Finlande réitère ce qui suit ;

a) Elle ne saurait accepter ni le ~ait que l'Organisation des Nations Uniesapprouve la lutte armée ni les demandes e,'assistance militaire : l'Organ~sation aété créée pour prooouvoir le règlement pacifique des différents internationaux.
b) La Pinlande se dissocie de toute mesure visant à mettre arbitrairement aupilori les pays soi~isant resp6nsables de la politique menée par l'Afrique du Sud.
c) Elle continue de penser que, conformément à la Charte des Nations Unie.,l'adoption des sanctions ressort de la compétence exclusive du Conseil de sécurité,qui est le seul organe hRbilité à prendre des décisions obligatoires pour les EtataMembres.

d) La Finlande ne saurait souscrire à des mesures qui porteraient atteinteaux libertés et droits constitutionnels de ses citoyens et des organisationsprivées relevant de sa juridiction.

e) Aucune organisation politique bénéficiant d'un appui populaire ne devrait'tre exclue d'une solution politique en Namibie lors de l'organisation d'électionslibres et équitables. La SWAPO, qui a joué un rale constructif et crucial dans larecherche d'un règlement négocié, répond à cette définition et on doit en teniree-pte dans toute solution quelle qu'elle soit. La Finlande a apporté uneassistance humanitaire à la SWAPO et continue à le faire.

B. Observations

17. Le représentant de l'Inde a regretté que certaines délégations aient jugénécessaire d'émettre des réserves sur la Déclaration de Panama malgré : a)l'existence d'un consensus universel en faveur de la décolonisation de la Namibiedans les meilleurs délais, b) les décisions, prises par consensus lors de laConférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud tenue ~ Parisdu 20 au 27 mai 1981, tendant à imposer des sanctions contre l'Afrique du Sud~.et c) l'adoption par le Conseil d'une série de directives destinées à sesmembres selon lesquelles ceux-ci ne doivent agir que dans les limites dumandat du Conseil. Le représentant de l'Inde a dit que la réunion préalabletenue à Gen~ve avait montré sans l'ombre d'un doute que l'Afrique ciu Sudrejetait intégralement le plan des Nations Unies et que la communauté·internationale devait prendre des mesures fermes contre l'Afrique du Sqd afin ~l'obliger à se conformer à ce plan. Il a exprimé l'espoir qu'aucun membre duCOnseil ne se départirait de la politique tendant à isoler l'Afrique du Sud enadoptant les mesures dont la Déclaration de Panama donne les grandes lignes.

b/ Voir A/36/3l9-S/l4531. Pour le texte imprimé voir Documents officiels 4uCODseIl de sécurité, trente-sixi~me année, Suppl~ent d'avril, mai et juin 1981.
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18. Le représentant de l'Alg'rie, tout en reconnaissant le droit de tout Et~t

Me.bre de .aintenir ses positions sur les questions internationales, à regretté que
dans le cas présent, les r'serves aient été faites en se fondant non pas sur des
principes mais sur des intér~ts. Certains pays occidentaux ont protégé l'Afrique
du Sud et l'ont _ime encouragé l tenir tite l l'Organisation des Nations Unies. La
question de Naaibie est une question de décolonisation, et les Btats Membres de
l'Organisation des Nations Unies se doivent de mettre un terme l l'occûpation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Syd.

19. Le représentant de la SWAPO a dit qu'il se rendait compte que la plupart de.
...bre. du Conseil auraient accepté une fomulation plus vigoureuse de la
Déelaration de Panama, n'était leur désir de parvenir à un consensus en faveur de
cette Déclaration. Le Comité de rédaction a oeuvré dans un esprit de ca.promis et
de ca.pr'hension et la Déclaration de Panama est donc nettement édulcorée par
rapport au libellé initial. Le représentant de la SWAPO s'est donc étonné que
certains pays se soient sentis obligés d'émettre des réserves sur des forMUlations
acceptées par consensus. Il s'est félicité toutefois de ~oir que la cause de la
N..ibie bénéficiait d'un appui quasi universel et qu'un nombre croissant de pays
venaient apporter leur soutien à la SWAPO. Il a expri~é sa gratitude aux ...br.s
du Conseil pour avoir adopté la Déclaration de Panama qui constitue un jalon
i.portant dans l'histoire de la lutte du peuple namibien.
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ANNEXE II

Ouverture de crédits au Conseil 'oour 1981 dans le cadre
du budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981

1. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-cinquième session al, le Conseil a formulé plusieurs recommandations et
indique quelles en seraient les incidences financières. Ces recommandations ont
'té incorporées dans les projets de resolution dont a éte saisie l'Assemblée
~nérale et qui portent sur a) la situation en Namibie resultant de l'occupation
illégale du territoire par l'Afrique du Sud (A/35/L.50 et Add.l); b) l'intensifi
cation et la coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies en faveur
de la Namibie (A/35/L.5l et Add.l); c} le programme de travail du Conseil des
Nations Unies pour la Namibi'! (A/35/L.52 et Add.l); d} l'action des organisations
intergouvernementales et non gouvernementales en ce qui concerne la Namibie
(A/35/L.53 et Add.l); e} l'appui à l'Institut des Nations Unies pour la Namibie
(A/35/L.54 et Add.l); f} le Programme d'édification de la nationnamibienne
(A/35/L.55 et Add.l); g} le Fonds des Nations Unies pour la Namibie (A/35/L.56 et
Add.l); h) la diffusion d'informations sur la Namibie (A/35/L.51 et Addal);
i) la question de l'uranÏl.1D1 namibien (A/35/L.58 et Add.l); et j) la situation
résultant du refus de l'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie (A/35/L.59 et Add.l).
Ces projets ont été adoptés par l'Assemblée générale à sa lllème séance pléni~re

le 6 mars 1981 en tant que resolutions 35/221 A, B, C, D, E, F, G, H, l et J
respectivement.

2. Avant l'examen de ces projets de résolution, le Secretaire général a présenté
à la Cinquième Commission un etat (A/C.5/35/l01) des incidences administratives
et financières d'un projet de décision (A/35/L.31/Rev.l) par lequel l'Assemblée
g~nérale déciderait que, sous réserve des ouvertures de crédits supplémentaires
qu'elle pourra envisager à la reprise de sa trente-cinquième session, les activités
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et l'appui accorde au Bureau de la
South l'lest Afl"ica People's Organization (SWAPO) à New York seraient maintenus en
1981 au même niveau qu'en 1980.

3. Dans cet état, le Secrétaire général a indiqué qu'en ce qui concerne les
activités du Conseil, l'Assemblée générale avait ouvert à cette fin, à sa
trente-quatribe session, un crédit de 1 256 100 dollars et que plus de la moiti'
de ce montant était disponible pour 1981. Quant à l'appui au Bureau lie la SWAPO.
un montant de 230 500 dollars serait néc;essaire afin de maintenir la représentation
du peuple namibien à l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire de la
SWAPO en 1981 au même niveau qu'en 1980. Le Secrétaire général a -indiqué qu'un
montant de 211 500 dollars était disponible pour ce bureau, ce qui laissait un
solde de 19 000 dollars représentant le montant nécessaire. En outre, il faudrait
ouvrir un crédit de 500 000 dollars pour la contribution proposée au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie pour 1981. En conséquence, si l'Assemblée générale
adoptait le projet de décision, il faudrait ouvrir un crédit additionnel de
519 000 dollars.•

.t! Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-ci:uguième session,
Supplement No 24 (A!35!24 et Corr.l et 2), vol. II.
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4. A sa 52~me s'ance, le 10 d'cembre 1980, la Cinquiame Commission, qant examin&
le rapport susmentionn' du Secrétaire s'n&ral, a d'cid& d'informer l'Assemblée
g6nérale que, si elle adoptait le projet de d'cision A/35/L.31/Rev.l, il faudrait
ouvrir un cridit additionnel de 519 000 dollars au chapitre 3 du budget-programme
de l'exercice biennal 1980-1981 (voiJ" A/35/161).

5. A sa 98ème s'ance pl'nière, le 16 d'cembre 1980, l'Assembl'e g6nérale a
décid~ que, sous réserve des ouvertures de cr&dits suppl'mentaires qu'elle pourrait
envisager l la reprise de sa trente-cinquième session, les activit's du CODseil
et l'appui accord' au Bureau de la SWAPO a New York, afin de s'assurer que le peuple
namibien 'tait convenablement repr'sent' à l'Organisation des Nations Unies par
l'interœdiaire de la SWAPO, seraient maintenus en 1981 au mime niveau qu'en 1980
et a invit' et autorisé le Secrétaire s'n'ral l engager les d~enses n'cessaires
l cette tin, et a d'cidé 'galement d'ouvrir à titre temporaire un crédit de
500 000 dollars des Etats-Unis au Fonds des Nations Unies pour la Namibie pour
l'ann'e 1981 (d'cision 35/442).

6. Par la suite, quand,à la reprise de sa trente-cinquième session, l'Assembl'e
générale a examin' la question de Namibie, le Secrétaire ~n'ral a pr'sent' à la
Cinquième Commission un état des incidences administratives et financières
(A/C.5/35/120) des projets de r'solution sur la Namibie 'numér's au paragraphe l
ci-dessus. Dans cet 'tat, les incidences financières de la série de projets de
r'solution sont analYs'es comme suit :

- 256 -

!



it
i
l
t

"
~.

JI
c+

~
. ~

'-3
1

20
0

'31
20

0

15
9

30
0

1
0

3
3

1
0

0

1
0

3
3

1
0

0

~
t
)
~
~
~
~

g
(l

i)
(1

..
.

o
.g

e,
1

-'
c+

ft

-s
i

21
2

80
0

21
2

80
0

~

-
}
/

29
20

0

3
1

4
0

0

60
60

0

t
ii

;::e
,

..
.

Il
1-

'
tD

\
ft

7
5

0
0

29
2

0
0

2
2

5
0

0

22
6

1
0

0

31
9

20
0

TT
00

0
Jt6

0
0

0

8
2

'
30

0

92
30

0
19

6
Ja

oo

1
0

1
6

80
0

••
•

2
2

5
0

0

3
1

9
2

0
0

TT
00

0
Y

11
60

00

II
"

60
0

'-3
1

20
0

38
90

0

21
2

80
0

22
6

10
0

25
1

60
0

19
6

JaO
O

2
32

3
90

0

B
e
.c

v.
.

dE
Jl

p
rh

u
u

p
o

u
r

19
&

1

.
C

l'4
ti

t
n
p
p
1
~

l
0U

ft
'i

r

P
on

ds
d

es
lI

at
io

n
a

U
n

ie
s

p
o

u
r

la
lI

am
ib

ie
D

it
t'

w
li

o
n

d
' i

nt
ol

'll
l&

tiO
D

B
R

W
ni

om
.
p
l
'
D
i
~
1
'
e
s

ex
tr

ao
rd

i.
na

ir
es

te
n

u
es

ho
ra

du
8i

as
e

M
is

si
on

s
du

C
o

n
se

il
R

ep
rf

se
D

ta
ti

O
D

de
1&

Il
''
b

ie
l

d
e

s
cC

llD
f&

eD
ce

s

B
ur

ea
u

ci
e

1&
SV

.A
PO

l
le

v
Y

e.-
rk

C
o

n
ta

ct
s

s
n

e
de

s
Jl

eI
'8

oD
D

al
itE

e
iD

tl
u

eD
tu

Il
is

si
aD

au
p

ra
.

d
u

C
o

U
ap

ci
e

l'
I
u

ti
tu

t
d

u
la

ti
o

u
U

D
ie

s
P

N
J'

1&
Il

''
b

ie
1

L
u

sl
lt

a
C

o
a

ta
ct

e
&

ft
«

:
1

ft
O

I'
p

n
is

a
ti

o
u

DC
lIl

lO
'n

e
n

_
D

ta
lH

A
_

ie
a
ti

O
G

d
u

d
'c

re
t

h
1

p
o

u
r

1&
p

ro
te

et
iO

ll
d

ea
N

tll
IO

U
l'C

ea
a
a
u

re
U

u
d

e
1&

_
am

b
ie

A
w

li
ti

o
u

1
Io

a
t-

'
l

iD
c
lu

e
..

..
l'

ft
a
t

l'
'f

a
p

it
u

ld
it

ci
e.

cO
IU
,
.

,s
e
n

ie
.

d
e

C
O

II1
'4

re
uo

1 1
\)

V
l

-.:
J 1

~
.

~

j",)
, t,.t

;z
&

!G
ld

!i
W

&
1

J
a

Z
L

&
ll
&

&
2

C
,&

&
2

f!
!!

!'
,.

_
2

1
!6

!!
1

i!
!

,"
E

!â
c
.3

2
.u

,
'''

~..
.
.

O
::.

2"
!.
.t

!J
î!

'"
",

A
L

-:
:"

...
::"

.•
•'

-"
='

:"
" .

..
.:

·...
H

''-
~._

_
..

.
,

"
'
.
"
"
,
:

•
.

".
.

.
"
0

'; .. !i J1 l'i'!,'." 1

-
;j

P
rm

si
o

n
a

d
e

;
.,,'

;
D

Ç
ar

tf
!l

l!
u

t
\'j

d
~
p
e
D
8
e
s

p
o

u
r

B
u

re
au

du
~
p
a
r
t
e
l
l
i
e
n
1
;

d
e

d
es

se
l"

V
1c

es
~

A
c
t
i
v
i
t
~

p
ro

p
o

s'
e

19
81

(t
o

ta
l)

C
o

n
se

il
C

om
m

is
sa

ir
e

l'
ir

lo
rm

a
ti

o
n

d
e
c
o
~
r
e
u
c
e

',,\ '.'~ ~ ,1 ~,.fl··'t .. 1
•

I~ lffi ;'.';
'Î

~- (
. ,1 ,~

~ 1 \',.,~.'~,'.~ ',
~'
j

i',l Iii 10~ 1~ \;'j l!i-l rIl 1::
\

15
; 'j~ '.:J l'
l :~ ,,~
1 H l',

~j:
~

l'
~

!,
~

;~ ~:~ "~
j ~ li.
~ ':fi :}~ i~ I~ ~,

!I
iIM

t!'-,
..,

..
d

a
_

_
.
.
.

p
i'f

tu
pe

R
Il

"
1&

SW
AP

O
..

.
JI

U
'8

fIN
III

ae
3

d
e

1&
p

rf
H

a
te

..
..

..
..

)/ t'.
1.

..
..

..
..

..
..

.
1

4
e

la
p

rf
H

a
te
_

.
•

si
"O

Ù
'
1

.
JI

U
'8

fIN
III

ae
8
..

1&
_

.
.
.
.
_

.

t'"



1. Dans cet l!tat, le Secretaire génl!ral a indiqué que le coût total du programme
de travail du Conseil (à l'exclusion de l'appui au. Bureau de la St~APO et d'une
sul»vention au Fonds des Nations Unies pour la Namibie, élements qui ont déja été
pzfW8 dans la décision 35/442 de l'A&sembl'e génél'ale) êtait estimé ~
1 016 800 dollars, alors que le solde courant du crédit ouvert etait de
824 300 dollars. On a considéré qu'il serait possible de combler ce déficit en
red'ployant les fonds inscrits au chapitre 3 du budget-programme.

8. En ce qui concerne le Bureau du Commissaire, on a réalisé en 1980 des écononQ.es
suttisantes pour couvrir les dépenses additionnelle.J prévues pour 1981.

9. On a estimé qu'il serait possible de dégager des ressources suffisantes po~ .
couvrir les d'penses d'information sur les fonds' inscrits au budget du Département.
S.s quoi, le Secr'taire sl!néral rechercherait. comme il y est habilite t des
ressources suppl'mentaires Par les voies habituelles.

10. Les d'penses relatives aux services de conference pour les séances dont il
'tait question dans les projets de résolution seraient comprises .dans un rapport
que le Secretaire génl!ral présenterait prochainement au Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires au sujet du financement des
COIl~rences prévues pour 1981.

11:. Le Secrétaire général a conclu qu'au cas oil les projets de résolution seraient
actoptl!s par l'Assemblée générale, il n 'y aurait pas lie~ de demander l'ouverture
de cr'dits additionnels.

12. A sa 64~me s'ance, le 5 mars 1981 t la Cinqui~me Commission a décidé, sans
objection, d'informer l'Assemblée gén'rale que, si elle adopta;tt les projets de
"solution sur la question de Namibie, il n I y aurait pa~ lie'.? de demander
l'ouverture de crédits additionnels (voir A/35/80l). Comme il a été dit plus haut
(voir par. 1), l'Assemblée générale a adopt' ces projets de résolution à sa
Ulème s'snce, le 6 mars 1981.
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ANNExE III

Liste des documents officiels du Conseil
(19 juillet 1980-21 août 1981)*

Documents pub1i~13 en distribution gén~ra1e

Cote du document Titre Date-!s pour
lrteinent.

Int il
.ppert
pour

seraient
!rture

ans
s de

us haut

A/AC.13l/B2

A/AC.131/82/Add.1
et Corr.1

A/AC.131/82/Add.2
et Corr.1

A!AC.131/B2/Add.3
et Corr.1

A/AC.131/82/Add.4

Rapport du Comité des auditions sur l'uranium 11 novembre 1980namibien : partie l : I. Introduction-
II. Organisation des auditions sur l'uranium
namibien

Rapport du Comité des auditions sur l'uranium 14 novembre 1980namibien : III. . Aspects jurîdiques de la 20 novembre 1980question de la Namibie et de ses ressources

Rapport du Comit~ des auditions sur l'uranium 14 novembre 1980namibien : IV. Exploitation ill~ga1e de 20 novembre 1980l'uranium namibien

Rapport du Comit~ des auditions sur l'uranium 14 nO'"leDlbre 1980namibien : V. La vaJ.eur ~conomique et 20 novembre 1980
strat~gique de l'uranium namibien

Rapport du Comit~ des auditions sur l'uranium 13 novembre 1980namibien : VI. Coopération militaire des
sociétés d'extraction d'uranium avec l'admi-
nistration sud-africaine

A!AC.131/82/Add.5
et Corr.1

Rapport du Comit~ des auditions sur l'uranium
namibien : VII. Acquisition par l'Afrique
du Sud d'une capacité nucléaire menaçant la
paix et la securite internationales

14 novembre 1980
20 noveDbre 1980

A/AC.131/82/Add.6
et Corr.1

Rapport du comit~ des auditions sur l'uranium 17 novembre 1980namibien : VIII. Conclusions, recomman- 20 novembre 1980dations et incidences financi~res

* On trouvera la liste des documents officiels du Conseil pUb1i~s avant ceuxfigurant dans la pr~3ente annexe dans les Documents officiels de l'Assembl6e générale.trente-cin9ui~e session, Supp1~ment No 24 (A!35!24), vol. l, anne~ III.
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C()te du document Titre ~

A/AC.13l/82/Add.7 Rapport du Comité des auditions sur l'uranium 14 novembre 1980
namibien : Annexe I. Liste d'experts et
d'organisations invités ~ témoigner aux
auditions - Jlnnexe II. Liste des parti-
cipants aux auditions

A/AC.131/82/Add.8 Rapport du Comité des auditions sur l'uranium 14 novembre 1980
namibien : Annexe III. Liste des documents
présentés lors des auditions

Docume

Cote d

A/AC.l

A/AC.1

A/AC.13l/82!Add.9
et Corr.l

Rapport .:I.u Comité des auditions sur l' uranium
namibien : Annexe IV. Renseignements
juridiques supplémentaires

14 novembre 1980
20 novembre 1980 A/AC. 1

A/AC.13

A/AC. 13

A/AC.13

30 septembre 1980
12 novembre 1980

Rapport du Comité des auditions sur l'uranium
namibien : Partie II : Tranzcription des
auditions publiques tenues au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 7 au
11 juillet 1980

A/AC.13l/82/Add.ll Rapport du Comité des auditions sur l'uranium 14 novembre 1980
namibien : Partie III : Index des
transcriptions (liste des orateurs)

A/AC.13l/82/Add.10
et Corr.l

A/AC.131/83

A/AC.13l/84

A/AC.131/85

A/AC.131/86

Exécution du mandat du Conseil 8 janvier 1981

Examen de la question de Namibie à la reprise 24 février 1981
de la trente-cinquième ses~ion de
l'Assemblée générale i rapport du Président

Programme d!édification de la nation 9 avril 1981
namibienne adopté par le Conseil ~ sa
335ème séance, le 5 septembre 1980

Examen de la question de Namibie à la reprise 9 avril 1981
de la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale: rapport du Président

A/AC.13:

A/AC.13:

A/AC.13J
et COJ

(anglE
seuleu

A/AC.13l/87 Remerciements au Gouvernement et au peuple
panaméens : résolution adoptée par le
Conseil à sa 357ème s6ance r tenue à Panama
le 5 juin 1983,.

15 juillet 1981

A/AC. 13
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Documents publiés en distribution limitée

PJ
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1
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J
"

1
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1
1
!
i
1
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1

:1
i
1

1
1

Cote du document

A/AC.131/L.163

A/AC.131/L.164

A/AC. 131/L.165

A!AC.131/L.166

A/AC.131/L.167

A/AC.131/L.168

A!AC.131/L.169

A/AC.131/L..170

A/AC.131/L.171
et Corr.1
(anglais
seulement)

Titre

Célébration d'une semaine de solidarité avec
le peuple namib ien et son mouvement de libé
ration, la SWAPO, 27-31 octobre 1980

Programme d'édification de la nation
namibienne : projet de formation dans les
domaines du développement, de la plani
fication et de l'administration des éta
blissements humains

Programme d'édification de la nation
namibienne : programme de formation à la
sestion des entreprises publiques

Programme de travail du Comité du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie pour 1981

Rapport de la délégation du Conseil à la
onzième Conférence afro-américaine, tenue
à Freetown du 8 au 12 janvier 1981

Programme d'édification de la nation
namibienne et activités financières sur
le compte général du Fonds pour la Namibie

séances plénières extraordinaires que le
Conseil tiendra à Panama du 2 au 5 juin 1981

Organisation des séances plénières extra
ordinaires du Conseil, qui doivent avoir
lieu à Panama du 2 au 5 juin 1981

Directives concernant le Séminaire sur les
aspects juridiques de la question de Namibie
qui doit se tenir à La Haye du 22 au
24 juin 1981 pour marquer le dixième anni
versaire de l'Avis consultatif de la Cour
internationale de Justice en date du
21 juin 1971

Date

1er avril 1981

8 avril 1981

8 avril 1981

27 avril 1981

14 mai 1981

14 mai 1981

18 mai 1981

18 mai 1981

20 mai. 1981
29 mai 1981

A/AC. 131/L.172 Communiqué commun publié à Lima, le 7 mai 1981, 20 mai 1981
par le Gouvernement péruvien ~t la Mission de
consultation du Conseil
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Cote du document

A/AC.l31/L.173

A/AC.13l/L.174

A/AC.13l/L.175

A!AC.13l/L.176

A/AC.13l/L.177

A/AC.131/L.178

A/AC.l31/L.179

A/AC.13l/L.180

A!AC.13l/L.18l

A/AC.131/L.182

A/AC.l31/L.183

Titre

Communiqué canmun publié par la d~légation du 20 mai. 1961
Gouvernement argentin et la Mission de consul-
tation du Conseil ~ Buenos Aires le
12 mai 1981

Communiqué commun publié à: Bogota le 20 mai 1981
16 mai 1981, par la délégation du Gouver-
nement colombien et la Mission de consul-
tation du Conseil

Déclaration publiée par la t.ti.ssion de consul- 21 mai 1981
tation du Conseil à: Madrid, le 9 mai 1981

Déclaration publiée par la Mission de consul- 21 mai 1981
tation du Conseil ~ Dublin, le 13 mai 1ge1

~claration publiée par la Mission de consul- 21 mai 1981
tation du Conseil à: Helsinki, le 18 mai 1981

Ordre du jour provisoire des séances pléni~re8 21 mai 1981
extraordinaires du Conseil qui doivent avoir
lieu à: Panama du 2 au. 5 juin 1981

SWnaire sur les questions juridiques 8 juin 1981
concernant la Namibie, qui doit se tenir i
Ls. Baye du 22 au 24 juin 1981 : règlement
intérieur

Institu~ des Nations Unies pour 1& Namibie 9 juin 1981
nomination des membres du Collège

Compte général du Fonds des Nations Unies 9 juin 1981
pour la Namibie : projet de publication

Rapport du représentant du Conseil à: la 20 aoQt 1981
consultation gouvernementale sur le Centre
régional de développement rural. intégré
pour l'Afrique, tenu ~ Rome les 8 et
9 novembre 1980

Rapport de la délégation du Conseil à: la 21 aoQt 1'61
soixante~sixième session-de la Contérence
internationale du Travail, tenue à: aeœve
du 4 au 25 juin 1980
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ANNEXE IV

Déclaration de la Conférence internationale de solidarité avec le peuplenamibien en lutte, tenue à Paris du Il au 15 septembre 1980*

1. La Conférence internationale de solidarité avec le peuple namibien en luttea été organisée à l'initiative de la South West Africa People's Organization(SWAPO), seul représentant authentique du peuple namibien, ainsi qu'avec l'appuidu Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Autorité administrante légale duTerritoire international de la Namibie.

2. Cette conférence a réuni des gouvernements, des organisations et despersonnalités qui ont donné la preuve concrète de leur solidarité sans réserveavec la lutte du peuple namibien pour l'indépendance.

3. Elle s'est tenue à un moment crucial de l'histoire de la lutte de libérationen Afrique australe. D'une part, le triomphe de cette lutte au Zimbabwe a donnéune vigoureuse impulsion à l'effort entrepris en vue de libérer la Namibie etl'Afrique australe. D'autre part, le régime raciste sud-africain, décontenancépar l'échec de ses manoeuvres visant à préserver le Zimbabwe comme tampon,s'efforce de renverser le cours inéluctable de la libération.

4. Avec l'indépendance de l'Angola, du Mozambique et du Zimbabwe, la luttedes peuples de la Namibie et de l'Afrique du Sud a pris une signification nouvelle.Les peuples de ces pays ont renforcé leur mobilisation en vue d'assurer la victoirefinale et il devient aujourd'hui urgent pour la communauté internationale de lesappuyer.

5. Le régime raciste d'Afrique du Sud a recouru à des actes désespérées et àde ténébreuses machinations pour continuer son occupation illégale de la Namibie,consolider sa domination illégitime sur la grande majorité du peuple sud-africainet renverser la marche vers la liberté en Afrique. Il s'est armé jusqu'aux dentset s'est efforcé d'acquérir une capacité nucléaire, avec la collaboration ou lacomplicité" de gouvernements puissants tels que ceux du Royaume-Uni. de Grande-Bretagneet d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique, de la France et de la Républiquefédérale d'Allemagne ainsi que de leurs sociétés transnationales, afin d'intimideret de soumettre au chantage les gouvernements et les peuples de toute la région.
6. L'Afrique australe se trouve donc à la croisée des chemins. Le régimeraciste d'Afrique du Sud représente un grave défi à la communauté internationaletout entière qui a assumé une responsabilité particulière envers la Namibie et apris un engagement Rolennel envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud.

* Texte publié précédemment sous la cote A/35/539-S/l4220.
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1. La communauté internationale se trouve devant une menace et un défi qu'elle
se doit de relever avec le maximum d'énergie.

8. La Conférence a donc été organisée pour mobiliser toutes les forces progressives
du monde en vue d'entreprendre une action internationale pour l'indépendance de la
Namibie et de hâter la fin de la domination raciste blanche en Afrique du Sud, et
elle a promis qu'au courage de ces forces progressives répondrait la détermination
de toutes les forces de solidarité.

9. Le Président de la SWAPO, M. Sam Nujoma, a prononcé les paroles suivantes à
la Conférence :

"Cette manifestation collective de votre appui et de votre solidarité pour
la Juste cause de notre peuple et la lutte de libération nationale et
sociale menée par la SWAPO en Namibie atteste éloquemment que notre cause
est une cause universelle et que notre peuple n'est pas abandonné à lui-même
au milieu de ses souffrances et de ses sacrifices; elle nous indique que
l'impérialisme et le colonialisme sont les ennemis de toute l'humanité; e~le

prouve que le racisme et l'exploitation de l'homme par l'homme sont des
pratiques haïssables, réprouvées, condamnées et rejetées et que l'écrasante
majorité de la communauté internationale est désireuse et soucieuse d'apporter
au peuple namibien' son assistance et son appui matériel, financier, militaire,
politique et moral pour qu'il puisse, sous la direction de la SWAPO, intensifier
amplifier et poursuivre la lutte pour l'indépendance nationale de la Namibie,
sur tous les fronts: militaire, politique et diplomatique."

10. Le Président de l'African National Congress of South Africa (ANC),
M. Oliver Tambo, s'est exprimé comme suit

"Le régime raciste sud-africain s'évertue par maints stratagèmes à prolonger
et légitimer son occupation illégale de la Namibie. La réaction de la communauté
internationale devant ces manoeuvres ne doit pas se limiter à les contrer dans
les débats ou à les exposer au grand jour. Ce qu'il faut dans la situation
namibienne, c'est une déclaration de guerre contre toutes les manoeuvres
tramées par le régime raciste et le "Groupe de contact" pour empêcher l'ONU
de s'acquitter de son devoir envers le peuple namibien.

Ce qu'il faut, c'est accorder une assistance matérielle massive à la SWAPO
pour lui permettre de chasser les racistes de la Namibie et de libérer le pays.

Il ne saurait y avoir de paix pour l'Afrique et pour le monde tant que
le système brutal de l'apartheid ne sera pas'définitivement détruit."

11. La Conférence a bénéficié du soutien ~clairé du Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, M. Paul Lusaka, qui a défini les principales lignes
d'action urgente à suivre en vue- d'intensifier la lutte héroïque de la SWAPO et
d'accroitre les efforts du Conseil, organe chargé d'assumer les responsabilités
dévolues à l'Organisation des Nations.Unies pour assurer l'indépendance de la
Namibie.
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12. L'Assemblée générale des Nations Unies a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud
sur la Namibie le 27 octobre 1966, année du lancement· de la lutte armée par la
SWAPO. En 1967, l'Assemblée a créé le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie. En 1971, la Cour inter
nationale de Justice a rendu son avis consultatif sur la Namibie al. En 1973,
l'Assemblée générale a reconnu en la SWAPO le seul représentant authentique du
peuple namibien et a renouvelé l'engagement pris par l'Organisation des Nations
Unies envers le peuple namibien.

13. Ces décisions et engagements solennels pris dans l'accomplissement de la
"mission sacrée" doivent demeurer le fondement de toutes les actions de la
communauté internationale en la matière. Il faut dénoncer, condamner et reJeter
fermement tout ce qui pourrait s'en écarter.

14. Le régime raciste sud-africain occupe illégalement la Namibie, en violation
du droit international et de la Charte des Nations Unies et au mépris de
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies. Il s'est lancé dans une répression
brutale du peuple namibien et dans une exploitation effrénée des ressources naturelles
du Territoire. Il a utilisé le Territoire comme base d'agression contre la Zambie
et l'Angola. Il s'est rendu coupable de crimes de lèse-humanité; c'est le principal
ennemi de l'Afrique et de l'Organisation des Nations Unies; il doit être expulsé
du Territoire international de la Namibie.

15. La SWAPO, mouvement de libération nationale de la Namibie, est le seul repré
sentant authentique du peuple namibien. Ce titre, que lui ont valu la lutte et le
sacrifice ainsi que le sang des patriotes namibiens, a été confirmé par l'Organisation
des Nations Unies en 1973. La SWAPO est aujourd'hui un membre respecté de la
communauté internationale.

16. L'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie - y compris
Walvis Bayet les îles Penguin de même que d'autres îles au large des côtes
namibiennes bl - doivent être préservées.

17. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie est l'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance. Son autorité ne doit en aucun cas être
entamée.

18. Toute collaboration, directe ou indirecte, avec le régime d'occupation illégale
en Namibie et toute exploitation des ressources naturelles namibiennes en violation

!I Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afrig~
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil
de sécu~ité, Avis consultatif, CIJ Recueil 1971, p. 16.

bl Ichaboe, Hollamsbird, Mercury, Long, Seal, Halifax, Possession, Albatross,
Rock, romona, Plum Pudding et Sinclairs.
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du Décret No 1 pour la ~rotection des ressources naturelles de la Namibie cl promulgué.
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie sont-des actes
d'hostilité contre le peuple namibien ainsi que contre l'Organisation des Nations
Unies et la communauté internationale.

19. La menace que font peser sur la paix en Afrique australe les poli:tiques
adoptées et les mesures prises par le régime raciste d'Afrique du Sud constitue
depuis 20 ans une source de grave préoccupation pour l'Organisation des Nations
Unies et pour la communauté internationale. En renforçant leur collaboration avec
l'apartheid et en persistant à protéger le régime de Pretoria contre les sanctions,
les puissances occidentales ont renforcé son pouvoir de destruction, miné l'effica
cité de l'Organisation des Nations Unies et aggravé cette menace contre la paix.
Leur collusion continue avec le régime raciste, même après la fin du mandat, en
1966, et après l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, en 1971,
a contribué à constituer ce qui représente maintenant le défi le plus grave à
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies.

20. Les efforts du Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité
administrante légale du Territoire ont été constamment entravés par ces puissances
qui, ce faisant, ont marqué leur mépris des obligations que leur fait la Charte des
Nations Unies.

21. Elles ont persisté dans cette attitude même après que le Conseil de sécurité
eut adopté à l'unanimité, avec le plein appui de la SWAPO, la résolution 385 (1976)
du 30 janvier 1976 sur le processus de transition vers l'indépendance par des
élections libres et équitables sous la supervision et le contrôle de l'Or~anisation

des Nations Unies.

22. Cependant, lorsque les cinq puissances occidentales (Républi,que fédérale
d'Allemagne, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni) ont offert leurs
bons offices en 1977 pour faire appliquer cette résolution, la SWAPO et les Etats de
première ligne d'Afrique australe ont réagi en toute bonne foi afin de faciliter
un transfert rapide du pouvoir au peuple namibien. La coopération de ces Etats
a rendu possible la mise au point du plan des Nations Unies pour l'indépendance de
la Namibie, approuvé par le Conseil de sécurité dans la résolution 435 (1978) du
29 septembre 1978.

23. Mais les puissances occidentales ont permis au régime sud-africain de faire fi
de ce plan; elles se sont en effet abstenues une fois de plus de faire pression sur
ledit régime et elles se sont lancées dans de longs 'pourparlers visant à saper
l'intégrité des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, le statut de la
SWAPO et l'autorité du Conseil des Nat~ons Unies pour la Namibie.

si Voir Documents officiels de l'Assemblée e:énérale. trente-cinauième session.
Supplément No 24 (A/35/24), vol. l, annexe II. Le Décret intel'"dit entre- autres choses
l'exploitation, l'exportation ou la vente de toute ressourc~ naturelle de la Namibie
sans l'assentiment et l'autorisation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Les
Les ressources exportées sans ladite autorisation, ainsi que les navires, véhicules
ou conteneurs les transportant, sont passibles de saisie au profit du Conseil, lequel
en assurera la garde dans l'intérêt du peuple namibien.
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24. Elles ont permis au reg~me sud-africain, sous le couvert de ces pourparlers,
de consolider son emprise sur le Territoire, de crée~ des institutions fantoches
et de compromettre l'intégrité territoriale de la Namibie. La militarisation
accrue du Territoire et son utilisation comme base d'agression contre les Etats
africains indépendants ont en fait contribué à aggraver la menace contre la paix
et la sécurité internationales.

25. Ainsi, non seulement les puissances occidentales n'ont pas poussé à une
solution conforme à la résolution du Conseil de sécurité, mais elles ont suscité
une crise plus grave encore.

26. En outre, en dépit de l'embargo obligatoire sur les armes à l'encontre de
l'Afrique du Sud, l'équipement et la technologie militaires en provenance de ces
pays continuent d'être fournis à l'Afrique du Sud et le recrutement d'un nombre
croissant de mercenaires se poursuit dans ces pays.

27. Les gouvernements et les peuples sincèrement attachés à la liberté doivent,
par conséquent, prendre les devants et agir en pleine solidarité avec la SWAPO.
Tous les efforts doivent tendre à l'imposition, contre le régime sud-africain,
de sanctions obligatoires, y compris un embargo sur le pétrole, au titre du
Chapitre VII de. la Charte d~s Nations Unies, afin d'assurer l'application des,
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité et le retrait incon
ditionnel de l'Afrique du Sud de la Namibie. La Conférence préconise à cette
fin une action coordonnée de tous les gouvernements et organisations engagés.

28. La communauté internationale ne doit en aucun cas reconnaître l'autorité
du régime illégal d'occupation. Elle doit prendre des mesures énergiques pour
faire échouer ses manoeuvres qui tendent à empêcher une indépendance authentique
de la Namibie en créant des institutions fantoches et en leur conférant des
attributions militaires, des fonctions de police et d'4utres pouvoirs de répression.
Elle doit réaffirmer la résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité et empêcher
toute reconnaissance des autorités ou institutions créées par le régime illégal
d'occupation ainsi qu'à éviter toute relation avec elles.

29. Tous ceux qui appuient les aspirations authentiques du peuple namibien à la
liberté et à l'indépendance doivent accorder leur appui politique et matériel
inconditionnel à la SWAPO dans la lutte légitime qu'elle mène par tous les
moyens - y compris la lutte armée - pour chasser le régime illégal agressif de la
Namibie.

30. Ils doivent dénoncer et condamner les sociétés transnat.ionales qui sont
impliquées dans le pillage illégal des ressources naturell€s de la Namibie. Ils
doivent prendre des mesures pour veiller à ce que le Décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie soit effectivement mis en application au
niveau des gouvernements. e"t des pouvoirs publics afin de punir les socié"tés transna
tionales, les compagnies aériennes et les compagnies maritimes ainsi que les autres
intérêts coupables d'enfreindre le Décret.

31. Ils doivent fournir tout l'appui politique et matériel nécessaire aux Etats
de première ligne d'Afrique australe qui ont été victimes d'actes constants
d'agression et de subversion de la part du régime de Pretoria à cause de leur
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attachement à la cause de la libération africaine et de leur loyauté envers
l'Organisation des Nations Unies.

32. A cette fin, la Conférence engage les gouvernements et les organisations à
prendre d'urgence les mesures suivantes

a) La Conférence prie instamment le Conseil de sécurité de se réunir le
15 octobre 1980 au plus tard pour imposer des sanctions obli~atoires globales, y
compris un embargo sur le pétrole, à l'encontre de l'Afrique du Sud, afin d'amener ce
pays à se conformer aux résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité.
Elle exhorte en outre le Conseil de sécurité à déclarer catégoriquement que
Walvis Bayet toutes les îles au large des côtes namibiennes font intégralement et
incontestablement partie du Territoire et à rejeter toute mesure' isant à laisser la
question à négocier entre une Namibie indépendante et l'Afrique du Sud.

b) La Conférence affirme l'autorité du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en tant qu'Autorité administrante légale et appuie la Déclaration et le
Programme d'action d'Alger concernant la Namibie dl que le Conseil a adoptés à sa
328ème séance, le 1er juin 1980. Le Conseil doit-bénéficier de toute la coopération
et de tout l'appui n~cessaires pour remplir le mandat dont l'a investi l'Assemblée
générale. La Conférence s'engage à coopérer pleinement avec le Conseil dans ses
efforts en vue de mobiliser' l'opinion publique mondiale, avec l'appui des organisations
de solidarité, pour assurer l'indépendance de la Namibie.

c) La Conférence lance UT appel à tous les gouvernements et à toutes les
organisations pour qu'ils appuient la présente déclaration et pour qu'ils prennent
toutes les mesures qui s'imposent à la lumière des conclusions de la Conférence.
Elle invite toutes les organisations de solidarité à mobiliser l'opinion publique
en faveur de la lutte pour l'indépendance de la Namibie, en particulier au cours de
la Semaine de solidarité avec le peuple namibien et son mouvement de libération, la
SWAPO, proclamé~ par l'Assemblée générale des Nations Unies et devant commencer le
27 octobre 1980.

33. La Conférence d~mande à son Bureau de constituer une délégation pour soumettre
la présente déclaration au Secrétaire général de l'OTganisat!on des Nations Unies, au
Conseil de sécurité et au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ainsi qu'aux
autres organes appl'opriés.

de l'Assemblée énérale trente-cin uième session,
vol. I, par. 91.
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